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Sang et organes humains (don du sang)

52093. - 30 décembre 1991. - M. René André expose à M. le
ministre délégué à le santé que la transfusion est devenue en
quelques dizaines d'années une spécialité médicale à part entière,
exercé: clans plus d'une centaine de centres de transfusion san-
guine en France. Par la qualité et la diversité des produits san-
guins offerts, d' immenses services ont été rendus aux patients. Le
travail considérable de ces établissements est orienté vers la col-
lecte des dons, la fabrication des produits sanguins et leur distri-
bution à un nombre de plus en plus grand de malades atteints
d'affections médicales et chirurgicales les plus variées. Les diffi-
cultés croissantes pour faire coincider l'offre et la demande sont
une bonne raison de promouvoir la transfusion autologue, com-
munément appelée autotransfusion. Les risques transfusionnels,
connus depuis longtemps mais un _eu oubliés, puis douloureuse-
ment redécouverts depuis l'arrivéedu sida, représentent un argu-
ment majeur pour développer ces techniques. Trois techniques
principales doivent permettre de couvrir un assez grand nombre
de transfusions peropératoires: technique de récupération du
sang épanché, prélèvements peropératoires restitués après hémo-
dilution ou prélèvements effectués trois ou quatre semaines avant
une intervention chirurgicale « hémorragique » programmée. Ces
techniques, actuellement bien au point, sont malheureusement
insuffisamment diffusées et ne représentent encore qu'une faible
proportion de transfusions de globules rouges. Il serait souhai-
table que, grâce à une meilleure information du public et des
praticiens, de plus en plus de candidats potentiels à la transfu-
sion autologue puissent réellement en bénéficier. Il lui demande
s'il corn rte prendre des mesures allant dans le sens de la transfu-
sion autologue pour les candidats qui le désirent. Il serait égale-
ment souhaitable qu' il appelle l'attention des établissements hos-
pitaliers publics ou privés sur cette méthode.

Enseignement supérieur: personnel (professions paramédicales)

52094. - 30 décembre 1991. - M. René André appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santésur le calendrier
prévu pour l'application des mesures arrêtées en faveur des infir-
mières générales et des directrices d'ecoles d' infirmières. En effet,
le décret du 30 novembre 1988 portant statut particulier des per-
sonnels infirmiers de la fonction publique prévoit une parité d' in-
dice entre les fonctions d' infirmiers généraux et de directeurs
d' école. Or, le protocole d'accord conclu le 9 février 1990 précise
dans ses annexes que la revalorisation du traitement des infir-
mières générales interviendra en 1993, alors que celle des direc-
trices d'école n'aura lieu qu'en 1995. Compte tenu de la mission
des écoles d' infirmières, de la capacité d'adaptation permanente
dont elles doivent faire preuve et du lien étroit existant entre les
professions d'infirmières générales et de directrices d'école d'in-
firmières, il lui demande de bien vouloir envisager une parité de
revalorisation de leurs indices.

Drogue (lutte et prévention)

52105. - 30 décembre 1991. - M, Dominique Gambier attire
l'attention de M. le ministre déléguéà la santé sur la politique
de lutte contre la toxicomanie. Depuis plus de deux ans, un
décret pour donner une assise administrative et financière aux
établissements spécialisés est annoncé. Il lui demande les raisons
de la non-publication de ce décret et le calendrier qu'il envisage
pour accorder à ces établissements un cadre réglementaire et une
procédure bugdgétaire équivalents à ceux en vigueur pour le sec-
teur sanitaire et social.

Professions sociales (puéricultrices)

52182. - 30 décembre 1991. - M. Serge Charlesattire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santésur les difficultés
liées à l'exercice de la fonction d'auxiliaire de puériculture. La
profession existe depuis 1947 et compte aujourd'hui 20 000 auxi-
liaires de puériculture. Alors que les intéressées reçoivent dans
une école agréée une formation spécialisée sanctionnée par un
certificat d'aptitude, il semblerait que l'un envisage de confondre
leur profession avec celle des aides-soignantes. Devant l'inquié-
tude exprimée par les agents concernés, qui souhaitent voir main-
tenue la reconnaissance de leur spécificité, il lui demande quelles
sont les intentions du Gouvernement.

Professions sociales (puéricultrices)

52183. - 30 décembre 1991. - M. Jean Bessonattire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
exprimée par les auxiliaires de puériculture quant à leur devenir
professionnel. Celles-ci craignent en effet que leur profession soit

confondue avec celle d'aide-soignante, alors qu'elles ont reçu une
formation spécifique, sanctionnée par un certificat d'aptitude.
Cette profession existe depuis 1947 et est reconnue tant par les
pédiatres que par les parents. Les auxiliaires de puériculture ont
toujours su contribuer par leur dévouement et leur compétence à
l 'éveil et au bien-être des enfants dont elles orit la charge. II lui
demande donc s' il entend garantir à ces professionnelles le statut
particulier qui est le leur.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

52184. - 30 décembre 1991. - M. Christian Estrosi attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santésur l'avenir de la
profession d' infirmier et d' infirmière en France. Il lui demande
comment il envisage dans les années à venir d'harmoniser les
modalités d'exercice de cette profession dans le secteur public et
le secteur privé avec les directives européennes. Il lui demande
s' il a d'ores et déjà évalué les conséquences qui en résulteront
pour les personnes concernées et s'il est en mesure aujourd'hui
d'exposer les aspects de revalorisation qui peuvent en découler.
11 lui demande si l'harmonisation européenne peut lui imposer de
prendre des mesures en moyenne à la baisse pour tenir compte
des pays européens les moins riches qui ne pourraient suivre en
même temps que les autres certaines de ces mesures. Il lui
demande enfin comment il entend rassurer ou informer toutes les
infirmières et tous les infirmiers de France auprès desquels ces
problèmes nouveaux n'ont jamais été pour l'instant abordés.

Drogue (lutte et prévention)

52185. - 30 décembre 1991. - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M. le ministre déléguéà la santé sur le finance-
ment de la politique de lutte contre la toxicomanie. Les institu-
tions spécialisées dans l'accueil et les soins aux toxicomanes
connaissent des difficultés réelles. Certes, ceci est dû en partie à
un accroissement important de leurs charges. Toutefois, les régu-
lations budgétaires conduisent à des imputations significatives
des crédits votés. Il lui demande depuis cinq ans l'évolution des
crédits attribués à la lutte contre la toxicomanie, en indiquant les
régulations opérées sur les crédits votés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52186. - 30 décembre 1991. - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santésur la situation
des pharmaciens gérants des établissements hospitaliers publics et
privés. Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il envisage
d'intégrer ces pharmaciens dans le corps des praticiens à temps
partiel tel que régi par le décret n° 85-384 du 29 mars 1985 et
comice semble le suggérer la loi hospitalière ne 91-745 du
31 juillet 1991.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52187. - 30 décembre 1991. - M. Henri Cuq appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation ries
pharmaciens gérants. Ceux-ci, qui travaillent à temps partiel dans
des établissements hospitaliers publics et privés, ne bénéficient
d'aucun statut définissant leur protection sociale, ie déroulement
de leur carrière ou l'ouverture de leurs droits à congé. II lui
demande donc quelles sont ses intentions à l'égard de cette pro-
fession peu nombreuse, notamment s'il entend les intégrer au
statut de praticien à temps partiel défini par le décret n° 85-384
du 29 mars 1985.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52188. - 30 décembre 1991. - M. Serge Charlesattire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
pharmaciens employés à temps pariiel dans les hôpitaux publics
de petite et moyenne capacité. Ces pharmaciens, appelés pharma-
ciens gérants, bien qu'assurant des responsabilités importantes, ne
bénéficient pas d'un statut définissant leur protection sociale, leur
déroulement de carrière dans le cadre de leur exercice profes-
sionnel. Un vide juridique existe donc et laisse ces personnels de
qualité dans une situation bien précaire. Le syndicat national des
pharmaciens gérants des établissements hospitaliers publics et
privés (S.N .P.G.H.) réclame l'intégration des pharmaciens gérants
dans le cadre statutaire des praticiens à temps partiel défini par
le décret n° 85-384 du 29 mars 1985 et prévu, d'ailleurs, par la
loi hospitalière n° 91-745 du 31 juillet 1991. II lui demande
quelle suite il entend réserver à cette revendication.
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

52189 . - 30 décembre 1991 . M. Patrick Balkany appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des pharmaciens gérants des établissements hospitaliers publics et
privés, qui collaborent au monde hospitalier depuis longtemps,
avec de lourdes responsabilités, mais qui sont encore dépourvus
de toute reconnaissance statutaire . La loi n° 91-745 du
31 juillet 1991 a représenté pour eux un grande espérance qui n'a
pas encore été satisfaite à ce jour . II lui demande donc ce qu'il
compte faire pour que cette catégorie professionnelle bénéficie au
plus tôt du cadre légal nécessaire à la poursuite de leurs activités
dans les meilleures conditions, après l ' organisation d'une consul-
tation qui sera certainement fructueuse.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

52190. - 30 décembre 1991 . - M. Michel Noir appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué a la santé sur le fait que l'arrêté
du 7 février 1990 paru an Journal officiel du 24 février 1990 limite
le nombre de tentatives de fécondation in vitro prises en charge
par la sécurité sociale à quatre. La décision arbitraire de limiter à
quatre le nombre de tentatives crée une angoisse préjudiciable
pour une intervention qui demande un bon équilibre psycholo-
gique. Or l ' avant-projet de loi Braibant proposait deux tentatives
supplémentaires après accord préalable avec la sécurité sociale.
En conséquence, il lui demande si le Gouvernement peut envi-
sager une prise en charge, même partielle (médicaments, hospita-
lisation) des deux tentatives prévues par cet avant-projet, car ce
manque de souplesse de la loi, face au désarroi de nombreux
couples, peut en :rainer des dépenses de sécurité sociale bien plus
importantes pour des thérapies d'ordre psychologique.

Assurances (réglementation)

52195 . - 30 décembre 1991 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des personnes qui ont fait l ' objet d'une transplantation cardiaque.
Ces personnes, dont l'espérance de vie ne cesse de progresser, se
heurtent néanmoins très souvent à un refus des compagnies d ' as-
surances de garantir, en cas de décès, le remboursement des
emprunts qu'elles peuvent effectuer. Cette situation étant injuste-
ment pénalisante pour elles, notamment au moment où un accord
vient d'être passé avec les compagnies d ' assurances au profit des
malades séropositifs, il lui demande dans quelles conditions il
pourrait y être remédié.

l'exercice de la profession d'infirmière pour ceux qui -t ' ont pas
de diplôme, mais rien n ' est prévu contre ceux qui, en toute
connaissance, exigent d 'une personne non qualifiée des actes
qu'elle n 'a pas le droit de faire . En conséquence, il lui demande
s'il ne serait pas possible d'inverser l ' ordre de la procédure admi-
nistrative, c'est-à-dire que le responsable soit en premier lieu
pénalisé, jusque et y compris dans sa fonction, et que la ferme-
ture soit au contraire l'ultime moyen.

Santé publique (adrénoleucodt'strophie)

52265. - 30 décembre 1991 . - M . Jean-Paul Chanteguet attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la nécessité
de prendre des dispositions pour mieux lutter contre l'adrénoleu-
codystrophie, maladie terrible qui tue nos enfants . L'Association
française contre I ' A .L .D . pose au j ourd ' hui le problème du dépis-
tage de cette maladie, de sa prise en charge de la thérapie et du
soutien financier •r apporter aux familles. Après les premiers
contacts établis par l'association avec le conseiller technique du
ministère et la rencontre avec le ministre de la santé iui-même, il
souhaite connaitre les intentions gouvernementales en ce
domaine.

Santé publique (adrénoleucodr•strophie)

52266 . - 30 décembre 1991 . - M . Gilbert Le Bris attire l'at-
tention du M . le ministre délégué à la santé sur l'adrénoleuco-
dystrophie (A.D.I ..), maladie génétique dont sont atteints les
enfants âgés de sept à douze ans . Il l 'informe que la prévention
demeure le moyen le plus efficace pour latter contre l'A .D.L- En
effet, à un stade préccce de la maladie, il est possible de réaliser
une greffe de moelle osseuse. Toutefois ., le dépistage n ' est pas
systématique . II n'est effectué qu 'auprès des familles dans les-
quelles un cas a été découvert . Or le dépistage pourrait être réa-
lisé de façon systématique dès la naissance . Par ailleurs, il existe
une thérapie diététique susceptible de prévenir la maladie.
Cependant les produits diététiques adéquats ne sert pas entière-
ment pris en charge par la C .N .A .M. alors que, dans le cas com-
parable de la phénylcétonurie, le régime est entièrement rem-
boursé par l'assurance maladie . Aussi, il lui demande quelles
mesures peuvent être envisagées pour généraliser le dépistage de
l'A .D .L. et favoriser le remboursement des produits diététiques
susceptibles de prévenir la maladie.

Santé publique (adrénoleucadystrophie)

D.O.M.-T.O.M. (D.O.M . : établissements sociaux et de soins)

52197 . - 30 décembre 1991 . - M . Elle Castor demande à
M . le ministre délégué à la santé si les dispositions du décret
n° 91-654 du 15 juillet 1991 modifiant le décret n° 56-284 du
9 mars 1956 modifié, et fixant les conditions de l'agrément des
centres de santé par l'autorité administrative, est applicable aux
centres de médecine collective des départments d'outre-mer créés
en application du décret no 55-1653 du 16 décembre 1955.

Santé publique (SIDA)

52198 . - 30 décembre 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre délégué à la santé de bien vouloir 1fer un premier
bilan des actions entreprises en France à l'occasion de la journée
mondiale contre le sida qui s'est déroulée le l er décembre 1991.

Etahlissements sociaux et de soins (centres médico- .sociaux)

52202 . - 30 décembre 1991 . - M . Pierre Ducout attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la •santé sur la situation des
salariés dans les centres médico-sociaux. II apparait que, chaque
fois qu ' il existe des malversations de la part d 'employeurs de
centres médico-sociaux, ce sont les salariés, et eux seuls, qui sont
pénalisés en perdant leur emploi, alors que, dans la quasi-totalité
des cas, ils ont tout fait pour que ces dysfonctionnements cessent,
soit en avertissant les autorités compétentes, soit en refusant de
mettre en danger la santé des usagers, soit en proposant des solu-
tions d ' amélioration . Par contre, les employeurs, quant à eux, se
sortent systématiquement de ces situations, quelquefois, mais
rarement, avec une simple amende . L ' origine de cet état de fait
provient de l 'absence de mo .ens dont disposent les autorités
pour faire payer aux responsables leur comportement délictueux.
L 'article 213 du code de la famille et de l'aide sociale prévoit
bien une interdiction d 'exercer, mais elle suppose au préalable
l'application de l'article 210, c'est-à-Dite la fermeture de l'établis-
sement et donc le licenciement des salariés . L ' article 473 permet

52267 . - 30 décembre 1991. - M. René Carpentier attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le traitement
de l'adrénoleucodyst:ophie (A .L .D .)- Cette grave anomalie géné-
tique appelle des mesures de dépistage, mais aussi de prise en
charge de la thérapie diététique . Les familles demandent une
véritable prise en charge de ce régime . Un modèle comparable
existe : il s'agit de la phénylcétonurie dont le régime est entière-
ment pris en charge par la C.N .A .M. Outre le soutien apporté
aux familles, une telle mesure serait une véritable garantie pour
prévenir la maladie . II lui demande les mesures qu ' il entend
prendre pour prendre en compte la spécificité de l 'adrénoleuco-
dystrophie .

Professions médicales (spécialités médicales)

52268 . - 30 décembre 1991 . - M. Jean-Paul Calloud attire
l ' attentie z:• de M . le ministre délégué à la santé sur les condi-
tions d ' ctercice de l 'activité de chiropracteur . T'ont en étant une
discipline thérapeutique autorisée, il s'avère qu ' en !'état de la
réglementation en vigueur, seuls les médecins peuvent la prati-
quer, y com pris lorsqu'ils ne possèdent pas de formation particu-
lière dans ce domaine, alors que, dans le même temps, un chiro-
practeur diplômé, après six ans d 'études, reste exposé à des
poursuites pour exercice illégal de la médecine . Au moment où
cette pratique semble donner des résultats largement positifs,
notamment pour les soins du mal de dos, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer si les textes sont susceptibles d ' évoiuer dans
un sens plus favorable à la chiropractie, qui compte aujourd ' hui
plus de 60 000 praticiens à travers le monde.

Drogue (lutte et prévention)

52269 . - 30 décembre 1991 . - M . Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
des intervenants en toxicomanie après la fermeture ou les diffi-
cultés rencontrées par plusieurs centres, tels que, notamment, le
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« Sato-Picardie » et « Drogue 80 », qui sont étranglés financière-
ment et devront licencier à leur tour du personnel en 1992 . Alors
que la fréquentation des centres d ' accueil a augmenté environ de
30 p . 100 durant ces deux dernières années, que les équipes ont
de plus en plus à faire face à des patients atteints par le sida et
qu 'à ce jour l 'association nationale des intervenants en toxico-
manie a recensé plus de 1 700 lettres de demandes non satisfaites
d 'admission dans des centres de postcure pour l'année 1991, le
budget annoncé pour le dispositif de soin en 1992 ne permettra
pas de conserver les institutions spécialisées existantes. Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser son point de vue à ce
sujet et les mesures prises ou envisagées pour apaiser les inquié-
tudes des intervenants en toxicomanie.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52270. - 30 décembre 1991 . - M . Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la présence dans
les hôpitaux publics de petite et moyenne capacité de pharma-
ciens à temps partiel, appelés pharmaciens gérants . Or ces phar-
maciens gérants, bien qu'assurant des responsabilités importantes,
n ' ont aucun statut définissant leur protection sociale, leur dérou-
lement de carrière, leur droit à congé (formation, maternité,
maladie), etc . Ce vide statutaire, joint à une rémunération déri-
soire (indemnité mensuelle de 2300 à 6000 francs environ, sui-
vant la taille de l ' hôpital) constitue une situation précaire, inac-
ceptaole pour le pharmacien gérant et préjudiciable au bon
fonctionnement de la pharmacie hospitalière à un moment où
celle-ci est confrontée à des missions de plus en plus nombreuses
et complexes. Il lui demande les mesures que le Gouvernement
entend pendre pour assurer l'intégration des pharmaciens
gérants dans le statut de praticien à temps partiel défini par le
décret n° 85-384 du 29 mars 1985 et prévu, d ' ailleurs, par la nou-
velle loi hospitalière n0 91-745 du 31 juillet 1991.

Sang et organes humains (don du sang)

52271 . - 30 décembre 1991 . - M. Daniel Reiner appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les deux prin-
cipes essentiels qui font la spécificité et la qualité du don du
sang en France, à savoir : le bénévolat et l'anonymat du don du
sang, ainsi que le non-profit pour les établissements de transfu-
sion sanguine pratiquant soit la collecte de sang et de plasma,
soit la transformation de produits sanguins. Il lui rappelle l'atta-
chement qu'i! partage entièrement et que portent les donneurs de
sang à ces principes d 'éthique qu' il convient de protéger . Il lui
fait part des préoccupations des amicales de donneurs de sang
nui, à moins de deux ans de l ' ouverture des frontières dans le
cadre de la construction de l ' Europe, souhaitent ardemment
obteni toutes les garanties sur le maintien de ces deux principes
essentiels, remparts contre toute forme de dérive.

Professions paramédicales (aides soignants)

52272. - 30 décembre 1991 . - M. Pascal Clément attire rat-
tention de M . le ministre déiégué à la santé sur l'absence d'ho-
mogénéité dans les diverses formations d'aides poignants, mettant
ainsi en péril la valeur du certificat d'aptitude à la fonction
d ' aide soignant . Il lui demande de bien vouloir instituer une for-
mation nationale de qualité, et surtout envisager la création d'un
véritable diplôme d'Etat.

TOURISME

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont l'auteur renouvelle les termes

NES 25503 Clauae Birraux ; 34126 Claude Birraux.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (réglementation et sécurité)

52092. - 30 décembre 1991 . - M. Philippe Legras appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Eta: aux transports routiers et
fluviaux sur les nombreux problèmes qae va poser la mise en
Œuvre de l'arrété du 9 juillet 1990 qui rend obligatoire le port de
la ceinture de sécurité à l ' arrière de véhicules à partir du l « jan-
vier 1992 . 11 lui demande de bien vouloir lui préciser comment
seront réglés les cas suivants : 1 . familles nombreuses de trois
enfants au moins dont le véhicule ne comporte que deux cein-

cures à l ' arrière : 2 . familles de plus de 3 enfants qui ne dispo-
sent que d'un véhicule à trois places à l'arrière avec trois cein-
tures ; 3. familles à revenus modestes qti ne peuvent acquérir le
matériel réglementaire destiné aux jeunes enfants : 4e véhicules
anciens qui ne sont pas dotés de ceintures ou de points d 'ancrage
à l'arrière. ll souhaite également savoir quelles seront les obliga-
tions des assurances en cas d 'accidents survenus du fait du non-
respect involontaire de ces dispositions.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N0° 4593 Claude Birraux ; 4598 Claude Birraux
13606 Claude Birraux : 30233 Claude Birraux ; 40338 Claude
Birraux ; 47261 Joseph Gourmelon.

Formation professionnelle (stages)

52073 . - 30 décembre 1991 . - M . René Couanau appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l 'inadéquation de certaines forma-
tions par rapport à l'offre de travail . Ces formations, souvent dis-
pensées à des chômeurs de longue durée mais parfois aussi à des
jeunes désireux de poursuivre leurs études postbaccalauréat, ont
en principe pour but de faciliter l'intégration à la vie profession-
nelle. Or, très souvent, on s'aperçoit que ces formations ne
débouchent sur rien, anéantissant l ' espoir qu'elles suscitent chez
les personnes qui les suivent. Aussi il lui demande quels sont ses
projets pour remédier à cette situation.

Formation professionnelle (stages)

52074 . - 30 décembre 1991 . - M . René Couanau appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'usage fait des contrats de quali-
fication par certaines entreprises. Le cas qui lui est soumis est
celui d ' un jeune titulaire d 'un B .T.S . technico-commercial recruté
dans le cadre d'un contrat de qualification comme « agent com-
mercial » . Alors que le contrat de qualification doit être une
mesure individuelle répondant aux besoins de qualification d'un
jeune et d'une entreprise, nous constatons qu'il est de plus en
plus utilisé comme un moyen de disposer de main-d'oeuvre, sou-
vent qualifiée, à bon marché. Aussi, il lui demande ce qu'il
entend mettre en oeuvre pour mettre fin à ces procédés abusifs.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

52193. - 30 décembre 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les mesures envisagées par
l'U.N .E.D .I .C . qui visent plus p .rticulièrement les chômeurs les
plus fragilisés. Il s ' agit de la suppression de l 'allocation d' inser-
tion, de l'instauration d'une franchise de trois jours avant indem-
nisation, et de la réduction, dans la durée, des allocations
perçues par les chômeurs de plus de cinquante-cinq ans . Il lui
demende en conséquence quelle issue peut être trouvée aux pro-
blèmes qui se posent à ces catégories de personnes privées d'em-
ploi .

Femmes (emploi)

52210. - 30 décembre 1991 . - M. Jacques Brunhes attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle sur la volonté de directions d'entre-
prises, y compris d 'entreprises publiques, de remettre en cause les
droits spécifiques des femmes sous prétexte de dispositions de la
Communauté européenne sur l'égalité professionnelle. Alors que
dans les pays de la Communauté européenne, y compris le nôtre,
les femmes sont en général moins bien traitées que les hommes
- ce que les distorsions de salaires en leur défaveur, à qualifica-
tions égales, montrent bien - l'interprétation de dispositions sui
l'égalité professionnelle tendant à l'harmonisation européenne des
droits existants doit se faire pour le progrès et le respect des
droits acquis des femmes salariées et mères de famille . Pour illus-
trer son propos, il cite l'exemple de l'entreprise Renault, dont la
direction n'était à l'évidence pas dans cet état d'esprit . Celle-ci, le
11 juin 1991, proposait de supprimer des droits spécifiques des
femmes, et notamment la prime de 2 000 francs par naissance et
l ' allocation de frais de garde de 150 francs par mois par enfant
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de moins de trois ans, et de diminuer l'indemnisation pour
enfants malades, le nombre de jours compensés et tes journées de
congés « mères de famille » . La mobilisation du personnel sur
ces questions a permis de rétablir pour une grande part ces droits
acquis par les femmes . II lui fait part de son inquiétude quant à
l'éventuelle multiplication de remise en cause des droits spéci-
fiques des femmes, sous prétexte d'égalité professionnelle en
Europe. II lui demande les dispositions qu ' elle compte prendre
pour empêcher toute remise en cause de ces droits professionnels
spécifiques acquis par les femmes au sein des entreprises, du fait
d 'une interprétation fallacieuse des textes communautaires.

VILLE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Espaces verts (politique et réglementation)

52097 . - 30 décembre 1991 . - M . Michel Thauvin demande à
M. le ministre d'État, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, quelles dispositions nouvelles le Gouverne-
ment envisage de prendre pour renforcer les mesures favorisant
les espaces verts dans les secteurs urbanisés . II lui expose que
dans les départements urbains notamment, bien que la responsa-
bilité de l'aménagement soit plus particulièrement de la compé-
tence du conseil régional, voire des communes concernées, l'ac-
tion de l ' Etat se doit d ' être forte. Ne pourrait-on pas mettre en
place un système comparable à celui du e un pour deux »
concernant les mètres carrés de bureaux par rapport aux mètres
carrés de logements pour les espaces verts, dans des proportions
à déterminer ? Cette mesure aurait pour conséquence de faire
prendre en compte par les promoteurs cette donnée qu'ils sacri-
fient trop souvent à la seule rentabilité .

Aménagement du territoire (politique e! réglementation)

52214 . - 30 ,décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de la ville et de
l'aménagement du territoire, sur le projet de délocalisation du
siège de l'Association nationale pour la formation professionnelle
des adultes (A .F .P.A .), installé à Montreuil, 13, place du Général-
de-Gaulle . L'établissement figure dans une « liste d'organismes
centraux et d ' établissement publics sous tutelle de l'Etat à exper-
tiser en vue d'une délocalisation totale ou partielle », annexée au
relevé des décisions du Comité interministériel à l'aménagement
du territoire du 3 octobre 1991 . Sa présence à Montreuil repré-
sente 800 emplois, sur les 1 0 0 0 0 que compte l'association soit
8 p . 100, les services étant déjà massivement décentralisés . Outre
les difficultés considérables que crée pour les personnels
concernés et leurs familles une délocalisation, il apparaît totale-
ment inopportun de fermer un tel établissement à Montreuil . En
effet, l'Est parisien est notoirement déficitaire en emplois (Mon-
treuil compte 6000 chômeurs), et les trajets domicile-travail quo-
tidiens ont lieu, en région parisienne, de l ' est vers l ' ouest et de la
banlieue vers Paris, le matin, et l'inverse le soir . La présence d ' un
tel établissement à Montreuil n'alourdit donc pas les flux domi-
nants . D'ailleurs, le Gouvernement envisage lui-même de trans-
férer certains ministères ou établissements de Paris vers la Seine-
Saint-Denis, reconnaissant par là la nécessité de renforcer le
potentiel d'emplois du département . De plus, le départ de ce
siège porterait un coup grave aux activités commerciales et de
services générées à Montreuil par la présence des 800 salariés . En
conséquence, il lui demande de renoncer à ce projet néfaste de
délocalisation et de confirmer la présence à Montreuil du siège
de l ' A .F.P .A . dans sa configuration actuelle, avec les moyens
nécessaires pour un bon accomplissement de sa mission de ser-
vice public .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

André (René) : 8342, santé.
Aubert (Emmanuel) : 39799, santé.
Autexier (Jean-Yves) : 48187, justice.
Ayrault (Jean-Marc) : 31209, santé.

B

Baeumler (Jean-Pierre) : 40139, industrie et commerce extérieur
41209, santé.

Balduyck (Jean-Pierre) : 49061, agriculture et forêt.
Balkany (Patrick) : 45048, industrie et commerce extérieur

48580, santé.
Barrot (Jacques) : 39224, santé ; 43969, Premier ministre.
Bayard (Henri) : 46105, collectivités locales ; 46371, santé

46691, travail, emploi et formation professionnelle ; 47766, culture
et communication ; 49057, culture et communication
50005, santé.

!rlayrou (François) : 27002, santé ; 49364, postes et télécommunica-
tions.

Beaufils (Jean) : 15455, travail, emploi et formation professionnelle.
Beix (Roland) : 48845, justice.
Bernard (Pierre) : 45936, travail, emploi et formation professions elle.
Berson (Michel) : 48843 . intérieur.
Berthelot (Marcelin) : 29522, départements et territoires d'outre-tner.
Berthol (André) : 77166, travail, emploi et formation professionnelle

48047, agriculture et forêt 50'443, santé.
Birraux (Claude) : 48033, agriculture et forêt.
Blin (Jean-Claude) : 47910, santé.
Bocquet (Alaic) : 47857, défense.
Bois (Jean-Claude) : 47514, santé.
Bosson (Bernard) : 43574, travail, e mploi et formation profession-

nelle ; 47070, agriculture et forêt.
Boulard (Jean-Claude) : 19865, santé ; 38632, justice ; 39278, santé.
Bouquet (Jean-Pierre) : 45349, collectivités locales.
Bourdin (Claude) : 48151, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Bourg-Broc (Bruno) : 4254;:, intérieur ; 50457, affaires sociales et

intégration.
Boutie (Christine) Mme : 43525, santé 49715, santé ; 50004, santé.
Boyon (Jacques) : 50786, affaires sociales et intégration.
Brama (Pierre) : 46858, santé ; 50246, jeunesse et sports.
Briand (Maurice) : 49447, intérieu-.
Briane (Jean) : 47692, justice.
Broissia (Louis de) : 43028, agriculture et forêt.

C

Calloud (Jean-Paul) : 44818, industrie et commerce extérieur.
Carton (Bernard) : 47511, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Cavaillé (Jean-Charles) : 47119, industrie et commerce extérieur.
Cazenave (Richard) : 34768, affaires sociales et intégration

41127, santé ; 46219, collectivités locales ; 46685, intérieur.
Chanfrault (Guy) : 33663, intérieur.
Charié (Jean-Paul) : 47913, agriculture et forêt ; 49817, environne-

ment.
Charles (Serge) : 35943, anciens combattants et victimes de guerre
•45295, santé ; 47050, défense ; 50904, affaires sociales et intégra-

tion.
Chasseguet (Gérard) : 49699, agriculture et foret.
Chauveau (Guy-Michel) : 15186, santé.
Chevallier (Daniel) : 50398, affaires sociales et intégration.
Chollet (Paul) : 33296, santé ; 38795. agriculture et forêt.
Clément (Pascal) : 47005, agriculture et forêt ; 47967, agriculture et

forêt.
Cola (Daniel) : 47674, santé.
Colombier (Georges) : 45165, collectivités locales.
Couanau (René) : 48660, agriculture et forêt.
Cotan (Jean-Yves) : 40754, santé ; 50829, défense.
Cuq (Henri) : 48490, défense .

D

D'Attilio (Henri) : 50879, postes et télécommunications.
Daugreilh (Martine) Mme : 49306, défense ; 50647, santé.
Debré (Bernard) : 11382, santé ; 49578, santé ; 50783, affaires

sociales et intégration ; 50979, affaires sociales et intégration.
Debré (Jean-Louis) : 50285, intérieur ; 50286, intérieur ; 50287, inté•

rieur 50289, intérieur.
Dehaine (Arthur) : 40383, intérieur.
Dehoux (Marcel) : 49444, postes et téléco, .imunications.
Delalande (Jean-Pierre) : 49921, défense.
Delattre (André; : 50828, défense.
Delhy (Jacques) : 45203, santé.
Demange (Jean-Marie) : 42439, intérieur ; 48172, intérieur

48529, intérieur.
Deprez (Léonce) : 39125, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 48626, intérieur : 49195, affaires sociales et intégration
50176, intérieur.

Deschaux-Beaume (Freddy) : 40294, éducation nationale.
Destot (Michel) : 47393, intérieur ; 47827 ; éducation nationale.
Diméglio (Willy) : 41748, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Dolez (Marc) : 42404, intérieur ; 42786, santé ; 44431, santé : 45105,

santé ; 47280, santé ; 47553, environnement ; 47707, défense
49441, travail, emploi et ;ormation professionnelle.

Dollo (Yves) : 48747, intérieur.
Dosière (René) : 48586, travail, emploi et formation professionnelle.
Dousset ! Maurice) : 504110, santé.
Dray (Julien) : 47563, justice.
Drouin (René) : 28682, santé.
Durieux (Jean-Paul) : 22681, santé.
Duroméa (André) : 26443, Premier ministre.
Durr (André) : 48377, intérieur ; 50562, affaires sociales et intégra-

tion .

E

Ehrmarn (Charles) : 47377, environnement : 48018, intérieur.
Estève (Pierre) : 48018, justice .

F
Falala (Jeta) : 41608, santé.
Falco (Hubert) : 49796, agriculture et forêt.
Fart-an (Jacques) : 49508, collectivités locales ; 50266, défense

50646, santé.
Ferrzad (Jean-Michel) : 30914, santé.
Floch (Jacques) : 50119, justice.
Forni (Raymond) : 46220, collectivités locales.
Fourré (Jean-Pierre) : 30489, santé.
Frédéric-Dupont (Edouard) : 48995, handicapés et accidentés de la

vie.
Fuchs (Jean-Paul) : 38590, santé ; 44633, industrie et commerce exté-

rieur ; 48057, santé ; 48719, santé.

G

Gaillard (Claude) : 44788, intérieur , 48409, agriculture et forêt
49700, santé.

Garrec (René) : 49671, industrie et commerce extérieur.
Gateaud (Jean-Yves) : 50729, postes et télécommunications.
Gayssot (Jean-Claude) : .48279, intérieur.
Geng (Francis) : 48996, handicapés et accidentés de la vie.
Germon (Claude) : 47263, affaires sociales et intégration ; 4899Ç,

intérieur.
Gerrer (Edmond) : 50247, jeunesse et sports.
Godfrain (Jacques) : 39386, justice 50448, santé.
Gonnot (François-Michel) : 48696, postes et télécommunications

50770, affaires sociales et intégration.
Corse (Georges) : 50446, santé.
Grussenmeyer (François) : 31462, santé.
Guichon (Lucien) : 47434, agriculture et forèt.

r
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H

Harcourt (François) : 42300, santé ; 47589, artisanat, commerce et
consommation : 47968, agriculture et forêt.

Hermier (Guy) : 42622, intérieur ; 50787, affaires sociales et intégra-
tion.

Houssin (Pierre-Rémy) : 47095, santé ; 49592, défense.
Hubert (Élisabeth) Mme : 48722, affaires sociales et intégration

49959, défense.
Huyghues des Etages (Jacques) : 50355, affaires sociales et intégra-

tion.
Hyes; (Jean-Jacques) : 50015, intérieur.

I

Isaac-Sitille (Bernadette) Mme : 47664, santé.
Istace (Gérard) : 31365, agriculture et forêt.

J

Jacquaint (Muguette) Mme : 30646, affaires sociales et intégration
35919, santé : 45624, travail, emploi et formation professionnelle
46414, intérieur : 48942, collectivités locales ; 48986, famille, per-
sonnes âgées et rapatriés.

Jacquat (Denis) : 23257, agriculture et forêt ; 24932, justice ; 36572,
affaires sociales et intégration ; 36972, jeunesse et sports ; 39412,
santé ; 39685, santé ; 41269, santé.

Jacquemin (Michel) : 49895, agriculture et forêt.

K

Kergueris (Aimé) : 48991, handicapés et accidentés de la vie.
Koehl (Emile) : 34904, affaires sociales et intégration.
Kucheida (Jean-Pierre) : 49491, agriculture et forêt.

L

Labarrère (André) : 49414, intérieur.
Landrain (Edouard) : 22132, justice ; 31620, affaires sociales et inté-

gration ; 48426, agriculture et forêt ; 49373, intérieur.
!aurait' (Jean) : 48273, handicapés et accidentés de la vie.
Lengagne (Guy) : 49762, intérieur.
Léron (Roger) : 50586, éducation nationale.
Lienemann (Marie-Noëlle) Mme : 39534, industrie et commerce exté-

rieur.
Longuet (Gérard) : 40738, santé ; 48073, industrie et commerce exté-

rieur .

M

Madelin (Alain) : 42544, intérieur , 46516, déï,• p se ; 49509, défense.
Mahéas (Jacques) : 49418, intérieur.
Mancel (Jean-François) : 44284, intérieur 47638, intérieur.
Marcellin (Raymond) : 44922, santé.
Marchais (Georges) : 47385, intérieur.
Masson (Jean-Louis) : 39389, justice ; 44086, environnement

44252, environnement ; 46758, intérieur ; 47947, intérieur
48282, santé ; 48387, intérieur : 48619, travail, emploi et formation
professionnelle ; 48620, travail, emploi et fernation profession-
nelle ; 49617, intérieur ; 50244, intérieur.

Massot (François) : 34952, affaires sociales et intégration.
Mattei (Jean-Fracçois) : 32913, .,anté ; 32914, santé ; 32915, santé

33881, santé ; 34006, santé ; 34447, santé : 42744, santé.
Maujoüan du Gasset (Joseph-Henri) : 49033, intérieur.
Metzinger (Charles) : 43041, intérieur.
Meylan (Michel) : 45783, justice : 47500, agriculture et forêt

47757. justice.
Millet {Gilbert) : 27505, santé ; 29857, santé ; 32689, santé

41398, santé , 48930, affaires sociales et intégration
50505, affaires sociales et intég r ation.

M?osstc (Charles) : 42 .'82, agriculture et forêt.
Montdargent (Robert) : 49004, jeunesse et sports ; 50508, santé.
Moyne-Bressand (Main) : 458:17, collectivité, locales ; 48056, tra +ail,

em ,•t ni et formation professionnelle.

N

Nesme (Jean-Marc) : 44294, Premier ministre : 50649, santé.
Nungesser (Roland) : 43099, intérieur.

P

Paecht (Arthur) : 42846, santé.
Pelchat (Michel) : 38338, intérieur ; 48825, intérieur ; 50650, santé.
Perben (Dominique) : 50444, santé.
Perbet (mégis) : 50648, santé.
Perrut (Francisque) : 30984, santé ; 45046, industrie et commerce

extérieur ; 48393, santé ; 49599, santé.
Peyronnet (Jean-Claude) : 48520, santé.
Pierna (Louis) : 45047, industrie et commerce extérieur.
Pinte (Etienne) : 49126, défense.
Poniatowski (Ladislas) : 47198, industrie et commerce extérieur.
Poujade (Robert) : 44592, collectivités locales.
Préet (Jean-Luc) : 45405, santé : 50086, santé.

R

Raoult (Eric) : 43913, santé ; 47975, défense ; 49593, agriculture et
forêt.

Reitzer (Jean-Luc) : 50212, environnement.
Richard (Main) : 43220, intérieur.
Rimbault (Jacques) : 32298, santé ; 43614, santé : 50981, affaires

sociales et intégration.
Rinchet (Roger) : 26834, agriculture et forêt ; 47726, collectivités

locales.
Robien (Cilles de) : 47440, défense.
Rochebloine (François) : 28015, santé ; 35271, travail, emploi et for-

mation professionnelle ; 467,26, santé ; 47764, santé
48164, santé ; 48165, intérieur ; 48698, agriculture et forêt.

Rodet (Alain) : 47094, santé.
Rossi (André) : 44749, santé.
Rossinot (André) : 48938, intérieur.
Royal (Ségolène) Mme : 47903, justice.

s
Sainte-Marie (Michel) : 44147, travail, emploi et formation profes-

sionnelle.
Santa-Cruz (Jear-Pierre) : 48017, travail, emploi et formation profes-

sionnelle.
Santini (André) : 40Oî8, santé ; 43398, collectivités locales.
Schreiner (Bernard) Ras-Rhin : 28831, santé ; 48822, handicapés et

accidentés de la vie.
Stirbois (Marie-France) Mme : 30615, santé ; 47783, intérieur :

47786, intérieur ; 48630, travail, emploi et formation profession-
nelle .

T
Tenaillon (Paul-Louis) : 50206, dc.fense.
Tel-rot (Michel) : 50442, santé : 50790, affaires sociales et intégra-

tion ; 50833, éducation nationale.
Thiéoaé (Fabien) : 42655, santé ; 46896, défense ; 48283, travail,

empto . et formation professionnelle.
Thien Ah Koon (André) : 48028, industrie et commerce extérieur.

U

Ueberschlag (Jean) : 41982, santé .

V

Vasseur (Philippe) : 40478, affaires sociales et intégration
50445, santé.

Vernaudon (Emile) : 48716, défense.
Vidalies ,(Alain) : 44150, travail, emploi et formation professionnelle

49579, santé.
Voisin (Michel) : 11423, agriculture et forêt : 43732, artisanat, com-

merce et consommation .

w
Wacheux (Marcel) : 47298, défense.
Weber (Jean-Jacques) : 50880, rechercha: et technologie.
Wiltzer (Pierre-André) : 48880, collectivités locales.

z

Zeller (Adrien) : 48182, santé ; 18993, handicapés et accidentés de la
vie .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

26443 . - 2 avril 1990. - M . André Duroméa att i re l 'attention
de M. le Pne nier ministre sur quelques faits récents, relatifs
aux indemnités de déplacement des agents de la fonction
publique. II lui rappelle que, le 21 décembre 1989, il avait publi-
quement annoncé, devant les représentants de la presse et des
organisations syndicales que « le décret n° 66-619 du
10 août 1966 relatif aux frais de mission et de detrlacement sera
revu avant le 31 décembre prochain peur tenir cor,ipte de l ' évulu-
lion des modes d'exercice des missions des fonctionnaires », esti-
mant que « les règles posées par ce décret ne conviennent plus
aux exigences de la vie moderne ; tout indique que cette obsoles-
cence est de plus en plus mal ressentie par les fonctionnaires
soucieux d'efficacité » et fixant les orientations selon lesquelles
ce décret serait revu, en particulier : « les distinctions hiérar-
chiques seront supprimées . . . Le barème des remboursements sera
revalorisé. . . Au l er janvier 1990, le régime des indemnités de for-
mation sera aligné sur celui prévu par ce nouveau texte, confor-
mément à l'accord cadre sur la formation continue du 29 juin
dernier » . La presse ava i t assuré un large écho à cette déclaration
dont les options furent confirmées et précisées pat une note de
consultation écrite adressée le 11 décembre 1989 aux fédérations
syndicales par M . le ministre de la fonction publique, qui énumé-
rait les améliorations apportées par le nouveau décret et ses
arrêtés d ' explication, telles que la fusion sur la base des taux du
groupe I, la revalorisation des indemnités de « découcher-
mission », l 'alignement de l ' indemnité de « repas-tournée » sur
celle du « repas-mission », l ' alignement des indemnités de stage
de formation sur celles des missions ou tournées, des dispositions
p ositives pour les changements de résidence et pour l 'accès aux
moyens de transport. Les personnels intéressés, gravement lésés
depuis des années pour l ' insuffisance grandissante du rembourse-
ment des sommes qu'ils sont contraints d'engager pour assumer
leurs obligations de service, avaient vu en ces annonces certaines
avancées répondant enfin à leurs préoccupations si souvent
exposées, tout en réclamant que, dans cet esprit soient bannis du
nouveau décret tous les aspects caducs qui y subsistent encore.
C ' est ce qu'en leur nom, exprimèrent les fédérations de la C .G .T.
Considérant que : le décret n 'a pas été revu avant le
31 décembre 1989, contrairement à l 'annonce du 21 septembre,
six mois se sont écoulés depuis cette annonce ; le décret et ses
arrêtés d 'application ne sont toujours pas publiés malgré les
rappels par lettres, pétitions, motions des agents concernés . Il lui
demande quelles dispositions d'urgence il compte prendre :
1 0 pour honorer son engagement du 21 septembre 1989, confirmé
le 11 décembre par la note de M. le ministre de la fonction
publique aux fédérations syndicales, par parution du nouveau
décret, comportant un effet d 'application au I re janvier 1990 ;
2 . pour tenir compte des remarques émises par les personnels et
transmises par les organisations de la C .G.T., notamment pour :
une majoration significative de l'indemnité de « repas-mission»
du groupe I devenu groupe unique ; l ' alignement de l 'indemnité
de « repas-mission » du groupe 1 devenu groupe unique ; l'ali-
gnement de l ' indemnité de « découcher-tournée » sur celle du
« découcher mission » ; la suppression de tout abattement : l ' ins-
tauration d ' un système de réévaluation périodique des taux à
effet rapproché, en fonction de la réalité des prix des hôtels et
restaurants.

Réponse. - Ainsi qu'il s ' y était engagé, le Gouvernement a
rénové profondément les conditions des déplacements des agents
sur le territoire métropolitain antérieurement fixées par le décret
du 10 août 1966 . Cette rénovation s'est traduite par une améliora-
tion sensible des conditions d'indemnisation des agents à l'occa-
sion de leurs déplacements . Les déplacements des agents ent été
facilités et mieux adaptés au bon accomplissement du service.
Conformément aux engagements pris, le nouveau décret du
28 mai 1990 abandonne la répartition des agents en groupes. II
tient compte, en outre, des voeux exprimés par les organisations

syndicales en supprimant toute distinction entre missions et
tournées . Ces mesures prendront effet au t « janvier 1992. Cette
amélioration essentielle s' est doublée d ' un effort important de
revalorisation des indemnités de mission . L' indemnité de nuitée
pour les fonctionnaires en mission a augmenté en effet de
40 p . 100 en moyenne . Un effort particulier a été consenti en
faveur des agents envoyés en mission à Paris, qui bénéficient
d ' une indemnisation plus importante . La réforme permet, par ail-
leurs, de recourir au mode de transport le mieux adapté aux
besoins de la mission . La règle de l 'utilisation de la vole la plus
économique est en effet assouplie, et les administrations peuvent
^ ;loisir un mode de déplacement. pins onéreux, lorsque les condi-
tions de la mission l'exigent . Diverses améliorations ont été éga-
lement apportées, avec la possibilité instaurée de rembourse . les
frais de parcotrain, de parking, d'aérodrome ou de péage d auto-
route . Les indemnités kilométriques ont été substantiellement
revalorisées. Enfin, les indemnités de changement de résidence
peuvent être accordées dans de nombreuses situations non F rs
en compte auparavant, notamment en cas de mise à disposition
ou de détachement d'un fonctionnaire territorial ou hospitalier
dans un corps de la fonction publique de l'Etat . Les agents
contractuels peuvent également bénéficier des indemnités de
changement de résidence, dans des conditions analogues à celles
prévues pour les fonctionnaires . Ces indemnités sont en outee
déterminées en tenant compte dans l'appréciation de la situation
familiale du concubin, qui est dorénavant considéré au même
titre que le conjoint . Enfin !es agents en stage de formation
continue bénéficient de l ' alignement de leurs indemnités de mis-
sion . La rénovation du régime des frais de déplacement comporte
ainsi des améliorations supplémentaires importantes au regard
des engagements pris par le Gouvernement, qui ont conduit à
repousser la publication du nouveau texte au 28 mai 1990.

Politiques communautaires (institutions européennes)

43969 . - 10 juin 1991 . - M . Jacques Barrot aimerait savoir
quelle définition Mme le Premier ministre donne aux termes
d'union européenne et d'union politique.

Réponse. - La déclaration solennelle adoptée par le Conseil
européen de Stuttgart, les 17-18 juin 1983, a consacré l 'expression
d'union européenne. En reprenant les termes mêmes du préam-
bule du traité de Rome, les chefs d 'Etat et de Gouvernement
confirmaient alors « leur engagement de progresser dans la voie
d ' une union toujours plus étroite entre les peuples et les Etats
membres de la Communauté européenne, en se fondant sur la
conscience d'une communauté de destin et sur la volonté d'af-
firmer l'identité européenne. A Maastricht, dans quelques jours,
tes chefs d'Etat et de Gouvernement devraient approuver les
résultats des deux conférences intergouvernementales sur l 'union
politique et l ' union économique et monétaire. La France a oeuvré
pour la transformation de la Communauté en une union poli-
tique, qui est la forme institutionnelle qui permettra aux douze
Etats membres de la Communauté de s'organiser, à terme, selon
un schéma fédéral . Dans le traité qui sera approuvé à Maastricht,
puis soumis à ratification par le Parlement, la Communauté se
fixe plusieurs objectifs essentiels : 1° d ' abord terminer la
construction du Marché unique et de ses politiques d'accompa-
gnement : 2 . ensuite achever l'Europe économique par l'union
économique et monétaire ; 3o donner enfin à l'Europe une
dimention politique grâce à ir mise en oeuvre d'une politique
étrangère et de sécurité commune débouchant sur une défense
commune, une coopération renforcée dans les affaires intérieures
et de justice, et à des dispositions consacrant la citoyenneté euro-
péenne . Il n'y a donc, dès lors, plus de raison de distinguer entre
union européenne et union politique . La Communauté appro-
fondit son intégration en devenant une union politique, écono-
mique et monétaire, dotée des instruments adaptés à la conduite
de politiques communes dans le respect du principe de subsidia-
rité.
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Presse (politique et réglementation)

44294 . - 17 juin 1991 . - M. Jean-Marc Nesme demande à
M. le ministre délégué au budget de lui indiquer quelles
mesures il compte meure en oeuvre pour faciliter l'investissement
dans les entreprises de presse régi ..nales . II tient à souligner le
rôle important de ces P.M.E. de la presse qui créent des emplois
directs et contribuent au développement des villes moyennes et
des zones rurales . - Question transmise à Mme le Premier ministre.

Réponse. - Les entreprises de presse régionale peuvent bénéfi-
cier des dispositions de l'article 39 bis du rode général des
impôts, qui ont institué, en faveur des quotidiens, des hebdoma-
daires et des mensuels ou bimensuels consacrant une large part à
l'information politique, un mécanisme fiscal d'aide à l ' in vestisse-
ment. Ce mécanisme ne joue qu'au bénéfice des entreprises qui
enregistrent des résultats d ' exploitation positifs . C'est pourquoi le
Gouvernement envisage d'étudier, en concertation avec la profes-
sion, un mécanisme, complémentaire ou alternatif, qui accorde-
rait aux entreprises temporairement déficitaires un soutien pour
leur permettre de passer un cap technologique . Il n'est pas
actuellement envisagé de définir une politique particulière au seul
bénéfice de l'investissement dans les entreprises de presse régio-
nales qui bénéficient comme les autres entreprises de presse du
régime d 'aide mentionné plus haut. Elles peuvent également, lors-
qu'elles remplissent les conditions prévues à cet effet, faire
recours aux divers dispositifs financiers définis dans le « plan
global P.M .E .-P.M .I . » récemment arrêté par le Gouvernement.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

les résultats positifs de la gestion de l'assurance maladie. Il
importe, en effet, de souligner que les frais de gestion de la
C .N .A.M.T.S. représentent environ 5 p . 100 des cotisations, et
que depuis plusieurs années ils ont tendance à diminuer en
raison d ' une politique budgétaire de plus en plus affinée et d'ef-
forts de rigueur importants. A l'inverse, la charge de travail de
cette institution continue d 'augmenter de ` p . 100 environ par an
(700 millions de feuilles de soins par an, 1 milliard en l'an 2000).
Ces résultats ont été obtenus avec l'appui des ministères de
tutelle, appui qui s'est concrétisé à partir de 1989 par de nom-
breuses rnesures ; celles-ci ont d'ores et déjà porté leurs fruits.
C 'est ainsi que la C .N.A .M .T.S . a conclu avec !'Etat en 1989 un
accord budgétaire pluriannuel, qui a pour objectif de réduire les
écarts de coûts entre les dotations budgétaires attribuées aux
organismes sur une période de neuf ans . Ce dispositif s'inscrit
dans un effort de rigueur qui se traduit par la prise en compte
d 'une réduction régulière des effectifs . Cette évolution constitue
en fait l 'enjeu principal de la maîtrise des coûts. L' établissement
public, quant à lui, relève d'un traitement particulier compte tenu
de la spécificité de ses missions. Toutefois une réforme de ses
structures informatiques est en cours avec les services du minis-
tère des affaires sociales et de l'intégration et ceux du ministre de
l 'économie des finances et du budget qui permettra de revenir sur
certains manquements à la réglementation . Par ailleurs des
rappels à la législation, le cas échéant, et une clarification des
règles comptables ont permis de mettre un terme à des pratiques
que la cour jugeait criticables.

Sécurité sociale (caisses)

Sécurité snciole (personnel : Seine-Saint-Denis)

3G646 . - 25 juin 1990. - Mme Muguette Jacquaint attire l ' at-
tention de M . le ministre de !a solidarité, de la santé et de k
protection sociale sur te secteur de l'action sociale de la caisse
régiona(e de l'assurance maladie dite-de-France (C .R .A .M .I .F .).
En effet, chaque département est découpé en secteurs suivant la
population recensée . Or, tenant compte de ce mode de calcul
injuste au regard des difficultés sociales rencontrées selon les
villes ou les quartiers, la direction de la C .R.A .M .I .F. envisage la
suppression d'un poste d'assistante sociale pour la ville, pour la
population de La Coumeuve et sept pour la Seine-Saint-Denis,
afin de les transférer vers le, Hauts-de-Seine . Ce projet est inac-
ceptable du fait des nombreuses difficultés : grands malades, pro-
blèmes de maladie mentale, toxicomanie et alcoolisme, consé-
quences de la crise économique et sociale qui sévit avec force
dans ce département . Ce mode de calcul pour la répartition des
postes est modifiable. II ne peut pas être qu ' arithmétique, il doit
tenir compte des caractéristiques de chaque département, de
chaque secteur. En conséquence, elle lui demande d'agir dans ce
sens e! de maintenir les trois postes actisels pour la population de
La Courneuve, Le Bourget et Dugny.

Réponse . - A ta suite du référé de ia cour des comptes en 1989,
qui a dénoncé la gestion du service social de la caisse régionale
d'assurance maladie d'lle-de-France, une restructuration de ce
service est en cours de réalisation . Dans un premier temps, tout
recrutement de personnel avait fait l'objet d ' une mesure d ' inter-
diction ministérielle qui par la suite a été levée . Ainsi ont pu être
recrutées par l'organisme en 1990 quatorze assistantes sociales,
trois puéricultrices et quatre secrétaires, en remplacement de
départs pour retraite, démission ou mutations . La C .R .A .M .I .F.
poursuit ses réflexions sur les regroupements des points d ' im-
plantation du service social régional et sur les redéploiements
envisageables _n vue de trouver la meilleure adéquation entre la
qualité du service rendu aux usagers et les impératifs de la ges-
tion du personnel . Il convient d'ajouter que l 'organisation du tra-
vail dans les services relève de la compétence propre du directeur
d 'un organisme, conformément aux dispositions de l ' ar-
ticle R . 122-3 du code Je la sécurite sociale.

Sécurité sociale (caisses)

31620. - 16 juillet 1990. - M . Edouard Landrain interroge
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les faits évoqués par le rapport annuel de la Cour des
comptes, concernant les organismes sociaux . II aimerait savoir ce
qu ' il compte faire pour corriger ces faits véritablement scanda-
leux qui ont énormément ému les citoyens français.

Réponse. - La cour des comptes dans sou rapport annuel avait
fait part de ses observations sur la gestion de la Caisse nationale
d ' assurance maladie . Ces observations ire doivent pas masquer

34768. - 22 octobre 1990. - M . Richard Cazenaee attire l ' at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la situation des personnels de la sécurité sociale, et
notamment sur ceux qui travaillent dans les caisses de province.
Actuellement, en effet, devant le désordre qui caractérise les
caisses parisiennes, le ministère de tutelle est presque tenté de
favoriser le personnel parisien pour l 'inciter à un meilleur rende-
ment . Paradoxalement, les personnels des caisses les plus perfor-
mantes vont être pénalisés en raison de leur dynanisme. Dans le
département de l'Isère par exemple, un assuré voit son compte
bancaire crédité du remboursement trois jours après la réception
de la feuille de soins . Cette efficacité n ' a été possible qu'en
raison du fantastique effort de formation, mais également de la
motivation et de la qualité des personnels de la caisse primaire
de Grenoble . Ne pas reconnaitre cette réalité serait une injustice
et risquerait d 'entrainer des réactions très dures de la part de
certaines centrales syndicales qui, à l ' image de la C.F.T .C ., ont
pourtant marqué un attachement constant à la négociation et à la
politique contractuelle . Par conséquent, il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour répondre, avec un grand
souci d 'équité, aux revendications actuelles des personnels de la
sécurité sociale.

Réponse. - Les négociations qui ont abouti à la fin des pertur-
bations dans les caisses primaires d'assurance maladie de l ' Es-
sonne et de la Seine-Saint-Denis, en 1990, ont permis de prendre
en compte les principaux problèmes exposés alors concernant la
carrière des agents . D'autres caisses ont présenté des demandes
en vue de l'octroi de mesures similaires . Ces considérations
seront examinées par les partenaires sociaux qui ont repris leurs
travaux sur la refonte de la classification des employés et cadres.

Sécurité sociale (équilibre financier)

34904 . - 29 octobre 1990. - M . Emile Kohl demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité quelles
rnesures il prendra pour, d'une part, clarifier, d'autre part, équili-
brer les comptes de la sécurité sociale . En effet, selon deux
récents rapports de la Cour des comptes et de l'inspection géné-
rale des affaires sociales, les statistiques concernant notamment
l'assurance maladie laissent à désirer . Il semble que cette année
la sécurité sociale sera déficitaire de près de 8 milliards de
francs . Pour combler le déficit de la caisse vieillesse, il faudrait
soit porter à soixante-deux ans l'àge limite de la retraite, soit
exiger quarante annuités de cotisations . Or, actuellement, par des
effets de compensation dont le principe est contestable, les
« accidents du travail » et les « allocations familiales » comblent

I avec leurs bénéfices une partie du gouffre de l'assurance vieil-
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fesse et de l ' assurance maladie . Il souhaite connaitre les objectifs
du Gouvernement pour équilibrer les comptes de la sécurité
sociale.

Réponse. - A la suite des rapports de la Cour des comptes et
de l ' inspection générale des affaires sociales, la Caisse nationale
de l 'assurance maladie des travailleurs salariés a accru ses efforts
en vue de l'amélioration de son système statistique . Le Gouverne-
ment est très attentif à l'équilibre des comptes de la sécurité
sociale . En matière d'assurance vieillesse, il s'attache à tirer les
enseignements du Livre blanc sur les retraites . En ce qui
concerne les dépenses remboursées par l 'assurance maladie, le
Gouvernement entend poursuivre l'effort de maîtrise des coûts et
des rémunérations des biens et services de santé, réviser les
modes inflationnistes de tarification des actes médicaux et
prendre en compte les gains de productivité dégagés par le
progrès technique et médical . Enfin, le Gouvernement entend
promouvoir une politique de santé globale articuiée, notamment
autour de la maîtrise négociée de l 'évolution des dépenses par
l'engagement de l ' ensemble des professions de santé dans une
démarche contractuelle tendant à organiser uite maîtrise de l 'évo-
lution des dépenses reposant sur des règles claires et des procé-
dures d ' évaluation précises et à rénover le cadre d ' exercice de ces
activités en concertation avec les professioîtnels qui devront être
partie prenante d ' une politique de reconversion et de diversifica-
tion de leur mode d 'exercice et de son financement.

Sécurité sociale
(agence centrale des organismes de sécurité sociale)

34952. - 29 octobre 1990 . - M . François Massot appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les échéances de publication de l 'arrêté prévu à l ' ar-
ticle 9du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant
application de l'article 9 de la loi n e 78-753 du 17 juillet 1978,
qui concerne la liberté d ' accès aux documents administratifs éma-
nant des organismes chargés de t3 gestion d ' un service public
dont ils assurent la tutelle . II lui demande qu ' elle est la date
prévue pour la publication de ce texte et quelles sont les moda-
lités et les lieux de consultation des documents administratifs
émanant de l'A .C .O .S .S ., notamment les instructions, lettres col-
lectives, lettres-circulaires, réponses techniques et plus générale-
ment tout document administratif qui comporte une interpréta-
tion du droit positif que l'Agence centrale diffuse auprès des
U .R .S .S.A .F . et qui soit opposable aux usagers des unior's de
recouvrement.

Réponse. - Le décret n° 79-834 du 22 septembre 1979 a été pris
en application de l'article 9 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978
po .'tant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'ad-
ministration et le public et diverses dispositions d'ordre adminis-
tratif, social et fiscal . En son article l et, il indique effectivement
que des arrêtés ministériels seront pris pour préciser dans quelles
conditions seront publiés et pourront être consultés les docu-
ments administratifs émanant des administrations centrales de
l ' Etat. En revanche, ce décret ne prévoit pas l' intervention d 'un
tel arrêté pour les documents administratifs émanant des établis-
sements publics, le décret précisant déjà en son article 4 que la
publication des directives, instructions, circulaires devait s 'effec-
tuer, au choix des conseils d'administration soit par insertion
dans un bulletin officiel, soit par transcription sur ur. registre . En
ce qui concerne les documents émanant de l ' Agence centrale des
organismes de sécurité sociale, ceux-ci peuvent être consultés
dans les bulletins juridiques et le guide du recouvrement dispo-
nibles auprès des services de l'Union des caisses nationales de
sécurité sociale, qui les édite . Des journaux spécialisés peuvent
également prêter leur concours, pour la diffusion d ' informations
administratives émanant de l'A .C .O.S .S . Les Unions de recouvre-
ment des cotisations de sécurité sociale et d'allocations famil-
liales, bien entendu, disposent de l ' ensemble de la documentation
ayant trait au recouvrement.

Sécurité sociale (personnel)

36572. - 3 décembre 1990. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la classification du personnel des organismes de sécurité
sociale, en particulier celle de la Moselle . Pour respecter le prin-
cipe du salaire égal pour un travail égal, il conviendrait de
ramener les salaires à un niveau identique à celui des autres
départements . !dans cette optique, une revalorisation de la classi-
fication a été proposée en Moselle, dans le cadre d ' un budget de

gestion administrative complémentaire . II lui demande de ne pas
s ' opposer à cette proposition dont la finalité est de revaloriser ta
classification pour mettre fin aux disparités géographiques.

Réponse. - La classification des personnels des organismes du
régime général de sécurité sociale est instituée par l'avenant du
17 avril 1974 à la convention collective nationale de travail du
8 février 1957 des organismes de sécurité sociale . Cette classifica-
tion s'applique à l'ensemble des agents quel que soit le lieu où
est situé l 'organisme dans lequel ils exercent leurs fonctions . La
refonte de celle-ci fait l'objet de négociations entre les parte-
naires sociaux sous l'égide de l'Union des caisses nationales de
sécurité sociale . En attendant l ' aboutissement de ces travaux, les
agents de la caisse primaire d'assurance maladie de Metz ont
obtenu satisfaction, pour une large part, des revendications qu'ils
avaient exprimées au début de l'année 1991 . En effet, tout en
restant dans le cadre budgétaire autorisé, des promotions et des
mesures individuelles ont pu être accordées en 1991 à un tiers
des agents de l ' organisme.

Mutuelles (fonctionnement)

40478 . - 18 mars 1991 . - M. Philippe Vasseur s'étonne auprès
de M. ie ministre des affaires sociales et de la solidarité de
son absence de réponse à la demande d'agrément du système de
garantie de la Fédération nationale interprofessionnelle des
mutuelles (F.N .I .M.) . La création de la F.N .I .M . a été approuvée
officiellement le 20 décembre 1989 par la préfecture du Pas-de-
Calais, mais sans système de garantie il lui est impossible de
fonctionner normalement . L ' approbation ne devrait pas lui être
refusée : la F.N .I .M. remplit toutes les conditions requises.
Toutes les pièces soumises aux services du ministère comme
celles qui lui furent adressées ultérieurement conformément à sa
demande de renseignements complémentaires démontrent, de
l'avis même de ces services, que le dossier est techniquement
satisfaisant, comme les règles de sécurité financière . Par ailleurs,
il tient à lui préciser que plusieurs dizaines d'organismes mutua-
listes attendent avec impatience la mise en place dudit système
de garantie et ont fait connaître à la F .N .I .M. leur intention d 'y
adhérer . D'autres organismes se sont également déclarés prêts à
adhérer au système dès l'approbation du règlement . Certains pré-
sidents favorables à l'adhésion souhaitent soumettre la décision à
leur prochaine assemblée générale, mais s ' interrogent sur les
motifs de l'administration à retarder cet agrément . Ces interroga-
tions sont d'autant plus accentuées qu ' il s ' agit d 'organismes qui
ne trouvent pas de réponse dans les systèmes de garantie exis-
tants . 11 apparaît inconcevable que nombre de mutuelles soient
indirectement contraintes par la loi d 'adhérer à un système géré
par unie fédération dont elles ne partagent pas les options . Dans
le respect de la démocratie, il importe, selon la Fédération natio-
nale interprofessionnelle des mutuelles, que son système de
garantie fasse l'objet d ' une approbation permettant à toutes struc-
tures mutualistes de remplir ses obligations légales tout en sauve-
gardant ses propres options. 200 mutuelles représentant 4,5 mil-
lions de personnes attendent cet agrément . C'est pourquoi, dans
un esprit de clarification, il lui demande de bien vouloir apporter
une réponse à la demande formulée le 15 mars 1990 par la
F .N .I .M.

Réponse . - La demande d'approbation du système de garantie
présentée par la F .N .I .M. a fait l'objet d'une instruction adminis-
trative et de réunions de concertation . A la date d ' expiration du
délai légal, il est apparu que les éléments contenus dans le dos-
sier n'offraient pas toutes les garanties de technicité et de solva-
bilité financière exigibles, compte tenu notamment de !a création
récente de cette fédération qui ne regroupe qu'un faible nombre
d'adhérents et qui ne gère actuellement aucune prestation ou ser-
vice mutualiste . De ce fait, il n'a pas paru possible à l'autorité
administrative compétente de répondre favorablement à la
demande de la F .N .I .M. En concertation avec l'ensemble des
partenai res mutualistes intéressés, mes services étudient des for-
mules permettant aux mutuelles non couvertes par un système
fédéral existant de bénéficier de la garantie prévue par le code de
la mutualité, dans des conditions offrant la meilleure sécurité.

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

47263 . - 9 septembre 1991 . - M. Claude Germon attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de ;'intégra-
tion sur les différences de taux de cotisations d'assurance
maladie existant dans les régimes de retraite . Les anciens fonc-
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tionnaires de l'Etat comme les anciens agents des collectivités
locales acquittent une cotisation de 2,65 p . 100 sur la totalité de
leur pension alors que les anciens salariés du secteur privé se
v oient précompter des cotisations moins élevées (1,40 p . 100 sur
la .etraite du régime général, 2,40 p . 100 sur la retraite complé-
mentaire) . Certes, les règles de calcul des pensions de la fonction
publique d'Etat ou territoriale bénéficient de règles de calcul plus
favorab l es que celles du secteur privé ; cela ne justifie cependant
pas une telle disparité . II lui demande en conséquence ce qu'il
compte faire pour tendre à une égalité de traitement entre les
deux secteurs.

Réponse. - La pluralité des taux des cotisations d 'assurance
maladie précomptées sur les retraites est le reflet de la pluralité
des régimes de sécurité sociale dont relèvent les intéressés . En
effet notre système de sécurité sociale se caractérise par une cer-
taine diversité des régimes dont relèvent notamment les salariés :
régime général ,ie la sécurité sociale pour les salariés du secteur
privé, régimes spéciaux de sécurité sociale pour !es salariés du
secteur public et parapublic eu pour certaines catégories profes-
sionnelles. L'ai tonomie de ces régimes, le champ de la protection
sociale qu'ils procurent à leurs ressortissrnts qui en assurance
maladie est parfois partiellement assuré par le régime général
(fonctionnaires, etc .), ou parfois en totalité régi par des règles
spécifiques (mines, clercs et employés de notaire, etc .), font que
les cotisations d'assurance maladie trauuiseni au pian du finance-
ment la diversité d: ces régimes.

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

48722. - 21 octobre 1991 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
t'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le taux de sécurité sociale applicable aux fonction-
naires retraités. Ces derniers se voient appliquer le taux de
2,4 p . 100 sur la totalité de leass ressources, alors que, pour des
garanties équivalentes, les salariés en retraite du secteur privé
bénéficient d'un taux de I p. 100 sur la pension de base . Seule
leur retraite complémentaire a un taux de 2,4 p. 100. Cette bai-
quité apparais d'autant plus injustifiable que les retraites du sec-
teur public sont dans la plupart der, cas inférieures à celles du
privé, à qualification et niveau de responsabilité comparables.
Elle lui demande donc quelles mesures il compte mettre en
oeuvre pour remédier à cette situation.

Réponse . - La disparité des taux de cotisation d'assurance
maladie applicables aux retraités s'explique notamment par les
différences d'assiette : au régime des fonctionnaires la cotisation
est limitée à la fraction de la pension inférieure au plafond de la
sécurité sociale, tandis que pour les salariés du secteur privé elle
s ' applique au montant intégral des avantages de retraite le taux
de cotisation est donc naturellement d 'autant plus élevé que l 'as-
siette est limitée.

Assurance maladie maternité : généralités
(cotisations)

48930 .. - 21 octobre 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le problème des personnes titulaires de deux retraites : une
militaire et l'autre du régime général de la sécurité sociale et qui
souhaitent être dispensées de la cotisation d ' assurance maladie,
précomptée sur le premier de ces avantages, au motif qu'il relève
du régime général pour le service des prestations . Cette double
cotisation trouve son origine dans les dispositions de la loi
n o 79-1129 du 28 décembre 1979 aux termes de laquelle, à
compter du I re juillet 1980, les titulaires de plusieurs pensions
sont redevables d'une cotisation d 'assurance maladie assise sur
chacun des avantages servis et précomptée au profit du régime
maladie correspondant: alors même que le droit aux prestations
u est ouvert que dans le régime correspondant à l'activité princi-
pale . Il est bien certain que cette mesure aurait pu peut-être se
justifier si la cotisation afférente l'activité (ou à la pension)
secondaire avait été versée au régime qui sert effectivement les
prestations . Mais, dès lors que ce n ' est pas ie cas, il reste que des
personnes cotisent deux fois et ne peuvent prétendre qu'à un ser-
vice de prestations. il lui demande comment il entend corriger
cette injustice.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable pariementaire, !es
cotisations d'assurance maladie sur les recasions de retraite ont
effectivement été généralisées par la loi n o 79-1129 du

28 décembre 1979 portant diverses mesures de financement de la
sécurité sociale . Cette loi a posé le principe suivant lequel toute
pension acquise à raison d ' une activité professionnelle - au titre
de droits propres ou au titre de la réversion, dans les régimes de
base comme dans les régimes complémentaires - donne lieu au
paiement d ' une cotisation d'assurance maladie au régime dont a
relevé cette activité et quel que soit le régime qui sert les presta-
tions . Cette disposition résulte de la volonte d'appliquer aux titu-
laires de revenus servis par des régimes de tetraite différents, les
mêmes règles qu'aux personnes dont l 'ensemble des revenus
relève d'un seul et unique régime et qui sont, par conséquent,
intégralement soumis à cotisation . ll s ' agit d 'une mesure d 'équité
conforme au principe d 'égalité de tous devant la loi . Enfin, le
législateur a prévu des dispositions spécifiques pour que les titu-
laires de pensions de retraite les plus modestes ne soient pas
redevables de la cotisation d'assurance maladie . Cette exonéra-
tion s'applique aux personnes appartenant à un foyer fiscal exo-
néré de l'impôt sur le revenu ou exempté de son paiement, ainsi
qu ' aux titulaires d ' un avantage servi sous les conditions de res-
sources du minimum vieillesse.

Sécurité sociale (cotisations)

49195 . - 28 octobre 1991 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur !a situation des loueurs en meublé au regard des règles d 'as-
sujettissement à la sécurité sociale . Si la situation des loueurs en
meublé professionnels parait évidente, celle des loueurs occa-
sionnels demeure incertaine . La Cour de cassation recherche,
pour soumettre à cotisations, si le loueur a effectivement la qua-
lité de commerçant. Or, l'article l et du code de commerce définit
les commerçants comme ceux qui exercent des actes de com-
merce et en font leur profession habituelle. De leur côté, les
caisses retiennent, comme critère d'affiliation, l'assujettissement à
la taxe professionnelle . Or, les loueurs en meublé sont passibles
de la taxe professionnelle, la loi ne prévoyant d'exonération que
dans des cas très limités . Aussi, il lui demande de bien vouloir
clarifier les fondements et conditions de l'assujettissement au
paiement des cotisations sociales des loueurs en meublé non pro-
fessionnels.

Réponse. - Les loueurs en meublé ne sont pas considérés
comme commerçants lorsqu'ils ne sont pas assujettis à la taxe
professionnelle, ou lorsqu'ils ne sont pas à ce titre inscrits au
registre du commerce . Cependant les propriétaires qui effectuent
de façon régulière des locations saisonnières de logements
meublés exercent, aux termes de l'arrêt du Conseil d'Etat du
I 1 mai 1987 « Millet », une activité non salariée entraînant en
vertu de l'article 1447 du code général des impôts leur assujettis-
sement à la taxe professionnelle. Dès lors, ces personnes sont
affiliées, en application des dispositions de l'article L. 622-4 du
code de la sécurité sociale, au regime des non-salariés non agri-
coles, et les revenus qu'elles tirent de ces locations doivent être
soumis aux cotisations sociales dues par les personnes non sala-
riées. Sont exonérés de la taxe professionnelle, aux termes de
l'article 1459 du même code, « les propriétaires ou locataires qui
louent accidentellement une partie de leur habitation personnelle,
lorsque d'ailleurs cette location ne présente aucun caractère
périodique » . Les personnes se livrant exceptionnellement à des
locations en meublés .ne sont pas assujetties à la taxe profession-
nelle. Par voie de conséquence, elles ne sont pas non plus assu-
jetties au paiement de la cotisation, d'assurance vieillesse ou de
maladie.

Handicapés (al;ocatiuns et ressources)

50355 . - 25 novembre 1991 . - M. Jacques Huyghues des
Etages attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handi-
capés et accidentés de la vie sur la situation qui peut être faite
à certaines personnes titulaires de l'allocation adultes handicapés
(A .A .H.) dès lors qu'elles sont hospitalisées, comme cela est le
cas dans le domaine psychiatrique, en raison de leur handicap.
( :es personnes perçoivent en effet une allocation réduite de
moitié du fait de leur hospitalisation, soit 1 502 francs par mois à
ce jour. et doivent également régler le forfait hospitalier, ce qui
correspond à une dépense de 1 500 francs ou 1 550 francs par
mois depuis le I « juillet 1991 . Il leur faut donc compter sur leurs
proches s'ils en ont pour subvenir à leurs besoins . En consé-
quence, il lui demande si des mesures d'assouplissement sont
prévues pour ce cas particulier, cela conformément à la tradition
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qui veut que toute personne hospitalisée puisse conserver un peu
« d 'argent de poche » . - Question transmise à M. le ministre des
affaires sociales et de l'intégration..

Hardicapés (allocations et ressources)

S0398. - 25 novembre 1991 . - M . Daniel Chevallier attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation financière des handicapés qui vivent en
milieu hospitalier. Ces personnes perçoivent une allocation adulte
handicapé d 'un montant de 1 502 francs et reversent 1 500 francs
ou 1 550 francs par mois en forfait hospitalier . Les allocataires de
l ' A .A .H. ne reçoivent aucune autre prestation . Dans ces condi-
tions, comment assumer les dépenses personnelles d ' habillement
et de loisirs `' En conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage afin de faire face à cette situation.

Réponse. - Les difficultés financières de l ' assurance maladie
ont conduit le Gouvernement à accroitre la participation des per-
sonnes hospitalisées à leur hébergement . Les dispositions législa-
tives en vigueur prévoient toutefois que les bénéficiaires de diffé-
rentes prestations conservent une somme minimale (12 p . 100 de
l ' A .A.H. dans le cas de cette prestation), qui leur permet de
pourvoir à . certaines dépenses et de préparer leur réinsertion.
Ainsi, depuis le ter juillet 1991, un bénéficiaire de l ' A.A .H ., céli-
bataire et hospitalisé depuis plus de deux mois, reçoit 360 francs
par mois, au lieu de 500 francs par mois avant cette date . Par le
jeu de cette allocation minimale, une partie seulement (moins
d'un tiers) de l ' augmentation du forfait journalier est à la charge
de ces personnes hospitalisées . Les bénéficiaires de l'A .A.H. hos-
pitalisés depuis plus de deux mois supportent, en effet, un abat-
tement de 50 p . 100 sur leur allocation (20 p . 100 s' ils sont
mariés) ; les caisses d 'allocations familiales ont reçu instruction,
comme le prévoient les textes, d'augmenter l 'allocation au niveau
permettant, après paiement du forfait, le respect de l ' allocation
minimale (en d ' autres termes, l 'abattement est limité à environ
38 p. 100) . Ces bénéficiaires soa .i ainsi placés dans une situation
comparable à celle des autres hospitalisés, bénéficiaires de presta-
tions sociales ou de solidarité : un retraité conserve IO p. 100 de
sa pension, un bénéficiaire du minimum vieillesse, 360 francs par
mois, un allocataire du R .M .I ., 650 francs par mois la première
année et 325 francs la seconde. Par ailleurs, l ' action sanitaire et
sociale des caisses d ' assurance maladie comporte, depuis 1985,
une dotation annuelle (12 millions de francs en 1991) pour favo-
riser, par des aides individuelles au logement ou à la vie cou-
rante, la survie de l ' institution et la réinsertion sociale des handi-
capés. Enfin, pour les personnes les plus démunies, en particulier
celles n 'ayant d ' autres ressources que des prestations de solida-
rité, l ' aide médicale peut prendre en charge le forfait journalier.
Les ressources individuelles sont appréciées au cas par cas, dans
le cadre des règles fixées par le conseil général ; il n ' est pas
exercé, pour cette prise en charge, de recours auprès des familles,
contrairement aux autres prestations de l'aide médicale.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(S.N.C.F. : pensions de réversion)

50457. - 25 novembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration pour
quelle raison les pensions de réversion des veuves S .N .C .F . n 'ont
pas été portées, comme celles du régime général de la sécurité
sociale, de 50 p . 100 à 52 p . 100, à la date du l et décembre 1982.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si ce dossier pourrait
prochainement aboutir comme s'y était d'ailleurs engagé le
26 mars 1981, M . François Mitterrand, alors candidat à la prési-
dence de la République.

Réponse. - il n'es! pas prévu de porter le taux des pensions de
réversion des veuves d'agents de la S .N .C .F. à 52 p . 100 comme
dans le régime général, car la mise en oeuvre de cette disposition
dans les régimes spéciaux (notamment à la S .N .C.F.) ne saurait
être envisagée sans un rapprochement des autres conditions d ' at-
tribution . Or ces conditions sont moins rigoureuses dans les
régimes spéciaux où les pensions de réversion sont servies sans
conditions d'âge ni de ressources.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

50505. - 25 novembre 1991 . - M. Gilbert Millet expose au
M . le ministre des affaires sociales et de l ' intégration la pro-
fonde émotion des médecins français affiliés à la caisse auto-
nome des retraites devant les difficultés financières que rencontre

le régime assurance vieillesse, difficultés qui diminueront de
45 p . 100 les allocations de ce régime pour 1992 . Il apparaît que
ces problèmes tiennent au refus de son ministère de procéder à la
revalorisation régulière des cotisations de ce régime A .S.V., volet
social en direction des médecins, instauré lors des premicres pro-
cédures conventionnelles . li lui demande d ' engager au plus vite
des négociations avec les représentants de la profession, afin de
redonner les possibilités opérationnelles de ce régime, faute de
quoi il s'agirait d'une véritable spoliation des médecins
concernés .

Retraites : régimes autonomes e! spéciaux
(professions libérales : mentant des pensions)

50770 . - 2 décembre 1991 . - M . François-Michel Gonnot
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur les problèmes extrêmement graves qui se posent
actuellement au régime de retraite conventionnel Avantage social
vieillesse géré par la Caisse autonome de retraite des médecins
français. Les recettes de ce régime sont partiellement à la charge
des caisses d 'assurance maladie . Depuis 1984, elles sont main-
tenues à un niveau insuffisant par le refus des pouvoirs publics
de procéder à la revalorisation régulière de la cotisation prévue
lors de sa transformation obligatoire . Jusqu'à présent, le paiement
des retraites a pu être effectué par des prélèvements dans les
réserves qui sont maintenant épuisées . Le 4 juillet dernier, le
ministre a refusé une nouvelle fois de revaloriser la cotisation. Il
a également refusé peu après de reconsidérer cette décision, et de
recevoir les présidents des syndicats représentatifs de la profes-
sion médicale et de la Caisse autonome de retraite des médecins
français . En conséquence, et faute d'une autre solution, ceux-ci
viennent de décider que la part de retraite versée en 1992 et cor-
respondant au régime Avantage social vieillesse ne sera servie
que dans la limite de 55 p . 100 des allocations du régime . il est
évident que cette nouvelle sème la consternation chez les
médecins retraités qui, après avoir cotisé toute leur vie, voient
ainsi leur retraite réduite de moitié. II souhaiterait connaître les
mesures urgentes qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation, dont le Gouvernement assume la responsabilité et qui
lèse des dizaines de milliers de retraités.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

50786 . - 2 décembre 1991 . - M. Jacques Boyon rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration que
l ' Etat s' est engagé envers les médecins conventionnés à leur faire
verser une retraite par la Caisse autonome de retraite des
médecins français (pension de retraite du régime conventionnel
avantage social vieillesse) ; que, depuis 1984, le relèvement des
cotisations prévu lors de la transformation en régime obligatoire
n'a pas été effectué régulièrement ; que le paiement des retraites
a pu cependant être opéré grâce à un prélèvement sur les réserves
qui sont à ce jour épuisées . il en résulterait que, si n ' est pas
signé un décret doublant les cotisations, les retraites de 1992 ne
seront payées que dans la limite de 55 p . 100 des allocations du
régime . il lui demande donc quand il pense répondre à la
demande de discussion déposée depuis plusieurs mois par les
gestion-aires du régime et quelle mesure il compte prendre pour
qu'en 1992 les engagements de l'Etat envers les médecins
concernés soient respectés.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

50787 . - 2 décembre 1991 . - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des médecins français retraités . Par lettre en date
du 30 octobre 1991, ces médecins cira appris de la Caisse auto-
nome de retraite des médecins français que la part de leur
retraite correspondant au régime avantage social vieillesse ne
pourra leur être versée en 1992 que dans la limite de 55 p . 100
des allocations de ce régime . Depuis 1984, les recettes de ce
régime, partiellement à la charge des caisses d'assurance maladie,
sont maintenues à un niveau insuffisant par le refus illégal des
pouvoirs publics de procéder à la revalorisation régulière de la
cotisation prévue lors de sa transformation en régime obligatoire.
Cette décision qui ampute lourdement les retraites est inaccep-
table . C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour que les médecins retraités continuent à percevoir
leur retraite intégrale.
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

50790 . - 2 décembre 1991 . - M. Michel Terrot attire l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sui tes légitimes préoccupations exprimées par les médecins allo-
cataires de la Caisse autonome de retraite des médecins français
percevant une pension de retraite du régime conventionnel,
Avantage social vieillesse qui est l'un des trois régimes de retraite
gérés par cet organisme . II apparait, en effet, qu'à compter du
l e t janvier 1992 la fraction de la retraite perçue pas ces médecins
correspondant au régime Avantage social vieillesse subira une
diminution très importante (45 p . 100) en raison ou refus, illégal
semble-t-il, des pouvoirs publics de procéder à la revalorisation
régulière de la cotisation qui avait pourtant été prévue lors de la
transformation de ce régime de retraite en régime obligatoire.
Considérant qu'une telle situation est anormalement pénalisante
pour les intéressés qui seraient dans l 'obligation d 'acquitter une
cotisation dont le montant serait doublé par rapport au montant
actuel pour voir leurs pensions de retraite maintenues à leur
niveau actuel, il lui demande quelles mesures sont envisagées par
le Gouvernement pour régler le délicat problème qui vient d 'être
évoqué .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

50979. - 2 décembre 1991 . - M . Bernard Debré attire 'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les problèmes que va rencontrer la Caisse autonome de
retraite des médecins français pour le versement de l ' avantage
social vieillesse. Les recettes de ce régime, partiellement à la
charge des caisses d 'assurance maladie, sont depuis 1984 main-
tenues à un niveau insuffisant par un refus, semble-t-il, du minis-
tère de procéder à la revalorisation régulière de la cotisation
prévue lors de sa transformation en régime obligatoire . Les
réserves qui ont permis de payer les retraites A .S.V. sont mainte-
nant épuisées et la C .A .R.M .E. a informé ses adhérents que la
part de la retraite correspondant au régime A.S .V . ne pourra être
versée en 1992 que dans la limite de 55 p . 100 des allocations de
ce régime, à moins qu'une décision gouvernementale, revalorisant
notamment la cotisation, n ' intervienne très rapidement . Devant
l ' inquiétude profonde et justifiée des médecins libéraux qui
voient leur régime de retraite s'effondrer, il lui demande de bien
vouloir lui exposer les mesures qu ' il envisage de prendre pour
remédier à cette situation au plus vite.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

50981 . - 2 décembre 1991 . - M . Jacques Rimbault informe
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration des
difficultés d'équilibre du régime conventionnel Avantage social
vieillesse géré par la Caisse autonome de retraite des médecins
français et de leurs graves conséquences vis-à-vis du montant des
allocations versées en 1992 aux cotisants_ Les recettes de ce
régime, qui sont partiellement à la charge des caisses d'assu-
rances maladie, sont, depuis 1984, maintenues à un niveau insuf-
fisant par le refus des pouvoirs publics de procéder à la revalori-
sation régulière de la cotisation prévue lors de la transformation
en régime obligatoire . Si jusqu 'à présent le paiement des retraites
A .S .V . a pu être effectué par des prélèvements sur les réserves,
ces dernières sont maintenant épuisées . En conséquence, la
Caisse autonome de retraite des médecins français, qui vous a
ad cssé deux lettres respectivement les 4 et 7 juillet et une
demande d'entrevue le 12 septembre restées à ce jour sans suite,
est contrainte d'appliquer une bais.' de 45 p . 100 des montants
d'allocations 1992 . il lui demande donc quelles suites il compte
donner à ces demandes et quelles mesures il compte prendre
pour procéder à la revalorisation régulière de la cotisation prévue
lors de la transformation en régime obligatoire.

Réponse. - Le régime dit « des avantages sociaux de vieillesse »
(A .S .V.), qui assure des prestations supplémentaires de vieillesse
aux praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés, connait
actuellement d'importants problèmes . Le Gouvernement a décidé
de remettre à l'ensemble des parties prenantes, les gestionnaires
du régime, les présidents des caisses nationales d'assurance
maladie, les présidents des syndicats médicaux, le rapport établi
par l'irspection générale des affaires sociales . Ce rapport
*infirme les graves difficultés de financement auxquelles doit
faire face ce régime, qui assure le troisième étage de la pension
des professions de santé . il met également en valeur « le niveau
exorbitant des rendements pratiqués très imprudemment » par
celui-ci. II est cependant précisé à l ' honorable parlementaire que

les pensions liquidées seront garanties et que des mesures seront
prises rapidement pour redresser la situation de ce régime et en
assurer la pérennité.

Sécurité sociale (caisses)

50562 . - 25 novembre 1991 . - M . André Durr rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration les
termes de sa question écrite n° 46663, qui a obtenu une réponse
au Journal officiez Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 30 septembre 1991, par laquelle il appelait son
attention sur les dispositions de la loi n° 90-1259 du 31 décembre
1990 portant réforme de certaines professions judiciaires et juri-
diques . II lui demande de bien vouloir lui faire savoir si les
décrets d'application prévus par cette loi seront promulgués avant
le l e t janvier prochain, date d'effet retenu par le Parlement pour
la réalisation effective de la réforme des professsions juridiques
et judiciaires.

Réponse. - Aux termes de la loi n° 90-1259 du
31 décembre 1990 portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques, une nouvelle profession dont les membres
portent le titre d'avocat est substituée, à compter du l et jan-
vier 1992, aux professions d'avocat et de conseil juridique . Le
décret fixant les modalités de transfert des droits des conseils
juridiques retraités, ainsi que les droits acquis ou en cours d'ac-
quisition auprès de la caisse interprofessionnelle de prévoyance
et d'assurance vieillesse, des conseils juridiques membres de la
nouvelle profession et des anciens conseils juridiques, est tou-
jours en cours d'examen interministériel.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

50783 . - 2 décembre 1991 . - M . Bernard Debré attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le plafond majorable de la retraite mutualiste du combattant.
Les crédits prévus dans le budget voté récemment ne permettent
pas d'envisager une augmentation de ce plafond . II tient à lui
faire part de la profonde déception des catégories concernées et
lui demande de bien vouloir envisager de reconsidérer cette déci-
sion afin qu'une augmentation, même minime, puisse être
affectée au plafond majorable de la retraite mutualiste du com-
battant.

Réponse. - Dans le cadre de la discussion de la loi de finances
initiale pour 1992, le Gouvernement a proposé au Parlement
l'inscription de crédits supplémentaires en vue de relever le mon-
tant du plafond majorable. Dès que cette mesure nouvelle sera
votée, un décret fixera le nouveau montant du plafond
pour 1992. Toutefois, il ne peut être envisagé de fonder le relève-
ment du plafond majorable sur l'évolution de la valeur du point
indiciel des pensions militaires d ' invalidité : ces pensions ont en
effet un caractère de prestations de réparation, alors que les
rentes mutualistes d'anciens combattants constituent une forme
de placement de l'épargne individuelle que l ' Etat encourage par
le versement d'une majoration spécifique.

Logement (alloc'tions de logement)

50904. - 2 décembre 1991 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la récente prise de position qui aurait été adoptée par se
services à l'égard des centres d'hébergement et de réadaptation
sociale . Alors que le Gouvernement prône une politique de droit
au logement et de lutte contre l'exclusion, il semblerait en effet
que l'or. ait supprimé la possibilité pour les personnes hébergées
dans ce type d'établissement de bénéficier de l'allocation de loge-
ment social, mesure qui aurait été immédiatement mise en appli-
cation par la Caisse nationale d'allocations familiales . Devant
l'importance des conséquences susceptibles d'être entraînées par
cette décision pour tout le secteur de la réadaptation sociale, il
lui demande s'il envisage de réexaminer la situation de façon à
trouver, en concertation avec les responsables d'associations
concernées, les solutions indispensables pour préserver l'action
menée dans ce domaine.

Réponse. - Les centres d'hébergement et de réadaptation
sociale (C .H .R.S .) constituent, de par leurs missions d'insertion et
de réadaptation par le logement et le travail, des structures com-
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plexes et différentes qu'il convient de distinguer . Ainsi, en struc-
ture classique, de type hébergement asilaire et essentiellement
temporaire, les personnes hébergées font l'objet d ' un placement
au titre de l'aide sociale et « sont dans t ' obligation de participer
aux frais de fonctionnement du centre soit en travaillant, sauf
impossibilité constatée, soit en versant une pension fixée par le
préfet dans la limite des facultés contributives de chacun »
(décret n° 76-526 du 15 juin 1976, art . 46-5 du code de la famille
et de l'aide sociale) . Les frais d ' hébergement des C .N.R.S . sont
alors pris en charge par l 'Etat sur le budget de l'aide sociale sous
forme d'une dotation globale de financement versée à l'associa-
tion (chapitre 46-23 : aide sociale obligatoire pour 2 074 MF en
projet de loi de finances 1992) . Toutefois, afin de mieux
répondre aux enjeux de la lutte contre l'exclusion, de nouvelles
missions ont été imparties aux C .H .R.S . Dans le cadre de la
diversification des modalités d ' hébergement, il est rappelé, dans
la circulaire n e 91-19 du 14 mai !991 relative aux missions des
C .H .R .S ., que l ' hébergement de longue durée doit conduire à
l ' autonomie et que souvent l' allongement des temps de séjour est
dû à la difficulté de trouver des logements autonomes adaptés
aux besoins des personnes hébergées . Dans cet esprit, l ' aide à
l ' acquisition progressive de l ' autonomie passe alors par le déve-
loppement de solutions d ' hébergement diversifiées (appartements-
relais, hébergement éclaté, sous-location et colocation, etc.).
Ainsi, dès lors qu ' un bail peut être passé avec le résidant - qu'il
soit locataire, sous-locataire ou colocataire - et qu'il s'acquitte
d'un véritable loyer et non plus d'une participation aux frais de
fonctionnement de l'association, rien ne s'oppose à l'ouverture du
droit à l'aide au logement dans le cadre de la réglementation
applicable (allocation de logement ou aide personnalisée au loge-
ment) . A l'heure actuelle, des aides au logement sont déjà versées
à des résidants dans la situation d'insertion exposée ci-dessus.
Cependant, compte tenu de la diversité des situations d'héberge-
ment, un groupe de travail a été mis en place afin de préciser tes
modalités d'application de la réglementation existante. Dans l'at-
tente de ses conclusions, il a été demandé à la Caisse nationale
des allocations familiales de suspendre les dispositions envi-
sagées .

AGRICULTURE ET FORÊT

Banques e1 établissements financiers (Crédit agricole)

11423 . - 3 avril 1989. - M. Michel Voisin appelle l' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les diffi-
cultés que rencontre actuellement le Crédit agricole, en particu-
lier dar.s son département, pour accorder des prêts bonifiés, cela
du t'ait d 'une enveloppe insuffisante. L'évolution des crédits
accordés à la bonification dans le budget de l 'agriculture apparait
en effet de nouveau en diminution en 1989, suivant en cela la
décrue amorcée en 1984. II lui rappelle qu'une telle évolution est
préoccupante à terme, compte tenu du rôle de ces crédits dans la
modernisation des exploitations et dans leur nécessaire adapta-
tion aux impératifs du marché . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour remédier à cette s i tuation inquiétante
pour nos exploitations agricoles et nos agriculteurs.

Réponse . - La dotation budgétaire de bonification inscrite dans
la loi de finances pour une année donnée ne comporte aucune
hypothèse sur le montant des prêts distribués au cours de cette
année, car ceux-ci n'auront pas d 'impact budgétaire avant l'année
suivante . Ainsi le montant de la dotation prévu dans le projet de
loi de finances pour 1992 ne préjuge pas du volume des prêts
distribués l'an prochain, dont l ' effet sur la dotation budgétaire
n'interviendra qu ' en 1993 . Il correspond exclusivement au coût
prévu des prêts passés distribués jusqu 'en 1991 . Les crédits ins-
crits dans le projet de loi (le finances pour 1992 au titre de la
bonification des prêts s'élèvent à 3 367 MF contre 3 917 MF
en 1991, 3744 MF en 1990, et 3510 MF en 1989 . La diminution
de la dotation budgétaire de bonification n ' est pas imputable à la
baisse du volume des prêts bonifiés à l ' agriculture et ne se tra-
duit pas par un accroissement des tensions dans les départe-
ments . L' enveloppe des prêts bonifiés pour 1991 s ' élève à
14,1 milliards de francs, contre 13,8 milliards de francs en 1989.
Depuis 1986, les prêts spéciaux d'installation et les prêts de
modernisation - catégories les plus bonifiées - ont progressé plus
vite que le total des enveloppes de prêts : ils sont passés de
7,3 milliards de francs à 10,5 milliards de francs cette année . Le
déblocage de 1,9 milliard de francs d'enveloppe, mis en réserve
par le Premier ministre depuis le début de l'année, permettra de
réduire à trois mois au maximum, dans tous tes départements, la
durée d'attente pour toutes les catégories de prêts . Ce déblocage
s'inscrit dans le plan d'urgence décidé par le Gouvernement en
faveur de l ' agriculture et vise à répondre aux tensions constatées

au cours de l ' année. L'explication de la diminution de la dota-
tion budgétaire réside tout d'abord dans la baisse de l'encours
des prêts bonifiés. Celle-ci est due à l ' extinction de catégories
anciennes de prêts allant aux collectivités publiques et aux coo-
pératives . Dans le même temps, l'encours des prêts allant aux
exploitations se maintient en raison de la progression des enve-
loppes distribuées . Le taux de bonification ne diminue pas non
plus puisque t'écrit entre le taux moyen des prêts et le taux du
marché a tendance à s'accroître . Ceci est dû à l 'augmentation
plus rapide du volume des prêts les plus fortement bonifiés.
L'évolution de la dotation budgétaire entre 1989 et 1992 ne tra-
duit donc pas un désengagement de l 'Etat . Elle est exclusivement
la résultante d 'une baisse marquée du coût des ressources au
bilan du Crédit agricole, due à la disparition des emprunts à taux
élevé souscrits au début des années 1980, d'une part, et d 'une
progression sensible des remboursements attendus du F .E.O .G .A.
du fait du rattrapage du retard dans la facturation des P .A.M.
(plans d'amélioration matérielle) ainsi que de la montée en puis-
sance du remboursement des aides à l'installation, d 'autre part.

Agriculture (aides et prêts)

23257 . - 22 janvier 1990. - M . Denis Jacquat expose à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt les problèmes que
constituent les délais d'attente pour l ' abstention de prêts bonifiés
en agriculture par les jeunes agriculteurs, délais qui sont de
l ' ordre de quatre à sept mois . Les jeunes intéressés sont alors
obligés de recourir à un prêt à court terme très onéreux . .Parallè-
lement, du fait de ces retards devenus insupportables, le Crédit
agricole encourt le risque de se trouver handicapé dans le jeu de
la concurrence bancaire . Il lui demande s'il envisage rapidement
de débloquer les enveloppes de bonification, ce qui avait déjà été
promis pour le 30 juin . Il souhaiterait également savoir si un
ajustement de ces enveloppes est prévu, ceci pour permettre un
rattrapage du retard et afin que le Crédit agricole puisse
aborder 1990 en toute égalité avec les autres banques.

Eanques et établissements financiers (Crédit agricole)

26534 . - 9 avril 1990 . - M. Roger Rinchet appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les consé-
quences induites par la mise en application de la fin du mono-
pole du Crédit agricole en matière de prêts bonifiés . Une procé-
dure transitoire a été mise en place prévoyant que 75 p . 100 des
enveloppes de prêts bonifiés seraient réservés au Cr°dit agricole.
En ce qui concerne la caisse régionale du Crédit agricole de la
Savoie, il a reçu un quota de 4 064 000 francs pour les prêts
moyen terme spéciaux jeunes agriculteurs et de 3 692 000 francs
pour les sprêts spéciaux de modernisation . Mais, à ce jour, la
première enveloppe est consommée à 90 p. 100 tandis que la
seconde l 'est entièrement . Or, le montant des engagements restant
à couvrir au titre des prêts spéciaux de modernisation s 'élève à
2 624 000 F. 1-e financement de nombreux dossiers se trouve ainsi
bloqué et les agriculteurs concernés, déjà fortement endettés, sont
dans une situation particulièrement difficile . II lui demande, en
conséquence, s'il ne serait pas possible d'envisager de nouvelles
mesures qui permearaient de remédier à ce type de difficultés.

Agriculture (aides et prêts)

31365 . - 9 juillet 1990 . - M . Gérard Istace appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les modifi-
cations intervenues, depuis le 1 « janvier 1990, en matière de dis-
tribution des prêts bonifiés agricoles . Le nouveau régime de
financement banalisé de l'agriculture risque de pénaliser certains
départements, et notamment les Ardennes, en raison de l'insuffi-
sance des quotas trimestriels mis à disposition pour satisfaire les
demandes déposées depuis le début de l'année . C'est ainsi que se
constituent des files d'attente par lesquelles les délais prévisibles
de réalisation ne cessent d ' augmenter. Dans les Ardennes, la
situation, fin mai, est la suivante : M .T .S .JA G .A .E .0 : trois mois
d'attente : P.S .E . : réalisation courant 1991 ; C.U.M .A . : trois
mois d'attente ; P .S.M . : réalisation courant 1991 . Afin que le
financement de l'agriculture dans les Ardennes continue d'être
assuré dans de bonnes conditions, les représentants de la profes-
sion souhaitent que les quotas trimestriels puissent être abondés
gràce à l'utilisation de la réserve d'ajustement conservée par le
ministère et à la redistribution des quotas non utilisés dans cer-
tains départements . II souhaite connaître les suites susceptibles
d ' être apportées à cette demande .
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Réponse. - Les tensions induites per te niveau de 13 demande
en prêts bonifiés du département des Ardennes en 1990 ne résul-
taient pas du passage à la distribution multibancaire de cette aide
publique, à la suite de la disparition du monopole réglementaire
du Crédit agricole au It* janvier 1990 . Les pouvoirs publics ont,
en effet, mis en oeuvre alors une série de mécanismes propres à
faciliter la transition, sinon vers une situation concurrentielle de
fait, en tout cas vers un système de gestion des enveloppes de
prêts bonifiés par les préfets. Dans un premier temps, la totalité
des demandes de prêts déposées par les agriculteurs auprès des
caisses régionales de Crédit agricole avant le 31 décembre 1989,
soit 4 milliards de francs (30 p . 100 des enveloppes natio-
nales 1990) a été apurée dès le premiee trimestre 1990. Le pas-
sage à la distribution multibancaire nécessitait au préalable que
les demandes de prêts qui lui étaient antérieures soient satisfaites.
En outre, 4,4 milliards de francs ont été confiés en gestion au
Crédit agricole, destinés à satisfaire les demandes de prêts
prévues en 1990 et résultant de plans pluriannuels d ' investisse-
ment (plans d ' amélioration materielle et études prévisionnelles
d ' installation) agréés avant le 31 décembre 1989 . A nouveau, l'ob-
jectif recherché était double : technique, puisqu'il s 'agissait de
gérer la transition entre le système de gestion antérieur, sous
monopole du Crédit agricole et le système nouveau, assuré par
les préfets ; économique, car le changement du mode de distribu-
tion ne devait pas pénaliser, en termes de délais d 'attente, les
agriculteurs en cours de plans d ' investissement. De fait, sur ce
comportement géré par le Crédit agricole, les tensions ont été
faibles durant toute l'année 1990 . Toutefois, ce système transi-
toire a pu aboutir, dans certains départements, à créer des distor-
sions entre les délais d ' attente sur le compartiment géré par les
caisses régionales au titre des plans déjà agréés, d ' une part, et les
délais d'attente sur !es quotas gérés par !es préfets au titre des
nouveaux besoins, nés en 1990, d'autre part (les quotas gérés par
les préfets représentaient 40 p, 100 des enve l oppes natio-
nales 1990). L 'arrivée des nouveaux quotas au début de
l'année 1991 a, cependant, permis de résorber d ' emblée les
demandes de prêts mises en attente au 31 décembre 1990 . Les
enveloppes de prêts bonifiés ont, en effet, été stabilisées cette
année. Mais, depuis 1986, les prêts d'installation et les prêts spé-
ciaux de modernisation - catégories les plus bonifiées - ont pro-
gressé plus vite que le total des enveloppes de prêts . Ils sont
passés de 7,3 milliards de francs à 10,5 milliards de francs
en 1991 . Cette année encore, l 'enveloppe des prêts spécieux de
modernisation a augmenté de 370 millions de francs, passant de
5,1 milliards de francs à 5,5 milliards de francs, afin de tenir
compte de le pression de la demande . Les pouvoirs publics se
montrent particulièrement attentifs à l 'évolution des délais d'at-
tente et ont pris, cette année, un certain nombre de décisions
destinées à les réduire significativement . La situation des quotas
départementaux de prêts bonifiés gérés par les préfets fait, en
effet, l'objet d ' un suivi régulier et peut donner lieu à des abonde-
ments en cours d 'année, dans la limite des réserves conservées au
niveau national . C'est ainsi que le Premier ministre a décidé à
l'automne de débloquer 1 872 millions de francs qui avaient été
mis en réserve au début de cette année, afin de ramener le délai
d'attente sur chaque catégorie de prêts à trois mois au plus au
31 décembre 1991, dans le cadre du plan d'urgence mis en oeuvre
par le ministère de l'agriculture et de la forêt.

Risques naturels (vent : Lot-et-Garonne)

38795 . - 4 février 1991 . - Durant deux années consécutives, en
juillet 1989 et en août 1990, le département de Lot-et-Garonne a
été victime d ' ouragans et a été en conséquence déclaré sinistré.
Un certain nombre de mesures ont été prises en faveur des agri-
culteurs sinistrés . Pour les C .U .M .A . elles-mêmes le préjudice est
aussi sensible . On relève une multiplication du nombre del
impayés et une baisse dans l ' utilisation du matériel . M. Paul
Chollet demande à M. le ministre de l'agriculture et de la
forêt s ' il entend répondre positivement à la demande des
C.U .M .A . concernées de reporter les annuités de prêts bonifiés en
fin de tableau d 'amortissement pour leur permettre légitimement
de passer ce cap difficile.

Réponse. - Face aux difficultés rencontrées par les agriculteurs
sinistrés par les orages du 6 juillet 1989 dans un certain nombre
de départements du Sud-Oucst, les pouvoirs publics ont mis en
place dès l 'automne une aide exceptionnelle de IO millions de
francs . Ces mesures spécifiques étaient destinées à fournir un
soutien financier nécessaire au redémarrage de l ' activité écono-
mique des exploitations touchées par le sinistre . Le Lot-et-
Garonne a ainsi bénéficié d 'une enveloppe de 6 millions de
francs dans le cadre de ces mesures . Elles venaient compléter les
dispositifs ordinaires de garantie contre les calamités agricoles
(indemnités du F .N .G .C .A, prêts Calamités bonifiés par l 'Etat)

dont a pu bénéficier également le Lot-et-Garonne en 1989 pour
ce sinistre . L'ensemble de ces aides, ordinaires et exceptionnelles,
ne s' adressent qu 'aux exploitants agricoles qui rencontrent les
difficultés de trésorerie les plus graves lors de la survenance d'un
sinistre . Les structures agricoles coopératives ou privées ne peu-
vent faire l'objet de ces mesures financières particulières . Cepen-
dant l ' amélioration de la situation financière des adhérents des
C .U .M .A ., qui résulte de l'ensemble de ces mesures, devrait per-
mettre à celles-ci de rembourser leurs prêts, les agriculteurs étant
dès lors mieux à même de faire face à leurs échéances auprès des
C .U .M .A.

Mutualité sociale agricole (politique et réglementation)

42682 . - 6 mai 1991 . - M . Charles Miossec appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des exploitants agricoles en retraite . D ' importantes diffé-
rences de traitement existent par rapport aux retraités des autres
catégories socioprofessionnelles . Ainsi, peur un couple d'agricul-
teurs, les retraites !es plus élevées demeurent inférieures aux pen-
sions les plus modestes du régime général . D'autre part, les
veuves et veufs se trouvent dans la quasi-impossibilité de cumuler
une pension de réversion avec leurs droits propres . Les condi-
tions avancées (que l'exploitant n'ait pas été retraité lors de son
décès, que le conjoint ait poursuivi l'activité et que le conjoint
n'ait pas demandé la réversion à cinquante-cinq ans) n'étant que
très rarem- .nt réunies, alors que pour les industriels et les com-
merçants, ie temps passé comme prisonniers de guerre nu comme
requis au S .T.O. est pris en considération pour la retraite propor-
tionnelle, les anciens exploitants ne bénéficient pas de cet avan-
tage . En matière de cotisations d'assurance maladie des décalages
demeurent, là aussi . Le taux appliqué aux retraités du régime
général est de 1,4 p . 100, alors que celui appliqué aux anciens
agiiculteurs s'élève à 3,8 p . i00. Il lui rappelle que toat au long
de leur lie professionnelle ces exploitants ont travaillé durement,
dans des conditions parfois difficiles, et qu'ils ont contribué au
développement de notre économie . :d ' est pourquoi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'il entend
prendre afin de remédier aux distorsions constatées.

Réponse. - Il y a lieu de rappeler que les revalorisations excep-
tionnelles appiiquées à titre de r ntrapage aux retraites propor-
tionnelles, successivement en 1980, 1981 et 1986, ont permis, à
durée de cotisations équivalente, d 'assurer l ' harmonisation des
pensions de retraite des exploitants cotisant dans les trois pre-
mières tranches du barème de retraite proportionnelle, c'est-a-dire
jusqu ' à 15 724 francs de revenu cadastral, avec celles des salariés
du régime général de la sécurité sociale. C'est ainsi que la grande
majorité des agriculteurs appartenant aux petites et moyennes
catégories bénéficie, pour un même nombre d'annuités de cotisa-
tions, de pensions de retrai :e d ' un niveau équivalent, ',offre supé-
rieur à celui des salariés du régime général justifiant de revenus
d ' activité analogues . En outre, sans attendre l'année 1992, c'est-à-
dire le terme de la période fixée par le législateur pour que l'inté-
gralité des cotisations d'assurance vieillesse destinées au finance-
ment des retraites proportionnelles soient calculées sur le revenu
professionnel des exploitants, le Gouvernement s ' était engagé à
achever l 'harmonisation des retraites des agriculteurs sur celles
des salariés. A cet effet, le décret n° 90-832 du 6 septembre 1990
(Journal officiel du 21 septembre) fixe un nouveau barème de
points de retraite proportionnelle applicable au l « janvier 1990.
Le nombre annuel de points - dont le minimum reste fixé à
quinze et le maximum est porté à soixante-seize au lieu de
soixante - permettra d 'attribuer aux exploitants agricoles justi-
fiant d ' une durée d ' assurance de trente-sept années et demie une
pension de retraite alignée sur la pension maximale des salariés
si ces agriculteurs ont cotisé sur an revenu au moins égal au
plafond de la sécurité sociale, soit une retraite de 68 040 francs
par an (valeur 1991) . Par ailleurs, pour les ag-iculteurs qui justi-
fieront d ' un revenu comp.is entre huit cents fois le S .M .I .C . et
deux fois le minimum contributif du régime général, le nombre
annuel de points attribués sera de trente, ce qui permettra de leur
assurer, au bout de trente-sept années et demie de cotisations, un
montant de pension, retraite forfaitaire et retraite proportionnelle
cumulées égal audit minimum contributif, soit 35 461 francs dont
bénéficient les salariés ayant cotisé sur un revenu annuel moyen
identique . Enfin la loi d'adaptation du 30 décembre 1988 a
comblé une lacune du régime de protection sociale agricole
tenant à l ' absence d ' un système de retraite complémentaire en
insérant au code rural un article 1122-7 prévoyant l'institution
d'un régime complémentaire facultatif d'assurance vieillesse au
profit des travailleurs non salariés de l'agriculture . Le décret
n o 90-1051 dr : 26 novembre 1990 fixe les modalités d'organis .tion
et de fonctionnement de cc nouveau régime de retraite complé-
mentaire dont les cotisations seront déductibles du revenu profes-
sionnel imposable . S ' agissant des périodes de mobilisation ou de
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réquisition au S .T.O . subies durant la Seconde guerre mondiale,
il est rappelé également qu'elles sont validées gratuitement pour
le calcul de la retraite forfaitaire . En revanche elles ne peuvent
être prises en compte pour la retraite proportionnelle . En effet,
les années écoulées entre septembre 1939 et la fin des hostilités
en 1945 ne peuvent être assimilées à des périodes d ' assurance,
compte tenu qu'elles se situent antérieurement à la création du
régime d'assurance vieillesse des travailleurs r .on salariés de
l'agriculture (l er juillet 1952) et qu'elles n'auraient donc pu en
tout état de cause donner lieu à versement de cotisations . La
situation financière des différents régime de retraite, et notam-
ment du régime agricole, ne permet pas d'envisager actuellement
la création de nouvelles prestations existantes ; l ' extension au
profit des veuves d'agriculteurs des règles applicables aux salariés
en matière de cumul entre avantages personnels de retraite et
pension de réversion constitue une mesure coûteuse, dont il
convient de mesurer avec prudence les répercussions sur les coti-
sations des actifs qu ' il ne serait pas opportun d ' augmenter davan-
tage dans la conjoncture actuelle . Les taux de la cotisation d 'as-
surance maladie des exploitants agricoles sur les pensions des
retraités, fixés en 1991 à 3,8 p. 100 nu total (2,8 p. 100 pour la
cotisation technique et I p. 100 pour la cotisation complémen-
taire), taux ramenés à 3,04 p . 100 pour ceux bénéficiant des pres-
tations maladie d'un autre régime, sont certes plus élevés que
ceux retenus pour les salariés retraités (1,4 p. 100 du montant des
avantages attribués par ie régime de base et 2,4 p. 100 pour ceux
servis par les régimes complémenta i res) ; ils sont, par contre, très
proches de ceux appliqués aux non salariés non agricoles
(3,4 p . 100), pour une prise en charge des dépenses de santé plus
importante . Des exonérations de cette cotisation sont prévues
pour les titulaires de la retraite de vieillesse agricole et les tilt .
laires de la retraite forfaitaire qui perçoivent l'allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité, lorsqu'ils ont cessé
toute activité professionnelle ou exploitent moins de trois hec-
tares pondérés . L'appartenance à un foyer fiscal dont les res-
sources justifient une exonération de l ' impôt sur le revenu ne dis-
pense pas du versement de cette cotisation les exploitants
agricoles retraités, alors que c ' est le cas pour les salariés du
régime général et du régime agricole : en contrepartie, les
conjoints des chefs d ' exploitation sont exonérés, pendant toute la
période de leur activité, de la cotisation d'assurance maladie et
ils ne paient pas non plus cette cotisation sur la retraite forfai-
taire qu'ils perçoivent, alors que dans le régime général et celui
des salariés agricoles la retenue est appliquée à toutes les per-
sonnes bénéficiaires d'une pension . Ces particularités du régime
agricole justifient qu'il n'y ait pas alignement complet sur tes dis-
positions applicables aux salariés.

Impôt sur le revene (bénéfices agricoles)

43021 . - 20 mai 1991 . - M . Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agric=ulture et de la forêt sur la
situation de certains jeunes propriétaires fonciers qui veulent
vendre pour s ' en débarrasser des propriétés qui ne ielrr rappor-
tent plus rien . Cela met les exploitants fermiers dans l 'obligation
de racheter le 'foncier au détriment de ce qu ' ils pourraient
investir dans leur capital d ' exploitation . En conséquence, il lui
demande s' il ne serait pas souhaitable de rendre déductible de
l'impôt s :rr le revenu toutes les améliorations foncières que ces
propriétaires pourraient t'aire, tel le drainage, sous réserve que cet
investissement ne vienne pas augmenter le fermage.

Réponse . - Lorsqu' un propriétaire donne ses terres à bail, il est
passible de l ' impôt sur le revenu au titre des revenus fonciers . Le
revenu foncier est égal, chaq_ie année, à la différence entre le
montant du revenu brut foncier et le total des charges de la pro-
priété considérées comme déductibles aux termes de l 'article 31
du code général des impôts . S 'agissant des dépenses d'améliora-
tion afférentes aux constructions à usage professionnel et aux ter-
rains, sont considérées comme déductibles les dépenses qui ne
sont pas de nature à permettre légalement au propriétaire d'ob-
tenir uire majoration du fermage stipulé dans le bail . Les amélio-
rations fonciéres, tel le drainage, conduisent généralement à une
augmentation de la valeur de la propriété: agricole en permettant
une meilleure utilisation des terrains et une amélioration de la
productivité qui autorise le propriétaire à demander une majora-
tion . Conformément à une jurisprudence constante, ie fait que
celui-ci renonce à cette faculté ne peut modifier la nature de ces
dépenses et en permettre la déduction . II semble toutefois qu ' il
existe de meilleurs moyens de parvenir à l'objectif recherché par
l'honorable parlementaire . Pour dissuader les propriétaires fon-
ciers de se dessaisir de leurs biens, il est nécessaire d'en amé-
liorer la rentabilité, soit en ajustant les fermages, soit en allégeant
les charges. La réforme engagée de la taxe sur le foncier non
bâti, qui devrait ètre discutée à l'automne de 1992 . a pour
objectif cet allégement . Quant aux agriculteurs qui seraient

malgré tout contraints d ' acquérir des terres et qui ne sont pas en
situation de bénéficier du taux de 0,60 p. 100 applicable aux fer-
miers faisant usage de leur droit de préemption et aux opérations
réalisées par les S .A.F .E .R., ils pourront se voir appliquer un
taux réduit des droits de mutation à titre onéreux . En effet, les
départements à qui ces droits sont affectés pourront, en vertu
d'une disposition votée dans le cadre de la loi de finances
pour 1991 . décider d'un taux minoré pour les acquisitions des
agriculteurs .

Enseignement agricole (médecine scolaire)

47005. - 26 août 1991 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la dispa-
rité qui vient d'apparaitre au niveau du régime de santé scolaire
entre l'enseignement traditionnel et l'enseignement agricole . En
effet, depuis le l et janvier 1991, les services de santé scolaire font
connaître aux établissements d'enseignement agricole leur désen-
gagement vis-à-vis de leurs élèves . La surveillance de l'état de
santé des jeunes scolarisés n ' étant ainsi plus assurée équitable-
ment, il lui demande si cette décision ne va pas à l'encontre de la
mission de service public que doit assumer l 'éducation nationale,
et de bien vouloir envisager une solution pour permettre aux
élèves de l'enseignement agricole - public et privé - de bénéficier
d'une surveillance médicale gratuite au même titre que les jeunes
scolarisés dans les établissements dépendant du ministère de
l'éducation nationale.

Réponse. - Depuis le début de l ' année 1991, la médecine sco-
laire ne ressort plus de la compétence du ministre délégué à la
santé, mais de celle du ministre de l'éducation nationale.
Désormais, en application de la circulaire n° 91-148 du
24 juin 1991 adressée aux recteurs, aux inspecteurs d'académie et
aux directeurs des services départementaux de l 'éducation, la
nouvelle organisation du service de promotion de la santé en
faveur des élèves relève de la compétence de l'académie . Le rec-
teur est donc responsable dans son académie de la politique de
santé. II définit le secteur géographique d'interventièn des
équipes de santé, sur proposition des inspecteurs d ' académie.
Cette situation nouvelle a conduit certaines académies à omettre
de prendre en compte des éleves des établissements d 'enseigne-
ment agricole . Pour pallier en urgence cette situation, !es établis-
sements agricoles ont fait appel soit à des médecins privés avec
lesquels ils ont passé convention, soit à des médecins du travail
lorsqu'un accord a pu être conclu avec les caisses départemen-
tales de la mutualité sociale agricole . Afin de remédier à ce dis-
fonctionnement, des contrats utiles ont été pris avec le ministère
de l 'éducation nationale, de façon à obtenir que les instructions
adressées aux recteurs fassent expressément mention 'le !a néces-
saire prise en charge médicale des établissements publics et
privés suas contrat de l 'enseignement agricole.

Risques naturels (grêle)

47070. - 2 septembre 1991 . - M . Bernard Botson appelle tout
spécialement l'attenticn de M . le ministre de l'agriculture et de
la forêt sur le mécontentement des arboriculteurs de la Haute-
Savoie qui viennent d 'apprendre la suppression de la subvention
à l ' incitatico pour l'assurance grèle . Cette suppression a été
décidée sans aucune concertation ni préavis, alors même que les
assolements d ' assurances ont été effectués puisque cette décision
prend effet pour l'année en cours . II tient à souligner la gravité
des conséquences économiques pour les exploitations fruitières et
l'agriculture de montagne. Par ailleurs, les conditions dans les-
quelles a été prise cette décision, après que les assolements d'as-
surances eurent été effectués, sont contraires aux relations nor-
males qui peuvent exister entre l'Etat et les agents économiques.
II lui demande instamment de lui préciser quelles mesures il
entend prendre pour remédier à cette situation très insatisfai-
sante .

Risques naturels (grêle)

47434 . - 9 septembre 1991 . - M. Lucien Guichon appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
une éventuelle suppression de l'incitation financière à l'assurance
agricole contre la grêle, qui aurait été décidée lors de la réunion
interministérielle du 6 juin dernier . Cette décision risquerait en
parallèle d 'ent'ainer le désengagement des conseils généraux qui
intervenaient en faveur de l'assurance-grêle . Il semblerait qu'au-
cune participation du fonds de garantie des calamités agricoles
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n'interviendrait à ce titre en 1991 . Le préjudice qu'entraînerait
cette décision, vis-à-vis d'un bon nombre d'exploitations, peut se
révéler dramatique pour celles qui sont déjà financièrement les
plus fragiles, très largement au-delà du cadre viticole auquel on
pense en premier . Il lui demande ses intentions quant à la pour-
suite de l'aide à l'incitation à l ' assurance-grêle, en raison des
risques potentiels réels que sa suppression ferait courir à de très
nombreux agriculteurs.

Risques naturels (grêle)

47500. - 16 septembre 1991- - M . Michel Meylan expose à
M. le minist re de l'agriculture et de la forêt le mécontente-
ment des agriculteurs hauts-savoyards suite à 1a suppression de la
subvention à l 'incitation pour "assurance grêle . Cette subvention
de l'Etat représentait environ 30 p. 100 du coût de l ' assurance
grêle et permettait aux arboriculteurs d ' assurer convenablement
leurs récoltes . Décidée sans concertation avec la profession, cette
mesure à effet rétroactif risque de fragiliser les exploitations frui-
tières en les rendant pus encore économiquement dépendantes
des aléas climatiques. Enfin, il est regrettable de constater que les
assolements d'assurance ont été effectués et renvoyés au mois de
juin 1991 sans qu 'aucune information soit donnée sur les inten-
tions de l'Etat . A tous ces titres, il lui demande s'il accepterait de
reporter son application à l'année prochaine afin de laisser aux
arboriculteurs le temps de s ' y préparer et de trouver d'autres
solutions .

Risques naturels (grêle)

48033. - 30 septembre 1991 . - M. Claude Birraux attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur ia
stupéfaction des arboriculteurs de Haute-Savoie à l'annonce de la
suppression de la subvention à l'incitation pour l'assurance grêle.
Cette suppression aurait été décidée sans aucune concertation ni
préavis, alors même que les assolements d'assurance avaient été
effectués puisque la décision prend effet pour l'année en cours.
Par conséquent, il lui demande de revenir sur une décision qui
fragilise encore les exploitations agricoles ou de la reporter à
l'année prochaine afin de permettre aux arboriculteurs de s'y pré-
parer et de trouver des solutions.

Risques naturels (grêle)

48047 . - 30 septembre 1991 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
décision annoncée en juillet dernier en Commission nationale des
calamités agricoles concernant la suppression des incitations à
l'assurance grêle . Cette décision prise sans consultation de la pro-
fession devrait être appliquée en 1991, avec effet rétroactif, met-
tant ainsi en difficulté de nombreuses exploitations fruitières . Il
lui demande de bien vouloir annuler cette décision qui va à l ' en-
contre d'un développement de l'assurance agricole.

Réponse . - Afin de favoriser le développement de l'assurance,
la loi du :G juillet 1964 organisant un régime de garantie des
calamités agricoles avait prévu que le fonds national de garantie
des calamités agricoles prendrait en charge, pendant une période
minimale de sept ans, une part des primes d'assurance afférentes
à des risques agricoles . En ce qui concerne l'assurance grêle, il
est apparu aux pouvoirs publics que cette subvention n'avait plus
d'action incitatrice puisque depuis de nombreuses années, le
pourcentage des agriculteurs assurés contre ce risque avait cessé
de croitre. En revanche, les charges correspondantes, qui, en
1990, s'étaient élevées à 1I0 millions de francs, diminuaient d'au-
tant les ressources que le fonds de garantie des calamités agri-
coles pouvaient consacrer à l'indemnisation des agriculteurs
sinistrés : elles auraient, en particulier cette année, pesé sur les
moyens dont disposait le fonds de garantie pour indemniser les
agriculteurs victimes de la sécheresse de 1990 . Ces constatations
ont donc conduit à supprimer cette subvention . Cette mesure ne
concerne pas l ' incitation du fonds de garantie à l'assurance
« tempête sur récoltes n, qui est maintenue suivant les modalités
antérieures .

Mutualité sociale agricole (retraites)

47913 . - 30 septembre 1991 . - M . Jean-Paul Charié attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
le fait que la retraite minimale des exploitants cotisant à
If; points est inférieure au niveau minimum d'insertion . II lui

demande s' il ne conviendrait pas d'envisager que la cotisation
minimale génère 30 points et que le surcoût pour l'exploitant
(I 400 francs par an) bénéficie d'tr :te prise en charge au titre de
la solidarité nationale.

Réponse. - C ' est en raison de la subsistance de très petites
exploitations, certaines inférieures à 6 hectares et dégageant en
moyenne un bénéfice fiscal au plus égal à 400 fois le S .M .I .C.
(soit environ 13 000 francs par an), que le décret n° 90-832 du
6 septembre 1990 fixant un nouveau barème de points de retraite
proportionnelle a maintenu une tranche minimum à 15 points.
Du fait que l'intéressé perçoit par ailleurs la retraite forfaitaire
(15 365 francs par an), le régime agricole garantit, moyennant de
très faibles cotisations calculées sur une assiette forfaitaire égale
à 400 fois le S .M .I .C . et s'élevant au total à 2000 francs par an,
une pension de retraite qui ne peut être inférieure à 25 552 francs
par an (valeur au I r* juillet 1991) . Même si ce montant est faible
et s'il peut être complété par ailleurs par le fonds national de
solidarité, la retraite ainsi servie est bien supérieure au revenu
d'activité et la situation qui est ainsi faite aux agriculteurs les
plus modestes est plus favorable que celle des salariés cotisant
sur la base du même revenu, puisque ceux-ci ne peuvent pré-
tendre, à soixante-cinq ans, qu'à la moitié du minimum contri-
butif, soit 17 270 francs . Le relèvement à 30 du nombre minimum
de points susceptibles d'être attribués entraînerait une augmenta-
tion des cotisations d'environ 250 millions de francs, pour une
dépense évaluée à terme à 1 milliard de francs . Cette mesure
aggraverait donc les charges du B .A.P.S .A. dont le financement
est assuré à hauteur de 80 p. 100 par la collectivité nationale . En
tout état de cause, les perspectives financières du régime d'assu-
rance vieillesse agricole, comme d'ailleurs des autres régimes,
rendent nécessaires la recherche d ' une plus grande contributivité
de ce régime et ne permettent pas, à l ' évidence, d'envisager une
augmentation des droits à retraite sans contrepartie de cotisa-
tions .

Mutualité sociale agricole (cotisations)

47967 . - 30 septembre 1991 . - M . Pascal Clément attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
augmentations des cotisations sociales qui sont réclamées au titre
de l'année 1991 par rapport à l'année précédente . Un agriculteur
de la Loire, dont la situation familiale est inchangée, la superficie
de l'exploitation identique, subit ainsi une hausse de plus de
40 p. 100 et se retrouve dans l'impossibilité de s'acquitter dans
les délais réglementaires de ses cotisations sociales . Il lui
demande s'il a déjà eu connaissance de cas identiques et quelle
solution il préconise pour éviter le découragement, voire la
révolte, de nos agriculteurs si lourdement frappés par la crise.

Réponse . - Destinée à remédier aux inconvénients de l'assiette
cadastrale, et notamment aux disparités de charges qui en résul-
taient par rapport aux facultés contributives individuelles, cette
réforme a pour objet de calculer progressivement, comme pour
les autres catégories professionnelles, les cotisations des exploi-
tants agricoles sur leurs revenus professionnels et d'appliquer à
ces revenus des taux de cotisations harmonisés avec ceux des
autres régimes sociaux . Ainsi que la loi en faisait obligation au
Gouvernement, le rapport d'étape, transmis au Parlement le
4 juillet dernier, présente une simulation détaillée d 'une applica-
tion intégrale de la réforme . Au regard de l'objectif de parité de
l ' effort contributif des agriculteurs avec celui des autres caté-
gories sociales, le rapport montre que la réforme entraînerait une
progression modeste du prélèvement global (pour l'année 1990,
un peu plus de 4 p. 100 compte tenu du démantèlernent parallèle
des taxes B .A .P.S .A . sur certains produits agricoles conformément
aux engagements du Gouvernement) . Au regard de l'objectif
d 'équité, le rapport confirme la nécessité d'opérer des remises en
ordre dans la répartition des charges sociales entre agriculteurs.
Ce rapport est accompagné d'un projet de loi, qui sera examiné
au cours de la prochaine session parlementaire. Il se situe dans
le droit fil de la loi du 23 janvier 1990 . Ainsi ce projet prévoit le
passage progressif du calcul des cotisations de prestations fami-
liales et d 'assurance vieillesse individuelle sur la base des revenus
professionnels des exploitants . Des mesures d ' aménagement qu ' il
a paru nécessaire d ' introduire au terme de la première année de
la réforme sont également prévues concernant les cotisations de
solidarité, le plafonnement des cotisations de maladie des aides
familiaux et le financement de l'aide ménagère aux personnes
âgées du régime agricole. Ce projet ne modifie pas l ' assiette des
cotisations sociales telle que déterminée par la loi du 23 jan-
vier 1990 . En effet, les demandes visant à minorer par diverses
déductions la nouvelle assiette de cotisations prévue par la loi de
janvier 1990 aboutiraient à créer des disparités entre les bases de
calcul des cotisations des exploitants agricoles et celles retenues
pour les autres catégories sociales . La réforme perdrait ainsi l'es-
sentiel de sa justification, alors qu'elle ne doit entrainer globale-
ment qu ' un rattrapage minime des prélèvements et qu 'ensuite,



5416

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

30 décembre 1991

sous réserve naturellement des modifications de taux applicables
à tous les régimes sociaux, les cotisations des exploitants suivront
l'évolution de leurs revenus . Ce projet de loi déposé par le Gou-
vernement confirme ainsi les options retenues en la matière par
la loi du 23 janvier 1990 au vu des enseignements du rapport
d'étape et de la mise en oeuvre de la réforme dans les départe-
ments depuis dix-huit mois . Cette réforme permet effectivement
d'introduire plus de justice et d'équité dans le financement de la
protection sociale des agriculteurs. L'examen du projet de loi par
les cieux assemblées sera l 'occasion d'un débat sur les choix pro-
posés par le Gouvernement . En outre, dans le cadre du plan
d ' urgence décidé le 9 octobre, le Gouvernement a pris un
ensemble de mesures très important, représentant un effort de
solidarité de 500 millions de francs, afin d'alléger les charges
sociales des agriculeurs, en particulier des éleveurs, qui rencon-
trent des difficultés pour payer leurs cotisations.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

47968 . - 30 septembre 1991 . - M. François d ' Harcourt attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les conséquences de l'application de la loi n° 90-85 du 23 jan-
vier 1990, relative au calcul des cotisations sociales agricoles sur
la base du revenu réel et non plus du revenu cadastral . Depuis le
vote de cette loi par l'actuelle majorité, dix-huit mois se sont
écoulés. Le moment est-il bien choisi d'appliquer celle-ci mainte-
nant, alourdissant une fois de plus les charges d ' exploitation,
alors que le revenu des paysans français est en chute libre . Dans
certaines régions, le revenu moyen, naguère au niveau du
S .M .I .C., est tombé au niveau du R.M.I . ! Est-ce le moment d'im-
poser de nouvelles charges, dont certaines atteignent un accrois-
sement de 80 p . 100 et même plus, à une profession à bout de
souffle et à des familles en pleine détresse ? Est-ce concevable
qu ' un gouvernement puisse financer l ' acquisition, pour un mon-
tant de 12,7 millions de francs, d'un bien somptuaire, la villa de
M. Médecin, à Nice, et ne pas accorder aux exploitants dont les
trésoreries sont « à plat » une compensation, elle, indispensable,
prélevée dans le cadre du B .A .P.S.A., partie du budget de l'agri-
culture actuellement examinée en conseil des ministres . Il lui
demande si, conscient que la spirale de détresse conduit inévita-
blement aux actions violentes, il ne lui parait pas urgent de
donner aux caisses mutuelles agricoles, chargées d 'opérer le
recouvrement, des consignes de suppression de toutes pénalités
pour non-paiement, en attente d ' une révision complète de cette
loi, en raison de la situation catastrophique qui prévaut depuis le
printemps 1990.

Réponse . - Destinée à remédier aux inconvénients de l ' assiette
cadastrale, et notamment aux disparités de charges qui en résul-
taient par rapport aux facultés contributives individuelles, cette
réforme a pour objet de calculer progressivement, comme pour
les autres catégories professionnelles, les cotisations des exploi-
tants agricoles sur le'frs revenus professionnels et d'appliquer à
ces revenus des taux de cotisations harmonisés avec ceux des
autres régimes sociaux. Ainsi que la loi en faisait obligation au
Gouvernement, le rapport d 'étape, transmis au Parlement le
4 juillet dernier, présente une simulation détaillée d ' une applica-
tion intégrale de la réforme . Au regard de l'objectif de parité de
l ' effort contributif des agriculteurs avec celui des autres caté-
gories sociales, le rapport montre que la réforme entrainerait une
progression modeste du prélèvement global (pour l ' année 1990,
un peu plus de 4 p . 100 compte tenu du démantèlement parallèle
des taxes B .A.P.S .A . sur certains produits agricoles conformément
aux engagements du Gouvernement) . Au regard de l 'objectif
d ' équité, le rapport confirme la nécessité d'opérer des remises en
ordre dans la répartition des charges sociales entre agriculteurs.
Ce rapport est accompagné d'un projet de loi qui sera examiné
au corrs de la prochaine session parlementaire . Il se situe dans
le droit-fil de la loi du 23 janvier 1990 . Ainsi ce projet prévoit I:
passage progressif du calcul des cotisations de prestations fatal-
hales et d ' assurance vieillesse individuelle sur la base des revenus
professionnels des exploitants . Des mesures d'aménagement qu ' il
a paru nécessaire d'introduire au terme de la première année de
la réforme sont également prévues concernant les cotisations de
solidarité, le plafonnement des cotisations de maladie des aides
familiaux et le financement de l'aide ménagère aux personnes
âgées du régime agricole . Ce projet ne modifie pas l'assiette des
cotisations sociales telle que déterminée par la loi du 23 jan-
vier 1990 . En effet, les demandes visant à minorer par diverses
déductions la nouvelle assiette de cotisations prévue par la loi de
janvier 1990 aboutiraient à créer des disparités entre les bases de
calcul des cotisations des exploitants agricoles et celles retenues
pour les autres catégories sociales . La réforme perdrait ainsi l'es-
sentiel de sa justification, alors qu 'elle ne doit entraîner globale-
ment qu ' un rattrapage minime des prélèvements et qu 'ensuite,
sous réserve naturellement de modifications de taux applicables à

tous les régimes sociaux, les cotisations des exploitants suivront
l ' évolution de leurs revenus . Ce projet de loi déposé par le Gou-
vernement confirme ainsi les options retenues en la matière par
la loi du 23 janvier 1990 au vu des enseigrfentents du rapport
d'étape et de la mise en oeuvre de la réforme dans les départe-
ments depuis dix-huit mois. Cette réforme permet effectivement
d ' introduire plus de justice et d'équité dans le financement de la
protection sociale des agriculteurs . L'examen du projet de loi par
les deux assemblées sera l'occasion d ' un débat sur les choix pro-
posés par le Gouvernement . En outre, dans le cas du plan d'ur-
gence décidé le 9 octobre, le Gouvernement a pris un ensemble
de mesures très important, représentant un effort de solidarité de
500 millions de francs, afin d ' alléger les charges sociales des agri-
culteurs, en particulier les éleveurs, qui rencontrent des difficultés
pour payer leurs cotisations.

Agriculture (formation professionnelle)

48409. - 14 octobre 1991 . - M. Gaude Gaillard appelle l'at-
tention de M. ie ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conségeences de la brutale suppression des crédits destinés aux
formations professionnelles pour adultes d'une durée d ' un an,
cela dans cinquante-trois centres de formation pour adultes du
ministère de l ' agriculture et de la forêt . Cette opération met en
danger l ' existence même de ces centres, telle l ' école de marécha-
lerie de Rosières-aux-Salines (54), seule à préparer au C .A .P . de
maréchal-ferrant par la formation pour adultes . Par ailleurs, il est
à peine besoin d'insister sur les difficultés humaines que cette
suppression de crédits totalement inattendue a déjà entraînées,
tels que le risque de chômage et l 'absence de couverture sociale,
la plupart du temps avec charge de famille ! Il demande donc
quelles mesures sont prévues afin de mettre fin à cette situation
aberrante .

Agriculture (formation professionnelle)

48426 . - 14 octobre 1991 . - M. Edouard Landrain interroge
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt au sujet des
crédits du fonds de la formation professionnelle et de la promo-
tion sociale : le ministère de l'agriculture vient de transmettre, les
tout derniers jours, au centre supérieur de perfectionnement agri-
cole de Carquefou (Loire-Atlantique) une décision du ministère
du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle dénon-
çant la convention financée sur les crédits de la formation profes-
sionnelle et de la promotion sociale, convention selon laquelle le
centre de Carquefou pouvait accueillir trente stagiaires en
1991-1992, en formation B.T.C . A .C .S .E., selon une décision de la
direction générale de l'enseignement et de la recherche du minis-
tère de l'agriculture du 10 juillet 1991 . Une telle décision est par-
ticulièrement grave pour les stagiaires . Afin de respecter la régle-
mentation, ceux-ci sont en effet rentrés le 6 août 1991 . Donc, à
ce jour, trente stagiaires sont au centre de Carquefou, sans rému-
nération et sans protection sociale depuis sept semaines . Par ail-
leurs, si une telle décision est mise en oeuvre, elle ne sera pas
sans conséquence sur le fonctionnement du C .S .P.A . En effet, ce
programme représente 75 p . 100 des actions du centre . La péren-
nité même de celui-ci est gravement menacée . Or, pourtant,
depuis vingt ans qu'il fonctionne, le centre a obtenu d ' excellents
résultats, tant au niveau de l'examen (quatre-vingts à quatre-
vingt-dix reçus) que dans ie placement des stagiaires . Il parait
difficile de laisser les stagiaires plus longtemps dans l ' expectative
et sans couverture sociale . Il existe par ailleurs 300 stagiaires
dans le secteur agricole région Pays de la Loire qui sont directe-
ment concernés par cette décision . Il aimerait savoir ce qu ' il
compte faire à ce propos.

Agriculture (formation professionnelle)

48660 . - 14 octobre 1991 . - M . René Couanau appelle l ' atten•
'ion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des centres de formation professionnelle et de promo-
tion agricole . Une décision du ministère du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle datée du 5 septembre 1991 sup-
prime en effet dans le projet de budget 1992 les crédits du fonds
de la formation professionnelle et de la promotion sociale
affectés aux dépenses de formation et de rémunération des sta-
giaires sous convention nationale . Cette mesure, pour les actions
relevant du ministère de l 'agriculture, concerne 56 centres de for-
mation publics ou privés et conduit dès à présent à remettre en
cause l ' existence même de plusieurs de ces centres dont les res-
sources proviennent essentiellement du programme national . Cela
se traduirait par de nombreuses suppressions d'emploi et la



30 décembre 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5417

remise sur le marché du travail de jeunes non qualifiés qui
auraient eu toutes les chances de trouver un emploi à l ' issue de
leur formatior . Il lui demande donc quels moyens il compte
mettre en place afin d ' empêcher la disparition d ' un appareil de
formation de qualité, doté d'équipements fonctionnels et des
compétences unanimement reconnues, et qui va dans le sens de
la politique affirmée du Gouvernement en faveur de l ' emploi et
de la formation professionnelle.

Réponse. - Les négociations menées par le ministère de l'agri-
culture et de la forêt avec le ministère du travail, de l 'emploi et
de la formation professionnelle ont permis d'arrêter les mesures
nécessaires pour assurer le fonctionnement des centres de forma-
tion professionnelle, la rémunération et la couverture sociale des
stagiaires . Ces mesures garantissent le maintien des actions de
formation professionnelle du ministère de l 'agriculture et de la
forêt pour la totalité des cycles 1991/1992.

Enseignement privé (enseignement agricole)

48698. - 21 octobre 1991 . - M . François Rochebloine appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la révision du décret n° 89-406 du 20 juin 1989 relatif aux
contrats liant l'Etat et les établissements d ' enseignement agricole
privés, et définissant le statut des personnels de ces établisse-
ments. II semble que cette révision, accueillie favorablement par
les personnels des établissements précités, ne sera appliquée qu' à
la rentrée scolaire 1993 dans les établissements privés alors que le
plan de réduction des obligations de service des professeurs de
iycée professionnel agricole des établissements publics relevant
du ministère de l'agriculture et de la forêt, engagé depuis sep-
tembre 1989, s'achèvera en septembre 1991 . Ce décalage parait
contraire à l ' esprit de la loi d ' orientation sur l'éducation natio
ale du 10 juillet 1989, qui appelle les enseignants du secteur privé
à participer au même titre que leurs collègues de l ' enseignement
public, aux missions assignées par le système éducatif . Aussi il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il envi-
sage de prendre pour donner satisfaction aux personnels titu-
laires, et dans le même temps s'il compte augmenter le nombre
des créations de postes pour ces établissements.

Réponse . - Les premières mesures d'application du décret
n° 89-406 du 20 juin 1989 relatif aux contrats liant l'Etat et les
enseignants des établissements d'enseignement agricoles privés
ont pris effet le l m janvier 1990. A cette date, les négocations
menées par le ministre de l'éducation nationale sur la revalorisa-
tion de la fonction enseignante étaient terminées et avaient déjà
fait l'objet de plusieurs mesures d ' application . Il aurait fallu,
pour rester en conformité avec la loi n° 84-1285 du 31 décembre
1984 qui prévoit que !es agents de l ' enseignement agricole privé
sont rémunérés directement par référence aux échelles indiciaires
des corps équivalents de la fonction publique, modifier certaines
dis, .ositions du décret du 20 juin avant même sa mise en applica-
tion . Comme l'élaboration de ce texte avait fait l' objet de nom-
breuses négociations ayant duré près de deux ans, il a paru pré-
férable de mettre en place les dispositions arrêtées à la date du
20 juin 1989 puis d'entreprendre immédiatement l'élaboration
d'un texte modificatif adapté à la situation nouvelle créée par la
mise en place du plan d ' amélioration de la situation des ensei-
gnants. Cette procédure présentait l ' avantage de ne pas retarder
plus longtemps la mise en oeuvre de la lot du 31 décembre 1984
sur les relations entre l'Etat et les établissements d'enseignement
agricole privés ; elle ne permettait pas, en revanche, de faire
bénéficier immédiatement les agents en poste dans ces établisse-
ment- des mesures de revalorisation . La parution du décret modi-
ficatif, qui à ce jour a déjà été négocié avec tout les partenaires
concernés, devrait se faire dans des délais relativement proches.
Pour des raisons diverses, certaines, dispositions, notamment
celles concernant la diminution des obligations de service de
cycle court, ont été étalées dans le temps. Les enseignants inter-
venant en ce cycle ont pu constater une amélioration substan-
tielle de lents conditions de rémunération lors de la contractuali-
sation initiale au 1 « janvier 1990 . La grande majorité d ' entre eux
devrait bénéficier durant l'année 1991 ou dt tant l'année 1992
d'un reclassement qui se traduira par une nouvelle augmentation
de rémunération . II a semblé preférable dans ces conditions d'ob-
server un certain décalage dans le temps avant de mettre en
application les dispositions relatives à la diminution des obliga-
tions de service . t ar ailleurs la mise en place simultanée de plu-
sieurs mesures pour le même agent aurait présenté en gestion
quelques difficultés d'ordre pratique et d'ordre technique . C'est
au regard de ces considérations que la date retenue pour ramener
les obligations de service en cycle court de vingt st une heures à
dix-huit heures a été le 1 cr septembre 1993 . La réalisation de cet
objectif doit s 'accompagner, bien entendu, d'une création de
postes supplémentaires pour ces établissements .

Animaux (protection)

49061 . - 28 octobre 1991 . - M . Jean-Pierre Balduyck appelle
l'attention de M . le ministre de !'agriculture et de la forêt sur
le fait que le marché des animaux, soumis aux nouvelles formes
de distribution, et qui est un commerce lucratif où le profit éco-
nomique est prépondérant, ne semble pas présenter, en l'état
actuel de la réglementation, !es garanties suffisantes à une protec-
tion réelle des animaux . Il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures dans te secteur d'activité.

Réponse. - Le décret n° 91-823 du 28 août 1991, relatif à
l'identification des chiens, des chats et autres carnivores domes-
tiques et à la tenue des locaux où se pratiquent de façon habi-
tuelle l ' élevage en vue de ia vente, la commercialisation, le toilet-
tage, le transit ou la garde de ces animaux, pris pour
1 application des articles 276, 276-2 et 276-3 du code rural, ainsi
que ses arrêtés d'application publiés très prochainement au
Journal officiel apporteront des garanties réglementaires complé-
mentaires importantes du point de vue de la protection animale.
Ainsi, les services vétérinaires départementaux, chargés du
contrôle, pourront assurer une meilleure protection des animaux
lors de leur commercialisation.

Mutualité 'sociale agricole (retraites)

49491 . - 4 novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le ministre de l'agriculture e : de lai
forêt à propos de l ' impossibilité de cumuler pension de réve rsion
agricole et droits propres du conjoint survivant . En effet, puisque
le cumul est possible dans le régime général, il semblerait logique
d'établir aujourd'hui une parité en cette matière au niveau du
régime agricole . En conséquence, il lui •.sec: onde si cette perspec-
tive est susceptible d 'être mise en pratique.

Réponse. - Aux termes de l 'article 1122 du code rural, le
conjoint survivant d'un exploitant agricole ne peut prétendre à la
pension de réversion de ce dernier que s ' il n'est pas lui-même
titulaire d'un av_ .ntagc de vieillesse acquis: au titre d'une activité
professionnelle personnelle . Toutefois, si la pension de réversion
susceptible d'être servie est d'un montant supérieur à celui de la
retraite personnelle du conjoint survivant, la différence lui est
servie sous forme d'un complément différentiel . S'il est vrai que
les disparités existent entre le régime des exploitants agricoles et
ceux des salariés de l'industrie, du commerce et de : 'agriculture,
il y a lieu de relever aussi que le régime agricole est plus favo-
rable que celui des salariés lorsque le conjoint survivant est àgé
de moins de soixante ans, puisqu ' il bénéficie alors d ' un taux de
réversibilité de 70 à 80 p. 100 de la pension du défunt contre
52 p .100 dans le cas d'un salarié . L'alignement complet du
régime agricole sur le régime des salariés en ce qui concerne les
conditions de service des pensions de réversion constitue une
mesure coûteuse dont il faudrait mesurer avec prudence ies
répercussions sur !es cotisations des actifs.

Agriculture (aides et prêts)

4{9593 . - 4 novembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'évalua-
tion de la somme des concours publics à l'agriculture . II appa-
raît, en effet, que ces concours sont évalués à 153 milliards de
francs par ceux qui globalisent des dépenses que l'Etat assure
dans les autres cas pour l'ensemble des citoyens. Selon une
approche strictement budgétaire, ces concours retombent à
55 milliards de francs qui contribuent directement ou indirecte-
ment au secteur agricole. Finalement, ils ne s'élèvent qu'à 13 mil-
liards de francs, destinés aux agriculteurs selon l'approche de la
comptabilité publique . II lui demande donc de bien vouloir pré-
ciser la signification de l'expression :< concours publics à l'agri-
culture ».

Réponse. - Dans le projet de budget pour le ministère de l ' agri-
culture et de la forêt figure une annexe qui récapitule !e,
dépenses bénéficiant à l'agriculture et à la forêt . Cette récapitula-
tion permet d ' ajouter aux crédits inscrits au projet de !a loi de
finances strito sensu. ceux du budget annexe des prestations
sociales agricoles (B .A .P .S .A.) et des eamptes spéciaux du Trésor
(Fonds forestier national, Fonds de développement des adduc-
tions d ' e,.0 et Fonds national des haras et des activités hip-
piques) . Elle comprend également les crédits d ' autre ministères
dont les montants correspondent à des actions transférées au titre
de la décentralisation (aménagement du territoire, intérieur et tra-
vail, emploi, formation professionnelle ; ou de la création du
ministère de la recherche et de la , technologie (Institut national
de recherche agronomique et Centre national du machinisme
agricole, du génie rural, des eaux et des forêts) . Le tout est com-
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piété par une estimation des versements de ressources à la C .E .E.
affectés à des dépenses agricoles . Pour 1992 cette récapitulation
s'élève à 153,3 milliards de francs . Cette récapitulation englobe
donc toutes les dépenses qui figurent ou ont figuré au budget du
ministère de l'agriculture et de la forêt ainsi que les financements
communautaires qui, lorsque l 'on passe à l ' exécution du budget,
proviendront du Fonds européen d'orientation et de garantie
agricole (F.E .O .G .A.). Cependant elle ne prend pas en compte
l'ensemble des dépenses bénéficiant à l'agriculture et à la foret
C ' est ainsi que ne sont pas inscrites toutes les dépenses faites par
d'autres ministères . Par exemple les lignes budgétaires du Centre
de coopération internationale agronomique pour le développe-
ment (C .I .R .A .D.) figurant au budget du ministère de la
recherche et de ta technologie ne sont pas retenues car cet orga-
nisme n'a jamais eu ses crédits inscrits au budget de l ' agriculture
et de la forêt . Dans le cas présent il ne faudrait prendre quit la
partie des crédits bénéficiant aux D.O.M./T .O.M. Ne figui ent
pas également les exonérations fiscales, en particulier celle résul-
tant de l'utilisation du fioul domestique comme carburant diesel.
Enfin ne sont pas retenues les dépenses qui concernent le monde
rural et qui bénéficient des retours provenant des fonds struc-
turels européens autres que le F.E.O .G .A . (orientation) . Il faut
aussi rappeler que l ' effort de l'Etat est accompagné, à de nom-
breuses occasions, par celui des collectivités locales qui bien sûr
ne doivent pas être oubliées lorsque l 'on parie de « concours
publics » . La recapitulation qui figure dans le document budgé-
taire du ministère est donc une base reconnue qui permet de
mesurer l'effort de l'Etat dans un certain nombre de domaines et
de suivre son évolution sur plusieurs années . Un autre chiffre est
également publié officiellement . Il s'agit du montant de .. « sub-
vention ; d'exploitation reçues par la branche agriculture » publié
deux fois par an à l'occasion des présentations des comptes de
l'agriculture . C'est un chiffre élaboré par l'I .N .S .E .E . qui récapi-
tule les sommes effectivement touchées par les agriculteurs dans
une logique comptable . Le chiffre présenté pont le compte prévi-
sionnel de 1991 s ' élève à 13 milliards . Aucune évaluation n'est
actuellement possible pour 1992 car le chiffre dépend trop de la
conjoncture et des mesures qui seront prises dans le domaine de
la politique agricole commune . Il faut observer que les subven-
tions d ' exploitation ne comportent pas les aides indirectes, en
particulier la bonification des intérêts, les restitutions à l ' exporta-
tion ou les dépenses d ' intervention sous forme de stockage. A ces
deux chiffres, qui sont publiés officiellet . ,ent, les différentes orga-
nisations professionnelles agricoles en aj :utent d ' autres qui cor-
respondent à leur propre approche des « concours publics ».
Dans k cas présent les 55 milliards qui sont cités, ont été
annoncés par l'A .R .C .A. en octobre dernier et repris pat la presse
spécialisée . Ce chiffre, comme ceux qui sont mis en avant par
d'autres organismes, sont k résultat d ' approches spécifiques
visant à ne retenir que certaines des actions dans l 'ensemble des
dépenses bénéficiant à l'agriculture et à la forêt du projet de
budget . La nomenclature qui permet de calculer les montants est
établie sous la responsabilité de chaque organisme . Les chiffres
avancés ne peuvent en aucun cas engager le ministère . La notion
de « concours publics à l ' agriculture » est donc délicate à manier.
Elle nécessite, chaque fois qu ' elle est utilisée, que sa définition
soit précisée . Les pouvoirs • publics publient de nombreuses
données concernant les actions en faveur de l'agriculture et de la
forêt . Ils prennent le soin à chaque fois de définir le contenu et
les règles qui permettent d'arriver aux chiffres orésetités.

Risques naturels (sécheresse : Sa : the)

49699 . - I I novembre 1991 . - M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
le dispositif d'aide à l'affouragement qui vient d'être mis en
place dans une vingtaine de départements pour compenser les
pertes de revenu enregistrées par les éleveurs du fait de le - " . ;.he-
resse de l'été 1991 . II s'étonne que la Sarthe n'ait pas été com-
prise parmi les départements bénéficiaires de cette mesure. En
effet, les précipitations enregistrées sur l'année ont été inférieures
de 144 mm par rapport à une année moyenne . Du fait de la
succession de trcis années de sécheresse, les stocks fourragers
notoirement insuffisants ont déjà été entamés en grande partie.
En 1990, le département de la Sarthe s ' était vu attribuer
42 000 tonnes au titre de l'aide à l ' achat d 'aliments de substitu-
tion pour les éleveurs victimes de la sécheresse . Aussi, lui
demande-t-il, compte tenu de la situation par ailleurs dramatique
des éleveurs sur le plan financier, de faire bénéficier le départe-
ment de la Sarthe des mesures précitées.

Réponse . - Pour la troisième année consécutive, un certain
nombre de départements français connaissent une situation de
sécheresse qui frappe tout particulièrement les éleveurs de bovins
et d'ovins . A cet égard, il a été décidé d ' instaurer un dispositif
d'aide à l'affouragement s ' inspirant de celui mis en place
en 1990, mais sur une plus petite échelle : seuls une vingtaine de

départements sont concernés. L ' établissement de la liste des
départements bénéficiaires de cette aide s 'est effectué en fonction
du déficit pluviométrique par rapport à la moyenne enregistrée
rie 1946 à 1990. Le département de la Sarthe ne répondant pas à
ces critères très restrictifs ne peut bénéficier de cette aide. Par
contre, il pourrait être apporté un soutien aux éleveurs en diffi-
culté dans le cadre de la procédure des calamités agricoles, si les
conditions requises se trouvent réunies après instruction de ce
dossier au niveau départemental.

Risques naturels (grêle : Var)

49796. - i 1 novembre 1991 . - M. Hubert Falco s'etonne de la
décision de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de
supprimer les crédits destines à l'incitation à l'assurance grêle.
Cette mesure efficace permettrait aux viticulteurs de se préserver
contre ce risque naturel pour un montant de prime très modéré
puisque les départements ont la possibilité d'être un partenaire
de l'Etat en prenant en charge le même taux, et cela jusqu'à
25 p . 100 du montant de la prime . 11 est d'ailleurs à noter que le
département du Var est le seul de France à faire un effort de
25 p . 100. A ce moment où la viticulture varoise a perdu
42 p . 100 de la production à la suite de gel, il lui demande s ' il
trouve opportun d'a :croître un peu plus les charges des viticul-
teurs au risque de les voir ne plus s'assurer.

Réponse. - La loi du 10 juillet 1964 organisant un régime de
garantie des calamités agricoles avait prévu que le Fonds national
de garantie des calamités agricoles prendrait en charge, pendant
une période minimale de sept ans, une part des primes d'assu-
rance afférentes à des risques agricoles . En ce qui concerne l'as-
surance grêle, il est apparu aux pouvoirs publics que cette sub-
vention n'avait plus d'action ;ncitatrice puisque, depuis de
nombreuses années, le pourcentage des agriculteurs assurés
contre ce risque avait cessé de croître . En revanche, les charges
correspondantes, qui, en 1990, s'étaient élevées à 110 millions de
francs, diminuaient d'autant les ressources que le Fonds de
ga--ntie des calamités agricoles pouvait consacrer à l'indemnisa-
tion des agriculteurs sinistrés ; elles auraient, en particulier cette
année, pesé sur les moyens dont disposait le Fonds de garantie
pour indemniser les agriculteurs victimes de la sécheresse de
1990. Ces constatations ont donc conduit à supprimer cette sub-
vention . Cette mesure ne concerne pas l'incitation du Fonds de
garantie à l'assurance « tempête sur récoltes » , qui est maintenue
suivant les modalités antérieures.

Commerce extérieur (Algérie)

491195. - I I novembre 1991 . - M. Michel Jacquemin appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les conséquen,es, pour les éleveurs franc-comtois notamment, du
protocole d'accord signé le 6 septembre 1991 entre la France et
l'Algérie, selon lequel la France s'est engagée à n'exporter vers ce
pays que les animaux nés après le 13 août 1989 en raison du
danger représenté par la « ma' die des vaches folles » (B .S .E.) II
lui rappelle que depuis 1990 cette maladie a essentiellement et
directement frappé l ' élevage anglais, la France pour sa part
n'ayant enregistré que quatre cas qui sont géographiquement
situés en Bretagne et en Normandi e . Ce orotocole d'accord remet
en cause l'exportation potentielle de i ' us de 5 000 animaux,
marché qui risque de profiter à nos voisins allemands et hol-
landais qni officiellement n'ont fait aucune déclaration concer-
nant la B .S .L . Plus encore, il en gaine des pertes financières très
importantes pour les éleveurs, particulièrement ceux déjà engagés
dans des contrats, et pour les organisations professionnelles d'ex-
portation . Il lui demande donc de quelle manière il envisage
d'indemniser les éleveurs injustement pénalisés par l'accord passé
avec l ' Algérie.

Réponse. - Un protocole d'accord relatif à l'expor.'.:tion de
bovins reproducteurs a été signé le 6 septembre 1991 entre la
France et l'Algérie en règlement dei mesures de suspension qui
avait été prononcées par les autorités algériennes à la suite de
l'apparition de quatre cas d'encéphalopathie spongiforme bovine
dans l ' ouest de la France . Si les conditions sanitaires figurant
dans ce protocole limitent pour l'heure certains contrats, elles
n'en permettent pas moins le rétablissement d'un flux d'exporta-
tion conséquent vers ce pays . Le ministère de l'agriculture et de
la forêt ne peut par ailleurs se porter garant de la bonne fin des
contrats commerciaux et assurer à cette occasion la charge finan-
cière des pertes endossées par les sociétés exportatrices .
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ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

35543 . - 19 novembre 1990. - M . Serge Charles attire l 'atten-
tion de M. k secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des orphelins de guerre au
regard de l'emploi . Les intéressés ne sont admis à l'emploi obli-
gatoire ainsi qu ' aux emplois réservés nationaux ou communaux
que jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans. Au-delà ils le sont en tant
que handicapés sociaux . Devant une telle aberration, i ; lui
demande donc s ' il n ' est pas envisageable d 'apporter une modifi-
cation aux dispositions en vigueur afin de faire bénéficier les
orphelins de guerre d ' une priorité en matière d'emploi au-delà de
leur vingt-cinquième anniversaire.

Réponse . - Lei, orphelins de guerre ont la possibilité de parti-
ciper aux épreuves des concours organisés dans les conditions du
droit commun . Les orphelins de guerre bénéficient jusqu ' à vingt-
et-un ans de la majoration d'un dixième des points dans les
emplois mis en concours dans les administrations et établisse-
ments publics de l'Etat, les dé partements et les communes . L'ap-
préciation de la possibilité du maintien de cet avantage à concur-
rence de la limite d ' âge des concours relève au premier chef de
la compétence du ministre chargé de la fonction publique et des
réformes administratives . En outre, l'objet essentiel de la loi du
26 avril 1924 sur l'emploi obligatoire des pensionnés de guerre
est d'atténuer les conséquences professionnelles d'un handicap
physique . Les orphelins de guerre, pour leur part, bénéficient des
dispositions de coite loi jusqu ' à vingt-et-un ans. Toutefois cette
limite d ' âge peut être reculée jusqu 'à l'expiraiiorr d'un délai d'un
an prenant effet soit du jour où les intéresses ont cessé de servir
sous les drapeaux, soit du jour où ils ont achevé leurs études.
Mais ce recul rie peut en aucun cas avoir pouf effet de porter la
limite d'âge à vingt-cinq ans . Sur ce plan, l'objectif de la loi pré-
citée est donc de favoriser l ' entrée dans la vie active . des
orphelins de guerre. L' âge limite de vingt-cinq ans permet,
semble-t-il, d ' atteindre le but recherché tout en tenant raisonna-
blement compte de la durée actuelle des diverses formations pro-
fessionnelles . Il convient également de noter qu'en ce qui
concerne la priorité d ' emploi, les administrations l 'accordent tra-
ditionnellement aux demandes de mutation des fonctionnaires en
activité. Cependant la circulaire E .P. 1423 du 21 août 1931 du
ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de la fonc-
tion publique et des réformes administratives a prescrit à chaque
administration d'accorder, à concurrence d'un certain pourcen-
tage à fixer en accord avec les organisations syndicales, une prio-
rité d'affectation par rapport aux mutations.

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Entreprises (création)

43732 . - 10 juin 1991 . - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur la situation des conjoints collaborateurs d'ar-
tisans au regard de l ' attribution de l'aide aux créateurs ou repre-
neurs d ' entreprises . Selon l'article L . 35 :-24 du code du travail, le
bénéfice de cette aide est en effet exclusivement réservé aux per-
sonnes qui - exercent effectivement le contrôle de l'entreprise.
Malgré l'existence de mesures similaires destinées aux personnes
de moins de vingt-six ans et aux chômeurs de longue durée au
titre des fonds départementaux pour l'initiative des jeunes, les
dispositions actuelles en matière d'aide à la création d 'entreprise
ne prennent pas suffsanunent en compte le rôle important que
remplissent les conjoints collaborateurs d'artisans dans la gestion
de l'entreprise . En conséquence, il lui demande s'il envisage une
réforme de cette législation permettant l ' ouverture de droits parti-
culiers à cette catégorie de personnes.

Réponde. - II est confirmé à l'honorable parlementaire que
seules les personnes exerçant effectivement le contrôle de l ' entre-
prise peuvent prétendre aux aides de l'Etat .i la création ou la
reprise d ' entreprises attribuées dans le cadre de l'aide aux chô-
meurs ou du fonds départemental pour l ' initiative des jeunes . En
cas de création d ' une entreprise individuelle par les conjoints, en
nom propre ou sous forme d'entreprise unipersonnelle à respon-
sabilité limitée, seule la personne immatriculée en qualité de chef
d'entreprise au registre du commerce et des sociétés ou au réper-
toiré des métiers ou avant la qualité d ' associé unique peut, si elle
remplit par ailleurs d.; autres conditions d'attribution, bénéficier
d' ces aides . Le conjoini mentionné en qualité de collaborateur

du chef d'entreprise n'exerce pas en effet la direction de l ' entre-
prise, nais agit en tant que mandataire pour le compte du chef
d ' entreprise (art. 9 de la loi n° 82-596 du 10 juillet 1982 relative
aux conjoints de commerçants et d'artisans travaillant dans l'en-
treprise familiale). On peut ajouter qu' il serait peu justifié d 'ou-
vrir droit à ces aides en cas de création d ' une entreprise indivi-
duelle par un couple à celui de ses membres qui remplirait par
ailleurs les autres conditions d'attribution, mais aurait la qualité
de conjoint collaborateur alors que celui qui serait immatriculé
comme chef d 'entreprise ne remplirait pas ces conditions . II
convient cependant de rappeler que lorsque l ' entreprise est créée
sous forme de société commerciale, le conjoint associé exerçant
des fonctions dirigeantes et détenant une part suffisante du
capital peut bénéficier de l'aide de l'Etat aux chômeurs créateurs
d'entreprises, dans les conditions prévues à l ' article R . 351-42 du
code du travail . Ces dispositions paraissent de nature à répondre
au souci de l 'honorable parlementaire de voir pris en compte le
rôle dirigeant que peut partager le conjoint avec le chef d ' entre-
prise .

Moyens de paiement (chèques)

47589. - 16 septembre 1991 . - M . François d'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au com-
merce et à la coasommation sur le prujet de loi relatif à l'émis-
sion des chèques sans provision . S ' il faut se féliciter des efforts
entrepris ces dernières années, traduits par une loi récente, il n'en
demeure pas moins que cette réforme risque d'avoir des effets
pervers pour l'ensemble des entreprises. En effet, selon le projet
de loi, tout chèque renvoyé impayé pour défaut de provision
déclenche automatiquement un retrait du permis d'émettre des
chèques sur tous les comptes de l'entreprise, dans toutes fies
banques . Ccmme il n'y a plus, désormais, un mois de régularisa-
tion avant l'in•erdiction d'émettre, une entreprise peut se trouver,
brutalement, dans l'incapacité de régler des salaires ou ces four-
nisseurs par chique, avec les risques de déclenchement de procé-
dures judiciaires que cela suppose. En effet, une erreur peut rapi-
dement se produire, notamment dans l ' enregistrement
d ' opérations pour des montants erronés . Un virement qui n'a pas
été enregistré peut ainsi avoir des conséquences catastrophiques.
L' ensemble de la mesure prévue entraine, au mieux, pour le par-
ticulier, l'obligation de définir précisément, avec son banquier, les
limites accordées par ce dernier dans le cadre d ' un découvert, ou,
dans l'hypothèse la moins favorable, dans l'impossibilité
d ' émettre des chèques : d'sorrnais, le délai de carence d ' un mois
est supprimé. II lui demande s'il ne lui parait pas oppertnn de
prendre des mesures qui, sans obvier à l'application de la loi,
permettraient, néanmoins d'en atténuer les effets pervers.

'Réponse. - Actuellement, e,' application de l'article 65 .3 du
décret-loi du 30 octobre 1935 unifiant le droit en matière de
chèque, le ba .tquiei qui rejette un chèque pour défaut de provi-
sion est tenu d'enjoindre aussitôt au tireur de restituer toutes les
formules qu'il possède à tous les banquiers dont il est le client et
de ne plus émettre d'autres chèques que certifiés ou permettant le
retrait de fonds . Sur ce point le projet de loi proposé par le Gou-
vernement ne modifie pas la réglementation actuelle, mais en
améliore l'application en organisant une procédure '. ' information
systématique de tous les banquiers chez qui un tireur, qui a .bit
l'objet d'une interdiction, possède un compte. Le banquier, même
s'il a connaissance d'une telle interdiction, restera libre d'honorer
un chèque non provisionné, conformément aux, conventions
passées avec son client . Selon un principe jurisprudentiel que
l'application du projet de loi ne parait pas devoir remettre en
cause, le fait pour une banque de mettre un terme sans préavis à
une autorisation de découvert , tacite ou expresse, constitue une
faute ouvrant dre ;t à réparation . Le projet de loi relatif à la sécu-
rité des chèques et des cartes de paiement ne modifie donc pas le
régime d ' édiction de l'interdiction bancaire ; il en réforme en
revanche les modalités de levée, dans le sens d'une souplesse
nouvelle qui sera au bénéfice des tireurs de bonne foi éprouvant
des difficultés passagères de trésorerie . La levée de l'interdiction
bancaire sera subordonnée au règlement effectif du ou des
chèques rejetés : actuellement, que le tireur ait ou non régularisé
l'incident, l'interdiction est maintenue un ar,, voire jusqu'à cinq
ans en cas de condamnation pénale, puis levée automatiquement.
Ainsi sera instituée, dans l'intérêt des victimes, une faculté per-
manente de régularisation au lieu de l ' actuelle limitation à une
fois par an et dans un délai d'un mois seulement . Pour recouvrer
la facilité d 'émettre des chèques, les tireurs devront en outre s ' ac-
quitter d ' une amende forfaitaire. Il est néanmoins pré ,u, pour ne,
pas pénaliser le tireur de bonne foi, que cette amende ne soit pas
due si celui-ci ne s 'est fait rejeter aucun chèque au cours des
douze mois précédents et s'il régularise sa situation dans le mois
suivant l ' incident de paiement . Le dispositif envisagé pour lutter
contre le développement des chèques impayés sera . bénéfique,
notamment pour les entreprises qui peuvent être sot victimes,
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soit èmettrices de chèques sans provision . Toutefois, pour qu' il
puisse s'appliquer avec la souplesse nécessaire, il est important
d 'améliorer les relations contractuelles qui unissent les banques à
leur clientèle, notamment les entreprises . II est souhaitable en
particulier que soient convenues à l'avance les facilités de tréso-
rerie pouvant être accordée:, afin d 'obvier aux inconvénients qui
peuvent résulter du rejet d'un chèque.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale (statuts)

43398 . - 27 mai 1991 . - M . André Santini attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur la situation
des dessinateurs territoriaux . L' évolution de cette profession ne
semble pas s ' accompagner d'une évolution de son statut . En
effet, le dessinateur est actuellement recruté dans le cadre d 'em-
ploi des agents techniques territoriaux, au grade d 'agent tech-
nique qualifié, au mérite titre qu ' un ouvrier. II lui demande dans
quelle mesure il serait possible d'envisager de recruter les dessi-
nateurs à un niveau supérieur : soit par concours sur titres ouvert
aux candidats titulaires du baccalauréat, ou d 'un diplôme homo-
logué au niveau IV : soit par concours sur épreuve ouvert aux
candidats titulaires d ' un diplôme homologué au niveau V. Il
pourrait de plus être envisagé un stage de formation spécifique à
cette profession pour les agents nouvellement nommés . A ces
modalités s'ajouterait alors un statut spécifique à cette fonction
qui pourrait comporter trois grade de catégorie C : dessinateur
d'études (indices bruts de 249 à 390) : dessinateur principal
(indices bruts de 351 à 438) ; dessinateur chef d'études (indices
bruts de 358 à 474).

Fonction publique territoriale (statuts)

44592 . - 24 juin 1991 . - M. Robert Poujade attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur l'in-
quiétude des dessinateurs territoriaux . En effet, leur intégration
au sein du cadre d'emploi des agents techniques territoriaux a
fait naitre un profond malaise, en raison de la nature même de
ce cadre d 'emploi, hétéroclite par sa composition . Compte tenu
de l 'évolution de leur profession depuis une quinzaine d ' années,
ils préconisent la mise en place d'un plan de formation adapté, le
recrutement de dessinateurs à un niveau supérieur à celui qui est
actuellement demandé, ainsi que la création d'un statut spéci-
fique à leur profession . II lui demande de bien vouloir exposer
ce qu'il entend mettre en œuvre afin de satisfaire ces revendica-
tions

Fonction publique territoriale (statuts)

46220 . - 29 juillet 1991 . - M . Raymond Forni attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur la situa-
tion des dessinateurs territoriaux . En effet, cette profession est en
constante évolution depuis plusieurs années . De simple «cal-
queue » le dessinateur se voit aujourd'hui confier des tâches de
projeteur et de surveillant de travaux. II doit savoir utiliser les
techniques informatiques adaptées au dessin, les techniques de
maquettisme ou bien encore de relevé topographique . Menant
jusqu'à leurs termes les projets que chaque collectivité territoriale
met en œuvre, il doit aussi être capable de préparer des devis,
tant descriptifs qu'esi ;rnatifs . Autant de domaines où le dessina-
teur fait preuve de plus de compétences, de responsabilités nou-
velles et d ' une technicité accrue . Les élus ne s'y sont pas trompés
et il devient courant pour eux de demander aux dessinateurs le
niveau du baccalauréat. Or, l'évolution de cette profession semble
ne pas avoir été suivie par une évolution de son statut . En effet,
le dessinateur est actuellement recruté dans le cadre d ' emploi des

- agents techniques territoriaux au gradé d ' agent technique qua-
lifié, au même titre qu 'un ouvrier . Aussi, il lui demande donc s' il
est possible d 'envisager de recruter les dessinateurs à un niveau
supérieur : soit par concours sur titres ouvert aux candidats titu-
laires du baccalauréat ou d 'un diplôme humologt+é au
niveau IV ; soit par concours sur épreuves ouvert aux candidats
titulaires d'un diplôme homologué au niveau V . Il pourrait de
plus être envisagé un stage de formation spécifique à cette pro-
fession pour les agents nouvellement nommés . A ces modalités,
s' ajouterait alors un statut spécifique à cette fonction qui pourrait
comporter trois grades de catégorie C : dessinateur d'études
(indices bruts 249 à 390) ; dessinateur principal (indices bruts 351
à 438) : dessinateur chef d'études (indices bruts 358 à 474) .

Réponse. - Les fonctionnaires territoriaux exerçant des fonc-
tions de dessinateur verront leur statut examiné dans le cadre de
la réflexion sur la maitrise, mentionnée dans le protocole d ' ac-
cord conclu le 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des
classifications et des rémunérations des trois fonctions publiques.
Il sera tenu compte de la spécificité de leurs missions, et des
compétences nouvelles requises par l' évolution de leur profession.

Fonction publique territoriale (carrière)

45007. - 1 et juillet 1991 . - M . Alain Moyne-Bressand attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur la nécessité d ' adapter le cadre réglementaire qui régit la car-
rière des agents de catégorie A des collectivités territoriales et qui
définit notamment les conditions de leur recrutement par voie de
formation interne dans le cadre d ' administrateur. Les dispositions
actuelles mettent la plus grande majorité des collectivités territo-
riales dans l'impossibilité d ' accorder à leurs cadres les promo-
tions qu'ils peuvent légitimement attendre de leur mérite . Il sou-
haite savoir les mesures qu ' il entend prendre pour élargir les
possibilités de carrière des cadres A attachés principaux et direc-
teurs territoriaux, permettre à terme au cadre d 'emploi des admi-
nistrateurs territoriaux de se pérenniser, donner ainsi aux collecti-
vités locales la possibilité de se doter de structures d ' encadrement
de haut niveau . II pourrait être opportun pour atteindre, ces
objectifs d'envisager l ' abaissement, voire la suppression du seuil
démographique et l'augmentation ou la suppression du quota.

Fonction publique territoriale (carrière)

46219 . - 29 juillet 1991 . - M . Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
l ' impossibilité de promotion interne au grade d'administrateur
dans les communes ou leurs établissements pubiics . En effet, le
cadre réglementaire qui régit la carrière des agents de catégorie A
rend impossible les promotions internes dans le cadre d'adminis-
trateur des collectivités territoriales . Le seuil démographique de
80000 habitants imposé par voie réglementaire ainsi que l 'obliga-
tion de recruter trois agents extérieurs pour la reconnaissance
d ' un seul cadre A en fonction dans la collectivité ou l'établisse-
ment, ne permettent pas à ces institutions d ' accorder a leurs
cadres les promotions qu ' ils peuvent attendre de leurs mérites . Il
lui demande donc s' il envisage de remédier à cette situation et lui
suggère, par conséquent, d'abaisser te seuil démographique et
d'augmenter le quota en question.

Réponse. - Un groupe de travaii réunissant les organisations
syndicales signataires des accords Durafour et représentant les
administrations concernées a été installé le 13 novembre 1990
pour expertiser le système des quotas en vigueur dans les diffé-
rents statuts particuliers de la fonction publique territoriale et
réfléchir aux :nodalités d 'ajustement qui s'avéreraient nécessaires.
S ' agissant des administrateurs territoriaux, il convient de rappeler
que le décret n° 89-374 du 9 juin 1989 a ramené de trois pour
neuf à un pour trois le quota de promotion interne et de 100 000
à 80 000 habitants le seuil d'exercice de leurs fonctions des
membres de ce cadre d ' emplois. Par ailleurs, le quota précité
n ' est pas opposable aux fonctionnaires recrutés pour occuper les
emplois de secrétaire général et secrétaire général adjoint.

Fonction publique territoriale (recrutement)

45165 . - 8 juillet 1991 . - Le recrutement par voie de promotion
interne dans le grade d ' administrateur de 2e classe est régi par
l 'article 39 (2.) de la loi du 26 janvier 1984 modifiée et par les
articles 3 (2 . ), 5 et 6 du décret n° 87-1097 du 30 décembre 1987
modifié portant statut particulier du cadre des emplois des admi-
nistrateurs territoriaux . En vertu de ces textes, peuvent être
promus au grade d'administrateur : les attachés principaux et
directeurs territoriaux qui justifient, au l e t janvier de l ' année
considérée, de quatre années de services effectifs dans l'un ou
(et) l'autre de ces deux grades ; les fonctionnaires de catégorie A
qui ont exercé les fonctions de secrétaire général d'une commune
de plus de 20 000 habitants ou de secrétaire général adjoint d ' une
commune de plus de 80 000 habitants pendant au moins six ans.
Dans la limite d'un recrutement pour trois recrutements intérieurs
dans la collectivité ou l'établissement ou l'ensemble des collecti-
vités et établissements affiliés à un centre de gestion, de can-
didats admis au concours interne ou externe ou de fonctionnaires
du„cadre d'emplois . Cette réglementation n'offre, dans la pra-
tique, aucune possibilité sérieuse de promotion des fonctionnaires
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de catégorie A des communes ou de leurs établissements publics
en raison : d'une part, du seuil démographique de 80 000 habi-
tants imposé par l 'article 1« du décret susvisé aux communes et
à leurs établissements publics pour pouvoir recruter un adminis-
trateur ; d ' autre part du quota de un pour trois précité qui résulte
déjà d ' une modification apportée au texte d'origine par le décret
n° 89-374 du 9 juin 19n . En effet, alors qu ' il n 'existe aucune
limitation à la possibilité de recruter des administrateurs pour les
départements et les régions, les communes d'une population infé-
rieure à 80 000 habitants et leurs établissements publics assimilés
ne peuvent recruter cette catégorie de cadres . Ceci a pour effet
de rendre extrêmement limité le nombre de postes susceptibles
d'être mis au concours ainsi que la mobilité par ailleurs tant sou-
haitée de ces cadres auxquels ne s'offrent que très peu de
débouchés . Par ailleurs, les communes ou leurs établissements
publics statutairement en mesure de recruter ces agents souhai-
tent légitimement pouvoir offrir à leurs cadres A (directeurs,
attachés principaux) des promotions reconnaissant leurs mérites.
Le quota imposé rend cela impossible car il exige trois recrute-
ments extérieurs à la collectivité ou à l'établissement pour la
reconnaissance d'un seul cadre A en fonction dans la collectivité
ou l'étab :'ssement . De plus, ia possibilité offerte aux collectivités
adhérentes aux centres de gestion de promouvoir certains de
leurs agents au grade d'administrateur par promotion interne en
fonction du nombre d'administrateurs recrutés, est purement fic-
tive car le seuil d'adhésion fixé à moins de 250 agents à temps
complet exclut de facto les communes de plus de 80 000 habi-
tants ! En conséquence, seul l'abaissement voire la suppression
du seuil démographique et l ' augmentation ou la suppression du
quota peuvent permettre à terme au cadre d ' emplois des adminis-
trateurs territoriaux de se pérenniser . M. Georges Colombier
scuhaite savoir ce que M . le secrétaire d'État aux collectivités
locales pense de cet état de fait.

Réponse . - Un groupe de travail réunissant les organisations
syndicales signataires des accords Durafour et les représentants
des administrations concernées a été installé le 13 novembre 1990
pour expertiser le système des quotas en vigueur dans les diffé-
rents statuts particuliers de la fonction publique territoriale et
réfléchir aux modalités d'ajustement qui s'avéreraient nécessaires.
S ' agissant des administrateurs territoriaux, il convient de rappeler
que le décret n° 89-374 du 9 juin 1989 a ramené de trois pour
neuf à un pour trois le quota de promotion interne et de 100 000
à 80 000 habitants le seuil d'exercice de leurs fonctions des
membres de ce cadre d'emplois . Par ailleurs le quota précité n 'est
pas opposable aux fonctionnaires recrutés pour occuper les
emplois de secrétaire général et secrétaire général adjoint . II est
rappelé en outre que l'article 15 de la loi du 26 janvier 1984
modifiée relative à la fonction publique territoriale prévoit une
affiliation facultative aux centres de gestion pour les collectivités
et établissements dont l'effectif de fonctionnaires à temps com-
plet dépasse le plafond légal d'affiliation obligatoire . Conformé-
ment à l'article 39 de la loi précitée, la liste d ' aptitude est établie
par le centre de gestion pour les collectivités et établissements
ainsi affiliés .

Fonction publique territoriale (statuts)

45349. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Bouquet appelle l ' at-
tention de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales sur
te retard pris dans l'élaboration des textes devant définir les dif-
férentes filières de la fonction publique territoriale . L'absence de
statut pour des activités aussi importantes que les services
sociaux, culturels ou sportifs, n'est pas sans poser problème aux
collectivités locales . Il lui demande notamment de préciser le
calendrier concernant la filière sportive.

Fonction publique territoriale (statuts)

46 ;05. - 29 juillet 1991 . - M . Henri Bayard rappelle à M . le
miristre d'Etat, ministre de la fonction publique et de la
modernisation de l'administrationqu'à ce jour de nombreux
emplois de !a fonction publique territoriale n'ont pas encore reçu
les textes qui doivent tes régir . II lui demande de bien vouloir lui
préciser la liste de ces emplois et quelles dispositions il entend
prendre pour régler ces retards et sous quel délai ils seront
comblés . - Question transmise à M. k secrétaire d'Etat aux collecti-
vités locales.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernent jusqu ' à présent les fonctionnaires des
filières administratives, technique et culturelle ainsi que les
sapeurs-pompiers professionnels et les fonctionnaires territoriaux
occupant des emplois permanents à temps non complet . Le Gou-
vernement s 'attache à doter l 'ensemble des fonctionnaires territo-

riaux de statuts particuliers notamment dans la filière sportive, et
médico-sociale. S'agissant de la filière sportive, le Conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale a approuvé le
21 novembre 1991 les projets de décrets portant stat .ts particu-
liers des cadres d ' emplois des personnels concernés . Les futurs
statuts particuliers de la filière médico-sociale sont en cours
d'élaboration, à ia suite d'études engagées par les ministères inté-
ressés en tenant compte des propositions formulées par les asso-
ciations représentant les personnels et les élus concernés . Les
notes d'orientation de la filière médico-sociale ont été rendues
publiques le 18 octobre et font actuellement l'objet d'une concer-
tation avec les représentants des élus et des personnels concernés.

Fonction publique terrritoriale (recrutement)

47726 . - 23 septembre 1991 . - M . Roger Rinchet attire l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales sur les
difficultés qu'entraîne pour les communes l ' application stricte de
l'article 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée par la loi
n° 87-529 du 13 juillet 1987 relatif au recrutement d'agents non
titulaires . Cette disposition prévoit !e recrutement d ' agents non
titulaires pour occuper des emplois permanents en remplacement
de titulaires momentané :nent absents, en cas de vacance d'un
emploi qui ne peut être immédiatement pourvu dans les condi-
tions statutaires ou encore pour l'exercice de fonctions corres-
pondant à un besoin saisonnier ou occasionnel . Ce texte assez
restrictif va à l'encontre des besoins en personnel que rencontrent
quotidiennement les communes qui doivent souvent faire face à
des besoins en personnel pour plusieurs mois mais pour une
durée de travail très limitée en heures par semaine . Il en est
ainsi, par exemple, pour la surveillance des cantines scolaires ou
dans les haltes-garderies où un personnel supplémentaire est
nécessaire mais dont l'emploi porte en moyenne sur une durée de
deux heures par jour. Pour se mettre en conformité avec la loi,
les communes concernées sont donc dans l'obligation de titula-
riser des personnes qui ne sont employées que dix mois par an et
deux heures par jour, sans pouvoir les embaucher de manière
contractuelle. Il lui saurait gré de bien vouloir l'informer de ce
que lui inspire cette réflexion.

Réponse . - Les dispositions de l 'article 3 de la loi n° 84-53 du
26 jan' ter 1984 ont essentiellement pour objet de. permettre aux
autorités territoriales d'assurer la continuité du service public soit
en recrutant des agents non titulaires pour une durée maximale
d'un an pour remplacer des fonctionnaires momentanément
indisponibles, soit en recrutant sur des contrats de trois ans
renouvelables des agents pour exercer des missions ne correspon-
dant pas aux emplois susceptibles d'être occupés par des fonc-
tionnaires territoriaux. Cet article permet en outre le recrutement
d'agents non titulaires pour exercer des fonctions correspondant
à un besoin saisonnier pour une durée maximale de six mois
pendant une même période de douze mois, ainsi que la conclu-
sion de contrats dans les communes de mains de 2 000 habitants
et groupements des communes dont la moyenne arithmétique des
nombres d'habitants ne dépasse pas ce seuil, pour pourvoir des
emplois permanents à temps non complet correspondant à une
durée hebdomadaire de service au plus égale à trente et une
heures trente minutes . L'article 25 de la loi du 26 janvier 1984
modifiée autorise par ailleurs les centres de gestion à mettre des
fonctionnaires à disposition d'une ou plusieurs collectivités ou
établissements en vue de les affecter à des missions permanentes,
pour accomplir un service à temps non complet auprès de cha-
cune de ces collectivités ou chacun de ces établissements . Enfin
l'article 2 du décret n° 85-1081 du 8 octobre 1985 modifié relatif
au régime de la mise à disposition des fonctionnaires territoriaux
prévoit qu ' un fonctionnaire territorial peut être recruté en vue
d'être mis à disposition pour effectuer tout ou partie de son ser-
vice sur un ou plusieurs emplois permanents à temps non com-
plet . L'ensemble de ces dispositions devrait permettre l 'aplanisse-
ment des difficultés évoquées par l'honorable parlementaire.

Fonction publique territoriale (carrière)

48880. - 21 octobre 1991 . - M. Pierre-André Wiltzer attire
l'attention de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales
sur le caractère injuste des dispositions prévues pour l'intégration
des archivistes de deuxième catégorie, par les décrets relatifs aux
statuts de la filière culturelle de la fonction publique territoriale.
En effet, le seuil démographique de 50 000 habitants fixé pour
l'intégration de ces catégories de personnel dans le cadre des
conservateurs territoriaux du patrimoine prive de toute perspec-
tive de carrière ceux qui sont en poste dans les collectivités de
taille inférieure, eussent-ils une formation universitaire et une
compétence équivalentes à celles de leurs collègues . Refoulés du
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concours externe réservé aux seuls élèves de l ' Ecole des Chartes,
ces agents ne peuvent davantage présenter le concours interne si,
comme la plupart d'entre eux, ils ne peuvent se prévaloir de plus
de sept ans d ' ancienneté étant donné le caractère trop récent des
formations universitaires dont ils sont issus . C'est pourquoi il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour corriger l'effet
d ' impasse de ces dispositions et redonner des perspectives de car-
rière motivantes aux archivistes de deuxième catégorie de la
fonction publique territoriale.

Réponse. - Le décret n° 91-839 du 2 septembre 1991 portant
statut particulier du cadre d ' emplois des conservateurs territo-
riaux prévoit l ' intégration des archivistes de 2 e catégorie dirigeant
le service d 'archives d ' une commune de plus de 50 000 habitants
et de ceux exerçant leurs fonctions, depuis au moins six ans dans
un service départemental situé au chef-lieu de la région . Les
autres archivistes de 2 e catégorie sont intégrés dans le cadre
d ' emplois des attachés territoriaux de conservation du patri-
moine . Ces intégrations tiennent compte des responsabilités
exercées et de : conditions de recrutement des archivistes commu-
naux de 2e catégorie pour lesquels le diplôme d'archiviste paléo-
graphe n'était pas exigé (cf. arrêté du 22 mai 1969) . Ces disposi-
tions ont été elaborées en liaison étroite avec les ministères
concernés . Les statuts particuliers des cadres d ' emplois de la
filière culturelle de la fonction publique territoriale ont été
soumis à une concertation approfondie et ont fait l ' objet, le
21 février 1991, d'un avis favorable du Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale . Enfin ils ont été examinés par le
Conseil d'Etat le 19 juin 1991 . 11 n'est pas envisagé actuellement
de les modifier.

Fonction publique territoriale (statuts)

48942 . - 21 octobre 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le secrétaire d'Eta,t aux collectivités locales
sur les services d ' aides ménagères . En effet, dans le cadre de la
politique de maintien à domicile des personnes âgées, les centres
communaux d ' action sociale ont été amenés depuis des années à
créer des services d'aides ménagères . Le vieillissement de la
population rend ces services indispensables . Toutefois, si la pro-
fession a été reconnue officiellement par la mise en place
du C .A .F .A .D. (arrêté du 30 novembre 1988, publié au Journal
officiel du 17 janvier 1989) et per un nouveau statut pour les
personnels d'association, les agents employés par les établisse-
ments publics relevant du statut de la fonction publique territo-
riale ne voient pas leur situation évoluer puisque les textes régle-
mentant la filière du « secteur santé social » ne sont toujours pas
parus. Cette situation est préjudiciable pour le personnel mais
aussi pour le service public . En conséquence, elle lui demande de
prendre toutes les dispositions indispensables à la reconnaissance
de la qualification des aides ménagères relevant des établisse-
ments publics.

Réponse . - L'examen de la situation des aides ménagères se
rattache à la filière médico-sociale de la fonction publique terri-
toriale dont la préparation s'effectue en concertation avec tous
les partenaires concernés . Des notes présentant les orientations
retenues par le Gouvernement ont été diffusées le 18 octobre der-
nier et sont soumises à concertation . Elles prévoient notamment
que les aides ménagères seront intégrées dans un cadre d 'emplois
leur permettant de dérouler une carrière jusqu ' à l 'échelle 4.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

49508. - 4 novembre 1997 . - M. Jacques Farran attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur les
vives réactions suscitées par la parution du décret n° 91-875 du
6 septembre 1991 pris en application de la loi n° 90-1067 du
28 novembre 1990 . De fait, ce décret remet en cause les possibi-
lités octroyées aux collectivités territoriales en matière de rémuné-
ration de leurs person,tels . L'application de ces nouvelles disposi-
tions va poser de graves difficultés de gestion de personnel pour
les collectivités locales et va à l ' encontre de l'esprit de la décen-
tralisation . Elles risquent en outre d'accentuer les disparités entre
fonction publique d ' Etat et fonction publique territoriale . Il lui
demande donc de prendre les mesures qui s ' imposent pour
rendre aux collectivités territoriales une plus grande liberté de
gestion de leur personnel.

Réponse. - La loi du 28 novembre 1990 relative à la fonction
publique territoriale a modifié, sur la base d ' un amendement par-
lementaire, le premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier

1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale . Le nouvel article 88 dispose désormais que
« l 'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le
conseil d ' admini,tration d'un établissement public local fixe les
régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient tes
différents services de l ' Etat » . La portée trop générale de cet
article n'en permettait pas l'application directe, ce qui rendait
indispensable pour sa mise en oeuvre l ' adoption d ' un décret en
Conseil d'Etat, conformément à l ' article 140 de ia loi du 26 jan-
vier 1984, analyse expressément confirmée par le Conseil d 'Etat
siégeant en formation d'assemb:ée générale. C 'est pourquoi a été
adopté le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, complété par un
arrêté du même jour. Ces textes ont donné lieu à une concerta-
tion avec les associations d'élus et de fonctionnaires territoriaux,
ainsi qu'à la consultation du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale, le 27 juin 1991 . Le législateur ayant posé
comme limite à l ' action des collectivités locales en matière
indemnitaire les régimes indemnitaires applicables aux services
de l' Etat, l ' objet du décret est d' identifier les services de l'Etat,
en considération des fonctions exercées, dont l ' équivalence avec
les fonctionnaires territoriaux permet de retenir leur régime
indemnitaire comme référence . Cette comparaison a porté pour
l ' essentiel sur les agents des services extérieurs de l ' Etat, en parti-
culier ceux des ministères de l'intérieur et de l ' équipement, dont
!es niveaux de qualification, de compétence et de responsabilité
peuvent clic raisonnablement rapprochés de ceux de leurs homo-
logues des collectivités locales. Toutefois, pour les administra-
teurs territoriaux, l 'absence d'équivalence immédiate au niveau
local a justifié une référence aux administrateurs civils . Dès lors
que cette équivalence est expressément établie par le décret, les
textes réglementaires existant pour la fonction publique de l 'Etat
constituent le cadre commun à l'ensemble des collectivités locales
à l ' intérieur duquel celles-ci peuvent librement déterminer le
contenu, les modalités et les taux du régime indemnitaire de leurs
fonctionnaires . Le décret du 6 septembre 1991 s'inscrit donc,
conformément à l 'article 88 de la loi du 26 janvier 1984, dans le
respect : 1 , d ' une part, du principe d 'égalité de traitement des
fonctionnaires, afin d'éviter des différences injustifiées entre
fonctionnaires exerçant des fonctions équivalentes, entre fonction
publique de l'Etat et fonction publique territoriale comme à l'in-
térieur de celle-ci : 2, d 'autre part, de l 'autonomie de décision
des collectivités locales en matière de gestion de leur personnel :
celles-ci disposent d'une grande souplesse pour adapter indivi-
duellement le régime indemnitaire de leurs agents, grâce notam-
ment au mécanisme prévu par l'article 5 du décret, qui permet
par la constitution d 'une enveloppe complémentaire l 'abonde-
ment des dotations individuelles . S ' il est exact que le décret 'ra-
duit des différences selon les grades et entre la filière administra-
tive et la filière technique, celles-ci résultent de la situation
existante liée à la diversité des situations des corps de la fonction
publique auxquelles a renvoyé l 'article 88 de la loi du 26 jan-
vier 1984 . Au demeurant, les collectivités locales peuvent moduler
les divers mécanismes indemnitaires à lets disposition selon les
catégories d'agents et leurs propres choix de gestion, dans les
limites des textes de référence de l'Etat . Globalement, les niveaux
de primes découlant de ces textes sont aussi avantageux et fré-
quemment plus importants que ceux résultant des textes indemni-
taires propres à la fonction publique territoriale :antérieurs. Les
possibilités offertes par l'article 5 du décret, comme le cumul tou-
jours possible avec les primes ou indemnités liées à des responsa-
bilités ou sujétions particulières, fournissent par ailleurs autant de
marges de manoeuvre aux collectivités locales pour, non seule-
ment, assurer au minimum ia continuité des avantages indemni-
taires procurés à leurs fonctionnaires dans un cadre désormais
plus homogène, mais encore, améliorer la situation de certains
grades . Si le Gouvernement reste naturellement ouvert à toute
discussion sur les conséquences et la portée du nouveau régime
indemnitaire, dans la perspective notamment de la prise en
compte des autres filières, il n 'est pas envisagé cependant de
modifier le décret du 6 septembre dernier.

CULTURE ET COMMUNICATION

Ministères et secrétariats d'Eta'
(culture et communication : budget)

47766 . - 23 septembre 1991 . - M . Henri Bayard demande à
M. le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir, pour l'année 1990, lui dresser la liste de toutes les sub-
ventions allouées à des associations quelles que soient leurs fina-
!ités.

Réponse. - L' honorable parlementaire recevra par un prochain
courrier une liste des associations ayant reçu une subvention de
fonctionnement du ministère de la culture et de la communica-
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tion en li i . Les associations sont classées par ordre alphabé-
tique ave . ''mputation budgétaire correspondante . Il est à noter
qu'une même association peut émarger sur plusieurs lignes soit
parce qu ' elle est subventionnée par différentes directions du
ministère . soit parce que le versement de la subvention est éche-
lonné en plusieurs fois par la même direction.

Culture (politique culturelle)

49057. - 28 octobre 1991 . - M. Henri Bayard demande à
M . le ministre de la culture et de la communication s'il
penrit . dresser un bilan - lorsqu'il sera en possession des élé-
ments nécessaires - de l'opération « La "Fureur Je lire » qui vient
de se tenir à travers !a France.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la communication
informe l'honorable parlementaire qu'au soir du dimanche
20 octobre un premier bilan de la 3 s édition de « La Fureur de
lire » a pu être dressé par le service de presse du ministère de la
culture et de la communication (direction du livre et de la lec-
ture), grâce à un réseau de correspondants mobilisé à Paris, dans
toute la France et à l ' étranger . Les premiers chiffres ont confirmé
l 'impression générale : « 14 Fureur de lire » 1991 a connu un
succès plus solide encore que l 'année dernière tant par le nombre
de manifestations organisées que par la qualité des projets mis en
place : l'engagement collectif sans précédent des professionnels
de la lecture, du livre et de l'écrit dans cette fête nationale y est
pour beaucoup . Un bilan national plus complet est actuellement
en cours d'élaboration : chaque direction régionale des affaires
culturelles s'applique à réunir auprès de ses diff :rents partenaires
les éléments nécessaires à une analyse plus fine de la manifesta-
tion . La coordination nationale de « La Fureur de lire » à la
direction du livre et de la lecture du ministère de la culture et de
la communication s'emploie à dresser pour sa part, avec ses par-
tenaires, un bilan particulier des projets les plus importants, à
savoir : l e version française : une quarantaine d 'écrivains de
trente pays différents se sont réunis à Paris, les 17 et 18 octobre,
à l ' invitation de Jack Lang . Jorge Amado, Anita Desai, Jerom
Charyn, Alexandre Zinoviev, Isma'il Kadaré, William Boyd, Mar-
garet Atwood étaient notamment présents . Pendant deux jours
ces écrivains et leurs traducteurs ont pu se réunir et réfléchir
ensemble au rôle que joue aujourd ' hui la traduction . Les débats
feront l ' objet d'une publication . Au-delà de la question particu-
lière de la traduction, ces deux journées auront contribué à illus-
trer à merveille le propos du Président de la République recevant
les participants « L'écrit doit garder sa place qui, à mes yeux,
est la première » . 2 , concours national oe poésie intitulé : « On
n'est pas sérieux, quand on a dix-sept ans » à l'intention des
jeunes poètes. Les réponses sont venues de la France entière . Les
trente-sept meilleurs poèmes sont parus dans un recueil . 3° réali-
sation d'une enquête sur la lecture des seize-dix-huit ans à la
demande du ministère de la culture et de la communication, par
France Loisirs et la Sofres. Les résultats ont été publiés la
semaine de « La Fureur de lire » pli le jeumal Le Monde. La
même enquête, lancée simultanément en Belgique francophone, a
été publiée dans le journal Le Soir. 40 « Je pense, donc je lis » : à
l ' initiative du groupe des éditeurs du Syndicat national de l'édi-
tion, opération de sensibilisation du public aux sciences sociales
et sciences humaines dans les universités et librairies de : Aix-en-
Provence, Bordeaux, Grenoble, Lille, Lyon, Montpellier, Nantes,
Rennes, Strasbourg, Toulouse et Paris . 5 0 réalisation par quatre
groupements de !ibr.iriea d'une brochure de présentation d'une
quarantaine d 'auteurs de la littérature française contemporaine
diffusée en 300000 exemplaires dans plus de 350 librairies en
France, mais également sur le territoire de 'a communauté fran-
çaise de Belgique, L :ochure qui sera diffusée en 1992 par France
Edition sur tous les points de la présence du livre français à
l ' étranger. 6° un « Train du conte », proposant aux enfants des
écoles et aux parents une visite-spectacle sur le thème du conte et
une bibliothèque de littérature de jeunesse, a circulé du 13 au
26 octobre ;991 dans six départements (Moulins, en clôture des
Rencontres régionales pour les métiers du livre, Nevers, Vichy,
Montluçon, Saint-Etienne, pour le fête du livre, Le Puy-en-Velay,
Aurillac, Thiers et Clermont-Ferrand) . il a reçu la visite de près
de 6 000 enfants . Les visites ont été planifiées à chaque étape par
les bibliothécaires et/ou les enseignants . 7 , installation du plus
grand kiosque de France dans les jardins du Palais-Royal, réalisé
par les Nouvelles messageries de la presse parisienne, dans le
cadre du Forum de la presse et des métiers de l'écrit organisé par
la Bibliothèque nationale . II proposait au public un large pano-
rama de la presse nationale, quotidienne, départementale et
étrangère . Un sondage sur le thème de la presse a été réalisé à
cette occasion auprès des 17 000 visiteurs . 8 0 « Fureur de lire » en
Belgique francophone : première autorité étrangère à s'associer à
« La Fureur de lire », la communauté française de Belgique
constate l'ouverture de plus de cent bibliothèques et pour trente
librairies ouvertes, le doublement du chiffre d'affaires par rap-

port à un week-end normal . « La Fureur de lire » sera doréna-
vant une opération culturelle prioritaire en Wallonie et à
Bruxelles . Un bilan plus complet sera également l'occasion de
faire le point sur les différents échanges interministériels qui se
sont instaurés à l'occasion de cette fête nationale du livre . La
troisième édition de « La Fureur de lire » a été l'occasion pour le
ministère de la culture et de la communication (direction du livre
et de la lecture) de signer avec A.2, F .R . 3, France Info et
France Culture des accords privilégiés de partenariat . Enfin, le
ministère de la culture et de la communication (direction du livre
et de la lecture) et le Centre national des lettres saluent à leurs
côtés pour cette troisième année la présence de mécènes : la fon-
dation Electricité de France et la fondation Paribas . Un livre de
presse est actuellement en cours d'élaboration . Il comprendra une
sélection des coupures de presse les pins significatives ainsi
qu'un récapitulatif des passages obtenus en presse audiovisuel l e
nationale et régionale . Il sera disponible sur simple demande.
Comme l'année dernière, une plaquette d'information éditée à
l'occasion du salon du livre rappellera les événements les plus
marquants de « La Fureur de lire» 1991 et annoncera les
grandes idées retenues pour la quatrième édition, qui aura lieu le
samedi 17 et le d i manche 18 octobre 1992.

DÉFENSE

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

46516. - 5 août 1991 . - M . Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des personnels
civils des transmissions du ministère . Ces personnels, qui consti-
tuent un corps de 400 agents (catégorie C), 355 contrôleurs (caté-
gorie B) et 103 inspecteurs (catégorie A), soit moins de t p . 100
de l'effectif total des personnels civils du ministère, ont présenté
depuis plus de dix ans des revendications de caractère statutaire.
Celles-ci portent notamment, d'une part, sur l'intégration des
contrôleurs et des inspecteurs dans les corps techniques du minis-
tère de la défense disposant d ' un effectif plus nombreux : ingé-
nieurs d'études et de fabrication et techniciens supérieures
d'études et de fabrication ; et, d'autre part, sur l 'application aux
agents des transmissions de la brille indiciaire des maitres
ouvriers . En dépit de l'accord de principe du ministre de la
défense et de l ' avis favorable du comité technique paritaire, ces
demandes n'ont pu encore aboutir . Leur application, pourtant,
constituerait une mesure de simplification de la gestion de l'en-
semble des corps techniques : cette décision apparaîtrait d'autant
plus opportune qu'elle s'inscrit en parfaite corrélation avec les
récentes réformes du plan « Armée 2000 n . II est donc demandé
au ministre de la défense de bien vouloir préciser dans quels
délais il entend répondre favorablement aux demandes de ces
personnels, compte tenu du très large consensus qu'elles ont sus-
cité .

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

46896. - 19 août 1991 . - M . Fabien Thiémé attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur les revendications
exprimées par les téchniciens des transmissions de la deuxième
région militaire . Il lui demande s'il entend répondre positivement
à celles-ci, notamment en ce qui concerne : l e l'intégration dans
le corps des I .E.F. pour les inspecteurs et T.S .E .F. pour les
contrôleurs : 2 . l'application de la grille indiciaire des maîtres
ouvriers pour les agents des transmissions.

Ministères et secrétariat à'Eta ► (défense : personnel)

47050 . - 26 août 1991 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministie de la défense sur la situation des personnels
civils des transmissions du ministère de la défense . Ces per-
sonnels constituent un corps de 400 agents de catégorie C, 335
contrôleurs de catégorie B et 103 inspecteurs de transmissions de
catégorie A ayant statut de la fonction publique . Ils représentent
moins de I p. 100 de l'effectif global des personnels civils du
ministère de la défense . Depuis de nombreuses années, ils récla-
ment l'amélioration t'e leur condition au travers de deux proposi-
tions : l e l'intégration dans le corps des I .E .E . pour les inspec-
teurs et T.S .E .F . pour les contrôleurs 20 l'application de ia grille
indiciaire des maîtres ouvriers pour les agents des transmissions.
Celles-ci auraient reçu l'assentiment de vos services et l'avis favo-
rable du comité technique paritaire des directions d'emplois.
Toutefois, il semble que l'inscription de ces réformes soit
reportée d'année en année par le ministère des finances . En
conséqence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
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avis sur le problème et de prendre les mesures de revalorisation
afin de ne pas pénaliser davantage les personnels civils des trans-
missions.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

47298 . - 9 septembre 1991 . - M . Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
personnels civils des transmissions . Représentant moins de
1 p . 100 de l'effectif global des personnels civils du ministère de
la défense, les techniciens des transmissions ievendiquert depuis
plus de dix ans la revalorisation de leur statut . Les principales
améliorations qu'ils souhaiteraient voir mises en oeuvre portent
sur l 'application de la grille indiciaire des maitres ouvriers aux
agents des transmissions et les intégrations dans le corps des
I .E .F . pour les inspecteurs et T.S .E .F . en faveur des contrôleurs.
Le comité technique paritaire des directions d 'emplois a d 'ail-
leurs émis un avis favorable sur ces propositions . Compte tenu
que la catégorie des personnels civils des transmissions ne
compte oue 400 agents, 335 contrôleurs et 103 inspecteurs, il lui
demande s'il est dans ses intentions de réserver une suite favo-
rable à leur demande de revalorisation statutaire.

Ministères et secrétariats d'Etar (défense : personnel)

47440 . - 9 septembre 1991 . - M . Gilles de Robien appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation que
connaissent aujourd'hui les personnels civils des transmissions du
ministère de la défense . Depuis dix ans, ces personnels, qui
représentent 400 agents, 355 contrôleurs et 103 inspecteurs des
transmissions, demandent une amélioration de leur condition au
sein du ministère . Malgré l 'assentiment du ministère de la
défense et l'avis favorable du comité technique paritaire et des
directions d'emplois, les mesures d ' amélioration restent lettre
morte . Il lui demande d'agir en faveur de ces catégories en inté-
grant les inspecteurs dans le corps des I .E .F. et les contrôleurs
dans le corps des T .S .E .F ., ainsi que l ' application de la grille
indiciaire des maitres ouvriers pour les agents des transmissions.

Ministères et secrétariats d'Etat (defense personnel)

47707. - 23 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation financière
et professionnelle des personnels civils des transmissions, dont
les principales revendications portent sur l ' intégration dans le
corps des I .E .F . pour les inspecteurs, dans celui des T.S .E.F.
pour les contrôleurs et sur l'application de la grille indiciaire des
maitres ouvriers pour les agents des transmissions . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer la suite susceptible d ' être réservée à
ces revendications.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

47857 . - 23 septembre 1991 . - M . Main Bocquet attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation difficile
que connaissent les personnels civils des transmissions du minis-
tère de la défense . Depuis plus de dix ans leur revendication
porte sur l'amélioration de leur condition au sein du ministère et
notamment sur les revendications suivantes : intégration dans le
corps des 1 .E .F . pour les inspecteurs et T.S.E .F. pour les contrô-
leurs ; application de t a grille indiciaire des maitres ouvriers pour
les agents de transmission . Ces propositions, qui ont reçu à
diverses reprises l'assentiment du ministère de la défense, n'ont
toujours pas trouvé d ' issue concrète et leur application est
reportée d'année en année . En conséquence, il lui demande les
mesures que le Gouvernement entend prendre pour satisfaire aux
légitimes revendications de ces personnels.

Ministères et secrétariats d 'Etat (défense : personnel)

47975 . - 30 septembre 1991 . M. Eric Raoult interroge M . le
ministre de la défense sur la situation des personnels civils des
transmissions du ministère de la défense . En effet, il apparait que
depuis plus de dix ans leur condition au sein du ministère ne
s'est pas améliorée . Pour y remédier, il serait en effet souhaitable
d'appliquer la grille indiciaire des maitres ouvriers pour les
agents des transmissions, ainsi que d'intégrer les inspecteurs dans
le corps des ingénieurs d'études et fabrication (I .E .F.) et les

contrôleurs dans celui des techniciens supérieurs d'étude :: et
fabrications (T.S .E .F.) . Bien que ces voeux aient reçu l ' assenti-
ment du ministère de la défense, l'inscription de ces réformes est,
malheureusement, reportée d'année en année par le ministère des
finances et du budget, ainsi que par celui de la fonction
publique. Il lui demande donc ce qu'il compte faire pour enfin
obtenir l'application de ces mesures.

Ministères et secrétariats d'Etat (defense : personnel)

48490. - 14 octobre 1991 . - M. Henri Cuq appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des personnels
civils des transmissions de son ministère . Ces personnels revendi-
quent depuis plus de dix ans une amélioration de leur condition
qui pourrait se traduire, entre autres, par : 1 . l ' intégration dans
le corps des I .E .F . pour les inspecteurs et celui des T .S .E .F. pour
les contrôleurs 2° l'application de la grille indiciaire des maîtres
ouvriers pour les agents des transmissions . Ces propositions faites
par le Syndicat national des transmissions Force ouvrière ont
reçu, semble-t-il, l ' assentiment de votre ministère avec avis favo-
rable du comité technique paritaire et des directions d'emplois
mais l'inscription de ces réformes est reposée d 'année en année
par le ministère des finances et du budget et celui de la fonction
publique . Aussi, il lui demande si, contrairement à ses prédéces-
seurs, il a l'intention de prendre sérieusement en considération
les problèmes concernant ces personnels et s'il envisage d ' arrêter
enfin des mesures en leur faveur dans le cadre de ta restructura-
tion de son ministère.

Ministères et secrétariats d'Etat (aefense : personnel)

49126. - 28 octobre 1991 . - M . Etienne Pirrte attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur le souhait des personnels
civils des transmissions de son ministère de voir leurs conditions
s'améliorer. Cette améliorarien pourrait se traduire par l ' intégra-
tion dans le corps des I .E .F. pour les inspecteurs et celui des
T.S.E .F. pour les contrôleurs : l'application de la grille indiciaire
des maitres ouvriers pour les agents des transmissions . Ces pro-
positions faites par le syndicat national des transmissions Force
ouvrière ont reçu l ' assentiment de son ministère avec avis favo-
rable du comité technique paritaire et des direct ions d ' emplois.
Malheureusement, l'inscription de ces réformes est reportée
d'année en année par le ministère des finances et du budget ainsi
que celui de la fonction publique. Il lui demande donc aujour-
d'hui s'il entend faire aboutir ces dispositions afin de répondre à
l 'attente de plus de 400 agents.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

49306 . - 28 octobre 1991. - Mme Martine Daugreilh attire
l 'attention de M . le ministre de la défense sur la situation des
personnels civils des transmissions du ministère de la défense . Ce
corps de 400 agents, 335 contrôleurs et 103 inspecteurs, repré-
sente moins de 1 p. 100 de l ' effectif global des personnels civils
des armées . Les revendications sur l'amélioration de sa condition
concernent notamment : l'intégration dans le corps des I .E .F.
pour les inspecteurs ; l'intégration dans le corps des T .S .E .F.
pour les contrôleurs ; l'application de la grille indiciaire des
maîtres ouvriers pour les agents des transmissions . Elle lui
demande donc s'il compte rapidement donner satisfaction aux
personnels concernés.

Ministères et secrétariats d'Etat (defense : personnel)

49509. - 4 novembre 1991 . - M. Alain Madelin regrette que
les crédits destinés a .x mesures intéressant les personnels civils
soient peu importants dans le projet de budget de la défense
pour 1992. Cet oubti est particulièrement fâcheux en ce qui
concerne les personnels civils des transmissions . L' intégration
dans le corps des ingénieurs d'études et de fabrications pour les
inspecteurs et dans le corps des techniciens supérieurs d ' études et
de fabrications pour les contrôleurs, ainsi que l'application de la
grille indiciaire des r.,aitres ouvriers pour les agents des transmis-
sions sont en effet reportées d'année en année par le ministère du
budget. Ces personnels, qui concourent par leur technicité et leur
compétence à la qualité de notre système de défense, ont la certi-
tude qu'il existe uni distorsion de traitement entre tous ceux qui
participent à l'efficacité de la sécurité du pays . En conséquence,
il demande à M . "t< ministre de la défense quelles mesures il
compte prendre pour que cette distorsion soit réduite sensible-
ment dans le budget pour 1992 .
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Ministères et secrétariats d'Eta : (défense : personnel)

50206. - 18 novembre 1991 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur les personnels
civils des transmissions du ministère de la défense, corps
constitué de 400 agents (catégorie C), 335 contrôleurs (caté-
gorie B) et 103 inspecteurs (catégorie A) qui représentent moins
de t p . 100 de l ' effectif global des personnels civils de ce minis-
tère . Ces agents revendiquent une amélioration de leur condition
de travail, qui pourrait se traduire par l ' intégration dans le corps
I .E .F . pour les inspecteurs et dans le corps T.S .E .F . pour les
contrôleurs ainsi que par l'application de la grille indiciaire des
maitres ouvriers pour les agents des transmissions . Ces proposi-
tions ont, semble-t-il, reçu son assentiment avec avis favorable du
comité technique paritaire et des directions d'emplois . Malheu-
reusement, l'inscription de ces réformes est reportée d'année en
année par le ministre des finances et du budget . Il lui demande à
quel moment le Gouvernement entend introduire ces réformes.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

50828 . - 2 décembre 1991 . - M. André Delattre voudrait
appeler l'attention de M . le ministre de la défense sur la situa-
tion des personnels civils des transmissions du ministère, dont
certains souhaiteraient une intégration dans le corps des ingé-
nieurs en étude fabrication (I .E.F .) pour les inspecteurs et dans le
corps des techniciens supérieurs en étude fabrication (T-S .E .F .)
pour les controleurs, ainsi que le bénéfice de la grille indiciaire
des maitres ouvriers pour les agents . Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les mesures envisagées dans le cadre de la revalo-
risation de ces personnels.

Réponse. - La situation des personnels des transmissions es!
suivie très attentivement au niveau interministériel . Pour les ins-
pecteurs des transmissions (catégorie A), un projet de décret per-
mettant l ' alignement de leur niveau de recrutement externe sur
celui des ingénieurs d'études et de fabrications (bac + 3) et la
prise en compte de l ' une des deux années de stage effectuées lors
de leur titularisation a fait l'objet d'un accord interministériel.
Cette mesure pourrait, dans un premier temps, permettre au
corps des inspecteurs des transmissions de bénéficier des disposi-
tions prévues par le protocole d'accord du 9 février 1990 sur la
rénovation de la grille de la fonction publique pour la carrière
type des attachés et des inspecteurs . Pour les contrôleurs des
transmissions (catégorie B), une amélioration substantielle de leur
régime indemnitaire est actuellement recherchée . En tout état de
cause, les mesures prévues par le protocole d ' accord du
9 février 1990 en faveur des corps de la catégorie dite B type
vont leur être appliquées . En ce qui concerne les corps de caté-
gorie C, il est envisagé de recruter les agents des transmissions et
de l'électronique dans le corps des agents techniques de l'électro-
nique par un examen professionnel permettant une intégration
sur trois ans . Dans l'immédiat,ces deux corps vont bénéficier de
la création d'un grade de débouché dans le cadre des mesures
prévues par le protocole du 9 février 1990 . Pour le corps des
agents techniques de l ' électronique, cc grade est similaire à celui
de la filière ouvrière .

(Polynésie : chantiers navals)

48716 . - 21 octobre 1991 . - M. Emile Vernaudon appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
effectifs du personnel de recrutement local de la airection des
constructions navales de Papeete (Tahiti) . Le délégué général
pour l'armement a, lors de sa visite à la D .C .N. à Papeete, le
23 novembre 1989, déclaré qu'il avait donné l ' autorisation pour
que des recrutements en personnel local soient effectués afin
d'assurer la relève progressive des personnels expatriés . Or, il
s ' avère que sept emplois ont été supprimés en 1990 et 1991 et
qu'une compression de personnel local est envisagée pour les
années à venir. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
sa position sur ces problèmes et les mesures qu ' il entend prendre
afin de répondre aux inquiétudes légitimes manifestées par le
personnel local polynésien.

Réponse . -. L'évolution pour les prochaines années des perspec-
tives de charge de la direction des constructions navales à
Papeete s'inscrit dans un contexte de stabilisation des dépenses
militaires . Actuellement la direction des constructions navales a
entrepris l ' actualisation du plan de charge à moyen et long
termes de l'établissement de Papeete . L'évolution des effectifs
sera ensuite examinée sur la base de ce nouveau plan . Dans l ' im-
médiat une attention toute particulière est portée aux agents de

recrutement local en fonction dans cet établissement . Des actions
de formation leur permettent notamment de valoriser leur plan
de carrière .

Armée (personnel)

49592. - 4 novembre 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur la réponse qu'il
a bien voulu lui apporter au Journal officiel des questions écrites
du 5 août 1991 concernant la transposition faite aux armées de
l'échéancier Durafour. En effet la dernière phrase de la réponse
ministérielle laisse croire que tous les retraités bénéficient des
mesures de transposition . Or il semble que seuls en bénéficient
ceux qui remplissent les conditions légales pour bénéficier de
nouveaux droits, c'est à dire avoir été mis à la retraite au moins
six mois après l'apparition desdits droits . Aussi il lui demande de
bien vouloir repréciser sa position à cet égard.

Réponse - La période de six mois imposée par l'article L . 15
du code des pensions civiles et militaires n'est prise en compte
que pour la détermination du grade et de l'échelon à considérer
pour le calcul de la pension de retraite : c ' est donc celui que le
militaire détenait six mois avant la cessation d'activité . Lorsque
l'indice correspondant à un grade et à un échelon est augmenté,
ia pension de retraite afférente est revalorisée dans les mêmes
proportions. En outre, lorsqu'il y a création d'échelons nouveaux
ou modification de l'echelonnement indiciaire comme c'est le cas
à l ' occasion de la transposition aux militaires de l'accord du
9 février 1990, un tableau d 'assimilation fixe le reclassement des
personnels retraités dans les différents échelons . Les pensions de
retraite sont alors révisées en fonction de ce reclassement . II
convient toutefois de relever qu'aucun reclassement ne peut être
effectué dans les échelons exceptionnels . En effet cet échelon ne
peut être attribué que par décision ministérielle à des personnels
en activité remplissant des conditions précises d'ancienneté de
service et d ' emploi . Dans ces conditions il est acquis, qu 'à l'ex-
ception du reclassement dans les échelons exceptionnels, toutes
les revalorisations indiciaires, prises au titre du protocole Dura-
four en faveur des militaires en activité, seront intégralement
appliquées aux militaires en retraite.

Industrie aéronautique (entreprises)

49921 . - II novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le ministre de la défense sur la situa-
tion du personnel des usines Dassault Aviation . En effet, le Gou-
vernement ayant décidé de diminuer les commandes d 'avions
militaires auprès de cette entreprise, les salariés s'inquiètent des
conséquences que cette décision risque d ' entraîner au niveau de
l'emploi . C'est pourquoi, il lui demande quel est son sentiment à
ce sujet et quelles sont les mesures qui pourraient, le cas échéant,
être mises en oeuvre afin de conserver tous les emplois existant
actuellement au sein de cette entreprise et notamment comment
ceux-ci pourront être préservés entre la fin de la construction des
Mirage 2000 et le débat de la construction du Rafale prévue à
partir de 1994.

Réponse . - La conjoncture défavorah!e de l'aviation d'affaires,
la compétition sévère à l'exportation et le réajustement des com-
mandes de l'armée de l'air entrainé par la stabilisation des
dépenses de défense permise par le nouveau contexte interna-
tional, rendent la situation de l'industrie aéronautique plus diffi-
cile. . La société Dassault Aviation, consciente de ces problèmes, a
pris, au cours de ces dernières années, des mesures d'ajustement
de set, effectifs et de rationalisation industrielle . Dans l ' attente de
la montée en charge du Rafale, Dassault Aviation procède actuel-
lement au rapatriement d'une partie de ses sous-traitances afin
d'assurer une charge convenable de ses usines et prospecte le
marché de l'exportation avec une nouvelle version Mirage 2000-5
dont la promotion auprès des clients étrangers est activement
soutenue par le département de la défense.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

49959. - I l novembre 1991 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur les réductions de
tarifs ferroviaires en faveur des appelés du contingent . Actuelle-
ment . ces derniers bénéficient d ' une réduction de 75 p. 100 sur le
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prix des billets . Cependant, la mise en place des lignes T .G .V. les
oblige à payer plein tarif la réservation qui accompagne le billet.
Or, avec une solde mensuelle de 460 francs, de nombreux
appelés ne peuvent supporter un tel coût pour leur transport lors-
qu'ils rentrent chez eux . Elle lui demande donc d'agir afin que la
réduction dont bénéficient !es appelés s'applique à la fois au prix
du billet et à celui de la réservation.

Réponse. - Le ministère de la défense s'est toujours attaché à
améliorer les conditions de prise en charge des frais de transport
des mi ;itaires appelés à l'occasion de leurs permissions . Ainsi,
depuis le l et janvier 1982 . les appelés bénéficient de douze
voyages gratuits aller et retour par voie ferrée en 2 e classe entre
leur garnison et leur domicile . Si le bénéficiaire le désire, le
crédit kilométrique, dans la limite des droits acquis et non uti-
lisés, peut être comptabilisé pour servir sur d'autres itinéraires.
Par ailleurs, depuis le l et décembre 1991, le remboursement des
suppléments T.G .V . est accordé aux appelés à ;aison d'ion sup-
plément aller et retour par mois sur tout le réseau national . Les
jeunes gens ont également droit à un nombre illimité de voyages
aller et retour sur le trajet de leur garnison à leur domicile, par
voie ferrée, en 2 e classe avec 75 p . 10u de réduction . Ceux
affectés aux F .F .A . bénéficient de la gratuité de tous leurs
voyages, entre le lieu de garnison et la frontière, sur le réseau
ferré allemand . Enfin les armées s'efforcent toujours de réduire la
contrainte d' éloignement des appelés par des affectations qui ten-
dent à respecter une distance moyenne de 350 kilomètres entre le
domicile et la garnison . Ces avantages représentent un effort
financier très important pour les armées et il ne peut être envi-
sagé actuellement de créer de nouvelles charges en modifiant la
réglementation pour que les appelés puissent dans tous les cas
voyager gratuitement lors de leurs permissions.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'égard des retraités)

50266. - 25 novembre 1991 . - M . Jacques Farran appelle l ' at-
tention de M . le ministre de la défense sur le mécontentement
des sous-officiers en retraite. Ils s'étonnent de l'indifférence des
pouvoirs publics à leur égard . Il lui demande de bien vouloir
recevoir les associations représentant les intéressés afin d'exa-
miner leurs revendications.

Réponse . - Le conseil permanent des retraités militaires est le
lieu d ' expression privilégié des militaires retraités . Leurs associa-
tions participent à l'étude des dossiers inscrits à l 'ordre du jour
et peuvent aborder des problèmes particuliers par le biais de
questions . La dernière réunion a eu lieu le I1 décembre 1991.
Ces associations sont également représentées au sein du Conseil
supérieur de la fonction militaire et dans les organes d'adminis-
tration de la Caisse nationale militaire de sécurité sociale et de
l 'action sociale des armées et peuvent y exprimer leurs revendica-
tions particulières . II y a lieu de souligner que les militaires
retraités bénéficient, conformément aux articles L . 15 et L . 16 du
code des pensions civiles et militaires, des mesures résultant de la
transposition aux militaires d ' active de l'accord du 9 février 1990
sur la rénovation de la grille des classifications et des rémunéra-
tions des fonctionnaires.

Année (médecine militaire : Pyrénées-Orientales)

50829 . - 2 décembre 199i . - M . Jean-Yves Cozan attire l ' at-
tention de M . le ministre de la défense sur les préoccupations
de nombreux grands invalides de guerre quant à l'avenir de l'hô-
pital thermal d'Amélie-les-Bains . Récemment, les structures de
gestion de nombreux établissements thermaux militaires ont été
modifiées, au bénéfice du secteur privé et en raison de motifs
financiers . Alors même que l ' établissement d'Amélie-les-Bains
affiche régulièrement un bilan positif, les grands invalides de
guerre souhaitent vivement qu ' il soit conservé dans le patrimoine
national et que sa gestion teste confiée à la direction du service
de santé des armées . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
son intention quant à cet établissement.

Réponse. - Inspirée par urt souci de meilleure gestion du
thermalisme militaire, la nouvelle organisation des soins ther-
maux n ' est pas de nature à remettre en cause les droits légitimes
des curistes ni ia qualité du service rendu . Pour la campagne
thermale 1992, les moyens mis en aecvre par le service de santé
des armées permettront d ' assurer une capacité d 'accueil satisfai-
sante dans quinze établissements . Les curistes seront reçus à l'hô-

pital thermal d'Amélie-le.;-Bains, au centre hospitalier de
Lamalou-les-Bains où vingt lits seront réservés à la crénothérapie,
mais également dans les centres thermaux des armées de Vichy,
Plombières, Dax et Chàtelguyon auxquels il convient d ' ajouter
les centres thermaux des armées agréés de Bagnoles-de-l ' Orne,
Barèges, Bourbon-l'Archambault, Bourbonne-les-Bains, Capvem,
Mont-Dore, Rochefort-sur-Mer, Royat et Salies-de-Béarn . La
campagne thermaie 1992 permettra le libre choix par le curiste
du médecin prescripteur qui pourra être un médecin des armées
ou le médecin traitant civil . Le secrétariat d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre finançant les cures thermales
de ses ressortissants en assurera désormais le contrôle médical.
La concentration de moyens de gestion du thermalisme militaire
sera réalisée à la direction du service de santé en région de
défense Méditerranée et en circonscription militaire de défense
de Lyon . L'application de ces principes qui représente une nou-
velle étape dans l 'évolution du thermalisme n 'entraînera aucun
bouleversement pour les curistes bénéficiaires des dispositions de
l ' article L . 115 du code des pensions militaires d ' invalidité.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D ' OUTRE-MER

Fonctionnaires et agents publics (congés et vacances)

29522 . - 4 juin 1990. - M . Marcelin Berthelot rappelle à
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer
qu'il l'avait alerté en décembre 1988 sur le problème de l 'exten-
sion des mesures « congés bonifiés » aux fonctionnaires origi-
naires des T O .M . Il lui renouvelle sa question relative au décret
du 15 février 1988 étendant le droit aux « congés bonifiés » aux
agents des collectivités territoriales mais qui limite explicitement
le bénéfice de cette mesure aux fonctionnaires territoriaux origi-
naires des D .O .M . et de la collectivité territoriale de Saint-Pier e-
et-Miquelon . Il lui demande pour quelles raisons en sont exclus
les agents territoriaux originaires des territoires d'outre-mer et
quelles mesures il envisage pour mettre fin à cette discrimination.

Réponse. - Le ministre rappelle à l ' honorable parlementaire la
nature juridique différente des régimes de congés applicables
dans les départements et dans les territoires d'outre-mer . Le
régime des congés bonifiés, à savoir un congé de deux mois tous
les trois ans avec prise en charge du voyage, n ' existe pas dans les
territoires d ' outre-mer, quelle que soit la catégorie de fonction-
naires considérée . La question de l ' extension aux fonctionnaires
territoriaux d ' un régime qui n'est pas applicable aux fonction-
naires de l'Etat ne peut donc pas se poser. Par contre, il m ' appa-
rait nécessaire que soient réformées les conditions de séjour et de
congés des fonctionnaires de l'Etat dans les territoires d ' outre-
mer, actuellement régies par les dispositions, largement obsolètes,
du décret du 2 mars 1912. Ces dispositions prévoient en effet un
congé de six mois, avec prise en charge du voyage, à l ' issue d'un
séjour de trois ans sans congé annuel . Cette réglementation n'est
plus adaptée aux conditions modernes de travail et de déplace-
ment, et j ' ai décidé de mettre à l 'étude un projet de réforme
visant à réduire la durée de séjour et à permettre l ' octroi de
congés annuels . Cette réforme fait actuellement l'objet d'une
concertation avec les partenaires sociaux.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

40294 . - II mars 1991 . - M . Freddy Deschaux-Beaume attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés que
rencontrent les C .I .O . (centre d'information et d ' orientation) pour
récupérer le versement de la taxe d ' apprentissage . Il apparait
que, sur la part pouvant concerner les C .I .O ., viennent en déduc-
tion les frais de stages conventionnés . La conséquence en est que
certaines entreprises avec lesquelles ces organismes entretiennent
des relations suivies ne peuvent plus verser cette taxe . Et il
semble assez contradictoire que les C .I .O ., qui ont un rôle inci-
tatif en ce qui concerne la liaison école-entreprise et la formation
en alternance, se voient pénalisés dans le cadre d ' un tissu écono-
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mique dynamique en matière de formation . Il souhaiterait
connaitre quelles seraient les mesures envisagées pour remédier à
cette situation.

Réponse. - Le système actuel de la taxe d ' apprentissage permet
à tout assujetti de répartir les fonds qu'il souhaite attribuer aux
C .I .O . de la manière suivante : après déduction du quota réservé
à l'apprentissage et des sommes affectées au Fonds national
interconsulaire de compensation et des frais de chambre de com-
merce et d ' industrie et les frais de chambre d ' agriculture, les
dépenses dites imputables sur le « barème professionnel » (A,13
ou C) dont relève l'entreprise, peuvent comporter dans la limite
de 20 p . 100 de la dépense réelle, à ia fois les frais de stage et les
versements au profit des activités complémentaires des premières
formations, et notamment celles qu'exercent les C .I .O . Dans ces
conditions, une augmentation des dépenses de stage en entreprise
restreint le montant restant disponible au titre des acti'.'ités com-
plémentaires des premières formations pouvant être affecté aux
C .I .O. Cette question pourra être examinée dans le cadre de la
réflexion engagée par le Gouvernement en vue du développement
des formations en alternance et de l'apprentissage, et de la dis-
cussion en cours des partenaires sociaux qui concerne l'apprenti-
sage et la taxe.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

47827 . - 23 septembre 1991 . - M. Michel Destot attire l'atten-
tion du M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'intérêt de l'intervention '' es conseillers pédagogiques
psychologues . En effet, pour que les élèves puissent construire un
projet d'orientation cohérent et réfléchi, et ainsi avoir plus de
chances de réussir leurs études secondaires et supérieures, il leur
est nécessaire d'être bien informé mais aussi d'avoir réfléchi à
leur identité et leurs représentations de l'avenir . Cette démarche
n'est pas toujours facile notamment pour les enfants issus de
milieu culturellement moins favorisés. Ils disposent toutefois de
l'aide apportée par les conseillers pédagogiques psychologues . Or
ceux-ci ont en charge en moyenne 1 500 élèves, ce qui ne leur
permet pas d'avoir la disponibilité nécessaire à l'évolution de
leurs taches et à un travail personnalisé . Compte tenu de l'enjeu
que représente le choix d'une formation, il lui demande donc s ' il
envisage d'augmenter le nombre de postes ouverts au recrutement
de conseillers d'orientation psychologues et quel est le taux d'en-
cadrement prévu pour les années à venir.

Réponse . - De nouvelles modalités de recrutement des
conseillers d 'orientation psychologues ont été mises en place, à
compter de la session 1991, des concours par le décret n° 91-290
du 20 mars 1991 relatif au statut particulier des directeurs de
centre d'information et d'orientation et conseillers d'orientation
psychologues . Désormais ce recrutement est assuré par un
concours externe ouvert aux candidats titulaires de la licence de
psychologie et par un concours interne ouvert aux candidats
fonctionnaires de l'Etat, des collectivités territoriales ou des éta-
blissements publics ainsi qu 'aux personnels non titulaires exer-
çant à l'éducation nationale des fonctions d'information et
d'orientation possédant une licence de psychologie et justifiant
de trois années de services publics . Organisés dès 1991, ces
concours ont été ouverts à hauteur de 100 postes : 50 postes au
concours externe et 50 postes au concours interne . Les lauréats
nommés conseillers d'orientation psychologues stagiaires reçoi-
vent pendant deux années t.ne formation à l'issue de laquelle ils
sont titularisés et affectés sur postes . Les lauréats de la ses-
sion 1991 prendront leurs fonctions en septembre 1993 . Ce recru-
tement assure une couverture des besoins au-delà du renouvelle-
ment du corps estimé à 80 chaque année . Pendant une période
transitoire de deux ans, pour les sessions de 1991 et de 1992, le
décret statutaire précité a prévu la mise en place d ' un ioncours
conduisant à la délivrance du Cafco : ce concours a été ouvert,
en 1991, aux élèves conseillers ayant deux ans de formation ei
aux personnels non titulaires exerçant à l'éducation nationale des
fonctions d'information et d ' orientation justifiant de trois années
de services publics et possédant un diplôme du niveau licence.
Ce concours permet d'assurer la sortie de formation des élèves
conseillers et offre des possibilités de titularisation aux per-
sonnels non titulaires . Un Cafco unique a été ouvert en 1991 à la
hauteur de 180 postes . Une modification de ce dispositif transi-
toire doit intervenir pour la session de 1992 . Deux concours sont
prévus conduisant au Cafco : l'un ouvert aux seuls élèves
conseillers d'orientation ayant effectué deux années de formation,
l'autre aux agents non titulaires remplissant les conditions ci-
dessus indiquées ; 100 postes sont prévus au Cafco ouvert aux
élèves conseillers et 80 postes au Cafco ouvert aux personnels
non titulaires compte tenu des 20 créations d'emplois inscrites au

projet de loi de finances pour 19';2 . Après ces deux sessions qui
ont mobilisé tous les postes vacants, le nombre de postes occupés
par des personnels non titulaires devrait être très limité.

Bourses d'études (bourses d'enseignem ent supérieur)

50586 . - 25 novembre 1991 . - M. Roger Léron attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les modalités d'attribution des bourses de l ' enseigne.
ment supérieur aux enfants d'agriculteurs . Le revenu fiscal pris
en compte dans les critères d'attribution exclut les déductions
pour amortissements, conformément aux dispositions de la circu-
laire du 25 mai 1991 . Pour la même famille, on aboutit même
d'une académie à l'autre à des calculs différents . Certains enfants
de familles non imposables sur le revenu n 'ont ainsi pas accès
aux bourses de l'enseignement supérieur . 11 s'interroge donc sur
les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - Les bourses d'enseignement supérieur du ministère
de l'éducation nationale sont accordées par le .; recteurs d'aca-
démie en fonction des ressources et des charges familiales appré-
ciées au regard d'un barème national, quelle que soit la catégorie
socioprofessionnelle des demandeurs . Les critères d'attribution de
ces aides ne sont pas ali p,nés sur la législation et la réglementa-
tiLn fiscales dont les finalités sont différentes . En effet, il n'est
pas possible de prendre en compte, sans discrimination, les diffé-
rentes façons dont les familles font usage de leurs ressources
(investissements d'extension, accession à la propriété, placements
divers, etc.) en admettant notamment certaines des déductions
opérées par la législation fiscale mais qui n ' ont pas nécessaire-
ment un objectif social . Ces considérations ont conduit le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, à adresser aux
recteurs des instructions précises concernant l'appréciation des
ressources familiales ouvrant droit à bourse au titre de l'année
universitaire 1990-1991, en particulier pour les revenus provenant
de bénéfices agricoles, industriels et commerciaux . Pour ceux
d'entre eux qui sont soumis au régime reel d'imposition, eu égard
au ca ractère aléatoire et incertain de l'activité, les recteurs pren-
nent désormais en compte la moyenne des revenus de l ' exercice
de l'année de référence et des deux exercices l'encadrant après
réintégration du montant de la dotation aux amortissements . En
outre, le montant de l'abattement fiscal prévu pour les frais
consécutifs à l'adhésion à un centre de gestion agréé vient en
déduction de ces revenus . Ces deux mesures constituent donc
une nette amélioration dans l'appréciation des ressources de ces
catégories socioprofessionnelles . En revanche, comme dans le
second degré, il est apparu équitable de maintenir la réintégra-
tion de la dotation aux amortissements en raison du fait que,
même s'ils sont inscrits en tant que charge dans le compte de
résultat afin de tenir compte de l'usure annuelle des matériels de
production, les amortissements n'en constituent pas moins une
charge non décaissée l'année de référence et ne grèvent donc pas
les ressources de la famille au titre de cette année . Or les bourses
sont une aide de l'Etat a effet immédiat et renouvelable chaque
année . Dans ces conditions, le calcul de la vocation à bourse
effectué par les rectorats doit se référer aux ressources familiales
réellement disponibles au titre d'une année donnée . II n'est donc
pas possible de considérer la dotation aux amortissements
comme venant en diminution du montant de ces ressources . De
plus, admettre cette déduction de la dotation aux amortissements
introduirait une discrimination vis-à-vis des salariés pour lesquels
l'épargne qu ' ils seraient susceptibles de constituer n'est pas consi-
dérée comme une charge pour l'examen du droit à bourse d'en-
seignement supérieur . On peut par ailleurs noter que la consulta-
tion de la commission régionale des bourses dans laquelle siègent
un représentant des chamb res de métiers et un représentant des
chambres d'agriculture constitue une garantie supplémentaire
dans l'examen des demandes des étudiants issus de familles
d'agriculteurs, d'artisans ou de commerçants . Indépendamment
de ces dispositions, il convient de rappeler que, lorsqu ' ils n ' ob-
tiennent pas de bourses, ces étudiants peuvent, comme les étu-
diants issus des autres catégories socio-professionnelles, bénéfi-
cier d'un prêt d'honneur, exempt d'intérêt et remboursable au
plus tard dix ans après la fin des études.

Enseignement privé (personnel)

50833. - 2 décembre 1991 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les difficultés liées à l'absence d'une harmonisation de
statut entre les directeurs d'écoles publiques et d'écoles privées . II
tient tout particulièrement à revenir sur les conséquences engen-
drées par l'avis du Conseil d'Etat du 23 janvier 1990 qui fait
apparaitre que la législation actuelle ne permettrait pas d'étendre
les démarches de services ainsi que divers avantages financiers
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découlant de la fonction de directeur d'une école publique aux
maîtres contractuels ou agréés qui dirigent Tint école privée sous
contrat . Le Conseil d'Etat a en effet cor ::idéré que seule une
réforme de nature législative permettrait de trouver une solution
équitable à ce problème . Compte tenu de cet élément, il lui
demande s'il entre dans les intentions du Gouvernement de pro-
poser au Parlement l'adoption d'un projet de loi plaçant sur un
pied d'égalité les directeurs d'écoles publiques et d'écoles privées
qui assurent, dans des conditions souvent difficiles, des fonctions
absolument identiques au service de l'éducation des enfants.

Réponse. Aux termes de la loi n° 59-1557 du 31 décembre
1959 modifiée, seule !a rémunération des maîtres qui assurent un
service d ' enseignement dans une classe sous contrat est prévue.
Ce principe a été réaffirmé par le Conseil d'F,!at qui, dans son
avis du 23 janvier 1990, a estimé qu'en l'état actuel du droit, les
avantages financiers et les décharges de service, liés à la direction
d'une école publique, ne pouvaient être étendus aux maîtres
contractuels ou : . :triés qui assurent la direction d'une école
privée sous contra' Ceux-ci ne peuvent béné ficier que d'un
assouplissement des ct .vditiors d'octroi des contrats ou des agré-
ments : en application oses décrets n° 78-249 et n° 78-250 du
8 mars 1978, ils sont en effet autorisés à accomplir un service
d'enseignement inférieur au demi-service normalement exigible
tout en conservant, dans tous les cas, la qualité de contractuel ou
d ' agréé .

SOLVAY (1) RHÔNE-POULENC (2)

kg/s Van I

	

kg/s t/an

11,8 130
17,6 15,7
15,9 501 942 16,6 525 J00
14,5 457 022 13,2 415 581
14,0 442 035 14,6

	

460 650
11,2 350 89G 10,1

	

118 859
17,8 563 231 15,8 497 660
14,4 447 825 12,8 403 981
20,3 639 781 17,4 550 124
15,7 494 037 12,5 392 545
16,6 523 609 12,1 381 386
15,0 372 740 13,6 428 050
;6,2 512 202 13,1 414 057

P .NNEE

1978	
1979	
1980	
1981	
1982	
1983	
1984	
1985	
1986	
1987	
1988	
1989	
1990	

(I)

( 2 )
16,85 kilogrammes Isar seconde autorisés.
14,15 ailugrammes par seconde autorisés.

ENVIRONNEMENT

Cours d'eau, étangs et lacs
(pollution et nuisances : lorra ;nel

44086. - 10 juin 1991 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l ' environnement que la réponse ministérielle
à la question écrite n o 38519 du 28 janvier 1991 ne comporte
aucun des renseignements demandés . Il lui en renouvelle donc
les termes et il souhaiterait qu ' il fasse preuve de moins de désin-
volture à l'égard des membres du Parlement lorsqu'il répond à
leurs questions écrites.

Cours d 'eau, étangs et lacs
(pollution et nuisances : Lorraine)

44252 . - 17 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire rancit-
fion de M . le ministre de l 'environnement sur le fait que, dans
la question écrite n° 34019, il lui a demandé quelles ont été,
année par année, les quantités de chlorure de calcium rejetées
par chacune des deux s :,udiéres de Meurthe-et-Moselle
depuis 1969 . La réponse ministérielle se berne à indiquer la
valeur moyenne pour la période 1980-1990, ce qui ne présente
aucun intérêt dans la mesure où les évoluions sont masquées . Il
lui renouvelle donc sa question.

Réponse . - Il avait déjà été répondu aux questions
écrites nos 34019 du Icr octobre 1990 et 38519 du 28 janvier 1991,
relatives aux valeurs guides de la concentration en ions chlorures
à respecter à la frontière franco-luxembourgeoise (Hauconcourt),
aux quantités moyennes d'ions chlorures rejetées sur les vingt
dernières années, aux investissements réalisés pour limiter la pol-
lution saline et aux subventions versées aux industriels . Des
données plus précises, année par anse .. et pour chacune des deux
soudières de Meurthe-et-Moselle (Solvay et Rhône-Poulenc), en
ce qui concerne les quantités d'ions chlorures rejetées (rejets
supérieurs à I kilogramme/seconde) figurent dans le tableau ci-
après .

ANNEE

i

SOLVAY (1)

L
RHÔNE POULENC (2)

k g/s t/an kg/s Van

1969	 15,4 12,9
1970	 15,8 13,6
! 971	 15,8 12,8
1972	 16,5 I2,)
1973	 17,7 9,8
1974	 15,6 19,1
1975	 14,7 11,2
1976	 10,6 H,0
1977	 19,3 18,6

	

1

Ministères et secrétariats d'Etat
(environnement : services extérieurs)

47377 . - 9 septembre ;991 . - M. Charles Ehrtnann demande
à M. le ministre de l 'eneironneme rt de bien vouloir lui donner
quelques précisions sur le devenir de la D.R .A .E .-P .A .C .A . (délé-
gation régionale à l'architecture et à l'environnement Pro-
vence - Alpes - Côte d'Azur).

Réponse . - En application du décret du 4 novembre 199!, la
délégation régior.'sle à l ' architecture et à l'environnement de la
région Provence - Alpes - Côte d'Azur est regroupée avec le ser-
vice régional d'aménagement des eaux au sein de la nouvelle
direction régionale de l'environnement . La création de ces direc-
tions régionales a été décidée par le Gouvernement lors du
conseil des ministres du 19 décembre 1990 . Elle doit permettre au
ministère de l'environnement de disposer de services déccn-
centrés plus importants et plus efficaces . Elle s'inscïit dans le
cadre des orientations du plan national pour l 'environnement . Le
décret énonce les missions et l'orgar:isation des directions régio-
nales de l ' environnement . Ce texte confirme et précise les mis-
sions actuellement exercées par la délégation régionale à l'archi-
tecture et à l'environnement pour mon compte et pour celui des
ministres de l'équipement et ae la euitu,-e.

Pollution et nuisances (bruit)

47553. - 16 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'atten-
tion de M . le ministre rte l'environnement sur les gènes occa-
sionnées par le bruit, et plus précisément celui dù aux deux-roues
motorisées. Les effets de ces nuisances sonores pourraient être
limitées par une évaluation plus stricte du seuil audible toléré ou,
éventuellement, dans les villes, par une réglementation concer-
nant les heures d'usage des motos et mobylettes, permettant ainsi
aux riverains de zones urbanisées de bénéficier de périodes mini-
males de calme, plus particulièrement la nuit . II lui demande
quelles mesures il entend prendre pour réduire, voire supprimer,
les perturbations provoquées par le bruit de ces catégories de
véhicules.

Réponse. - Les bruits intempestifs des deux-roues posent effec-
tivement des problème ., .. : gus en site urbain et suscitent de nom-
breuses réclamations . Plusi e urs mesures ont été adoptées pour
tnaitriser plus efficacement ces problèmes. En premier lieu le
niveau sonore des engins neufs est réglementé depuis 1972 en
France, et depuis 1978 à l ' échelon européen . En 1986, à l'initia-
tive de la France notamment, des limites plus sévères ont été
introduites, qui sont progressivement mises en application . Ainsi
à l ' horizon 1995, pour les cylindrées les plus importantes, le
niveau ne devra pas dépasser 80 dB(A) ; cela représente, pour
certaines catégories, un gain de 6 dB(A) par rapport aux normes
en vigueur à l'origine . Cependant les nuisances viennent souvent
des véhicules dont l'échappement est modifié ou en mauvais état.
Dès 1981 un décret a interdit la fabrication, l'importation et l'uti-
lisation de pots d ' échappement non homologués sur le plan
acoustique, dès lors qu ' ils étaient destinés à être montés sur des
véhicules circulant sur la voie publique . En 1983 un arrêté a
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rendu obligatoire la mise sur le marché de pots indémontables,
de façon à éviter une détérioration trop facile des dispositifs par
les utilisateurs . Enfin, en février 1991, la réglementation a été de
nouveau modifiée pour mettre un frein à la commercialisation
abusive de pots réservés à la compétition . Des sanctions sévères
sont prévues par le code de la route et le décret susvisé pour les
contrevenants aussi bien en ce qui concerne la vente que l'utilisa-
tion de dispositifs non homologués ou la détérioration des per-
formances des dispositifs conformes . L ' immobiiisation des véhi-
cules en infraction est également possi b le . Les forces de l ' ordre
disposent donc des moyens d' intervenir sur les lieux de vente ou
la voie publique . Leur attention est régulièrement attirée sur ces
problèmes . Par ailleurs le code des communes (art . L .131-4)
permet au maire de restreindre la circulation de ces véhicules
dans l'espace ou dans le temps . Il apparais en définitive que la
réduction de cette nuisance passe à la fois par une sensibilisatr n
accrue de l ' ensemble des intervenants chargés d'assurer la tran-
quillité du voisinage et par les efforts de prévention de comporte-
ments individuels agressifs à l'égard d'autrui . Tous sont
concernés, les élus locaux, les administrations, les milieux profes-
sionneis, les éducateurs, les familles elles-mêmes.

Récupération (huiles)

49817 . - I l novembre 1991 . - M. Jean-Paul Charié attire l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur les risques
graves qui pèsent sur l'avenir du service de collecte des huiles
usagées . En effet, il apparaît que l ' assujettissement à la T.V.A.
des indemnités versées aux ramasseurs d ' huiles usagées annule
l 'effet positif du relèvement du taux de la taxe parafiscale de
70 francs à 90 francs la tonne, décidé par le Gouvernement à
compter du !« mars 1991 et générera, selon les indications du
comité de gestion, un déficit de 8 000 000 de francs pour
l'année 1991 . C'est ainsi que l'ensemble des ramasseurs agréés
voient leur activité et leur existence gravement compromises . En
conséquence. il lui demande par quelles mesures ie Gouverne-
ment envisage d'assurer dans les années à venir la poursuite de
cette activité essentielle au service de la préservation de l'envi-
sonnement puisque, rappelons-le, ce sont 170000 tonnes d'huiles
usagées qui seront collectées en 1991 par les ramasseurs agréés.

Récupération (huiles)

50212 . 18 novembre 1991 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M. le ministre de l'environnement sur la collecte des
huiles usagées . En effet, une taxe parafiscale sur les huiles de
base a été instituée par décret du 31 août 1989 . Le produit de
cette taxe devait, entre autres, compenser les coûts de collecte
non couverts par la valorisation des huiles usagées . Or, bien que
la collecte n'ait cessé de progresser, la situation financière des
ramasseurs agréés est très préoccupante . Si, pour couvrir ces
coûts de collecte dus à l'augmentation de celle-ci, le Gouverne-
ment à compter du 1 « mass 1991 a bien relevé le taux de la taxe
parafiscale de 70 à 90 francs par tonne, il a, dans le même
temps, décidé de soumettre à la T .V .A . les indemnités versées aux
ramasseurs . Le comité de gestion de la taxe parafiscale n ' a pu
que constater cette situation et a chiffré le déficit, pour
l 'année 1991, à 8 000 000 de francs . De ce fait, la rémunération
des ramasseurs agréés se trouve dès maintenant amputée de près
de 10 p . 100 et, sans nouvelles mesures financières adéquates, les
indemnités du 4 e trimestre ne seront pas assurées . Il lui demande
que les mesures nécessaires soient prises qui permettent aux
ramasseurs agréés de poursuivre leur activité de service public
dans le cadre de la réglementation mise en place par le Gouver-
nement.

Réponse . - Le décret n° 89-649 du 31 août 1989 a institué une
taxe parafiscale assise sur les huiles de base neuves et régénérées
en fixant son taux de perception plafond à 90 francs par tonne.
Cette taxe parafiscale a été perçue au taux de 70 francs la tonne
du 1« octobre 1989 au 28 février 1991 et elle est perçue depuis le
I « mars 1991 ir 90 francs la tonne, soit à son taux plafond.
L'augmentation de l'indemnisation des ramasseurs agréés d'huiles
usagées qui en a résulté est certes partiellement compensée par le
fait que cette indemnisation est désormais soumise, depuis le
l ei janvier 1991, à la T.V .A . Cette double opération était cepen-
dant dictée par la nécessité d'une harmonisation européenne en
matière de cession d'huiles usagées . Par ailleurs, l'ouverture de la
concurrence instituée par le décret n° 89-649 du 31 août 1989,
lequel a supprimé l'exclusivité accordée antérieurement à un
ramasseur par zone, s'est traduite par une augmentation des ton-
nages collectés de l ' ordre de 15 p . 100 par an . Sur ce plan, le
fonctionnement de la filière est donc satisfaisant . Les difficultés
rencontrées actuellement quant aux décisions à prendre pour la
gestion du produit de la taxe trouvent leur origine, d ' une part

dans le fait que, toutes choses égales par ailleurs, les besoins de
financement sont proportionnels aux quantités collectées, et
d ' autre part dans un déséquilibre apparu fin 1989 entre l 'extinc-
tion de l ' ancienne taxe parafiscale et la mise en place de l'ac-
tuelle. Depuis cette période, et afin de ne pas compromettre le
versement de l'indemnisation, il a été décidé d ' admettre au début
de chaque année d ' assurer le versement des indemnités corres-
pondant aux deux derniers mois de l'année précédente . Cette
année encore, c'est la même optique qu'a retenue le comité de
gestion de la taxe pour permettre d ' assurer le paiement effectif
des indemnités.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Prestations familiales (montant)

48986 . - 21 octobre 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le secrétaire d'État à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur la politique familiale. En
effet, selon le conseil d'administration de la Caisse nationale des
allocations familiales, les excédents prévus pour l'exercice 1992
atteindront I l milliards de francs . De fait, l 'existence de cet excé-
dent permet une autre orientation de la politique familiale . Le
pouvoir d'achat des allocations familiales, depuis plusieurs
années, se détériore, or, au regard de cette statistique prévision-
nelle, l'année 1992 peut, potentiellement, devenir une année de
hausse du pouvoir d'achat et de création d'un treizième mois
d ' allocations familiales, comme le réclament de nombreuses asso-
ciations. L'excédent prévu sur la a branche famille » doit être
reversé aux familles . En conséquence, elle lui demande quelles
sont ses intentions d'utilisation de cette somme excédentaire
prévue de I l milliards de francs.

Réponse . - Le régime de sécurité sociale constitue un tout et
assure divers moments de leur existence, une protection aux
familles, participant ainsi à la politique familiale globale . En ce
qui concerne les prestations familiales, il est rappelé à l'hono-
rable parlementaire que leur diversité a été motivée par le souci
de répondre aux besoins éprouvés, par une famille, face au rôle
qui lui incombe . Dans cet objectif ont été créées des prestations
liées à la naissance, à l'entretien des enfants (allocation pour
jeune entant, allocations familiales, complément familial . . .) des
prestations spécifiques (allocation de parent isolé, allocation de
rentrée scolaire, allocation d 'éducation spéciale . . .) ainsi que des
aides destinées pour certaines, à améliorer le cadre de vie des
familles (aides au logement) pour d'autres, à permettre aux
parents d ' opter pour le mode de garde qui leur semble être le
mieux adapté à l'éducation de leur (s) enfant (s) . Ainsi, l'alloca-
tion parentale d'éducation a pour vocation d ' aider le parent qui
demeure au foyer pour se consacrer à la vie familiale, durant une
période particulièrement sensible de la vie des jeunes enfants.
Dans un souci d'harmonisation avec cette allocation, la durée du
congé parental d'éducation a été étendue jusqu'au troisième anni-
versaire de l'enfant, ce qui permet aux bénéficiaires de reprendre
leur activité à l ' issue de cette période . L'allocation de garde d'en-
fant à domicile vise à assurer une aide aux parents qui exercent
tous deux une activité professionnelle et font appel à leur domi-
cile à une personne habilitée à s ' occuper d'un enfant âgé de
moins de trois ans . Par ailleurs, l'aide à la famille pour l'emploi
d'une assistante maternelle, instituée par la loi du 6 juillet 1990,
servie jusqu'aux six ans de l ' enfant, complète l ' accueil normal de
l ' école maternelle sans s'y substituer . Enfin, tout récemment, le
conseil des ministres du 30 octobre a décidé de compléter, à
complet du l e t janvier 1992, cette aide pour l ' emploi d'une assis-
tante maternelle agréée, par une prestation d ' un montant ,de
500 francs par mois pour un enfant de moins de trois ans et de
300 francs par mois pour un enfant de trois à six ans . Cette nou-
velle mesure, qui coûtera plus de 1 100 millions de francs à 1a
sécurité sociale, allégera sensiblement le coût de la garde des
enfants pour les familles et permettra un développement des pos-
sibilités d'accueil des enfants et une amélioration du suivi et de
la formation des assistantes maternelles . Des dispositions ont

1 également été prises pour améliorer la compensation des charges
familiales. Ainsi, l'année passée . l 'àge d ' ouverture des droits aux
prestations familiales, en cas d ' inactivité de l ' enfant a été porté
de dix-sept à dix-huit ans, le versement de l'allocation de rentrée
scolaire prolongé de seize à dix-huit ans et son bénéfice étendu
aux familles percevant l'aide personnalisée au logement, le
revenu minimum d ' insertion ou l' allocation aux adultes handi-
capés . La technique fiscale de l'impôt sur le revenu, par le méca-
nisme du quotient familial va dans le même sens que la législa-
tion des prestations familiales . Ainsi, depuis 1980, le troisième
enfant à charge compte pour une part entière dans le calcul du
quotient familial . Cet avantage a été étendu à chaque enfant de
rang au moins égal à trois par la loi de finances de 1987 . lI faut
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de plus préciser que les aides en espèces distribuées aux familles
par la branche des prestations familiales, ne sont pas dissociables
de l'ensemble des avantages de la sécurité sociale . Ainsi, la prise
en charge par la branche famille, des cotisations d 'assurance
vieillesse des parents au foyer représente un coût annuel de plu-
sieurs milliards de francs, l'affiliation concernée liée à la percep-
tion de certaines prestations familiales étant gratuite pour le
bénéficaire. Par ailleurs, les parents au foyer n'exerçant pas d ' ac-
tivité professionnelle (ou une activité réduite), bénéficiaires de
certaines prestations familiales (allocation pour jeune enfant,
complément familial, allocation parentale d ' éducation . . .) sont,
sous cet saines conditions de ressources, obligatoirement affiliés à
l ' assurance personnelle, par le biais de cotisations à la charge des
caisses d 'allocations familiales. La politique familiale est néces-
sairement globale. Elle doit concerner toutes les dispos g ticns de
la vie familiale à savoir non seulement les prestations familiales
et l ' action sociale des caisses d ' allocations familiales, mais égale-
ment la politique de l'environnement de la famille, dans tous ses
aspects, la fiscalité des familles et le statut des parents . Il
convient de la sorte de ne pas dissocier ces différentes compo-
santes et de considérer notamment que les trois branches de la
sécurité sociale apportent leur contribution à la politique menée
dans ce domaine.

HANDICAPÉS ¶T ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (allocations et ressources)

48273 . - 7 octobre 1991 . - M . Jean Laurain attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la revalorisation de 0,8 p . 100 des allocations servies aux
personnes handicapées à compter du l et juillet 1991 . Alors que
l ' allocation aux adultes handicapés représentait 57,57 p . 100 du
S .M .I .C. au let janvier 1989, elle ne correspond plus qu ' à
54,41 p . 100 de celui-ci . En ce qui concerne l ' allocation compen-
satrice, son augmentation de 0,8 p. 100 va pénaliser les personnes
handicapées qui rémunèrent leurs tierces personnes ou leurs auxi-
liaires de vie sur la base du S.M .I .C . qui a été majoré dans le
même temps de 2,3 p . 100 . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation et de lui préciser ses intentions en
matière d ' allocations pour personnes handicapées.

Handicapés (allocations et ressources)

48322 . - 21 octobre 1991. - M . Bernard Schreiner (Bas-
Rhin) appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handi-
capés et accidentés de la vie sur le problème de la baisse
constante des allocations servies aux personnes handicapée .,
(allocations aux adultes handicapés et allocation compensatrice).
En effet depuis dix ans ces prestations subissent une érosion
inacceptable, par rapport à l 'évolution des salaires et notamment
du S .M .I .C . : 1 . alors que l'allocation aux adultes handicapés
atteignait 63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, elle n 'en
représente plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 ; 2 . de même l'allo-
cation compensatrice qui sert à rémunérer les tierces personnes
sur la base du S .M .I .C ., n'en représente plus que 72,7 p . 100
contre 83,9 p . 100 en 1982 . Les revalorisations prévues pour 1991,
n ' atteindront vraisemblablement même pas l'augmentation du
coût de la vie. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer
dans quelles mesures il envisage, dans le cadre de la loi de
finances pour 1992, de remédier à cette situation ressentie comme
une injustice sociale par les personnes handicapées.

Handicapés (allocations et ressources)

48991 . - 21 octobre 1991 . - M. Aimé Kerguéris attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs
associations représentatives à propos de la dernière majoration
de 0,8 p . 100 en date du let juillet dernier. Alors que le S .M .I .C.
a été augmentée de 2,3 p . 100, cette majoration de 0,8 p . 100 ne
fait qu 'augmenter l ' écart entre le niveau de ces allocations et
celui du S .M.I.C . Ainsi l ' allocation aux adultes handicapés n 'at-
teint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire minimum, alors
qu'elle en représentait 63,5 p. 100 en janvier 1982 . De même l ' al-
location compensatrice qui sert à rémunérer les tierces personnes
ou les auxiliaires de vie sur la base du S .M .I .C . n ' atteint plus à
son taux maximum que 72,70 p. 100 du S .M .I .C . au lieu de
83,9 p . 100 en 1982 . Outre le total des revalorisations des presta-
tions sur l 'année 1991 qui est de 2,51 p . 100 sera vraisemblable-

ment inférieur à l 'augmentation des prix, d'où une inévitable
perte du pouvoir d'achat . Il lui démène par conséquent, si à l ' oc-
casion de la préparation de la loi de finances pour 1992, un rat-
trapage sera effe :tué ana que ne soit pas pénalisée cette caté-
gorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan économique,
afin de retrouver au minimum le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

48993 . - 21 octobre 1991 . - M. Adrien Zeller demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
s ' il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un
« rattrapage » des allocations servies aux personnes handicapées
(allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice),
afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de cette catégorie
sociale, parmi les plus défavori sées sur le plan économique . En
effet, depuis dix ans, ces presti. :ions subissent une érosion inac-
ceptable, par rapport à l 'évolution des salaires et notamment du
S .M .I .C . : alors que l'allocation -lux adultes handicapés atteignait
63,5 p . 100 du salaire minimum ;:n 1982, elle ne représente plus
aujourd ' hui que 54,4 p . 100 ; de même l'allocation compensatrice
qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la base du
S-h1 .I .C., n'en représente plus que 72,7 p . 100 contre 83,9 p. 100
en 1982 . Cette situation est très douloureusement ressentie par les
personnes handicapées et les associations les regroupant, qui
attendent de la pa,i du Gouvernement un geste de justice sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

48995 . - 21 octobre 1991 . - M . Edouard Frédéric-Dupont fait
part à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de
la vie de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs
association, représentatives à propos de la dernière majoration,
au l et juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations qu 'ils perçoi-
vent (allocation aux adules handicapés, allocation co .npensa-
trice). Alors que le S .M.I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette
majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau
de ces allocations et celui du S .M .I .C . : 1 . ainsi, l'allocation aux
adultes handicapés n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du
salaire minimum, alors qu ' elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982 ; 2. de même, l 'allocation compensatrice, qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S.M .I .C ., n'atteint plus à son taux maximal que
72,70 p. 100 du S .M .I .C . au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En
outre, le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991,
qui est de 2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l'aug-
mentation des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d ' achat.
Il lui demande si, à l'occasion de la préparation de la loi de
finances pour 1992, un « rattrapage » ne pourrait pas être envi-
sagé pour que ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale parti-
culièrement vulnérable sur le plan économique, afin de retrouver
au moins le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources'

48996 . - 21 octobre 1991 . - M. Francis Geng attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur les vives préoccupations des associations de personnes
handicapées, qui dénoncent l'insuffisance de la revalorisation des
prestations servies, allocation aux adultes handicapés et alloca-
tion compensatrice, faite le let juillet dernier. L ' augmentation de
0,8 p . 100 décidée à cette occasion, alors que le S .M .I .C. était
majoré de 2,3 p . 100, semble plus que faible par rapport à ce que
ces personnes seraient en droit d'attendre de la solidarité natio-
nale . En effet, l ' allocation aux adultes handicapés, qui représen-
tait 63,5 p. 100 du salaire minimal en 1982, n'en atteint plus
aujourd'hui que 54,4 p . 100 . De même, l'allocation compensatrice
est passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . durant la
même période . Il lui demande donc ce qu'il compte faire pour
remédier à une telle situation et s 'il ne serait pas souhaitable de
prévoir rapidement une action exemplaire en faveur des per-
sonnes handicapées . Cela afin que cette catégorie, déjà bien fra-
gile sur le plats économique, ne soit encore plus pénalisée par de
telles mesures.

Réponse . - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides ou handicapées sont revalorisées au let janvier et au
let juillet de chaque année . Depuis 1987, cette revalorisation s' ef-
fectue en fonction de l'évolution prévisible des prix afin de
garantir le maintien du pouvoir d'achat de ces personnes . Ainsi,
sur les trois dernières années, 1988, 1989, 1990, l'évolution du
pouvoir d'achat des pensions a été comparable à celle des prix . Il
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sera maintenu une nouvelle fois cette année . En effet, la revalori-
sation du l r janvier 1991 de 1,7 p . 100, fi . .ée à titre provisoire en
raison des circonstances internationales exceptionnelles, et celle
de 0,8 p . 100 du l er juillet 1991 permettent d'arriver à une aug-
mentation de 2,8 p . 100 sur l'ensemble de l'année 1991 qui repré-
sente le montant prévisionnel de la hausse des prix . L'allocation
aux adultes handicapés (A .A .H .), quant à elle, prestation non
contributive, attribuée par la collectivité nationale à toute per-
sonne reconnue handicapée par la Cotorup, voit donc son mon-
tant mensuel s'élever à 3 004,58 francs au jre juillet 1991 . Le
montant de l'A .A .H., qui est égal à celui du minimum vieillesse,
a progressé de 112 p. 100 depuis le l er janvier 1991, soit
17,9 p . 100 en francs constants. Il représente aujourd'hui
66,4 p . 100 du S .M .I .C . net . Dans une conjoncture difficile où h
Financement de notre régime de protection sociale impose dei-
efforts rigoureux, la décision de. Gouvernement a été guidée par
le souci de trouver un juste équilibre entre l'effort demandé aux
contribuables et aux cotisants et k niveau des prestations
assurées aux bénéficiaires . L ' allocation compensatrice dont l'attri-
bution relève de l'aide sociale départementale est destinée à toute
personne handicapée, ne bénéficiant pies d ' un avantage analogue
au titre de la sécurité sociale, dont l ' état de santé nécessite l'aide
effective d'une tierce personne pour les actes essentiels de l'exis-
tence ou pour laquelle l'exercice d'une activité professionnelle
entraine des frais supplémentaires . L'allocation c. .mpensatrice
tierce personne (A .C .T.P .) dont le montant s'établit par référence
à la majoration pour tierce personne (M .T .P.), soit 5 017,82 francs
au l er ;•sillet 199!, suit l'évolution des avantages invalidité et
vieillesse servis par la sécurité sociale . Ce montant varie en fonc-
tion soit de la nature, soit de la permanence de l'aide nécessaire,
soit de l'importance des frais supplémentaires exposés . A son
taux maximal (soit 80 p . 100 de la M .T.P. de la sécurité sociale),
l'A.C .T.P. représente aujourd'hui 88,72 p . 100 du S.M.I .C . net.
L'effort du Gouvernement en faveur des personnes handicapées
ne se limite pas aux seu .es revalorisations . II s'attache depuis de
nombreuses années à améliorer leurs conditions d'existence en
agissant dans des domaines aussi divers que la réinsertion profes-
sionnelle, le logement, l'accessibilité, les transports, le droit à ta
culture et aux loisirs . En outre, des mesures nouvelles ont eté
prises ou sont en cours de réalisation . Figurent parmi elles un
troisième complément d'allocation d ' éducation spéciale (A.E.S .)
destiné aux parents qui suspendent leur activité professionnelle
pour se consacrer à l 'éducation d'un enfant très lourdement han-
dicapé (décret n° 91-967 du 23 septembre 1991) ainsi qu'un plan
pluriannuel de création de places supplémentaires en centre
d'aide par le travail et en maison d'accaeil spécialisée.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Energie (commerce extérieur)

39534 . - 25 février 1991 . - Mme Marie-Noëlle l .ienemann
attire l'attent :no de M . le ministre de ('industrie et de l'aména-
gement du territoire sur le développement des contrats de vente
à l'exportation de centrales nucléaires. Elle lui demande quelles
ont éte les conditions financières de la conclusion de ces contrats
dans les dernières années et, en particulier, à .. uel niveau de prix
ces ventes ont été négociées par rapport au prix moyen du kilo-
watt heure.

Réponse. - En 199(1, le solde exportateur des ventes d'électricité
a atteint 46 milliards de kWh (résultat d'une exportation de
52 TWh) et a représenté un chiffre d'affaires de II milliards de
francs . La croissance tant de l'énergie importée que de l 'énergie
exportée témoigne du développement des échanges . La mises en
oeuvre progressive du marché intérieur de l ' énergie accentuera
encore cette tendance . Le prix moyen apparent de vente est la
résultante de piusieuts types de contrats I o les échanges (+ à
bien plaire » qui correspondent à des transactions de très court
terme, non garanties, fondées sur l'existence de disponibilités et
de besoins ccnjoncturels ; 2 . Les contrats et accords de fourni-
ture à moyen et long terme qui concernent la fourniture d'une
puissance donnée éventuellement croissante, sur plusieurs
années la fourniture est parfois assortie de clauses d ' intern+p-
tion . Les éléments constitutifs du prix sont très variables : part de
la prime fixe, avances à la signature du contrat, niveau de
garantie, etc . ; 3. les quasi-participations ; certai s électriciens
étrangers ont investi dans la construction de centrales françaises
et, sans étrc propriétaires ni exploitants, disposent en contrepartie
d'un droit à une part de l'énergie produite par ces centrales . A
titre d ' illustration, à Cattenom dont E .D .F . est propriétaire et
exploitant, la participation des électriciens allemands leur donne
droit à des livraisons de 0,8 TWh par an, soit 5 p . 100 de la pro-
duction de la centrale . Il n'existe donc pas un prix unique de
l'é!ectricité exportée, chaque année, mais des prix négociés en

fonction du service rendu à l ' acheteur et de son coût pour le
producteur. L'augmentation du prix moyen apparent de vente
en 191 résult e des mcialités particulières de rémunération des
contrats de long terme qui comportent une progression des prix
pendant les premières années d ' exécution . En toute état de cause,
les prix de sente de l'électricité relatifs à ces contrats de long
terme, comme ceux négociés lors des ventes à bien plaire, tenus
confidentiels pour des raisons commerciales, sont toujours supé-
rieurs aux coûts de production et de transport de l'électricité et
au moins égaux à ceux qui sont facturés aux consommateurs
français . Ils permettent de ce fait de dégager tous les ans des
marges significatives qui contribuent, au même titre que les
ventes en France, aux résultats du compte d'exploitation d 'élec-
tricité et : France.

Textile et habillement (commerce extérieur)

40119 . - i 1 mars 1991 . -- M . Jean-Pierre Baeumler attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur les difficultés rencontrées par l'industrie textile
en Alsace . Les importations extra-communautaires, l ' acceptation
de taux de croissance des quotas supérieurs à ceux de la consom-
mation .. le manque de soutien financier, de lutte contre la fraude,
de respect des réglementations des pratiques commerciales, met-
tent en péril cette industrie . il lui demande donc s ' il entend faire
adopter des dispositions permettant d'aboutir à i'arr°t de la crois-
sance des quotas des importations des produits du textile et de
l'habillement les plus sensibles, à I'adcption d'une clause de sau-
vegarae efficace et à la mise en place d'un régime de surveillance
et d'encadrement des importations.

Textile et habillement (comme rte extérieur)

45046. - l er juillet 1991 . - M . Francisque Perrut attire l'attcn-
ti .,n de M. le ministre délégué à l'indus trie et au commerce
extérieur sur les propositions faites p'tr les syndicats du textile et
de l'hzbillement qui souhaitent que l'actuel arrangement mufti-
fibres (A .M .F .) soit reconduit à l'identique tant que le nouveau
régime d'intégration du secteur textile dans le cadre du règlement
général renforcé du C .A .T .T. n'aura pas été mis en oeuvre . Un
régime transitoire est nécessaire par étapes successives sur de
nombreuses années pouf éviter que le nouveau processus crée des
perturbations économiques et sociales importantes dans ce sec-
teur. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser quelles
sont ses intentions pour le présent et !'avenir en ce domaine
important de la vie économique.

Textile et habillement (commerce extérieur)

45047. - t er juillet 1991 . M. Louis Pierna attire l'attention
de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur la situation préoccupante de l ' industrie du textile habil-
lement découlant notamment des négociations de l'Uruguay
Round . Jusqu'à ce jour, les différents accords du G .A .T .T. n'ont
fait que confirmer l'ouverture de nos marchés aux produits
étrangers sans qu'une véritable réciprocité dans les échanges
internationaux soit assurée ni que des mesures soient prises afin
de santionner les concurrents déloyaux qui pratiquent le dumping
et le piratage des marques . Cela ne peut qu'aggraver la produc-
tion nationale . Partout on délocalise, on sous-traite, on précarise
les emplois en le déqualifiant . De ce fait, les emplois de la bon-
neterie sont frappés '!e plein fouet à Troyes, il en va de même
dans Choletais pour la chaussure, dans le Nord ou le Sud
pour le Textile, à Roanne . 'ur la confection . Aussi lui demande-
t-il quelles actions vont être entreprises afin de défendre et déve-
lopper l ' industrie du textile et de l ' habillement, une industrie
d ' avenir pour la France.

Textile et habillement (commerce extérieur)

45048 . - l er juillet 1991 . - M. Patrick Balkany attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur l'avenir du secteur du textile en France et en
Europe . Celui-ci est intimement lié aux résultats des négociations
de l ' Uruguay Round qui sont en cours depuis quatre ans à Punta
del Este . Pour le préserver, il faut que la réintégration progressive
du textile dans le G .A .T.T . soit assortie d 'une réciprocité dans les
échanges internationaux avec un maximum de protection contre
le dumping et le piratage exercés par certains concurrents
déloyaux . II lui demande donc ce que le Gouvernement fait pour
que ces conversations aboutissent à un accord acceptable, garan-
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tissant des conditions favorables et un environnement propice à
l ' avenir de cette industrie et de ses débouchés, sur le marché de
l ' habillement notamment.

Textile et habillement (commerce extérieur)

47119 . - 2 septembre 1991 . - M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au corn-
merce extérieur sur la situation des industries du textile et de
l ' habillement à l'heure où les négociations sont déjà bien
entamées dans le cadre du GATT Uruguay-Round. Cette filière
exprime au travers de ses professionnels des inquiétudes grandis-
santes face à une tension de plus en plus vive de la si t uation
économique internationale et à la persistance des déséquilibres
concurrentiels . En effet, un certain nombre de problèmes demeu-
rent posés . Il convient en effet que des solutions soient enfin
trarvées pour garantir une 'rentable réciprocité dans les échanges
internationnaux, le respect des accords signés, un contrôle plus
efficace limitant l'invasion des produits Importés qui est la cause
principale de .~ pertes d'emploi dans ce secteur . Enfin, la multipli-
cation des contrefaçons des marques justifient que des sanctions
soient réellement appliquées pouf préserver notre marché . il lui
demande en conséquence de bien vou'oir l ' assurer de la plus
grande fermeté dans la position que ros représentants prendront
dans la poursuite de ces négociations.

Textile et habillement (commerce extérieur)

48028 . - 30 septembre 1991 . - M. André Thien Ah Kaon
attire l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au
commerce extérieur sur les enjeux décisifs pour !'avenir d : l'in-
d!'strie textile discutés dans le cadre de l'Uruguay Rouno . Face
au dumping pratiqué par certains pays nouvellement industria-
lisés ou encore .nu piratage des marques, il •-st essentiel d'engager
une réflexion d'ensemble au plan international afin de définir,
dans le cadre du G.A . i' .T. notamment, une réglementation de la
profession et des échanges . Une telle réglementation n 'a de
raison d'être que s'il existe une parfaite réciprocité dans ses
applications entre les pays concernés et que si les manquements
à la réglementation soient durement sanctionnés et effectivement
appliqués . Il lui demande ainsi de bien vouloir lui indiquer les
moyens mis en oeuvre dans ce cadre et l ' interroge sur I - opportu-
nité d'envisager la création pour ce secteur d'un droit de la pro-
prieté intellectuelle et la création d'un organisme international de
garantie d'application de la réglementation.

Textile et habillement (commerce extérie tr)

49671 . - 4 novembre 1991 . - M . René Garrec attire l ' attention
de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur les diffie eltés que rencontrent les entreprises de textile-
habillement . L ' accord multifibres (A .M .F .) tente de régule_ les
échanges internationaux des produits textile-habillement. La
réglementation actuelle ne permet pas de lutter efficacement
contre les pratiques de concurrence déloyale . Afin de permettre
la mise en place d'une législation plus adaptée et permettant un
meilleur contrôle des abus, il lui demande de bien vouloir inter-
venir en ce sens auprès du G .A.T .T . pour faire en sorte que nos
entreprises et leurs salariés soient mieux protégés.

Réponse. - Les négociations de l ' Uruguay Round entrent dans
leur phase fi n.ale au moment où l ' arrangement multifibres
(A .M .F .) vient à expiration (fin juillet 1991) . Malgré les i,ressions
libérales de certains pays, le ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur est resté attentif au mandat conféré à la Commis-
sion des communautés européennes par le Conseil pour une pro-
rogation âe l 'A .M .F . et des accords bilatéraux . Un consensus a
pu Mtre obtenu, fin juillet à Genève, pour la reconduction à
l ' identique de I ' A .M.F. IV - pour une période de dix-sept mois -
du l et août 1991 au 31 décembre 1992 . Les accords bilatéraux
textiles qui expiraient fin décembre 1991 seront reconduits pour
un an (l et janvier 1992 au 31 décembre 1992) à l ' identique. En ce
qui concerne la spécificité du secteur textile-habillement au
G.A .T.T. dans le jeu du commerce international, et depuis 1978,
la position que la France a constamment fait valoir au sein de la
C .E .E . est celle du retour du textile et de l'habillement dans les
règles renforcées du G .A .T.T. Le ministre de l'industrie et du
commerce extérieur a d 'ailleurs eu l'occasion, lors de la commu-
nication au conseil des ministres du 24 juillet, de confirmer l'en-
gagement du Gouvernement dans la voie d 'une libéralisation
organisée, réciproque et contrôlée des échanges . Cela suppose
que le fonctionnement loyal de la concurrence soit garanti par la
création d ' une clause de sauvegarde sélective qui permette à un
Etat dont le marché est gravement perturbé par des importations

incontrôlées en provenance d'un paye tiers de prendre des
mesures de contingentement s l'encontre de celui-ci . La recherche
d 'avancées dans les domaines de l ' anti-dumping, du contrôle des
subventions et de la définition de règles communes de lutte
contre la contrefaçon ainsi que l'ouverture du marché des pays
exportateurs aux produits communautaires devront être pour-
suivies . Enfin, il faut un abandon progressif des dispositions de
l'A .M .F . ; une période transitoire suffisamment longue, assortie
d 'un mécanisme de surveillance du respect des engagements p ris
au moment du passage d'une étape de l ' intigration à ia suivante,
est en effet indispensable pour que les industries française et
communautair e se préparent à ce nouveau contexte international
de libre concurrence.

Electc icité et gaz (distribution de l'électricité)

44633 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M. le ministre vie l'équipement, du logement, des trransports
et de t 'espace s'il n'est pas possible de mettre en souterrain les
lignes électriques afin de préser eer l ' environnement . Il lui
demande d ' indiquer quelle serait l ' augmentation du prie du
kilowatt-heure : si l'or . enterrait désormais les lignes jusqu ' à
20 000 volts ; si l ' on enterait les lignes jusqu'à 00 000 volts . Il lui
-Demande aussi d ' indiquer quelle serait l ' augmentation du prix du
kilowatt-heure si l ' on mettait en souterrain toutes les lignes jus-
qu'à 60000 kWh en un plan de vingt ans . - Question transmise à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce est rieur.

Réponse. - Les difficulté : rencontrées pour la mise en souter-
rain des lignes électriques se posent en termes différents selon
leur puissance . Pour les lignes à 400 000 volts, la mauvaise fiabi-
lité de la technique souterraine dans cette tension, sortt su-coût
(vingt à trente fois le coût d ' une ligne aérienne), et son important
impac . sur l 'environnement lors du chantier de mise en oeuvre
conduisent à en exclure l'utilisation. La mise en souterrain n 'est
utilisée que dans de rares cas ni. elle est intégrée à des opéra-
tions de génie civil très importantes, notamment au départ des
centrales nuc l éaires mais uniquement sur quelques centaines de
mètres . L'analyse est similaire pour les réseaux 225000 volis bien
que le surcoût soit inférieur (15 à 20 fois le coût d'une ligne
aérienne) . Pour les lignes à haute-tension, 63 000 et 90 000 volts,
la mise en souterrain est maîtrisée techniquement mais son coût
reste de trois à cinq fois celui de l'aérien . Cela en limite l ' emploi
à des distances généralement courtes, notamment dans des sec-
ieurs très sensibles où s ' impose une protection particulière de
l ' environnement . Elle est aussi utilisée en milieu urbain dense. En
revanche, en basse et moyenne tension, les obstacles techniques
s ' opposant à la construction des réseaux en souterrain ont main-
tenant disparu, mais les surcoûts de I enterrement des réseaux
basse-tension sont parfois élevés, notamment dans les zones peu
denses . C 'est pourquoi Electricité de France a engagé
depuis 1990 une politique de développement des techniques sou-
terraines . Néanmoins, l'objectif n'est pas d ' enterrer des lignes
neuves, ou à renouveler, dans le cadre de l 'entretien normal . En
effet, le surcoût dans une telle hypothèse peut être estimé à
environ 4 milliards de francs par an . Cependant un objectif d 'en-
terrement de 50 p. 100 des nouvelles lignes moyenne tension, et
l ' enterrement des lignes basse tension, dans les zones où le sur-
coût est limité parait être un objectif raisonnable . Enfin, le
budget nécessaire pour mettre en souterrain tous les réseaux jus-
qu'à 60 000 volts en vingt ans peut être estimé à 300 milliards de
francs . L'importance de ces coûts, qui résulte notamment de la
densité relativement faible de la France, rend cette hypothèse peu
réaliste.

Eleciricilé et gaz (centrales de l'E.D.F.)

448 :â . - 1° f juillet 1991. - yI . Jean-Paul Calloud demande à
M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
de bien vouloir lui indiquer s 'il est d 'ores et déjà possible de
fixer la date à laquelle il sera nécessaire de mettre en service de
nouvelles centrales nucléaires pour remplacer celles qui existent
actuellement . Dans l'affirmative, il lui demande dans quelles
conditions un nouveau progra'ntne de construction sera établi, en
lui précisant notamment si le Parlement sera saisi, ce qu' il
adviendra .tes équipements qui cesseront d'être utilisés, et la
manière dont sera abordée le question du traitement des déchets.

Réponse . - La position du Gouvernement sur le développement
du parc nucléaire est de n ' autoriser que la construction des
tranches nucléaires nécessaires pour satisfaire la croissance de la
consommation intérieure et honorer les contrats de fourniture à
l 'étranger . Les décisions d ' investissement étant prises au cas par
cas, au fur et à mesure de l ' évolution des perspectives de
consommation, le Gouvernement a décidé l'engagement de la
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centrale de Civaux 'r . En ce qui concerne, plus précisément, le
renouvellement du parc des études sont en cours pour déter-
miner la durée de vie pré :isionneil . maximale des centrales . A ce
st :de des réflexions, une durée de vie moyenne de l ' ordre de
trente-cinq ans ne parait pas exclue. L ' hypothèse d ' une durée de
quarante ans, dans des conditions de sûreté satisfaisante, est exa-
minée de façon approfondie . Dans cette hypothèse, les premiers
déclassements de centrales ne devraient intervenir qu'au cours de
la premiere décennie du siècle prochain . II parait donc prématuré
de définir un calendrier. En tout état de cause, un débat genérai
sur la politique nucléaire sera organisé au Parlement, lors d'une
prochaine session parlementaire . Enfin, il faut préciser ide ia
question des déchets a déjà fait l ' objet d 'un premier débat à
l'occasion du projet de loi relatif aux recherches sur l'élimination
des déchets radioactifs.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

47198 . - 2 septembre 1991 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieut sur la situation financière de Thomson Grand
Public en 1991 . En effet, l'entreprise Thomson Grand Public
(T.C .E .), dont l'Etat est actionnaire, perd beaucoup d'argent
depuis trois ans . Ainsi, en 1990, les pertes s'élevaient à 2,7 mil-
liards de francs . En conséquence, il souhaiterait connaître la
position du Gouvernement sur la situation financière de T .C .E.
en 1991 ainsi que les sommes concédées par l'Etat pour les res-
;rucrurations ces trois dernières années . II lui demande également
de lui préciser comment évoluent actuellement les ventes de
T .C .E . en Europe et aux Etats Unis' Et de lui préciser le
nombre de magnétoscopes et de chaînes hi-fi japonaises vendu
par le groupe Thomson dans le monde ; le nombre de téléviseur,
couleurs fabriqué en France, en Europe et vendu par Thomson
enfin le nombre de chaines hi-fi, made in Japan, vendu par le
Groupe.

Réponse . - Thomson Consumer Electronics (T.C .E .) a enre-
gistré une perte de 2,7 milliards de francs en 1990 en dépit d'un
résultat positif en exploitation . Cette perte s'explique par la lour-
deur des frais financiers supportés par la société et par la néces-
sité de provis .onner une somme importante en vue de sa restruc-
turation . Plus profondément la dégradation des résultats obtenus
s'explique par plusieurs facteurs : 1° une baisse du chiffre d'af-
faires due à 1a récession mondiale ; 2. une aggravation de ce
phénomène en raison de la baisse du cours du dollar (T .C .E.
réalise la moitié de son chiffre d'affaires en Amérique du Nord) ;
3, une chute importante des prix des matériels grand public qui
vient encore diminuer les marges réalisées ; 40 un décollage plus
lent que prévu des marchés liés aux nouveaux systèmes de télévi-
sion par satellite et par câble . La société a réagi à cette situation
en mettant en place un important plan de productivité qui affecte
tous les aspects de T.C .E., la recherche et ie développement, la
production, le marketing et les ventes ainsi que la logistique. Ce
plan drastique entraînera la suppression de plusieurs milliers
d ' emp r ois, répartis dans le monde entier sauf en France en raison
de l'effort de rationalisation déjà accompli . Il devrait permettre
la réalisation d'économies substantielles en utilisant au mieux les
synergies existantes à l'intérieur du groupe tout en préservant
l'avenir ; en effet l ' essentiel du programme de recherche et déve-
loppement, et notamment l'intégralité du plan T.V .H .D. ainsi que
le programme d'investissement, sont préservés . Pour leur part, les
pouvoirs publics français ont procédé au cours des trois dernières
années à des dotations en capital destinées à porter à un niveau
plus raisonnable les capitaux propres de Thomson-S .A. Ces dota-
tions se sent élevées de (988 à 1990 à trois milliards de francs.
Par ailleurs, les pouvoirs publics soutiennent financièrement le
très important effort de recherche et développement de T.C .E.
portant sur les techniques et les produits de télévision haute défi-
nition . Pour la période 1991-1995, L ' effort de l'El:: devrait être
porté à trois milliards de francs, ainsi que le pré oit le contrat
pluriannuel signé en 1990. En effet, les pouvoirs p allies comme
l'entreprise ont conscience que le retour durable de T .C .E . à de
bons résultats financiers et la pérennité même de l ' entreprise sur
les marchés de l'électronique grand public passent par la réussite
du programme T .V .H .D. mené conjointement avec ses partenaires
européens . En ce qui concerne l'évolution de T.C .E . en 1991, le
chiffre d 'affaires consolidé réalisé par la société au cours des six
premiers mois de l'exercice 1991 est en recul de 9,5 p . 100 par
rapport à celui de la période correspondante de l ' exercice 1990.
Ce recul des ventes est de 11,3 p . 100 en Amérique du Nord et
de 8 p 100 pour la zone Europe-Asie. . Il résulte, pour l 'essentiel,
de la conjoncture déprimée qui sévit sur les marchés de T .C .E.
depuis quelques mois : en Europe au cours du l« semestre 1991,
le marché de la télévision (apprécié en volume et comparé à celui
du 1 « semestre 1990) est en régression d ' environ 5 p . 100 et celui
de la vidéo de 9 p . 100 ; en Amérique du Nord (toujours en

volume et pour les mêmes périodes dé références), le marché de
Ir. télévision a connu une régression de 9,5 p . 100 et celui de t a
vidéo de 5 p. 100 . En plus de ce recul gênerai des ventes en
volume subi par l ' ensemble de la profesion, il convient de tenir
compte du maintien d'une forte pression sur les prix, notamment
en vidéo . La prod,tction de téléviseurs couleur fabriqués par
Thomson en France s ' est élevée à 793 000 appareils en 1990.
Pour l 'ensemble de l'Europe, la production de l'entreprise s'est
élevée à 2 300 000 pièces . Les ventes, pour leur part, étaient res-
pectivernent de 760 000 pièces et de 3 080 000 pièces . Les magné-
toscopes fabriqués au Japon et vendus par Thomson sont au
nombre de : 300 000 pour l'Europe ;sui 1 124 000 Vendus au total
par Thomson) ; 890 000 pour I Amérique du Nord (sur 1 770 900).
En 199i, ces ventes de produits japonais devraient être infé-
rieures à celles de 1990 : environ 150 000 pour l ' Europe et
650000 pour l'Amérique. Ceci est la conséquence de l ' important
effort de maîtrise technologique et industrielle réalisé par
Thomson dans le domaine de la vidéo, qui lui permet d 'aug-
menter rapidement son portefeuille de produits propres . Cet
effort sera poursuivi dans les années à venir afin de réduire for-
tement la dépendance de la société à l'égard des approvisionne-
ments extérieurs . Enfin, les ventes de chaines hifi fabriquées au
lapon sont au nombre de 16 00u pour 1991: (exclusivement en
Amérique) .

Textile et habillement (emploi et activité)

48073. - 30 septembre 1991 . - M . Gérard Longuet attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à l'industrie et au'commerce
extérieur sur les contrôles aux frontières . Le ministre délégué au
budget vient de donner consigne aux douaniers de contrôler sys-
tématiquement les camions transportant de la viande bovine . Il
lui demande si le Gouvernement attend la fermeture de la der-
nière usine textile pour ordonner que des contrôles systématiques
aux frontières soient opérés sur les importations illégales, mas-
sives et sauvages de produits textiles.

Réponse. - Vous avez bien voulu interroger le Gouvernement
sur les contrôles aux frontières qu'il devrait, selon vos souhaits,
instaurer systématiquement lors de l 'entrée des produits du textile
et de l'habillement sur le sol français . Les services concernés au
ministère de l ' industrie entretiennent des rapport suivis avec la
direction générale des douanes depuis de nombreuses années, ce
qui a conduit à la mise en place d ' un certain nombre de
contrôles . Au cours de l'année 1991, le ministère de l ' industrie et
du commerce extérieur a obtenu que des vérifications, ciblées sur
certains produits textiles ainsi que sur certaines origines, soient
effectuées par la direction générale des douanes . Si des contrôles
ponctuels dans ce scete, r se révèlent parfois efficaces, ils ne doi-
vent pas être de naiure à bloquer systématiquement le commerce
légitime de ces produits . Par ailleurs, le secteur du textile et de
l'habillement fait l ' objet d'un traitement différencié depuis 1974
sur là base de l ' arrangement multifibres (A .M .F .) dont le proto-
cole d'application qui venait à échéance le 31 juillet 1991 a été
prorogé de dix-sept mois . D'une par, les accords bilatéraux
conclus pour l ' application de l'A .M .F . avec les différents pays
tiers exportate u rs établissent des quotas d'importation dans la
C .E .E . pour tous les produits sensibles . D'autre part, au titre de
l ' A .M .F . et de ces accords bilatéraux textiles, une clause anti-
fraude a été négociée et mise en oeuvre à plusieurs reprises par la
communauté . Dans le contexte des négociations commerciales
multilatérales qui se déroulent actuellement à Genève et qui
devront définir un futur régime pour le commerce international
des textiles, la communauté adopte une position particulièrement
ferme pour obtenir une clause antifraude plus contraignante pour
les pays exportateurs que celle qui existe dans l ' A .M .F . actuel.

INTÉRIEUR

Mort (politique et réglementation)

33663. - 24 septembre 1990 . - M. Guy Chanfrault attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la législation rela-
tive aux cimetières . En effet, celle-ci permet de constater
l'abandon de tombes et monuments funéraires, par procès verbal.
Certaines chapelles mortuaires présentent cependant un intérêt
architectural évident . Actuellement, selon les règlements d'usage,
ces monuments doivent être démolis et leurs matériau s réem-
ployés pour l'entretien ou l ' amélioration des cimetières . II lui
demande s ' il ne serait pas possible que des règlements nouveaux
soient mis en place afin que soit autorisée la cession - à titre
gratuit ou onéreux - de telles chapelles funéraires dignes d'être
conservées, alors que constatation a été faite de leur abandon .
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Réponse. - Le code des communes a prévu une procédure de
reprise des concessions funéraires abandonnées définie aux
articles L .361-17 et L.361-18 ainsi qu ' aux articles R .361-22 à
R .361-34. Au terme de cette procédure, la commune est en droit
âe déposer les monuments funéraires, voire de les détruire . Le
décret n° 8728 du 14 janvier 1987 a abrogé l'article R . 361-32 du
code des communes qui prévoyait que « dans chaque départe-
ment, l ' inventaire des sépultures dont la conservation présente un
intérêt d'art ou d ' histoire locale est établi par une commission . ..
La reprise d'une concession figurant sur l ' inventaire ne .peut être
prononcée qu 'après avis motivé de la commission prévue au pre-
mier alinéa » . Le ministère de la culture et de la communication,
consulté sur cette question, a indiqué qu ' en l'état actuel du droit
la protection des monuments funéraires présentant un intérêt
architectural ou historique majeur peut être assurée au titre de la
loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques par le
classement au titre des monuments historiques ou par l ' inscrip-
tion sur l'inventaire supplémentaire . La commission départemen-
tale des objets mobiliers ou la commission régionale du patri-
moine historique, architectural et ethnologique (Corephae) sont
donc respectivement compétentes selon le caractère mobilier ou
immobilier du patrimoine en cause, pour en prononcer la protec-
tion . En outre, les communes auxquelles reviennent en pleine
propriété les monuments funéraires installés sur des sépultures
réguiièrement reprises, dans le cadre de la procédure rappelée
ci-dessus, ont toujours la possibilité de les entretenir à leurs frais
en raison de l ' intérêt architectural ou de l ' intérêt historique local
qui s'y rattache. Sur la question de l'aliénation éventuelle des
monuments funéraires sis sur des sépultures abandonnées et régu-
lièrement reprises par la commune, t'avis du Conseil d 'Etat a été
récemment sollicité conjointement avec le ministère du budget.

Fonctionnaires et agents publics
(attachés d'administration centrale)

38338. - 28 janvier 1991 . - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les différentes possibi-
lités de promotion offertes aux attachés de préfecture et aux
attachés principaux d 'administration centrale . En effet, il souligne
que l ' administration préfectorale offre des possibilités de promo-
tion au grade de directeur plus rapides et plus automatiques . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il
compte prendre pour permettre aux attachés principaux d 'admi-
nistration centrale d'accéder à des grades similaires et dans des
conditions similaires, en favorisant notamment le détachement de
ces attachés vers des postes de l'administration préfectorale.

Réponse. - Le ccips des attachés d 'administration centrale est
un corps interministériel dont le statut relève du ministère de la
fonction publique et de la modernisation de l ' administration, qui
est seul compétent pour envisager une éventuelle modification du
déroulement de carrière des attachés principaux . En ce qui
concerne l'accès des attachés principaux d ' administration centrale
ai. grade de directeur de préfecture, il est subordonné à l ' inscrip-
tion sur une liste d'aptitude après un détachement de quatre ans
dans le cadre national des préfectures sur un poste d'attaché
principal de préfecture . Les attachés principaux d ' administration
centrale ainsi détachés dans le cadre national des préfectures
bénéficient des mêmes possibilités de promotion que les attachés
principaux du cadre national des préfectures.

Mort (funérailles)

40383 . - I1 mars 1991 . - M . Arthur Dehaine attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'application des articles
L . 364-3 à L . 364-6 et R. 364-1 à R . 364-13 du code des com-
munes, qui disposent que les commissaires de police et dans les
communes qui n'en ont point, les gardes-champêtres, peuvent
seuls être délégués par l 'autorité compétente, le maire, pour
assurer la surveillance des opérations funéraires et l ' exécution des
mesures prescrites par les lois et réglements . Il lui rappelle égale-
ment que faute d ' étatisation des polices municipales dans les
villes de plus de 10000 habitants, comme le prévoit pourtant la
loi 83-8 du 7 janvier 1983, certaines villes moyennes ne disposent
ni de garde champêtre, ni de commissaire de police . Dans ces
cas, il semble difficile aux maires d'assister à toutes les opéra-
tions funéraires . Il lui demande donc si, en ce cas d 'espèce, le
maire peut donner délégation aux agents de police municipale
pour effectuer cette mission.

Réponse . - La loi de finances du 30 mars 1902 dispose en son
article 62, codifié L . 364-S du code des communes, que les
« commissaires de police et, dans les communes qui n 'en ont

point, les gardes champêtres pourront seuls être délégués par
l ' autorité compétente pour assister aux opérations d'exhumation,
de réinhumation et de translation de corps, pour assurer l 'exécu-
tion des mesures de police prescrites par les ?ois et règlements ».
Cet article pose ainsi le principe de la compétence du maire pour
la surveillance des opérations funéraires . Il prévoit également,
pour des raisons pratiques, la possibilité d'une délégation de ce
pouvoir aux gardes champêtres et aux commissaires de police.
En application de l'article R . 132-1 du code des communes, les
communes rurales peuvent avoir un même garde champêtre en
commun . Dans l'hypothèse d 'une telle délégation, il est prévu par
l ' alinéa 2 de l'article 62 de la loi du 20 mars 1902 précitée que la
surveillance des opérations funéraires ouvre droit pour ces deux
catégories de fonctionnaires à perception de vacations versées par
les familles . Il découle de ce texte, qui doit être interprété stricte-
ment puisqu ' il déroge au principe de l'indisponibilité des compé-
tences, que les seuls fonctionnaires habilités à assister aux opéra-
tions funéraires et à percevoir les vacations sont les gardes
champêtres et les commissaires de police ; de ce fait, un maire ne
pourrait confier cette mission à des agents de police municipale.

Fonction publique territoriale (statuts)

42404 . - 29 avril 1991 . - M. Marc Dolez attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des dessinateurs
territoriaux au sein de la fonction publique territoriale . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer,s'il entend prendre des
mesures pour que soit élaboré un statut spécifique des dessina-
teurs territoriaux, qui prenne en compte l'accroissement de leurs
responsabilités .

Fonction publique territoriale (statuts)

42544 . - 29 avril 1991 . - M. Alain Madelin attire l ' attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la situation des dessinateurs
territoriaux . En effet, cette profession est en constante évolution
depuis plusieurs années . De simple « calqueur » le dessinateur se
voit aujourd 'hui confier des tàches de projecteur et de surveillant
de travaux . Il doit savoir utiliser les techniques informatiques
adaptées au dessin, les technologies de maquettisme ou bien
encore de relevé topographique. Menant à leurs termes les
projets que chaque collectivité territoriale met en oeuvre, il doit
aussi être capable de préparer les devis tant descriptifs qu ' esti-
matifs . Autant de domaines où le dessinateur fait preuve de plus
de compétences, de responsabilités nouvelles et d'une technicité
accrue . Or l ' évolution de cette profession semble ne pas avoir été
suivie par une évolution de son statut . En effet le dessinateur est
actuellement recruté dans le cadre d'emploi des agents techniques
territoriaux au grade d'agent technique qualifié au même titre
que l 'ouvrier. Aussi l 'association des dessinateurs territoriaux
demande s'il est possible d'envisager de recruter les dessinateurs
à un niveau supérieur soit par concours sur titres ouvert aux can-
didats titulaires du baccalauréat ou d 'un diplôme homologué au
niveau IV, soit . par concours sur épreuve ouvert aux candidats
titulaires d'un diplôme homologué niveau V . Il pourrait de plus
être envisagé un stage de formation spécifique à cette profession
pour les agents nouvellement nommés . Cette association suggère
également un statut spécifique à cette fonction qui pourrait com-
porter trois grades de catégorie C . Il lui demande donc quelles
suites il compte donner à ces propositions.

Fonction publique territoriale (statuts)

42622 . - 6 mai 1991 . - M . Guy liermier attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude des dessinateurs
territoriaux quant au déroulement de leur carrière et au devenir
de leur profession . Les quelques mesures, très limitées, octroyées
par les décrets de mai 1988 et par la réforme d'ensemble de la
grille de la fonction publique sont insuffisantes . Ces messires
revêtent un caractère général et ne répondent en rien aux besoins
ressentis dans leur profession . L'intégration des dessinateurs au
sein du cadre d'emploi des agents techniques territoriaux a fait
naître un profond malaise, expliqué par la nature même de. ce
cadre d'emploi, hétéroclite par sa composition, dévalorisant pour
les dessinateurs et rejeté par l ' ensemble de la profession . Il est
urgent que soit enfin reconnue la profession de dessinateur au
travers d'un statut spécifique . C'est pourquoi il lui demande :
l o d'envisager la mise en place d ' un plan de formation adapté,
pour tous les dessinateurs en poste actuellement, et qui réponde
aux besoins nouveaux des services ; 2 . de recruter, à l'avenir, les
dessinateurs à un niveau supérieur à celui qui est actuellement
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demandé . Ce pourrait être soit un concours sur titres ouvert aux
candidats titulaires du baccalauréat ou d'un diplôme homologué
au niveau IV, soit un concours sur épreuves ouvert aux candidats
titulaires d'un diplôme homologué au niveau V . Dans tous les
cas, il conviendrait d'ajouter à ces modalités de recrutement un
stage de formation spécifique à cette profession pour les agents
nouvellement nommés . 3 , d'intégrer les dessinateurs dans un
cadre d'emploi des dessinateurs territoriaux, qui prendrait en
compte les nouvelles responsabilités de cette fonction et offrirait
des perspectives de carrière plus motivantes pour ces agents.

Fonction publique territoriale (statuts)

43220 . - 27 mai 1991 . - M. Alain Richard appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les spécificités des emplois
des cadres-dessinateurs terntori:. .ix. Cette profession est en
constante évolution . De simple calqueur, le dessinateur se voit
confier des tâches de projeteur et de surveillant de travaux . li
doit savoir utiliser les techniques informatiques, le maquettisme
et la topofraphie . L'intégration des dessinateurs au sein du cadre
d'emploi des agents techniques territoriaux n ' a pas permis de
tenir compte des spécificités ùe cette profession . Voilà pourquoi
il souhaite savoir : 1 . si des évolutions des conditions de forma-
tion pour les dessinateurs sont envisagées ; 2. comment les
conditions de concours, sur titres ou sur épreuves, seraient amé-
nagées afin de prendre en compte la spécificité technique de cet
emploi, et si notamment la mise en place des stages de formation
pour les agents nouvellement nommés est envisagée : 3. si une
possibilité de statut spécifique au sein des cadres d'emplois terri-
toriaux peut être envisagée pour certaines professions, comme les
dessinateurs, dont la technicité et la spécificité sont sanctionnées
par des diplômes.

Réponse . - Les fonctionnaires territoriaux exerçant des fonc-
tions de dessinateur verront leur statut examiné dans le cadre de
la réflexion sur la maitrise, mentionnée dans le protocole d 'ac-
cord conclu le 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des
classifications et des rémunérations des trois fonctions publiques.
Il sera tenu compte de la spécificité de leurs missions et des
compétences nouvelles requises par l ' évolution de leur profession.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

42439 . - 29 avril 1991 . - M. Jean-Marie Demasge demande
à M. le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui indiquer si, à
l'instar de ce qui a été décidé pour les ingénieurs des tr-e taux
publics de l'Etat dans le cadre du protocole d'accord du
9 février 1990 (cf. réponse ministérielle nt 36424, parue au J.O.,
A .N. du 18 mars 1991, p . 1087), tous les fonctionnaires territo-
riaux occupant un emploi dont l ' indice brait terminal actuel est
supérieur ou égal à 852, bénéficieront d ' une majoration indiciaire
de plus de 160 points.

Réponse . - Aux termes du protocole d'accord sur la rénovation
de la grille des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et
cinq organisations syndicales représentatives des fonctionnaires,
l'indice terminal des chefs d'arrondissements et assimilés de la
fonction publique de l'Etat sera porté à l'indice brut 1015 . L ' em-
ploi de chef d'arrondissement n'a pas d'équivalent dans la fonc-
tion publique territoriale . Toutefois, le protocole précité prévoit
le relèvement de l ' indice brut terminal des ingénieurs territoriaux
en chef, de 801 à 966, soit une augmentation indiciaire de
165 points . De plus, les incidences de cette mesure sur les grades
ou emplois fonctionnels supérieurs issus du cadre d ' emplois des
ingénieurs territoriaux seront étudiées en tenant compte des
besoins fonctionnels et d ' organisation.

Communes (personnel)

42546. - 29 avril 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des secré-
taires de mairie instituteurs . Les termes de la réponse à la ques-
tion écrite n" 33836 parue au Journal officiel du 11 mars 1991
sont-ils toujours valables compte tenu de la parution du décret
n e 91-238 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires appli-
cables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois
permanents à temps non complet dont les rédactions successives
ont pu semer un doute dans l'esprit des personnels concernés ?
Aussi, il lui demande de bien vouloir l'informer des dispositions
prises en ce domaine .

Communes (personnel)

44284. - 17 juin 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les interrogations
et les inquiétudes que suscitent, chez les secrétaires de mairie ins-
tituteurs, les dispositions du décret n° 91-298 du 20 mars 1991
portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires ter-
ritoriaux à temps non complet . En effet, le projet de décret com-
portait, dans son article premier, un alinéa précisant que les
secrétaires de mairie instituteurs étaient exclus de son champ
d ' application, puisqu' ils sont déjà titulaires d'un grade dans un
corps relevant du titre Il du statut général de la fonction
publique . Compte tenu de la suppression de cet alinéa, les inté-
ressés souhaitent donc savoir si ce décret, qui ne leur semble pas
applicable à leur cas spécifique, abroge ou non les arrêtés du
8 février 1971 et s ' ils peuvent encore être recrutés par Ics maires
pour exercer la fonction de secrétaire de mairie en tant que fonc-
tion accessoire à leur principale d'instituteur . Il lui demande de
bien vouloir lui fournir les précisions nécessaires sur ce dossier
qui préoccupe, à juste titre, les secrétaires de mairie instituteurs.

Réponse. - Conformément à son titre, le décret s'applique aux
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents
à temps non complet . L ' article l et exclut donc du champ d'app :i-
cation de ce texte les personnes nui assurent des vacations, qui
ont comme employeur principal une autre administration et occu-
pent ainsi de maniére accessoire un emploi à temps non complet,
tels les secrétaires de mairie - instituteurs, ainsi que les personnes
liées à la collectivité ou à l 'établissement public considérés par
un contrat de droit pr,vé. Les actuels secrétaires de mairie - insti-
tuteurs pourront conserver à titre personnel leur emploi de secré-
taire de mairie sans pour autant être reclassé: dans l ' emploi ou
intégrés dans le cadre d ' emplois des secrétaires de mairie. A
l 'avenir, les instituteurs qui désireraient occuper des fonctions de
secrétaire de mairie pourront le faire en tant que contractuel,
dans les collectivités de moins de 2 000 habitants, en application
de l 'article 3, dernier alinéa, de la loi du 26 'ianvier 1984 modi-
fiée . Le recrutement d'instituteurs pour un emploi de secrétaire
de mairie contractuel dans les villes de plus de 2 000 habitants,
demeure illégal dans la mesure où l'article 6, premier alinéa, de
la loi du I I janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique de l'Etat, n 'est pas applicable à la fonc-
tion publique territoriale, régie en matière de recrutement
d'agents à temps ncn complet par ses propres dispositions (art . 3,
dernier alinéa, et art. 104 et 108 de ia loi du 26 janvier 1984
modifiée) .

Fonction publique territoriale (carrière)

43041 . - 20 niai 1991 . - M. Charles Metzinger appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'application du
décret n° 90-412 du 6 mai 1990 . Dans ce,tains cas de nomina-
tions de directeurs (classe normale et exceptionnelle) pour
exercer les fonctions de secrétaire général, les décisions de créa-
tion de ces emplois ont été déférées au juge administratif par le
motif que ces grades ne pouvaient être créés dans ces collectivités
en raison de leur seuil démographique . C ' est ainsi que le juge
administratif de Strasbourg a prononcé des sursis à exécution
suite aux référés déposés par M . le préfet de la Moselle . Dans
ces conditions, ne serait-il pas souhaitable d 'affiner la rédaction
du décret n° 90-412 du 6 mai 1990 en tenant compte de la
réponse à la question n° 35233 parue au Journal officiel du
14 janvier 1991, dans laquelle il est précisé que les seuils démo-
graphiques n'intervenaient pas pour une promotion au grade de
directeur de classe normale pour les attachés . Il lui demande si
cette disposition peut être étendue à la promotion au grade de
directeur de classe exceptionnelle pour les directeurs de classe
normale, dés lors que ceux-ci sont détachés en qualité de secré-
taire général selon l'article 53 de la loi du 26 janvier 1984 com-
plétée par l ' article premier du décret n° 88-546 du 6 mai 1988, et
s ' il envisage d'apporter une clarification d ' interprétation qui
serait de nature à inciter le contrôle de légalité à reconsidérer sur
ses recours. -

Réponse. - La teneur de la réponse publiée au Journal officiel
du 14 janvier 1991 relative à la création du grade d'avancement à
la classe normale au grade de directeur des attachés principaux,
secrétaires généraux de communes de l0 000 à 20 000 habitants
est confirmée. Les dispositions de l'article 13 du décret n° 90-412
du 16 mars 1990 permettent également la création dans les com-
munes de plus de 20 000 habitants de la classe exceptionnelle du
grade de directeur ou l'avancement des directeurs de classe nor-
male occupant l'emploi de secrétaire général . La légalité de cette
mesure est subordonnée au strict maintien du fonctionnaire
promu dans l ' emploi fonctionnel de secrétaire général ou au
détachement dans cet emploi du fonctionnaire recruté à cet effet .
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Chasse et pêche (politique et réglementation)

43099 . - 27 mai 1991 . - M. Roland Nungesser demande à
M. le ministre de l'intérieur quelles mesures il entend prendre
pour faire respecter sur l'ensemble du territoire national, non
seulement la directive européenne âe 1979, mais également la
Convention de Berne que le Parlement a approuvée en
novembre 1989 . Ces textes interdisent en effet tonte chasse prin-
tanière des oiseaux migrateurs, et bien que le ministre délégué à
l ' environnement lui ait confirmé en réponse à une précédente
question écrite n e 28306 en date du 7 mai 1990 « qu'aucune
chasse de printemps ne serait autorisée ou tolérée par l ' adminis-
tration », la chasse à la tourterelle est ouverte depuis quelques
jours au mépris de la loi . En effet, contrairement à certaines
déclarations, la directive européenne comme la Convention de
Berne ont force de loi . Du reste, dans sa réponse du 6 août 1990
à cette question écrite, le ministre délégué à l ' environnement
déclarait de façon très nette : « Dans la mesure où certains chas-
seurs s'y adonnent encore, leurs actes ressortissent purement au
braconnage et sont réprimés comme tels . » Dans ces conditions,
il lui revient, en tant que ministre de l ' intérieur chargé de faire
respecter la loi, de prendre les dispositions qui s ' imposent en
l ' occurrence.

Réponse . - Ainsi que le souligne l ' honorable parlementaire, les
dispositions de la directive du 2 avril 1979 relative à la conserva-
tion des oiseaux sauvages et celles de la convention de Berne du
19 septembre 1979 sur la conservation de la vie sauvage et du
milieu naturel, ratifiée par la loi n é 89-1004 du
31 décembre 1989, doivent être respectées par les autorités fran-
çaises . Lorsque des infractions à ces dispositions sont constatées,
elles d-nnent lieu, suivant la procédure définie aux articles
L .228-1 et suivants du code rural, à l 'établissement de procés-
verbaux transcris aux parquets pour la suite judiciaire qu ' ils
impliquent. C 'est ainsi que, pour le seul département de la
Gironde, le tribunal d'instance a prononcé 30 retraits de permis
de chasser à la suite des infractions relevées durant la campagne
de chasse printanière 1990 . Les chasseurs ainsi sanctionnés seront
contraints de se soumettre à nouveau à l ' examen préalable à la
délivrance du permis de chasser au terme de la durée r t e retrait
qui leur a été infligée . Des infractions à ces dispositions ont éga-
lement été relevées dans le même département durant la cam-
pagne de chasse printanière 1991, infractions dont l ' autorité judi-
ciaire est saisie.

l'Etat et de la fonction publique hospitalière . Ces orientations
concrétisent les dispositions contenues dans le protocole d'accord
conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et les principales
organisations syndicales sur la rénovation de la grille des classifi-
cations et des rémunérations des trois fonctions publiques . C ' est
ainsi notamment que les éducateurs de jeunes enfants qui pou-
vaient atteindre l'indice brut 453 sont reclassés en catégorie B et
bénéficieront de la restructuration des cadres d 'emplois c!assés en
B-type, laquelle portera :'indice brut terminal du 3 e grade à 612
en 1994. Ces orientations, issues d 'une large concertation, feront
à nouveau l ' objet d'une discussion en particulier au sein du
conseil supérieur de la fonction publique territoriale.

Police (pellet' municipale)

46414. - 5 août 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le respect des
Droits de l ' homme, à Courbevoie . La presse s ' est fait l ' écho du
licenciement d 'un policier municipal qui avait refusé de verba-
liser un habitant de la ville qui, J ' origine maghrébine, fait l' objet
d'une multiplication de procès-verbaux . Les associations de lutte
contre le racisme se sont également exprimées sur cette affaire.
L'intervention du ministère de l'intérieur pour la réintégration
d 'un policier coupable d'antiracisme serait appréciée positive-
ment, alors qu ' une non-intervention dans une affaire ayant un
caractère public suscite l'incompréhension . D ' une manière plus
générale, elle lui demande si les polices municipales sont
informées des circulaires adressées à ;a police nationale sur la
question du racisme.

Réponse. - Les gardiens de police municipale sdnt des fonc-
tionnaires territoriaux placés sous la seule autorité du maire,
selon les dispositions de l'article L. 131-15 du code des com-
munes . A ce titre, ils ne sont pas destinataires des circulaires die
ministère de l'intérieur, qui n'a pas autorité sur ces agents.
Conformément aux principes de la décentralisation, l 'Etat ne
peut intervenir dans l'administration des collectivités locales qui
s ' exerce sous le contrôle du juge, dans le cadre des règles fixées
par la loi .

Fanction publique territoriale (statuts)

Enfants (garde des enfants)

44788 . - I « juillet 1991 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique.
et de la modernisation de l'administration, sur le fait que, sui-
vant l ' arrêté du 7 juillet 1977, « les monitrices de jardin d ' enfants
sont recrutées par voie de concours sur titres ouverts aux can-
didats titulaires du diplôme d ' Etat d 'éducateur de jeunes enfants
ou du diplôme délivré antérieurement à l'application du décret
n° 73-73 du 11 janvier 1973 instituant le diplôme d ' éducateur de
jeunes enfants, par l ' une des écoles agréées par le ministère de la
santé» . Les professionnels sont donc recrutés avec un diplôme
« d 'éducateur de jeunes enfants » et employés sur des postes de
« monitrice de jardin d ' enfants » . Il existe donc une différence
terminologique nuisible à l'identité professionnelle dt .s éducateurs
de jeunes enfants et aux services publics qui les emploient, par la
confusion existant entre le grade et l ' intitulé du diplôme. De
plus, l ' appellation de « monitrice de jardin d 'enfants » ne corres-
pond plus depuis longtemps à la diversité des postes que les édu-
cateurs de jeunes enfants peuvent occuper dans les institutions à
caractère sanitaire et social . Ces postes dépassent largement le
simple cadre des jardins d ' enfants. Le terme de « monitrice a
n ' illustre plus la spécificité éducative et préventive de la fonction
de l ' éducateur de jeunes enfants . II demande donc quand l ' appel-
lation « d'éducateur de jeunes enfants » sera seule employée dans
la fonction publique . - Question transmise à M. le ministre de l 'in-
térieur.

Réponse . - L' appellation des fonctionnaires territoriaux exer-
çant des fonctions d'éducateur de jeunes enfants est examinée
dans le cadre de l ' élaboration de la filière médico-sociale de la
fonction publique territoriale . Cette élaboration s'effectue en
concertation avec tous les partenaires concernés . A ce jour, vingt-
cinq organisations syndicales ont été reçues et les principales
organisations syndicales ont été plusieurs fois consultées . Des
notes présentant les orientaticns retenues par le Gouvernement
ont été diffusées le 18 octobre dernier et sont soumises à concer-
tation. Elles retiennent l'appellation d'éducateur de jeunes
enfants. En outre, elles consacrent une amélioration sensible de
la situation des agents et la suppression des inégalités de traite-
ment par rapport à leurs homologues de la fonction publique de

46685. - 19 août 1991 . - M. Richard Cazenave attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le projet de réforme du statut des infirmières puéricultrices.
Ce statut, comme la nouvelle grille indiciaire qui lui est ratta-
chée, est calqué sur celui de la fonction hospitalière. Il ne prévoit
pas, en particulier, de catégorie A réduisant d ' autant les possibi-
lités de carrière des infirmières puéricultrices . Or nombre d'entre
elles èxercent leur métier en dehors du cadre hospitalier. Leur
qualification comme la spécificité de leur travail en matière
sociale les amènent à assurer des responsabilités équivalentes aux
autres travailleurs sociaux, notamment au niveau pénal . II lui
demande donc s'il envisage de tenir compte de ces spéciricités à
travers la définition d'un statut qui, similaire à celui des assis-
tantes sociales ou des éducateurs spécialisés, serait apte à pleine-
ment appréhender leur mission . - Question transmise à M. le
ministre de l 'intérieur.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernent jusqu ' à présent les fonctionnaires des
filières administrative, technique et culturelle, les sapeurs-
pompiers professionnels et les fonctionnaires nommés dans des
emplois permanents à temps non complet . Le Gouvernement s'at-
tache à doter l'ensemble des fonctionnaires territoriaux de statuts
particuliers notamment dans les filières sportive et médico-
sociale. L'examen de la situation des personnels de la filière

.médico-sociale s ' effectue en concertation avec tous les partenaires
concernés . A ce jour, vingt-cinq organisations professionnelles
ont été reçues et les principales organisations syndicales ont été
plusieurs fois consultées . Des notes présentant les orientations
retenues par le Gouvernement ont été diffusées le 18 octobre der-
nier et sont soumises à concertation . Elles consacrent une amélio-
ration sensible de la situation des agents et la suppression des
inégalités de traitement par rapport à leurs homologues de la
fonction publique de l ' Etat et de la fonction. publique hospita-
lière . Ces orientations concrétisent les dispositions contenues
dans le protocole d ' accord conclu le 9 février 1990 entre le Gou-
vernement et les principales organisations syndicales sur la réno-
vation de la grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques .Parmi les mesures prévues par cet
accord, figure la création d'un classement indiciaire intermédiaire
entre les catégories A et B au bénéfice des corps ou des cadres
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d'emplois qui exigent l'exercice effectif de responsabilités et de
technicités spécifiques, et une qualification technique et profes-
sionnelle d 'une durée d'au moins dent( ans après le baccalauréat.
Seront notamment alignées sur ce nouveau positionnement indi-
ciaire, placé entre les indices bruts 322 et 638, les infirmières et
les puéricultrices et directrices de crèches . Les puéricultrices
bénéficieront en outre d ' une bonification indiciaire, les respon-
sables de circonscription étant quant à elles reclassées en caté-
gorie A (indices bruts 431-660) selon l ' échéancier annexé à l'ac-
cord . Ces différents points seront bien évidemment pris en
compte dans le cadre de la construction statutaire de la filière
médico-sociale de la fonction publique territoriale.

Communes (urbanisme)

46758 . - 19 août 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui décrire les dif-
férentes étapes de la procédure permettant à une commune de
recouvrer les frais avancés par elle dans le cadre des procédures
des immeubles menaçant ruine.

Réponse . - L'exécution par la commune, aux lieu et place du
propriétaire, de Travaux sur un immeuble menaçant rune, ne
donne lieu au recouvrement des frais avancés que lorsque la pro-
cédure organisée par les articles L . 511-1 à L . 511-4 du code de
la construction et de l ' habitation est applicable, c 'es .-à-dire
lorsque la ruine est due à des causes autres que des accidents
naturels tels que ceux énumérés par l'article L . 131-2 (6e) du code
des communes (Conseil d ' Etat, 21 juillet 1989 - Issartier : D.A .,
l^-89, n o 520). Dans ce cas, la procédure visée à l'article L . 511-4
précité n'est autre que cel le du recouvrement des produits com-
munaux par le comptable public, en vertu d ' un état rendu exécu-
toire par le maire . Les poursuites s 'effectuent comme en matière
de contributions directes (art . L. 241-4 et R. 241-4 du code des
communes - Conseil d'Etat, 6 mars 1987, Société des établisse-
ments Roth : Lebon, p . 87- 18 mai 1988, ville de Toulouse,
req . n° 39 348).

Police (police municipale : Hauts-de-Seine)

47385. .- 9 septembre 1991 . - M . Georges Marchais s 'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur du renvoi par le maire
d'ut policier municipal de la ville de Courbevoie (92) . Comme
en a abondamment témoigné la presse, i! semble que ce renvoi
s'apparente à une mesure arbitraire de caractère raciste . Ce poli-
cier aurait, en effet, refusé d 'obtempérer aux ordres de ses supé-
rieurs exigeant de lui qu'il verbalise injustement des automobi-
listes d ' origine étrangère . Il souhaite connaitre son opinion sur
cette affaire et !es mesures qu ' il compte prendre pour que les
droits de ce policier soient préservés.

Police (police municipale : Hauts-de-Seine)

48279 . - 7 octobre 1991 . - Le maire d'une commune des
Hauts-de-Seine a licencié un de ses policiers municipaux sans
préavis ni indemnité, ce dernier refusant à ses supérieurs de
dresser un procès-verbal arbitraire à un commerçant de cette
commune, d'origine maghrébine . De nombreuses associations de
lutte contre le racisme et l'antisémitisme ont dénoncé cette déci-
sion inacceptable. Dans le cadre de la loi du 13 juillet 1991
contre le racisme, l'antisémitisme et la xénophobie, M . Jean-
Claude Gayssot demande à M . le ministre de l'intérieur les
dispositions concrètes qu ' il envisage de prendre pour annuler ce
licenciement arbitraire et faire réintégrer l'intéressée dans son
emploi.

Réponse - Les gardiens de police municipale sont des agents
communaux chargés de veiller .i l ' exécution des pouvoirs du
maire en matière de police, tels qu'ils sont définis par l 'ar-
ticle L . 131 du code des communes . Ils sont placés sous son
autorité et le ministre de l'in érieur n 'a pas compétence pour
modifier une sanction prise en application de l ' article L . 414-24
du code des communes, maintenu en vigueur pour les communes
et leurs établissements à titre permanent par l'article 119 de la loi
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale . Toutefois, selon l ' article 19 de la
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires, aucune sanction disciplinaire, z :ire que celles
classées dans le premier groupe par les dispositions statutaires
relatives aux fonctions publiques de l'Etat, territoriale et hospita-
lière, ne peut être prononcée sans consultation préalable d'un
organisme siégeant en conseil de discipline dans lequel le per-

sonnel est représenté . Par ailleurs, si un recours a été formulé
devant la justice administrative, celle-ci appréciera le bien fondé
des motifs de la révoc'tion ; la loi du 13 juillet 1983 précitée
dispose en effet, à son article 28, que le fonctionnaire n'a pas à
se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique dans
le cas où l'ordre donné est manifestement illégal et de nature à
compromettre gravement l'ordre public.

Fonction publique territoriale (statuts)

47393. - 9 septembre 1991 . - M. Michel Destot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes posés
par le cadre réglementaire des agents de catégorie A de la fonc-
tion territoriale, notamment en ce qui concerne le recrutement et
la promotion internes . En effet, la réglementation actuelle donne
à la promotion interne au grade d'administrateur pour les fonc-
tionnaires de catégorie A une limite démographique (secrétaire
général d'une commune de plus de 20 000 habitants ou secrétaire
général adjoint d'une commune de plus de 80 000 habitants) et
fixe égaiement un quota d'un recrutement pour trois recrutements
extérieurs à la collectivité ou à l'établissement public . Elle a pour
conséquence de limiter la promotion et la mobilité des cadres
territoriaux . C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas
nécessaire d'abaisser voire supprimer le seuil démographique, et
d'augmenter les quotas régissant le recrutement, afin d'améliorer
les carrières -et les qualifications des administrateurs territoriaux.

Réponse. - Un groupe de travail réunissant tes organisations
syndicales signataires des accords Durafour et les représentants
des administrations concernées a été installé le 13 novembre 1990
pour expertiser le système des quotas en vigueur dans les diffé-
rents statuts particuliers de la fonction publique territoriale et
réfléchir aux modalités d'ajustement qui se révéleraient néces-
saires . S ' agissant des administrateurs territoriaux, il convient de
rappeler que le décret n° 89-374 du 9 juin 1989 a ramené de
3 pour 9 à 1 pour 3 le quota de promotion interne et de
100 000 à 80 000 habitants le seuil d'exercice de leurs fonctions
des membres de ce cadre d'emplois . Par ailleurs, le quota précité
n'est pas opposable aux fonctionnaires recrutés pour occuper les
emplois de secrétaire général et secrétaire général adjoint cité par
l ' honorable parlementaire (art . 6 du décret statutaire).

Fonction publique territoriale (rémunérations)

47638. - i6 septembre 1991. - M. Jean-François Mancel
appelle l'attention de M . le monns° :e de l'intérieur sur les
conséquences désastreuses que ne manqueront pas d ' avoir, pour
les agents des collectivités locales, notamment du département de
!'Oise, les dispositions du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991.
En effet, l'application de ce décret constitue une remise en cause
manifeste de l'identité et de l'autonomie de la fonction publique
territoriale . Celle-ci, bien que récente et outre sa spécificité
maintes fois affirmée, a été construite en partageant des compé-
tences pais des fonctionnaires, dépassant ainsi le cadre étroit des
préfectures, ce qui l'amène à l'interroger sur la pertinence de
cette notion d'équivalence de fonctions. Par ailleurs, il résulte
clairement tant des travaux préparatoires à la loi du
28 novembre 1990 que du libellé même de son article 13, nonobs-
tant l 'article 87 de la loi du 26 janvier 1989, que le législateur a
entendu donner à l'assemblée délibérante de chaque collectivité
le pouvoir d ' instituer, par une décision de nature réglementaire,
les règles indemnitaires de ses fonctionnaires . Les décisions ainsi
prises, de nature réglementaire, excluent un cadre normatif
général, l'exécutif de l'Etat étant dessaisi au profit des conseils
locaux . Pour ces raisons, il lui demande, dans l'intérêt légitime
des agents territoriaux, de retirer ce décret qui apoarait injuste et
illégal.

Réponse. - La loi du 28 novembre 1990 relative à la fonction
publique territoriale a modifié, sur la base d'un amendement par-
lementaire, le l er alinéa de l'article 88 de la loi du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale . Le nouvel article 88 dispore désormais que
a l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le
conseil d'administration d'un établissement public local fixe les
régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les
différents services de l'Etat » . La portée trop générale de cet
article n'en permettait pas l'application directe, ce qui rendait
indispensable pour sa mise en oeuvre l'adoption d'un décret en
Conseil d'Etat, conformément à l'article 140 de la loi du 26 jan-
vier 1984, analyse expressément confirmée par le Conseil d'Etat
siégeant en formation d'assemblée générale. C'est pourquoi a été
adopté le décret n° 91 .875 du 6 septembre 1991, complété par un
arrêté du méme jour. Ces textes ont donné lieu à une concerta-
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tion avec les associations d ' élus et de fonctionnaires territoriaux
ainsi qu ' à la consultation du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale le 27 juin 1991 où aucune opposition ne
s'est formulée expressément Le législateur ayant posé comme
limite à l ' action de : collectivités locales en matière indemnitaire
les régimes indemnitaires applicables aux services de l'Etat,
l'objet du décret est d'identifier les services de l ' Etat, en considé-
ration des fonctions exercées, dont l'équivalence avec les fonc-
tionnaires territoriaux permet de retenir leur régime indemnitaire
comme référence . Cette comparaison a porté pour l 'essentiel sur
les agents des services extérieurs de l'Etat, en particulier ceux des
ministères de l ' intérieur et de l'équipement, dont les niveaux de
qualification, de compétence et de responsabilité peuvent être rai-
snnnablement rapprochés de ceux de leurs homologues des col-
lectivités locales . Toutefois, pour les administrateurs territoriaux,
l ' absence d 'équivalence immédiate au niveau local a justifié une
référence aux administrateurs civils . DXs lors que cette équiva-
lence est expressément établie par le décret, les textes réglemen-
taires existants, pour la fonction publique de l'Etat constituent le
cadre commun à l'ensemble des collectivités locales à l'intérieur
duquel celles-ci peuvent librement déterminer le contenu, les
modalités et les taux du régime indemnitaire de leurs fonction-
naires . Le décret du 6 septembre 1991 s ' inscrit donc, conformé-
ment à l ' article 88 de la loi du 26 janvier 1984, dans le respect :
l e d'une part du principe d'égalité de traitement des fonction-
naires afin d'éviter des différences injustifiées entre fonction-
naires exerçant des fonctions équivalentes, entre fonction
publique de l'Etat et fonction publique territoriale comme à l 'in-
térieur de celle-ci ; 2 . d ' autre part, de l ' autonomie de décision
des collectivités locales en matière de gestion de leur personnel :
celles-ci disposent d'une grande souplesse pour adapter indivi-
duellement le régime indemnitaire de leurs agents gràce notam-
ment au mécanisme prévu par l'article 5 du décret, qui permet,
par la constitution d'une enveloppe complémentaire, l'abonde-
ment des dotations individuelles . S ' il est exact que le décret tra-
duit des différences selon les grades et entre la filière administra-
tive et la filière technique, celles-ci résultent de la situation
existante liée à la diversité des situations des corps de la fonction
publique auxquelles a renvoyé l'article 88 de la loi du 26 jan-
vier 1984 . Au demeurant, les collectivités locales peuvent moduler
les aivers mécanismes indemnitzires à leur disposition selon les

catégories d 'agents et leurs propres choix de gestion, dans les
limites des textes de référence de l 'Etat . Globalement, les niveaux
de primes découlant de ces textes sont aussi avantageux et fré-
quemment plus importants que ceux résultant des textes indemni-
taires propres à la fonction publique territoriale antérieurs . Les
possibilités offertes par l'article 5 du décret, comme le cumul tou-
jours possible avec les primes ou indemnités liées à des responsa-
bilités ou sujétions particulières, fournissent par ailleurs autant de
marges de manoeuvre aux collectivités locales pour non seulement
assurer au minimum la continuité des avantages indemnitaires
procurés à leurs fonctionnaires dans un cadre désormais plus
homogène, mais encore améliorer la situation de certains grades.
Si le Gouvernement reste naturellement ouvert à toute discussion
sur les conséquences et la portée du nouveau régime indemni-
taire, dans la perspective notamment de la prise en compte des
autres filières, il n 'est pas envisagé cependant de modifier le
décret du 6 septembre derniet.

Étrangers (immigration : Lorraine)

47783. - 23 septembre 1991 . - Mme Marie-France Stirbois
souhaiterait que M. le ministre de l'intérieur lui indique le
nombre et la nationalité des immigrés en situation irrégulière
appréhendés en 1990 et 1991 par les services de police, ainsi que
ceux remie à la police par le service des douanes, dans les dépar-
tements de la Moselle, de Meurthe-et-Moselle, de la Meuse et
des Vosges.

Réponse. - Dans les quatre départements de la région Lorraine
(Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle et Vosges), le nombre
d 'étrangers en situation irrégulière appréhendés par les services
de police (police urbaine et police de l'air et des frontières, non
représentée dans les Vosges) est de 107 7 pour l 'année 1990 et de
947 pour les neuf premiers mois de l'année 1991 . Les tableaux
ci-joints mentionnent, en fonction de la nationalité, le nombre
d'étrangers en situation irrégulière interpellés en zone de police
d'Etat, dans chacun des départements concernés . Aucune mise à
disposition par le service des douanes, au profit des polices
urbaines, n'a été effectuée.

IMMIGRÉS EN SITUATION IRRÉGULIÈRE

APrRÈHENDÉS EN 1990 ET 1991 DANS LES DÉPARTEMENTS DE MEURTHE-ET-MOSELLE . MEUSE . MOSELLE ET VOSGES
PAR LES SERVICES DE POLICE (POLICE URBAINE ET POLICE DE L ' AIR ET DES FRONTIÈRES NON REPRÉSENTÉE DANS LES VOSGES)

DÉPARTEMENTS

54 - Meurthe-et-Moselle	

ANNÉE 1990

Nationalité

Vietnam	
Turquie	
Roumanie	
Yougoslavie	
Bulgarie	
Chine (R .P .C .)	
Sri-Lanka	
République Khmère	
Cap-Vert	
U .R .S .S	
Allemagne (R .D .A .)	
Liban	
Mali	
Pakistan	
Maroc	
Tchécoslovaquie	
Iran	
Mauritanie	
Pologne	

9 PREMIERS MOIS DE 1991

Nombre Nationalité Nombre

26 Chine (R.P .C .)	 35
i6 Vietnam	 30

8 Turquie	 19
8 Maroc	 15
6 Roumanie	 15
6 Algérie	 13
6 U .R .S .S	
5 Albanie	 6
4 Inde	 6
4 Yougoslavie	 5
3 Hongrie	 4
3 Sri-Lanka	 4
3 Tchécoslovaquie	 4
3 Zaire	 4
2 Afghanistan	 3
2 Ethiopie	 3

Guinée	 3
Iran	 3
Pakistan	 3
Laos	 2
Pologne	 2
Sénégal	 2
Allemagne	
Cameroun	
Espagne	
Irak	
Irlande	
lsraêl	
Italie	
Liban	
Surinam	
Syrie	
Togo	
Tunisie	

108
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ANNÉE 1990 9 PREMIERS MOIS DE 1991

DÉPARTEMENTS

Nationalité Nombre Nationalité Nombre

Irréguliers appréhendés par la police urbaine	 +

	

109 •

Totaux	 217 200

55 - Meuse	 Turquie	 8 Turquie	 5
Algérie	 2 Algérie	 2
Allemagne (R.D.A .)	 2 U .R .S.S	 2
Pérou	 2 Afghanistan	 1
Pologne	 I Egypte	 1
Roumanie	
Suède	

l
1

Liban	
Maroc	 1

Thaïlande	
Trinité et Tobago	

I
i

Pakistan	
Roumanie	 1

Tunisie	 1

Totaux	 20 15

57 - Moselle	 Turquie	 240 Turquie	 203
Roumanie	 97 Pakistan	 86
Pologne	 79 Roumanie	 60
Yougoslavie	 50 Vietnam	 38
Pakistan	 44 Yougoslavie	 37
Sri-Lanka	 30 Tunisie	 35
Algérie	 27 Inde	 )2
Inde	 26 Sri-Lanka	 30
Maroc	 22 Algérie	 22
Iran	 21 Chine (R.P.C .)	 21
Chine (R .P .C.)	 20 Albanie	 17
Allemagne ( R .D .A .)	 17 Pologne	 14
Apatrides	 16 U .R.S .S	 12
Vietnam	 15 Iran	 I I
Bangladesh	 13 Maroc	 I I
Ghana	 13 Egypte	 10
Tchécoslovaque - 	 1 1 I Bangladesh	 8
E g ypte	 10 Ghana	 8
Hongrie	 10 République Khmère	 6
Afghanistan	 9 Zaïre	 6
Bulgarie	 7 Angola	 4
Ethiopie	 6 Irak	 4
Liban	 6 Thaïlande	 4
U .R .S .S	 6 Apatrides	 3
Mali	 5 Bulgarie	 3
Pérou	 4 Cameroun	 3
Sénégal	 4 Liban	 3
Zaïre	 4 Mozambique	 3
Guinée	 3 République Dominicaine . 3
Gambie	 2 Tchécoslovaquie	 3
Laos	 2 Argentine	 2
Nigeria	 2 Côte-d ' Ivoire	 2
République Khmère	 2 Equateur	 2
Somalie	 2 Laos	 2
Syrie	 2 Nigeria	 2
Tunisie	 2 Philippines	 2
Albanie	 I Sénégal	 2
Angola	 I Uruguay	 2
Bénin	
Colombie	
Congo	

I
1
1

Australie	
Chili	
Guinée	

Côte-d'Ivoire	
Indonésie	
Népal	
République Dominicaine.
Thaïlande	

I
I
I
I
I

Israèl	
Liberia	
Libye	
Mali	
Pérou	
Syrie	

t
I

Totaux	 839 725

88 - Vosges	 Zaïre	 1 Algérie	 2
Albanie	
Maroc	
Sénégal	
Tunisie	
Turquie	

I

Totaux	 1 7

(•) Nationalité non renseignée en raison de problèmes informatiques locaux.
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RÉCAPITULATIF

NEUF PREMIERS MOIS
de 1991

Meurthe-et-Moselle	
Meuse	
Moselle	
Vosges	

Totaux généraux	

	

1 077

	

947

Police (personne!)

47786 . - 23 septembre 1991 . - Un quotidien national en date
du 28 août 1991 s ' est fait l 'écho du rôle de « tuteur » joué par un
inspecteur des renseignements généraux de Thionville auprès
d'une trentaine de réfugiés économiques en provenance d'Al-
banie . Cet inspecteur, véritable assistant social, passe une grande
partie de son temps à leur service (recherche d'emplois, inscrip-
tions d'enfants en crèche, etc .) . Ces activités semblent pour le
moins éloignées des missions officiellement dévolues au service
des renseignements généraux, telle par exemple la lutte récente
contre l ' immigration clandestine et la recherche de ses filières.
Mme Marie-France Stirbois demande à M . le ministre de
l'intérieur si cet inspecteur a été chargé par son administration
de ce travail ou s'il le fait à titre privé . Elle lui demande s ' il ne
serait pas préférable d ' assurer la protection des vrais réfugiés
politiques et de participer plus activement à la recherche des
assassins de certains d'entre eux.

Réponse. - Le 13 août 1990, en présence du directeur régional
des renseignements généraux de Lorraine, un inspecteur principal
a rencontré, au foyer Amli de Florange (Moselle), une trentaine
de ressortissants albanais qui, refusant d'y être hébergés, deman-
daient avec insistance leur acheminement vers les U .S .A . Ce
fonctionnaire était chargé, en qualité de chef par intérim du
poste des renseignements généraux de Thionville, territorialement
compétent, et à la demande du sous-préfet de l 'arrondissement,
d ' assister à l'arrivée et à l'installation de ces étrangers . Le fait
qu'il parle couramment l ' italien a facilité les échanges et l ' a
amené à tenir un rôle essentiel lors des rapports de ces ressortis-
sants avec les pouvoirs publics . A l'heure actuelle, la situation a
évolué en ce sens que deux Albanais ont décidé de rejoindre les
U.J .A . tandis que les autres se sont établis dans différentes villes
de France .

Départements (personnel)

47947 . - 30 septembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson
demande à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
indiquer le contenu détaillé et précis du régime indemnitaire dont
bénéficient actuellement les agents du corps des attachés,
attachés principaux et directeurs du cadre national des préfec-
tures . Il souhaiterait notamment qu 'il lui précise le mode de
calcul de ces indemnités (selon les fonctions des agents notam-
meut), ainsi que ieur montant (minimum et maximum) par agent.

Réponse. - A la question de l'honorable parlementaire, les élé-
ments ci-après font apparaitre le contenu détaillé et précis du
régime indemnitaire des agents du cadre national des préfectures
(catégories A et B) : Le décret du 19 juin 1968 relatif aux indem-
nités forfaitaires pour travaux supplémentaires allouées à certains
personnels administratifs titulaires des services extérieurs a ins-
titué le paiement d ' indemnités forfaitaires pour travaux supplé-
mentaires à certains personnels administratifs titulaires des ser-
vices extérieurs de l'Etat dont les fonctionnaires de catégorie A
des corps de personnels des préfectures et certains agents de
catégorie B . Les bénéficiaires de ces indemnités sont répartis en
trois catégories : I re catégorie, agents appartenant à un grade
dont l ' indice brut est au moins égal à 480 ; 2e catégorie, agents
appartenant à un grade dont l ' indice brut est au moins égal à
500 3 , catégorie, agents appartenant à un grade dont l'indice
brut terminal est inférieur à .500. Cela correspond aux grades sui-
vants : a) I « catégorie : chef service administratif, directeur de
préfecture, attaché principal ; b) 2 e catégorie. : attaché I re classe,
attaché 2e classe, secrétaire en chef, chef de section ; c) 3 e caté-
gorie : secrétaire administratif (du 8e au 12 e échelon) Les taux
moyens annuels, fixés tous les deux ans par arrêté interministériel
pour chaque catégorie, s'élèvent à : I« catégorie, 7 743 francs ;
2 e catégorie, 5 732 francs ; 3 e catégorie, 4 585 francs, depuis ie

I « janvier 1990 . Ces taux seront revalorisés au I« janvier 1992.
De plus, une indemnité pour sujétions spéciales est allouée aux
chefs de services administratifs (2 800 francs par an) et aux secré-
taires en chef de sous-préfecture (2 000 francs par an) . La réparti-
tion des crédits indemnitaires est déconcentrée ; chaque préfet
reçoit une délégation de crédits trimestrielle calculée au prorata
de ses effectifs, qu ' il répartit en fonction des modalités qui ont
été arrêtées localement. Enfin, les lois de décentralisation ont
permis à l'Etat de prendre en charge certaines indemnités à
compter du l e t janvier 1986 . En effet le décret du
19 novembre 1982, pris en application de l ' article 97 de la loi du

2 mars 1982 modifiée, autorise les collectivités territoriales à
verser à certains agents de l'Etat, sous quelque forme que ce soit,
des indemnités pour des prestations effectuées en leur faveur. A
compter du I « janvier 1986, l ' Etat prend en charge la totalité de
ces indemnités (loi ne 85-1098 du II octobre 1985 modifiée,
art. 2, 3, 6 et 7) . Le décret du 10 mars 1986, pris en application
de l 'article 2 de la loi précitée, crée une dotation annuelle
répartie entre tous les préfets . Les compléments de rémunération
sont attachés aux emplois et prélevés sur les dotations générales
de décentralisation des départements et des régions . Chaque
année, dans le cadre du calcul du montant des dépenses de per-
sonnel à prendre en charge l'année suivante au titre de la Ici du
11 octobre 1985, les préfets et les présidents des conseils géné-
raux ou régionaux fixent le nombre d ' emplois à transférer. Les
compléments de rémunération faisant partie du coût de ces
emplois, ils constituent pour partie la traduction indemnitaire
annuelle des transferts (art . 6 de la loi du I l octobre 1985) Ces
crédits mouvementent donc la dotation annuelle de chaque pré-
fecture au prorata des emplois dont la prise en charge est trans-
férée . En 1990 et 1991, deux abondements ont été obtenus en loi
de finances initiale au titre de ces compléments de rémunération
pour harmoniser la répartition de ces indemnités entre les préfec-
tures, en atténuant les inégalités constatées entre les situations
locales. Un troisième abondement sera mis en oeuvre en 1992,
permettant de poursuivre la politique engagée.

Publicité (affichage)

48018 . - 30 septembre 1991 . - M . Charles Ehrmann demande
à M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation de bien vouloir lui préciser s ' il envisage, pour
l ' avenir, de donner les instructions nécessaires afin que soit
exercé un contrôle préventif efficace sur les campagnes publici-
taires de la marque italienne Benetton . Celles-ci sont, en effet,
d'un goût généralement douteux, allant même parfois jusqu'à
tourner en dérision la foi chrétienne ou l ' appartenance raciale
d'un individu . II importe donc que les convictions profondes de
la grande majorité des citoyens français ne soient pas offensées
afin que, par incidence, l ' ordre public ne soit pas
troublé . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - La prévention des troubles à l 'ordre public ressortit
à la compétence du ministre de l ' intérieur. En conséquence, le
ministre délégué à l ' artisanat, au commerce et à la consommation
laisse au ministre de l 'intérieur le soin de répondre à cette ques-
tion . La liberté d'affichage est incluse dans la liberté de la presse
(loi du 29 juillet 1991 modifiée), laquelle est exclusive de toute
censure préalable . Ce principe de liberté s ' applique sans discrimi-
nation aux Français et aux étrangers . Certes la reconnaissance de
cette liberté n ' a pas pour effet de rendre licite l 'apposition d'af-
fiches constitutives d ' un délit ou d'une contravention ou de pla-
cards qui seraient de nature à troubler l'ordre public . En l'état
les affiches de la société incriminée ne sont pas apparues de
nature à justifier l ' intervention de l'autorité administrative.

Communes (personnel)

48165 . - 7 octobre 1991. - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
agents de police municipale et des gardes champétres . II lui rap-
pelle en effet que différentes revendications ont été formulées à
plusieurs reprises par les syndicats F .N .P.M . et U.N .A .P .I .M.
Aussi il lui demande de bien vouloir lui préciser s ' il envisage de
donner satisfaction sur l 'un de ces points à ces professionnels.

Réponse. - La grille indiciaire servie aux gardiens de police
municipale et aux gardes champêtres a été revalorisée par arrêté
du 26 juillet 1991, publiée au Journal officiel du 20 août . Les
traitements de ces agents sont désormais alignés sur les échelles
de rémunération fixées par le décret n° 90-830 du 20 sep-
tembre 1990. Cette mesure ne préjuge pas de la future construc-
tion statutaire qui intégrera ces fonctionnaires dans les cadres
d 'emplois de la fonction publique territoriale.

DÉPARTEMENT ANNÉE 1990

217
20

839
1

200
15

725
7
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Fonction publique territoriale (rémunérations)

48172 . - 7 octobre 1991 . - M . Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser le
calendrier des différentes études et consultations visant à appli-
quer aux emplois de la fonction publique territoriale dont l'in-
dice brut terminal actuel est supérieur à 801 (il s'agit notamment
des directeurs et des administrateurs territoriaux) les dispositions
du protocole d ' accord du 9 février 1990 sur la réforme de la
grille des classifications et des rémunérations.

Réponse. - Le protocole d ' accord du 9 février 1990 prévoit la
revalorisation de la carrière type des attachés territoriaux, en por-
tant l 'indice brut terminal du grade d ' attaché principal à l ' indice
brut 966 . II prévoit également que les incidences de cette mesure
sur les cadres d 'emplois, grades ou emplois fonctionnels supé-
rieurs issus de ce cadre d'emplois seront étudiées en tenant
compte de besoins fonctionnels et d ' organisation . La situation
des directeurs territoriaux dont les indices bruts terminaux
actuels sont inférieurs à l'indice brut 966 sera évidemment exa-
minée dans ce contexte.

Mort (articles funéraires)

48377 . - 7 octobre 1991 . - M. André Durr appelle l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la nécessaire moralisation
du démarchage qui est effectué auprès des familles des défunts
pour l'achat de monuments funéraires . Les professionnels de
métiers de la pierre souhaitent que soit mis fin à ces pratiques
qui nuisent au bon renom de leur profession . Deux propositions
de loi, n° 251 au Sénat et n° 934 à l'Assemblée nationale, ont été
déposées à ce sujet . Dans la réponse qu'il a faite à la question
écrite n° 16792 du 21 août 1989, il envisageait pour répondre à
cette préoccupation de mettre au point un code de déontologie
de la profession funéraire . II lui demande de bien vouloir lui
préciser où en est l 'avancement de ce projet et quelles mesures
concrètes il entend prendre pour moraliser le démarchage dans
de telles circonstances.

Réponse . - Le démarchage commercial dans le secteur funé-
raire est très étroitement encadré par l'article L . 362-10 du code
des communes qui indique que « sont interdites les offres de ser-
vices faites à l 'occasion d ' un décès en vue d 'obtenir soit directe-
ment, soit à titre d'intermédiaire, la commande de fournitures
funéraires ou le règlement de convois . Sont également interdites
les démarches quelconques sur la voie publique ou dans un lieu
ou édifice public ou ouvert au public » . Sur le fondement du
texte précité, il appartient au juge compétent, dûment saisi, de
prononcer les condammations requises en cas d'infraction à ces
dispositions . Par ailleurs, le ministre de l'intérieur confirme qu'à
l ' issue de la réflexion d 'ensemble sur le service public des
pompes funèbres le Gouvernement envisage de réformer les
conditions d'exercice de ce service public dans le sens, d'une
part, d'un accroissement de la qualité et de la moralité de la
profession funéraires et, d'autre part, d'un renforcement des
garanties accordées aux familles.

Fonction publique territoriale (statuts)

48387 . - 14 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
adjoints administratifs territoriaux exerçant les fonctions de
secrétaire d ' un syndicat intercommunal, qui sont exclus de la
nouvelle bonification indiciaire prévue par le décret n a 91-711 du
24 juillet 1991 . Or ces agents occupent des emplois assimilables à
ceux des secrétaires de mairie des communes de moins de
2 000 habitants . II lui demande en conséquence de bien vouloir
envisager la possibilité d'étendre les dispositions de ce décret aux
agents concernés.

Réponse . Le décret n° 91-71 I du 24 juillet 1991 portant appli-
cation de la nouvelle bonification indiciaire ne concerne que les
agents communaux . La mise en place de ladite bonification doit
intervenir selon l'échéancier annexé au protocole d ' accord conclu
le 9 février 1990 entre le Gouvernement et les organisations syn-
dicales représentatives des fonctionnaires . Elle s'effectue par
étapes, à partir d'une enveloppe budgétaire déterminée par ce
protocole (500 millions de francs pour la fonction publique terri-
toriale), à l ' issue d'une procédure donnant lieu à une large
concertation afin de déterminer limitativement les catégories
concernées . La détermination des emplois ouvrant droit à une
nouvelle bonification indiciaire et le montant de celle-ci sont
ainsi soumis à l 'avis d'une commission de suivi composée de

représentants des ministères responsables des fonctions publiques
de l'Etat, hospitalière et territoriale et des organisations syndi-
cales . Pour la fonction publique terr .toriale, la délibération de la
commission de suivi est précédée de la consultation du Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale . A ce stade la prise
en compte des fonctionnaires exerçant leur activité dans le cadre
d'une structure de coopération intercommunale n 'est pas encore
intervenue .

Mort (pompes funèbres)

48529 . - 14 octobre 1991 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
préciser quelle est, en Moselle, l'entreprise de pompes funèbres
seule compétente pour fournir le cercueil, dans le cas où une
personne décédée sur la voie publique a été transportée pour y
être mise en bière dans la chambre funéraire d ' une commune
autre que celle du lieu de décès, avant d'étre inhumée dans u=te
troisième commune . II souhaiterait qu'il lui confirme que l'entre-
prise, seule compétente dans ce cas, est celle de la commune de
mise en bière, dans l'hypothèse évidemment où elle bénéficie du
monopole, et non celle de la commune du lieu de décès ni celle
de la commune du domicile ou du lieu d'inhumation quand bien
même elles bénéficient elles aussi du monopole dans leurs com-
munes respectives.

Réponse. - Le monopole des pompes funèbres accordé à la
fabrique ou au consistoire s'exerce à l'intérieur des limites de la
paroisse . Il en résulte que l'établissement cultuel (ou la commune
concessionnaire du monopole) du lieu de la mise en bière est
seul habilité à assurer la fourniture du cercueil soit directement
en régie, soit sous forme de concession à une entreprise.

Jeux et paris (politique et réglementation)

48626. - 14 octobre 1991 . - M. Léonce Deprez attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le développement
considérable des jeux de hasard à la télévision, aux heures de
grande écoute . Ainsi le « Tapis Vert », créé en 1987 et le « Mil-
lionnaire » lancé le 30 septembre dernier . Aucun de ces nou-
veaux jeux d'Etat n'a fait l'objet d'une loi ou d'une consultation
du Parlement . Or les jeux dans les casinos ont été autorisés, eux,
depuis 1907 . En outre, ils sont strictement réglementés dans les
établissements que sont les 138 casinos français, lesquels donnent
vie aux stations classées sur le territoire desquelles ils sont
implantés . Pour ces raisons, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour défendre l 'avenir économique des casinos,
créateurs d'emplois et porteurs d'animation pour les villes touris-
tiques françaises et pour mettre un coup d 'arrêt qui tend à la
banalisation et à la multiplication d :s jeux à l'intérieur de
chaque foyer de téléspectateurs.

Réponse . - La Française des jeux utilise le support télévisuel
pour organiser des jeux de hasard sur le principe de la contre-
partie . Ces jeux sont conformes à la loi de finances du
31 mai 1933, et notamment à son article 136 qui a institué la
loterie nationale ; le décret n° 87-330 du 13 avril 1987, pris sur ce
fondement législatif, a modifié le cadre rét•lementaire des jeux
d'Etat en autorisant l ' exploitation des jeux de contrepartie sur
tous supports que l 'évolution des techniques o : prise et de traite-
ment de jeux permettra de mettre à la disposition des joueurs.
Parallèlement à ces jeux organisés par la Française des jeux, un
grand nombre d ' émissions primées sont proposées sur les chaines
télévisées . li s'agit ici de jeux faisant appel à la connaissance ou
à la perspicacité des participants et qui ne tombent donc pas
sous le coup de l'article 410 du code pénal qui prohibe les jeux
de hasard . Les jeux télévisés, licites ou autorisés par dérogation,
ne pe, .vent, en toute hypothèse, restituer l'atmosphère et les
conditions de jeux de casino et ne sont donc pas susceptibles
d'attirer la même clientèle que celle des ces établissements.

Mort (pompes funèbres)

48747 . - 21 octobre 1991 . - M . Yves Dolto attire l'attention de
M . le ministre de l 'intérieur sur le fait que les parquets ne
donnent pas suite aux plaintes déposées contre les entreprises de
pompes funèbres qui ne respectent pas la législation en vigueur
et en particulier les articles L . 362-1 et L . 362-4-1 du code des
communes . Cette situation est confirmé par la note du
15 février 1989 émanant conjointement du ministère de l ' éco-
nomie, des finances et du budget, du ministère de l'intérieur et
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du ministère de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale . Devant le nombre d ' infractions relevées, il lui demande sr
la future réglementation donne un moyen de contrôle aux maires
pour faire respecter la législation et insiste pour que des direc-
tives soient données aux autorités concernées par ces dossiers
afin de faire cesser le plus rapidement possible les abus
constatés.

Réponse. - L'article 32 de la loi n° 86-29 du 9 janvier 1986
portant dispositions diverses relatives aux collectivités a modifié
l 'article L .362-12 du code des communes qui prévoit désormais
que « toute infraction aux dispositions des articles L . 362 . 8,
L.362-9 et L . 362-I0, L .362-1, L.362-4-1 est punie, en cas de
récidive, d'une amende de 2 000 à 15 000 F. La fermeture de l ' en-
treprise trouvée en infraction peut, en outre, dans ce dernier cas,
être ordonnée par le tribunal pour une période n'excédant pas
trois mois » . L'article 15 du décret n° 87-28 du 14 janvier 1987
modifiant les dispositions du code des communes relatives aux
opérations funéraires a procédé à la refonte de l ' article R .362-4
du code des communes qui indique qu ' « indépendamment des
peines prévues en cas de récidive à l'article L .362-12, toute
infraction aux dispositions des articles L .362-I, L .362-4,
L.362-8, L .362-9 et L .362-10 est punie des peines d ' amendes
prévues pour les contraventions de 5 e classe » . Sur le fondement
des textes précités, le code des communes prévoit donc des sanc-
tions pénales, notamment en cas d'infraction aux règles d ' exer-
cice du service extérieur des pompes funèbres définies aux
articles L .362-1 et L .362-4-1 du code des communes. La Cour de
cassation (chambre criminelle), dans un arrêt en date du

I « février 1990, confirmé par un autre arrêt du 30 mai 1991, a
établi que l'article R. 362-4 du code des communes, qui sert de
fondement aux poursuites pénales à l'encontre des entreprises qui
contreviennent aux règles d ' exercice du service extérieur des
pompes funèbres, était entaché d ' illégalité . La paralysie du dispo-
sitif pénal qui en résulte ne peut que renforcer la volonté du
Gouvernement de réformer le service public des pompes funèbres
comme il en a l'intention . II n'en demeure pas moins qu'en l' état
actuel du droit les entreprises qui commettent des infractions aux
règles d'exercice du service extérieur des pompes funèbres s'ex-
posent, d'une part, à répondre au plan civil du préjudice éven-
tuellement causé et, d'autre part, aux sanctions administratives
que le préfet compétent peut prendre en application du décret
n° 86-1423 du 29 décembre 1986 qui a défini la procédure d ' agré-
ment des entreprises privées de pompes funèbres.

Fonction publique territoriale (statuts)

48825 . - 21 octobre 1991. - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur les statuts de la filière
culturelle de la fonction publique territoriale et notamment sur
les dispositions d'intégration des archivistes de deuxième caté-
gorie . Il souligne le caractère profondément injuste du critère
démographique instauré par les décrets qui fixent à 50000 habi-
tants et plus, l'intégration des archivistes de deuxième catégorie
dans le cadre des conservateurs territoriaux du patrimoine . Beau-
coup d'entre eux sont titulaires d'un D .E .S .S . d ' archivistique,
diplôme habilité par le ministère de l'éducation nationale, et cer-
tains sont en poste dans les villes de moins de 50 000 habitants
qui devaient leur servir de tremplin à des fonctions plus impor-
tantes . Aucune disposition les concernant n'a été envisagée . Leur
carrière est sans perspective . L'accès au concours externe est
réservé aux seuls élèves de l'Ecole des chartes le concours
interne conditionné à une ancienneté de sept ans non justifiée au
vu de leurs titres . Les formations universitaires, dont ils sont
issus, sont en effet trop récentes . 11 lui demande donc de bien
vouloir prendre des mesures qui tiennent compte de la situation
délicate de ces agents anéantis par la non-considération dont ils
sont l'objet .

Fonction publique territoriale (statuts)

48843 . - 21 octobre 1991 . - M. Michel Berson attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation de certains
agents de la filière culturelle de la fonction publique territoriale,
et notamment les archivistes de deuxième catégorie . Ces per-
sonnels, dont beaucoup sont titulaires d'un D .E.S .S . d ' archiviste,
ne peuvent bénéficier, s'ils exercent leur act ;vité dans une com-
mune de moins de 50 0(Y) habitants, du mime déroulement de
carrière que leurs homologues travaillant dans des collectivités
locales plus importantes . Par ailleurs, le concours externe est
réservé aux seuls élèves de l'Ecole des chartes. Quant au
concours interne, il est conditionné à une ancienneté de sept ans
qui ne semble pas justifiée, compte tenu du niveau élevé de leur

formation initiale . En conséquence, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour faciliter le
déroulement de carrière de ces agents territoriaux.

Fonction publique territoriale (statuts)

48999. - 21 octobre 1991 . - M. Claude Germon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur un aspect particulier
du statut de la filière culturelle de la fonction publique territo-
riale et notamment sur les conditions d ' intégration des archivistes
de deuxième catégorie . II souligne le caractère injuste du critère
démographique instauré par les décrets qui fixent à 50 000 habi-
tants et plus l'intégration des archivistes de deuxième catégorie
dans le cadre des conservateurs territoriaux du. patrimoine . En
effet, certains agents de cette catégorie, titulaire d ' un D.E .S .S.
d ' archivistique, diplôme habilité par le ministère de l'éducation
nationale, sont actuellement en poste dans des villes de moins de
50000 habitants et visent logiquement à accéder à des fonctions
plus importantes . Mais aucune disposition les concernant n'a été
envisagée . Leur carrière est sans perspective . L'accès au concours
externe est réservé aux seuls élèves de l'Ecole des chartes ; le
concours interne est conditionné à une ancienneté de sept ans
non justifiée au vu de leurs titres ; les mesures transitoires ne
peuvent leur être appliquées, !es formations universitaires, dont
ils sont issus, étant en effet trop récentes . Il lui demande en
conséquence s'il n'envisage pas de prendre des mesures qui tien-
nent compte de la situation particulière de ces agents, peu nom-
breux mais profondement déçus par la non-prise en considération
d ' une revendication qu'ils ont justement exprimée à diverses
reprises.

Réponse . - Le décret n° 91-839 du 2 septembre 1991 portant
statut particulier du cadre d ' emplois des conservateurs territo-
riaux prévoit l ' intégration des archivistes de deuxième catégorie
dirigeant le service d'archives d ' une commune de plus de
50000 habitants et de ceux exerçant leurs fonctions, depuis au
moins six ans, dans un service départemental situé au chef-lieu
de la région . Les autres archivistes de deuxième catégorie sont
intégrés dans le cadre d'emplois des attachés territoriaux de
conservation du patrimoine . Ces intégrations tiennent compte des
responsabilités exercées et des conditions de recrutement des
archivites communaux de 2 e catégorie pour lesquels le diplôme
d'archiviste paléographe n'était pas exigé (cf . arrêté du
22 mai 1969) . Ces dispositions ont été élaborées au liaison étroite
avec les ministères concernés . Les statuts particuliers des cadres
d ' emplois de la filière culturelle de la fonction publique territo-
riale ont été soumis à une concertation approfondie et ont fait
l'objet, le 21 février 1991, d'un avis favorable du Conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale . Enfin, ils ont été exa-
minés par le Conseil d ' Etat le 19 juin 1991 . II n'est pas envisagé
actuellement de les modifier.

Fonction publique territoriale (carrière)

48938. - 21 octobre 1991 . - M . André Rossinot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur les difficultés d'appli-
cation causées par la circulaire du 17 juillet 1991, non publiée au
Journal officiel. relative au calcul des quotas pour l'accès aux
grades d'avancement prévus dans le décret n° 90-829 du 20 sep-
tembre 1990. Ce décret porte sur un ensemble de dispositions qui
résultent du protocole d'accord sur la rénovation de la grille des
classifications et des rémunérations, lequel a été négocié avec les
organisations syndicales par M . Michel Durafour, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives, et signé le
9 février 1990 . L ' un des objectifs de cet accord est de permettre
une revalorisation de la carrière des agents de catégorie C, par la
création, en particulier, d'un nouveau grade de chef de garage
principal, dans le cadre d ' emplois des conducteurs territoriaux de
véhicules . La règle générale du calcul du quota employée jusqu'à
présent en fonction de l'article 14 du décret n° 89-227 du
17 avril 1989 conduisait, par le système de l ' arrondi supérieur, à
envisager la nomination à la promotion interne d ' un agent de ce
cadre d'emplois dès la publication du décret du 20 sep-
tembre 1990, et d'un second agent à compter du I « août 1993
pour une collectivité employant vingt-huit agents classés dans ce
cadre d'emplois . La circulaire précitée du 17 juillet 1991 apporte
une restriction à l ' application de ce quota et conduit, par consé-
quent, la ville de Nancy à retarder au 1 « août 1993 la décision
d ' accorder une promotion (soit trois ans après la publication du
décret du 20 septembre) et au l et août 1995 celle d 'une seconde
promotion (soit cinq ans après ce décret) sur un effectif de vingt-
huit agents . L'application stricte de cette circulaire se révèle, dans
la pratique, en contradiction avec les volontés des différents par-
tenaires sociaux qui, en signant le protocole d 'accord, ont voulu
inscrire leur démarche dans un plan de modernisation de la ges-
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tion des ressources humaines des collectivités territoriales . Ce
texte étant donc en contradiction tant avec le décret du
14 avril 1989 qu'avec le protocole d'accord précité, il lui
demande s ' il pourrait préciser dans quelle mesure il entend rap-
porter sa circulaire du 17 juillet 1991, à moins qu'il ne faille
:econnaitre à cette dernière aucun caractère réglementaire.

Réponse . - La circulaire du l7 juillet 1991 ne fait qu'expliquer
les dispositions réglementaires fixées par le décret n° 90-829 du
20 septembre 1990. Ce décret, pris en application du protocole
d ' accord conclu le 9 février 1990, prévoit des mesures qui ont
leur équivalent dans les deux autres fonctions publiques. Il a été
soumis à l ' avis du Conseil supérieur de la fonction publique ter-
ritoriale le 12 juillet 1990 . En l ' état actuel de ces dispositions
réglementaires, il n 'est donc pas possible de reconsidérer la circu-
laire . Les difficultés soulevées dans les collectivités dont l'effectif
des cadres d ' emplois concernés est de faible importance ne sont
pas ignorées . Elles sont étudiées dans le cadre de la réflexion
engagée sur les conditions d'application du système des quotas
dans la fanction publique territoriale, au sein du g roupe de tra-
vail mis en place par le Gouvernement.

en_	

Associations (statistiques)

49033. - 28 octobre 1991. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer
quel est à l ' heure actuelle le nombre d 'associations régies par la
loi de juillet 1901.

Réponse. - Il n ' est pas possible de connaitre avec exactitude le
nombre d'associations régies par la loi du I « juillet 1901 ayant
acquis la personnalité morale et ayant une existence effective . En
effet, les membres d'une association, lorsque celle-ci se dissout,
ont souvent intérêt à déclarer sa dissolution, mais ils n'y sont
astreints par aucun texte . Il est admis toutefois qu'il existe à
l ' heure actuelle entre 600 000 et 700 000 associations . Cette esti-
mation est fondée sur le nombre de déclarations de création,
d ' une part, sur la durée de vie approximative des associations,
d ' autre part (il est constaté que la moitié des associatio-s
déclarées sont appelées à avoir une existence relativement éphe-
mère). Il s ' est déclaré en France, chaque année, quelques cen-
taines d'associations jusqu ' en 1930, quelques milliers jus-
qu'en 1950, plus de 10 000 dans les années 1960, 18 722 en 1970,
30 543 en 1980 et 60 190 en 1990.

Fonction publique territoriale (statuts)

49373. - 4 novembre 1991 . - M . Edouard Landrain interroge
M . le ministre de l'intérieur au sujet de la situation des agents
qui travaillent dans les établissements publics intercommunaux.
Le décret du 24 juiilet 1991 semble ignorer cette catégorie
d'agents, car elle est exclue des mesures de bonification indi-
ciaire . Cela est d'autant plus dommageable que d'autres textes
incitent fortement au développement de l ' intercommunalité. Il
aimerait savoir s'il est dans les intentions du Gouvernement
d'étendre aux agents travaillant dans les établissements publics
intercommunaux le bénéfice des dispositions du décret.

Fonction publique territoriale (statuts)

49447 . - 4 novembre 1991 . - M. Maurice Briand signale à
M . le ministre de l ' intérieur la situation des adjoints adminis-
tratifs territoriaux exerçant les fonctions de secrétaire d ' un syn-
dicat intercommunal . Ceux-ci ont, en effet, été exclus de la boni-
fication indiciaire prévue par le décret n° 91-711 du 24 juillet
1991 ; or, ces agents exerçent des responsabilités équivalentes à
celles des secrétaires de mairie des communes de moins de
2 000 habitants . Aussi, il lui demande s'il envisage d ' étendre les
dispositions du décret précité aux personnels concernés.

Réponse. - Le décret n° 91-711 du 24 juillet 1991 partant appli-
cation de la nouvelle bonification indiciaire ne concerne que les
agents communaux . La mise en place de ladite bonification doit
intervenir selon l ' échéancier annexé au protocole d ' accord conclu
le 9 février 1990 entre le Gouvernement et les organisations syn-
dicales représentatives des fonctionnaires . Elle s'effectue par
étapes, à partir d ' une enveloppe budgétaire déterminée par ce
protocole (500 millions de francs pour la fonction publique terri-
toriale), à l ' issue d'une procédure donnant lieu à une large
concertation afin de déterminer limitativement les catégories
concernées . La détermination des emplois ouvrant droit à une
nouvelle bonification indiciaire et le montant de celle-ci sont
ainsi soumis à l ' avis d ' une commission de suivi composée de

représentants des ministères responsables des fonctions publiques
de l ' État, hospitalière et territoriale et des organisations syndi-
cales . Pour la fonction publique territoriale, la délibération de la
commission de suivi est précédée de la consultation du conseil
supérieur de la fonction publique territoriale . A ce stade, la prise
en compte des fonctionnaires exerçant leur activité dans le cadre
d'une structure de coopération intercommunale n'est pas encore
intervenue .

Armes (vente et détention)

49418 . - 4 novembre 1991 . - M. Jacques Mahéas attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur la vente d'armes
illégale . Face au drame qui s'est déroulé à Drancy le 12 octobre
dernier où un enfant de trois ans est mort victime d'une balle
égarée d'une Winchester acquise en tu illégalité, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour éviter que cette
situation devienne trop fréquente et souhaite connaître quelles
poursuites seront engagées contre le vendeur.

Réponse. -- L'arme en cause lors des faits ayant entrainé la
mor : d'un enfant le 12 octobre dernier à Drancy était à l 'origine
une arme de 5 e catégorie (armes de chasse) en vente libre qui a,
par la suite, subi une transformation entraînant son classement
en 4e catégorie (armes de défense). L ' auteur des faits a été
inculpé d'homicide par imprudence et détention illégale d'arme
de 4 e catégorie et écroué. En tout état de cause, la prochaine
transposition en droit interne de la directive du conseil des com-
munautés européennes relative au contrôle de l'acquisition et de
la détention d'armes va contribuer à rendre notre réglementation
des armes et munitions plus sévère, notamment par reclassement
d ' un certain nombre d ' armes à feu dans des catégories soumises
à autorisation préfectorale d ' acquisition et de détention (arme de
guerre : I re catégorie de défense : 4 e catégorie), par obligation
d'inscrire sur le registre de l'armurier la vente actuellement
dépourvue de formalités de certaines armes de chasse à canon
lisse, à répétition manuelle, tirant trois coups et plus et par l'ins-
titution d'un régime de déclaration pour !es cessions d'armes en
vente libre entre particuliers, à l'exception des armes de chasse à
canon lisse à un coup par canon.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

49424 . - 4 novembre 1991 . - M. André Labarrère attire l 'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés que
présente la réglementation en matière de périmètre au sein
duquel ne peuvent s'installer des débits de boissons . Dans les
communes rurales ces périmètres obèrent toutes possibilités de
créée un tel commerce . Il lui demande de bien vouloir examiner
ce problème au vu de la situation particulière de nos petites com-
munes.

Réponse. - II est rappelé à l'honorable parlementaire que l ' ar-
ticle L . 28 du code des débits de boissons interdit l'ouverture de
tout nouvel établissement de 4 e catégorie, c'est-à-dire de tout
débit de boissons autorisé à vendre, cour consommer sur place,
toutes les boissons, y compris les boissons alcooliques . En outre,
l'article L.27 porte interdic ;ion d'ouvrir un débit de boissons à
consommer sur place de 2 e ou de 3 e catégorie dans les communes
où le total des établissements de cette nature et des établisse-
ments de 4e catégorie atteint ou dépasse la proportion d'un débit
par 450 habitants ou fraction de ce nombre . Cette interdiction ne
s'applique pas en cas de transfert touristique d 'une licence en
vertu de l ' article L. 39. S ' agissant des périmètres de protection, ils
sont définis par le préfet en application de l ' article L . 49. Selon
la nature des établissements à protéger, la zone de protection est
fixée obligatoirement ou de façon facultative . En l 'état actuel des
textes, aucun débit de boissons de 2 e, 3 e et 4e catégories ne peut
être établi dans une zone protégée ; le ministre de la santé peut,
cependant, délivrer des dérogation,, pour l 'implantation d ' un
débit de boissons dans une zone de protection autour d ' un éta-
blissement visé au 3 o de l'article L .49 (hôpitaux, maisons de
soins, etc .) . Toutefois, en ce qui concerne les communes de moins
de 2 000 habitants, l'article L . 49-1 1 permet aux préfets d ' ac-
corder des dérogations pour des nécessités touristiques ou d ' ani-
mation locale .

Parlement (élections législatives)

49617 . - 4 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait qu'il sem-
blerait que le Gouvernement envisage une modification du mode
de scrutin pour les élections législatives . L' introduction d ' une
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petite dose de proportionnelle est notamment à l'ordre du jour.
Dans l'hypothèse raisonnable où l'on exclurait toute augmenta-
tion du nombre déjà très important des députés, le fait de
réserver une centaine de sièges de députés pour une répartition
proportionnelle aurait pour conséquence que seuls 477 députés
seraient élus au scrutin majoritaire de circonscription . Dans ce
cas, et en supposant que les critères de répartition soient les
mêmes qu'en 1986, il souhaiterait qu'il lui indique quel serait le
nombre de députés à élire dans chaque département, la référence
au recensement de 1990 étant bien entendu retenue.

Réponse. - Le Gouvernement fait régulièrement procéder à des
études concernant d'éventuelles modifications aux modes de
scrutin . il en est ainsi, entre autres, pour les disposit i ons régissant
l ' élection des députés . Dans ce contexte, la formule mentionnée
par l ' auteur de la question n 'est qu'une hypothèse de travail
parmi d'autres . L'honorable parlementaire notera cependant que,
dans ces conditions, les critères de répartition des sièges retenus
en 1985 (rappelés dans la réponse apportée à ses questions
écrites n ù 44587 et n° 45399 posées respectivement les 24 juin et
8 juillet 1991, cf. J.O. du 4 novembre 1991, A .N ., questions et
réponses, page 4550) ne pourraient être maintenus puisqu'ils
conduiraient à l ' attribution de 594 sièges de députés sur la base
des chiffres du recensement de 1990. Si l'on souhaite conserver
l ' effectif actuel de l ' Assemblée nationale et si l ' on admet que la
représentation des territoires d ' outre-mer et des collectivités terri-
toriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon demeurerait
inchangée (7 sièges au total), 570 sièges seraient à redistribuer,
ramenés à 470 après prélèvement de 100 sièges à pourvoir à la
représentation proportionnelle dans un cadre autre que départe-
mental . La répartition de 470 sièges entre les départements pro-
portionnellement à leur population (telle qu'elle résulte du recen-
sement de 1990) est donnée par le tableau ci-après, qui respecte
par ailleurs la règle précédemment en vigueur selon laquelle un
département doit disposer d'au moins deux sièges .

NOMBRE
de sièges

Ain	 4
Aisne	 4

Alpes-de-Haute-Provence 	 2
Hautes-Alpes	 2
Alpes-Maritimes	 8
Ardèche	 2
Ardennes	 ~

	

2
Ariège	 2
Aube	 2
Aude	 2
Aveyron	 ~

	

7.
Bouches-du-Rhône	 15
Calvados	 5
Cantal	 2
Charente	 2
Charente-Maritime	 4
Cher	 2
Corrèze	 2
Corse-du-Sud	 2
Haute-Corse	 2
Côte-d'Or	 4
Côtes-d'Armor	 4
Creuse	 2
Dordogne	 ~

	

3
Doubs	 4
Drôme	 3
Eure	 4
Eure-et-Loi	 3
Finistère	 7
Gard	 5
Haute-Garonne	 7
Gers	 2
Gironde	 10
Hérault	 6
Ille-et-Vilaine	 6
Indre	 2
Indre-et-Loire	 4
Isère	 8
Jura	 2
Landes	 2

NOMBRE
de sièges

Loir-et-Cher	
Loire	
Haute-Loire	
Loire-Atlantaque	
Loiret	
Lot	
Lot-et-Garonne	
Lozère	
Maine-_t-Loire	
Manche	
Marne	
Haute-Marne	
Mayenne	
Meurthe-et-Moselle	
Meuse	
Morbihan	
Moselle	
Nièvre	
Nord	
Oise	
Orne	
Pas-de-Calais	
Puy-de-Dôme	
Pyrénées-Atlantiques	
Hautes-Pyrénées	
Pyrénées-Orientales 	
Bas-Rhin	
Haut-Rhin	
Rhône	
Haute-Saône	

Sarthe	
Savoie	
Haute-Savoie	
Paris	
Seine-Maritime	
Seine-et-Marne	
Yvelines	
Deux-Sèvres	
Somme	
Tarn	
Tarn-et-Garonne	
Var	
Vaucluse	
Vendée	
Vienne	
Haute-Vienne	
Vosges	
Yonne	
Territoire de Belfort	
Essonne	
Hauts-de-Seine	
Seine-Saint-Denis	
Val-de-Marne	
Val-d'Oise	
Guadeloupe	
Guyane	
Martinique	
Réunion	

Automobiles et cycles (carte grise)

49762 . - I l novembre 1991 . - M. Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes ren-
contrés lors des contrôles des papiers des automobilistes, opérés
par les forces de l'ordre . Dans de nombreuses familles, un seul
véhicule est à la disposition de plusieurs conducteurs . Ainsi,
chaque fois que le conducteur du véhicule change, il doit au
préalable se munir des papiers du véhicule . Leur manipulation
est autant d'occasions de perte et d'oubli . De plus, il n'est pas

DEPARTEMENTS

DÉPARTEMENTS
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possible de laisser les papiers dans le véhicule cet . . si un vol est
commis, nombre d ' assurances refusent d'intervenir, imputant la
faute au onducteur . Aussi ne serait-il pas possible d ' autoriser,
lors des contrôles de police, la présentation de photocopiés certi-
fiées conformes des papiers des véhicule sous réserve de pré-
: .enter dans un court délai les papiers officiels au comurissariat
ou à la gendarmerie selon les cas ? Une telle possibilité facilite-
rait grandement la vie des conducteurs.

Réponse . - Le décret n° 86-1043 du 18 septembre 1986, relatif
aux infractions en matière de circulation routière et d ' assurance
obligatoire des véhicules terrestres à moteur, en imposant la pré-
sentation immédiate, à toute réquisition des agents de l'autorité
compétente, des pièces et autorisations administratives exigées
pour la conduite d 'un véhicule, a pour objet de mettre fin aux
fraudes, aux abus et aux triches supplémentaires résultant de la
possibilité d 'une présentation différée de ces documents . Il n ' est
en conséquence pas envisagé de réduire la portée de ce texte en
permettant la présentation de documents photocopiés, les photo-
copies rendant plus difficile la détection des falsifications ou des
contrefaçons . De méme que la carte d ' identité a pour objet de
certifier l'identité des personnes (décret n° 55-1397 du
22 octobre 1955 article 5), et ne peut donc être remplacée par
une photocopie ne présentant pas les garanties suffisantes sen
l'identité réelle, de méme la carte grise est un titre réglementaire
permettant, d ' une pari. de mettre en oeuvre éventuellement la res-
ponsabilité juridique de son titulaire et, d'autre part, de vérifier
que la voiture a été régulièrement immatriculée et n'a pas été
volée . Ces dispositions contribuent à la protection des usagers . II
convient de préciser que la présentation de la photocopie certi-
fiée conforme de la carte grise est toutefois autorisée dans cer-
tains cas, strictement limités, pour des impératifs d'ordre profes-
sionnel . II s'agit des véhicules de location, à l ' exception
cependant des véhicules de location avec option d'ac :rat et des
véhicules et éléments de véhicules d ' un poids total autorisé en
charge de plus de 3,5 tonnes soumis é des visites périodiques
(arrêté du 31 décembre 1987 portant aménagement de la présen-
tation de la carte grise aux agents de l'autorité compétente) . Pour
de tels cas, la validité de la photocopie est limitée à un an, mais
l'original peut à nouveau faire l'objet d'une photocopie, au terme
de ce délai .

Parlement (élections législatives)

50015 . - 18 novembre 1991 . - M. Jean-Jacques Hyest a pris
connaissance avec un vif intérêt des propos tenus par le président
de la Commission nationale des comptes de campagne et des
financements politiques . Celui-ci a, en particulier, indiqué que la
commission avait eu l'occasion de se prononcer sur plusieurs
élections partielles . II souhaiterait que le M . le ministre de l ' in-
térieur lui fasse connaitre les moyens par lesquels les avis rendus
par la commission sont portés à la connaissance du public, soit
au coup par coup, soit de façon régulière.

Ri -tune . - La commission nationale des comptes de campagne
et de . financements politiques instituée par i'article L .52-14 du
code électoral est une autorité administrative, comme le Conseil
constitutionnel a été amené à le souligner dans sa décision
n° 89-271 DC du 11 janvier 1990 rendue à propos de la loi rela-
tive à la limitation des dépenses électorales et à la clarification
du financement des activités politiques . Ses décisions ne font
donc pas l'objet de publication systématique . C'est seulement
lorsque le juge de l ' élection a été saisi conformément au troi-
sième alinéa de l'article L.52-15 que le jugement prononcé par
celui-ci sera rendu public dans les conditions habituelles, soit
qu'il confirme, soit qu'il infirme en tout ou partie la position
adoptée par la commission . Toutefois, il doit être signalé à l ' ho-
norable parlementaire . que, aux termes de l'article L .52-18 du
code électoral, la commission nationale des comptes de cam-
pagne et des financements politiques dépose sur le bureau des
assemblées parlementaires, dans l 'année qui suit des élect ions
générales auxquelles l'article L .52-4 est apolicable . un rapport
retraçant le bilan de son action et comportant les observations
qu ' elle juge utile de formuler.

Départements (élections cantonales)

50176 . - 18 novembre 1991 . - M . Léonce Deprez appelle l'at-
tention M . le ministre de l ' intérieur sur le fait que, selon l'ar-
ticle L . 156 du code électoral relatif aux élections gislatives
« nul ne peut être candidat dan .;, plus d'une circonscription » . Or
aucune disposition n'interdit les candidatures multiples au
conseil général . L'article L .209 précise que « le conseiller général
élu dans plusieurs cantons est tenu de déclarer son option au
président du conseil général dans les trois jours qui suivent la

plus proche réunion du conseil général ». Il lui demande s'il ne
lui semble pas opportun, à la veille des prochaines élections can-
tonales, de mettre fin à cette anomalie dont, en d'autres temps,
on a pu mesurer les risques pour la démocratie.

Zéponse. - Les candidatures multiples sont effectivement inter-
dites lors de l'élection des députés, conformément aux disposi-
tions de l'article L. 156 du code électoral . Il en est de méme pour
l'élection des conseillers régionaux, en application de l 'article
L . 348 du même code . Rien de tel, en revanche, n'existe pour les
autres élections locales, pour des raisons à la fois historiques et
pratiques . Pour l'élection des conseillers généraux, la déclaration
de candidature n ' a été rendue obligatoire qu'en 1969 (art . 19 de
la loi n° 69-419 du IO mai 1969), et le législateur n'a pas prévu
d 'autre mesure ; pour celle des conseillers municipaux, la décla-
ration de candidature n'est pas enregistrée dans les communes de
moins de 3 500 habitants et elle n 'est d'ailleurs pas obligatoire.
Mais, dans tous les cas, le grand nombre des candidats ôterait en
fait toute efficacité à un dispositif tendant à rechercher les candi-
datures multiples, eu égard à la brièveté des délais dont dispose
l'administration . C 'est pourquoi le code électoral impose seule-
ment une procédure d ' option aux conseillers généraux ou munici-
paux élus dans plusieurs circonscriptions (respectivement articles
L . 209 et L . 238). Les dispositions en vigueur n'ont jamais sou-
levé de difficulté particulière . Lors des précédents renouvelle-
ments des conseils généraux, on a effectivement constaté
quelques candidatures multiples, mais ce phénomène a toujours
intéressé des candidats d 'audience marginale qui n'ont été élus
dans aucun canton.

Parlement (élections législatives)

50244 . - 18 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que par sa
question écrite n° 45399, il lui demandait quels seraient les gains
et les pertes de sièges de députés pour chaque département si
une modification tenait compte du recensement de 1990 en sup-
posant que le nombre total de 577 députés ne soit pas modifié.
La réponse ne correspond pas à l'hypothèse envisagée puisqu'elle
entraînerait une augmentation du nombre des députés . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse . - Si le nombre total des députés devait demeurer
inchangé, une répartition des sièges proportionnellement à la
population des départements telle qu'elle résulte du recensement
général de 1990 donnerait les résultats c,Jnsignés dans les
tableaux ci-après, pour l'établissement desquels on a par ailleurs
respecté la règle précédemment en vigueur selon laquelle chaque
département doit avoir au moins deux sièges à pourvoir. Pour
dresser le tableau n° 1, la répartition a été effectuée selon la règle
dite de la plus forte moyenne . Vingt-trois départements per-
draient ainsi chacun un siège par rapport à sa représentation
actuelle (Allier, Ardèche, Aube, Aveyron, Charente, Corrèze,
Indre, Jura, Manche, Marne, Mayenne, Nièvre, Hautes-Pyrénées,
Pyrénées-Orientales, Haut-Rhin, Haute-Saône, Saône-et-Loire,
Deux-Sèvres, Somme, Tarn, Vienne, Haute-Vienne, Martinique).
En revanche, dix-sept départements gagneraient chacun un siège
(Alpes-Maritimes, Gard, Haute-Garonne, Gironde, Hérault, 111e-
et-Vilaine, Isère, Loiret, Rhône, Paris, Yvelines, Var : Essonne,
Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-d 'Oise, Réunion) et trois
départements en gagneraient chacun deux (Bouches-du-Rhône,
Nord, Seine-et-Marne) . Pour le tableau n o 2, la répartition a été
effectuée selon la règle dite du plus fort reste . Selon cette for-
mule, dix-sept départements perdraient chacun un siège (Allier,
Charente, Corrèze, Indre, Jura, Marne, Nièvre, Hautes-Pyrénées,
Pyrénées-Orientales, Haut-Rhin, Haute-Saône, Saône-et-Loire,
Deux-Sèvres, Somme, Tarn, Haute-Vienne, Martinique) tandis
que dix-sept autres en gagneraient chacun un (Bouches-du-
Rhône, Gard, Haute-Garonne, Gironde, Hérault, Ille-et-Vilaine,
Isère, Loiret, Nord, Rhône, Seine-et-Marne, Yvelines, Var,
Essonne, Hauts-de-Seine, Val-d ' Oise, Réunion). Enfin, il est
encore possible de maintenir le système adopté en 1985 (et
exposé en réponse aux questions écrites n° 44587 et r.° 45399
posées par l'honorable parlementaire respectivement les 24 juin
et 8 juillet 1991 - cf. J.O. du 4 novembre :991, A .N., questions et
réponses, page 4550) en augmentant légèrement l' amplitude des
tranches de population retenues. Ainsi, si deux sièges sont
attribués à chaque département comptant moins de 227 200 habi-
tants, plus un siège supplémentaire par tranche de 113 600 habi-
tants ou fraction de ce nombre, on peut dresser le tableau n° 3
qui permet de ne pas modifier le nombre total des sièges à
répartir . Dans cette hypothèse, dix départements perdraient
chacun un siège par rapport à sa représentation actuelle (Marne,
Moselle, Nord, Pas-de-Calais, Hautes-Pyrénées, Haut-Rhin,
Saône-et-Loire, Seine-Maritime, Somme, Val-de-Marne) et Paris
en perdrait deux . Au contraire, douze départements gagneraient
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chacun un siège (Ain, Gard, Haute-Garonne, Ille-et-Vilaine,
Loiret, Savoie, Haute-Savoie, Seine-et-Marne, Var . Vaucluse, Val-
d'Oise, Réunion) .

Tableau n° I

NOMBRE
de sièges

Ain	
Aisne	
Allier	
Alpes-de-Haute-Provence 	
Hautes-Alpes	
Alpes-Maritimes	
Ardèche	
Ardennes	
Ariège	
Aube	
Aude	
Aveyron	
Bouches-du- Rhône	
Calvados	
Cantal	
Charente	
Charente-Maritime	

Cher	

Corrèze	
Corse-du-Sud	
Haute-Corse	
Côte-d'Or	
Côtes-d ' Armor	
Creuse	
Dordogne	
Doubs	
Drôme	
Eure	
Eure-et-Loir	
Finistère	
Gard	
Haute-Garonne	
Gers	
Gironde	
Hérault	
Ille-et-Vilaine	

Indre	
Indre-et-Loire	
Isère	
Jura	
Landes
Loir-et-Cher
Loire
Haute-Loire
Loire-Atlantique
Loiret	

Lot	
Lot-et-Garonne	

Lozère T	
Maine-et-Loire	
Manche	 . ..

Marne	
Haute-Marne	
Mayenne	
Meurt he-et-Moselle	
Meuse	
Morbihan	
Mosel le	
Nièvre	

Tableau n° 2

NOMBRE
de sièges

Ain	
Aisne	
Allier	
Alpes-de-Haute-Provence	

Hautes-Alpes	
Alpes-Maritimes	

Ardèche	
Ardennes	
Ariège	
Aube	
Aude	
Aveyron	
Bouches-du-Rhône	
Calvados	

DÉPARTEMENTS
NOMBRE
de sièges

Nord	
Oise	
Orne	
Pas-de-Calais	
Puy-de-Dôme	
Pyrénées Atlantique	
Hautes-Pyrénées	
Pyrénées-Orientales 	
Bas-Rhin	
Haut-Rhin	
Rhône	
Haute-Saône	
Saône-et-Loire	
Sarthe	
Savoie	
Haute-Savoie	
Paris	
Seine-Maritime	
Seine-et-Marne	

Yvelines	
Deux-Sèvres	
Somme	
Tarn	
Tarn-et-Garonne	
Var	
Vaucluse	
Vendée	
Vienne	
Haute-Vienne	
Vosges	
Yonne	
Territoire de Belfort 	
Essonne	
Hauts-de-Seine	
Seine-Saint-Denis	
Val-de-Marne	
Val-d'Oise	
Guadeloupe	
Guyane	
Martinique	
Réi	

DE PARTEMENTS

. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DÉPARTEMENTS
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DÉPARTEMENTS
NOMBRE
de sièges

Seine-et-Marne	
Yvelines	
Deux-Sèvres	
Somme	
Tarn	
Tarn-et-Garonne	
Var	
Vaucluse	
Vendée	
Vienne	
Haute-Vienne	
Vosges	
Yonne	
Territoire de Belfort	

Essonne	
Hauts-de-Seine	
Seine-Saint-Denis	
Val-de-Marne	
Val-d'Oise	

Guadeloupe	
Guyane	
Martinique	
Réunion	 ..

Cantal	
Charente	
Charente-Maritime	
Cher	
Corrèze	
Corse-du-Sud	
Haute-Corse	
Côte-d ' Or	
Côtes-d'Armor	
Creuse	
Dordogne	
Doubs	
Drôme	
Eure	
Eure-et-Loir	
Finistère	
Gard	
Haute-Garonne	
Gers	
Ci-onde	
Hérault	
l ;le-et-Vilaine	
Indre	
Indre-et-Loire	 .

Ise' e	
Jura	
Landes	
Loir-et-Cher	

. o i r e	
Haute-Loire	
Loire-Atlantique	

Loiret	

Lot	
Lot-et . Garonne	

Lozère	
Maine-et-Loire	
Manche	
Marne	
Haute-Marne	
Mayenne	
Meurthe-et-Moselle	

Meuse	
Morbihan	
Moselle	
Nièvre	
Nord	
Oise	
Orne	
Pas-de-Calais	
Puy-de-Dôme	
Pyrénées-Atlantique	

Hautes-Pyrénées	

Pyrénées-Orientales	

Bas-Rhin	
Haut-Rhin	

Rhône	
Haute-Saône	
Saône-et-Loire	
Sarthe	
Savoie	

Haute-Savoie	
Paris
Seine-Maritime

Ain	

Aisne	
Allier	
Alpes-de-Haute-Provence	
Hautes-Alpes	
Alpes-Maritimes	
Ardèche	
Ardennes	
Ariège	
Aube	
Aude	
Aveyron	
Bouches-du-Rhône	
Calvados	
Cantal	
Charente	
Charente-Maritime	
Cher	
Corrèze	
Corse-du-Sud	
Haute-Corse	
Côte-d'Or	

Côtes-d 'Armor	

Creuse	
Dordogne	

Doubs	
Drôme	
Eure	
Eure-et- Loir	
Finistère	
Gard	
Haute-Garonne	

NOMBRE
de sièges

DEPARTEMENTS

DÉPARTEMENTS

Tableau n° 3

NOMBRE
de sièges
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DÉPARTEMENTS

Cers	
Gironde	
Hérault	
Ille-et-Vilaine	
Indre	
Indre-et-Loire	
Isère	
Jura	
Landes	
Loir-et-Cher	
Loire	
Haute-Loire	
Loire-Atlantique	
Loiret	
Lot	
Lot-et-Garonne	
Lozère	
Maine-et-Loire	
Manche	
Marne	
Haute-Mame	
Mayenne	
Meurthe-et-Moselle	
Meuse	
Morbihan	

Moselle	
Nièvre	
Nord	
Oise	
Orne	
Pas-de-Calais	
Puy-de-Dôme	
Pyrénées-Atlantiques	
Hautes-Pyrénées	
Pyrénées-Orientales	
Bas-Rhin	
Flaut-Rhin	
Rhône	
Haute-Saône	
Saône-et-Loire	
Sarthe	
Savoie	
Haute-Savoie	
Paris	
Seine-Maritime	
Seine-et-Marne	
Yvelines	
Deux-Sèvres	
Somme	
Tarn	
Tarn-et-Garonne	
Var
Vaucluse
Vendée
Vienne	 .

Haute-Vienne
Vosges
Yonne
Territoire de Belfort
Essonne
Hauts-de-Seine
Seine-Saint-Denis
Val-de-Marne

NOMBRE
de sieges DÉPARTEMENTS

NOMBRE

de siéges

Val-d'Oise	
Guadeloupe	

Guyane	
Martinique	
Réunion	

10
4
2
4
6

50285. - 25 novembre 1991 . - Le préfet de la Corse-du-Sud a
adresse le 15 juillet 1991 une lettre recommandée à toutes les
personnes inscrites sur les listes électorales des communes du
département pour leur indiquer qu'à compter du l er mars 1992
elles seraient radiées d'office . Or la mention « Ne pas faire
suivre » figure sur l'enveloppe . M. Jean-Louis Debré demande
à M. le ministre de l 'intérieur de bien vouloir lui indiquer la
raison d'une telle mention, alors que de nombreux habitants sont
absents de leur domicile habituel pendant cette période, ainsi que
l ' usage qui a été fait des lettres retournées . Il lui demande, par
ailleurs, si le préfet a bien respecté l'obligation inscrite à l ' ar-
ticle 10 du décret du 15 juillet 1991 qui précise que les électeurs
inscrits sur les listes électorales des communes de Corse à la date
de la publication de la loi du 13 mai 1991 seront informés par
lettre recommandée des effets de la refonte complète des listes
électorales, ainsi que des conditions de leur réinscription.

Réponse . - Dès avant le I « septembre 1991, le préfet de la
région de Corse, préfet de la Corse-du-Sud et le préfet de la
Haute-Corse ont adressé à tous les citoyens figurant sur les listes
électorales de leur département respectif une lettre recommandée
les informant des effets de la refonte complète des listes édictée
par l 'article 85 de fa loi du 13 mai 1991 et des modalités de leur
réinscription . Conformément aux dispositions du deuxième alinéa
de l'article 10 du décret n e 91-653 du 15 juillet 1991, ces lettres
ont été expédiées « à l'adresse des électeurs figurant sur la liste
électorale », ce qui explique la mention « Ne pas faire suivre »
signalée par l ' auteur de la question . On sait que cette adresse,
aux termes de l 'article L. 18 du code électoral, est celle du domi-
cile ou de la résidence de l'électeur, qui est indépendante du
motif de l 'inscription sur la liste électorale et qui est donc celle à
laquelle sont expédiés, par la commission de propagande, les cir-
culaires et bulletins de vote des candidats avant chaque consulta-
tion . Il n'échappera pas à l 'honorable parlementaire que la non-
distribution d'une lettre à l'adresse mentionnée sue la liste
électorale constitue un indice qu'une attention insuffisante a été
portée à la tenue à jour de la liste en cause.

50286. - 25 novembre 1991 . - Ayant constaté qu ' environ un
quart des électrices et des électeurs qui étaient inscrits sur les
listes électorales en Corse ont sollicité leur réinscription en vertu
des dispositions de la foi du 13 mai 1991, M . Jean-Louis Debré
demande à M . le ministre de l'intérieur s'il n'envisage pas de
demander au centre d'information civique, d'ici au
31 décembre 1991, d'initier une campagne d ' information afin
d ' inciter les électrices et les électeurs de Corse à s'inscrire sur les
listes électorales.

Réponse. - Divers moyens ont été mis en oeuvre, notamment
par les services préfectoraux, pour informer les électeurs de
Corse sur la nécessité de se réinscrire sans tarder. Le centre d ' in-
formation civique, de son côté, a lancé une campagne compor-
tant plusieurs « spots » télévisés et radiodiffusés quotidiens . Cette
campagne a débuté le 2 décembre, elle se déroulera jusqu ' au
31 décembre, date limite pour déposer les demandes d'inscription
sur les listes électorales.

Elections et référendums (listes électorales : Corse)

Elections et référendums (listes électorales : Corse)
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Elections et référendums (listes électorales : Corse)

50287 . - 25 novembre 1991 . - Le 4 avril 1991, à l'Assemblée
nationale (J.O. du 4 avril 1991, page 802), le ministre de l'inté-
rieur a indiqué que les électeurs seront avertis par écrit qu ' ils
pourront de plein droit figurer, à compter du 1 ,, mars 1992, sur
les listes où ils étaient inscrits . M . Jean-Louis Debré demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui confirmer cette déclaration.

Elections et référendums (listes électorales : Corse)

50289. - 25 novembre 1991 . - Dans sa déclaration du
4 avril i991, le ministre de l ' intérieur a déclaré que les électeurs
corses pourront figurer de plein droit sur les listes électorales sur
lesquelles ils étaient jusqu'alors inscrits à compter du

1 e, mars 1992 . M . le ministre de l ' intérieur a aussi réaffirmé la
notion de domicile d 'origine . M . Jean-Louis Debré demande à
M. le ministre de l'intérieur de donner des instructions aux
préfets de la Corse-du-Sud et de la Haute-Corse, afin qu'ils aver-
tissent immédiatement par lettre les électeurs et les électrices
corses qu' ils peuvent de plein droit demander leur réinscription
sur les listes électorales sur lesquelles ils étaient précédemment
inscrits.

Réponse. - L 'auteur de la question consultera le compte rendu
de la deuxième séance de l ' Assemblée nationale du 4 avril 1991
et y verra que sa citation est incomplète . La déclaration de
ministre de l ' intérieur portait sur le contenu d'une lettre qui
devait être individuellement adressée à tous les électeurs de
Corse : si ceux-ci pouvaient de plein droit bénéficier d'une réins-
cription, à compter du I« mars 1992, dans la commune où ils
étaient précédemment inscrits, c'était sous réserve qu'ils en fas-
sent la demande et qu'ils remplissent une des conditions prévues
à l 'article L . Il du code électoral . En revanche, il n'y a eu
aucune réaffirmation de la notion de domicile d ' origine dans le
cadre de l'application des dispositions de la loi qui était en cours
de discussion . Nul ne s'y est d'ailleurs trompé puisqu ' un sous-
amendement n° 126 a été déposé pour que toute demande de
réinscription faite par une personne déjà inscrite sur la liste élec-
torale bénéficie du principe de la permanence des listes électo-
rales et que ce sous-amendement a été rejeté par l'Assemblée
nationale . En ce qui concerne la notion de domicile d 'origine
dans ce contexte, l'honorable parlementaire est invité à se
reporter à la réponse faite par M . le garde des sceaux, ministre
de la justice, à la question écrite n° 49194 posée le
28 octobre 1991 par M . Philippe Sanmarco, député (Journal offi-
ciel, 25 novembre 1991, Assemblée nationale, questions et
réponses, page 4840) : « La notion de domicile d ' origine, c 'est-à-
dire de domicile où les droits électoraux ont été acquis, ressort
d'une jurisprudence de la Cour de cassation qui résulte du prin
cipe de permanence des listes électorales fixé par l'article L . 16
du code électoral . » C'est précisément à ce principe de perma-
nence que le législateur a entendu faire exception, en disposant,
par l'article 85 de la loi n° 91-428 du 13 mai 1991 portant statut
de la collectivité territoriale de Corse, qu ' il sera procédé dans
chaque commune de Corse à la refonte complète de la liste élec-
torale avant la première élection de l'assemblée de Corse . Ce
même article 85 précise que toute 'lscription est subordonnée à
une demande de l ' intéressé et au espect des articles L . 11 et
L . 14 du code électoral, lesquels ne comportent aucune référence
à la notion de domicile d 'origine, mais, comme le rappelle le
Conseil constitutionnel dans sa décision n° 91-290 D .C. du
9 mai 1991, subordonnent l ' inscription, « sous réserve des dispo•
sitions régissant la situation particulière des Français établis hors
de France, des militaires et des mariniers, soit à une condition de
domicile réel ou légal ou encore de résidence, soit à la circons-
tance que les intéressés figurent pour la cinquième fois sans
interruption au rôle d'une des contributions directes commu-
nales » . D'ailleurs, au cours de la seconde lecture du texte à l ' As-
semblée nationale, (deuxième séance du 4 avril 1991, débats, J.O..
A .N ., pages 801 à 803), un sous-amendement tendant à réintro-
duire le principe de permanence ci-dessus mentionné pour les
demandes de ré i nscription a été expressément écarté par le légis-
lateur . L ' interprétation à donner de la volonté du Parlement, qui
sera, !e cas échéant, soumise à l ' appréciation des tribunaux,
apparait donc sans équivoque . »

JEUNESSE ET SPORTS

Ministères et secrétariats d 'Etat (jeunesse et sports : budget)

36972 . - 17 décembre 1990. - M . Denis Jacquat attire l 'atten-
tion de M . 'le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur
les risques que la faible part accordée à la jeunesse et aux sports
dans le budget de l'Etat fait peser sur l 'avenir même des associa-
tions impliquées dans ce domaine . Faute de permettre un déve-
loppement économique, faute d 'aménager la fiscalité les frappant,
faute enfin d ' un soutien affirmé aux bénévoles les encadrant, il
est à craindre qu ' elles ne puissent plus durablement assumer leur
vocation qui est de participer à l'éducation populaire.

Réponse . - L ' honorable parlementaire avait appelé l'attention
du secrétaire d'Etat à la i unesse et aux sports sur les difficultés
que risquaient de connait .e les associations du fait, d'une part,
de la faiblesse des moyens consacrés au budget de la jeunesse et
des sports dans le budget de l ' Etat et, d'autre part, des disposi-
tions fiscales les concernant. S'agissant du premier point et
compte tenu du succès obtenu par les opérations mises en oeuvre
pendant la période de l 'été 1991, le Gouvernement a décidé un
effort important en faveur de la jeunesse . Il se traduit par une
nette augmentation du budget du ministère de la jeunesse et des
sports pour 1992 puisque 350 MF de mesures nouvelles permet-
tront de renforcer les missions traditionnelles et de lancer des
actions nouvelles pour les jeunes et pour le sport . Les moyens
globaux du ministère progressent ainsi de plus de 10 p . 100 dont
plus de 25 p . 100 pour les crédits'd'intervention dans le domaine
de la jeunesse. S'agissant du second point, le Gouvernement, en
concertation avec le Conseil national de la vie associative
(C.N.V.A .), prend progressivement tolite mesure susceptible
d 'améliorer le fonctionnement de la vie associative. C ' est ainsi
qu ' en juillet 1991 le Parlement a voté une loi permettant aux
bénévoles de bénéficier d 'autorisation d'absence pour représenter
leur association dans des instances de concertation . Ce congé
représentation pourra être de neuf jours par an.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

49004 . - 21 octobre 1991 . - M. Robert Montdargent attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
l ' inquiétude des associations d 'éducation populaire concernant la
diminution des subventions qui leur sont destinées dans le
budget 1992 . La diminution prévue est de 15 p. 100. Cette restric-
tion budgétaire touchera principalement les associations et fédé-
rations dotées de poste d 'animateurs sociaux et socioculturels
dont les financements sont assurés en partie par le Fonjep pour
20 à 40 p . 100 selon les cas. Elle risque d ' ent r aîner des licencie-
ments d ' animateurs au moment même où l'Etat déclare comme
prioritaire la politique en faveur de l ' insertion sociale et profes-
sionnelle des jeunes . En conséquence, il lui demande de revoir
ces choix budgétaires et d 'envisager ia possibilité d'une aide
accrue aux associations qui remplissent une mission d ' intérêt
public.

Réponse. - Le Gouvernement est très sensible à l ' action que
conduisent les associations de jeunesse et d'éducation populaire
en liaison avec le ministère de la jeunesse et des sports. L ' aug-
mentation sensible des crédits inscrits au budget de ce ministère
en 1992 - qui augmentent de 260,788 MF, soit + 10,12 p . 100 -
bénéficiera de toute évidence à celles des associations dont les
objectifs croiseront ceux que s ' est fixés le ministère de la jeu-
nesse et des sports, en particulier pour favoriser le développe-
ment de la citoyenneté des jeunes et aider à l'insertion des plus
démunis d'entre eux . Les associations de jeunesse et d'éducation
populaire auront ainsi les moyens en 1992 de prendre en charge
la part des postes d'animateurs qui leur revient habituellement en
complément du versement du Fonjep et de poursuivre leur mis-
sion d ' intérêt public.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

50246 . - 18 novembre 1991 . - M. Pierre Brana attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation des personnels techniques et pédagogiques travaillant
sous sa tutelle . La diminution des postes budgétaires du ministère
de la jeunesse et des sports, qui se traduit depuis 1984 par
800 suppressions de poste, inquiète ces personnels . Malgré la
création du corps des professeurs de sport, propre au ministère
de la jeunesse et des sports, le syndicat national des 'acti v ités



5450

	

AS ;EMBLÉE NATIONALE

	

30 décembre 1991

physiques et sportives relève la suppression de 106 postes supplé-
mentaires pour 1992 . Il soulève également le décalage qui existe
entre le besoin de 185 postes dans le cadre des mutations
internes et l'occupation de 105 de ces postes par des agents du
ministère de la jeunesse et des sports, les soixante-dix restants
étant attribués à des professeurs d'E.P.S . dépendant du ministère
de l'éducation nationale . Il s'étonne enfin du profil de carrière
supérieur à celui des agents du ministère de la jeunesse et des
sports de ces professeurs dépendant de l ' éducation nationale,
pour des responsabilités et un travail identique, et demande un
alignement des critères de promotion . En conséquence, il lui
demande quelles sont ses intentions pour répondre aux inquié-
tudes de ces personnels . Il lui demande enfin quelles sont les
dispositions budgétaires prévues pour permettre à ces agents
attachés au service public de poursuivre leur car rière avec des
conditions de promotion interne améliorées.

Réponse . - Jusqu'en 1981, le ministre de la jeunesse et des
sports gérait les corps de professeurs et de professeurs adjoints
d ' éducation physique et sportive. Les membres de ces corps pou-
vaient indifféremment exercer leurs fonctions dans le cadre de
l ' enseignement scolaire ou dans le secteur sportif extra-scolaire.
Après le rattachement de l'éducation physique et sportive au
ministère de l'éducation nationale, un corps nouveau de profes-
seurs de sport a été créé par le décret nit 85-720 du
10 juillet 1935 . Ceux des professeurs d 'éducation physique et
sportive qui l'ont demandé ont été intégrés dans ce corps des
professeurs de sport. Afin de ne pas imposer un choix définitif à
des personnes qui pouvaient antérieurement passer du secteur
sportif au secteur extra-sportif (et réciproquement), et pour
conserver l 'apport de leurs compétences techniques et pédago-
giques, le statut du 10 juillet 1985 a prévu que les professeurs
d 'éducation physique ex sportive pouvaient être détachés dans le
corps des professeurs de sport . Si initialement plus des trois
quarts des emplois de professeurs de sport étaient occupés par
des professeurs d'éducation physique et sportive détachés, cette
situation a progressivement évolué puisque fin 1991 on compte
1 112 professeurs de sport et 1 017 professeurs d ' E .P.S., ce der-
nier chiffre devant encore être réduit en 1992 . Les perspectives de
carrière dans les corps sont rigoureusement identiques puisque
les grades de professeur hors classe ont été créés en même temps
et pour la même proportion des effectifs . Par contre, il est exact
que les professeurs de sport ne peuvent être nommés dans le
corps des professeurs agrégés alors que les professeurs d'éduca-
tion physique et sportive peuvent y accéder soit par concours soit
par liste d'aptitude . Pour offrir des débouchés comparables, la
création d'un corps de professeurs supérieurs de sport est actuel-
lement étudié. Si ces travaux aboutissent, les transformations
d 'emplois correspondantes seront inscrites dans le projet de loi
de finances pour 1993 . Quant aux suppressions d 'emplois prévues
par le projet de loi de finances pour 1992, elles représentent la
contribution du ministère de la jeunesse et des sports à la poli-
tique gouvernementale de maîtrise des effectifs de la fonction
publique . Elles ont été rendues possibles par les efforts de pro-
ductivité réalisés par une meilleure répartition des emplois, dans
le cadre d'une politique de modernisation des services qui sera
accentuée en 1992 . A ce titre, les crédits d ' informatique et de
bureautique seront augmentés de 9 610 000 francs (+ 75 p . 100)
et ceux relatifs r la formation des personnels progre . ent de
2 millions de francs.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

50247 . - 18 novembre 1991 . - M. Edmond Gerrer appelle l ' at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation préoccupante des personnels techniques et pédagogiques
du ministère de la jeunesse et des sports. En effet, 1991 a vu la
suppression de quatre-vingt-dix postes et le projet de budget en
prévoit encore 106 en 1992 . Or, des besoins accrus s'annoncent,
en particulier pour la préparation des jeux Olympiques de Barce-
lone et la mise en oeuvre de la politique de la ville . Par ailleurs,
1 250 chargés d'enseignement d'F..P .S. ne trouvent de possibilité
de promotion dans le corps des professeurs de sport du ministère
de la jeunesse et des sports . Il lui serait reconnaissant de bien
vouloir examiner la possibilité de remédier à cette situation.

Réponse. - Le ministère de Ir jeunesse et des sports est engagé
depuis plusieurs années dans une importante modernisation de
ses services, qui sera accentuée au cours des prochains mois . Les
crédits d ' informatique et de bureautique seront notamment aug-
mentés en 1992 de 9 610 000 francs (+ 75 p . 100) et la formation
des personnels sera dotée de 2 millions de francs supplémen-
taires. Les efforts de productivité réalisés et une meilleure réparti-
tion des emplois permettront au ministère de la jeunesse et des

sports de contribuer à la politique gouvernementale de maitrise
des effectifs de la fonction publique. Celle-ci se traduira en 1992
par la suppression nette de 104 emplois budgétaires, en applica-
tion d'une norme générale de réduction de 1,5 p . 100. Ces
emplois se répartiront à peu près également entre fonctions admi-
nistratives et fonctions techniques et pédagogiques . En ce qui
concerne plus particulièrement les chargés d'enseignement d'édu-
cation physique et sportive, quatre possiblités de promotion leur
sont ouvertes . Tout d'abord, et dans la limite de 15 p . 100 des
effectifs budgétaires du corps au 15 septembre 1990, Ils bénéfi-
cient de nominations dans une hors-classe dont l ' indice terminal
est identique à celui des professeurs de sport . Ils peuvent ensuite
accéder au corps des professeurs de sport par voie de liste d'apti-
tude, dans la proportion d'un tiers du nombre des emplois
ouverts aux concours l'année précédente . Les chargés d'enseigne-
ment c, éducation physique et sportive àgés de quarante ans au
plus et justifiant de cinq ans de services publics effectifs peuvent
se porter candidats au concours interne de recrutement des pro-
fesseurs de sport . Enfin, ceux d'entre eux qui sont titulaires de
certains titres ou diplômes, dont le brevet d ' Etat d ' éducateur
sportif 2 e degré, peuvent être détachés dans le corps des profes-
seurs de sport, dans 13 limite de 26 p. 100 de l'effectif budgétaire
de ce corps et en fonction des emplois vacants. Après deux ans
de détachement, ils ont la possibilité d'être nommés professeurs
de sport . Compte tenu du nombre de chargés d ' enseignement
d ' éducation physique et sportive qui sont titulaires du brevet
d'Etat d'éducateur sportif 2 e degré, c'est vers l'utilisation opti-
male de cette dernière disposition que porteront les efforts au
cours des années à venir .

JUSTICE

Associations (personnel)

22132 . - 25 décembre 1989. - M . Edouard Landrain interroge
M . le garde .des sceaux, ministre de la justice, à propos de la
responsabilité civile et pénale des présidents d'associations loi
1901 . Il y a deux ans, un enfant inscrit à une école de tennis a
été victime d'un accident mortel sur le chemin du retour, son
cours n 'ayant pas eu lieu. Un concours de circonstances malheu-
reuses avait empêché le moniteur de prévenir de son indisponibi-
lité avant le début du cours . Le président de cette association
peut-il être rendu responsable de ce drame ? Tous les bénévoles
peuvent-ils être exposés à une responsabilité comparable ? Ne
doit-on pas tenter de protéger le bénévolat, fondement même du
mouvement associatif, et seul garant de son -avenir ? Il lui
demande de l'éclairer sur la protection du bénévolat, sa responsa-
bilité dans le cadre de la loi de 1901.

Réponse. - Les associations ne peuvent, en l'état des textes en
vigueur, répondre pénalement des infractions éventuellement
commises dans le cadre de leur fonctionnement : seuls les diri-
geants, qu'ils soient bénévoles ou rémunérés, ont à assumer cette
responsabilité, tout au moins lorsqu 'une faute personnelle est éta-
blie à leur encontre . Le projet de réforme du Code pénal en
cours d'examen par le Parlement contient toutefois des disposi-
tions prévoyant la responsabilité p' nale des personnes morales à
raison des infractions réaii,ees• pour leur compte et par leurs
organes dirigeants . Ce projet de réforme prévoit également que la
responsabilité pénale des personnes morales n'exclut pas celle
des personnes physiques auteurs ou complices de mêmes faits.
S'agissant de !a responsabilité civile, les associations doivent,
compte tenu du principe de la séparation du patrimoine de la
personne morale et de ceux de ses membres, répondre sur le
patrimoine de toutes les conséquences civiles découlant de leur
fonctionnement. Les présidents bénévoles d ' association, en ce qui
les concerne, se trouvent dans une situation comparable à celle
de tout dirigeant de personne morale en tant qu ' ils peuvent avoir
à répondre, conformément au droit commun de la responsabilité
civile, de leur participation personnelle à tout acte générateur de
dommage commis .

Enfants (pupilles u' la Nation)

24932. - 26 février 1990. - M. Denis J
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survenus en Nouvelle-Calédonie, à un sénateur qui souhaitait
l 'octroi de la qualité de pupille de la Nation aux enfants de
toutes les personnes tuées lors des événements, à savoir qu ' il
comptait prendre très rapidement une initiative pour satisfaire
la générosité des auteurs de l 'amendement » . H lui demande s ' il
compte effectivement prendre des dispositions visant à modifier
la loi du 23 décembre 1977 et s ' il envisage réeliement de faire
bénéficier de la qualité de pupille de la Nation les enfants de
terroristes assassins de ceux qui servaient précisément cette
Nation.

Réponse. Les enfants qui se trouvent soudainement privés du
soutien de celui ou de ceux qui pourvoient à leur entretien et à
leur éducation, peuvent ressentir d 'autant plus douloureusement
cette perte qu'elle survient dans un contexte de violence, qu ' il
s' egisse d 'événements analogues à ceux intervenus en Nouvelle-
Calédonie ou de toute autre forme d' affrontement . Indépendam-
ment des allocations pécuniaires allouées par la législation
sociale aux orphelins, les textes en vigueur prévoient, en faveur
de certains enfants, , une protection particulière destinée à assurer
leur éducation, notamment par des prestations en nature . Il existe
ainsi deux régimes spécifiques, l'un pour les mineurs qui perdent
'in parent au cours d'un événement de guerre (pupilles de la
Nation) l 'autre pour les enfants de militaires décédés des suites
de ce t Bines missions accomplies en temps de paix (loi du
23 deceml re 1977) . Le Gouvernement, dans le cadre d'une
concertation interministérielle, a procédé à une réflexion appro-
fondie sur les conditions dans lesquelles des mesures similaires
pourraient être étendues aux enfants dont les parents sont
décédés au cours d'événements dramatiques comparables à ceux
mentionnés par l'auteur de la question . Toutefois, le problème
s'est avéré particulièrement délicat . En effet, étendre les disposi-
tions spécifiques sur les pupilles de la Nation, victimes de guerre,
ou sur les enfants ds militai res décédés des suites d 'opérations
menées en temps pais, bouleverserait l'économie même des
textes régissant ces situations, qui trouve précisément son fonde-
ment dans les événements considérés . L'adoption d'une législa-
tion spécifique poserait, quant à elle, la définition des conditions
de la prise en charge étatique des nouvelles situations . Or, les
circonstances de nature à ouvrir droit à cette prise en charge
n'ont pu être définies de manière suffisamment précise pour
servir de base à une législation nouvelle . Dans ces conditions, il
ne parait p .c possible de donner suite à la généreuse initiative
des parlementaires qui souhaitent faire bénéficier d'un régime de
protections spécifique les enfants de parents décédés au cours
des affr -mtements de Nouvelle-Calédonie, ou d'événements ana-
logues .

Informatique (télématique)

38632 . - 4 févri s r 1991 . - M . Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la nécessité de définir de nouvelles règles de droit permettant de
garantir la sécurité et la stabilité des relations et ce s . .éntions nées
de !'utilisation de l'informatique et de la télémati q ue . En effet, de
p lus en plus d 'échanges, de contrats, d'inscriptions se font par
'informatique et la télématique Des obligations tant civiles
qu'administratives nécessitent cette utilisation . L' absence de
documents papier visant l'existence matérielle, la réalité et la
conformité de ces actes pose un important problème juridique au
niveau de l'existence matérielle, de la réalité et de la conformité
de ces actes ainsi qu'au niveau ,Je l'r, ;astence de preuves . Dans
ces conditions, ne convient-il pas de définir un nouveau droit de
l ' informatique tenant compte de ces moyens existants et poten-
tiels ? Plusieurs grands secteurs de la vie .tort:mique et sociale
sont concernés par la définition de ces régies : vente par corres-
pondance, santé et assurance maladie, monétique . Il lui demande
doc de bien vouloi r lui faire part de son opinion sur cette ques-
tion et de lui indiquer les mesures qui pourraient être envisagées
tant ae plan Iégis,a,rf que réglementaire permettant une adapta-
tion du droit au regard de l'utilisation de la tecbn,logie informa-
tiqu s et iélérratique e . particulier dans la vii courante.

Réponse. lm 1evelo, ;pement du recours à l'informatique et à
L. télématiq, .c dans les relations mitre agents de la vie écono-
m i que et sociale soulève, ainsi que !e mentionne l'honora .ble lar-
Ie .. .entaire, la question de l'adaptatinn des règles de pleuve des
actes juridiques ces nouvelles techniques . Encore que la ques-
tion ne se ,iase pas dans les mêmes termes selon la matière juri-
dique co . . rrnée et le type de relati, ' en m'use, le Gouverne-
ment, dans le souci de simplifier les obligeti nts incombant aux
opérateu rs éconotnigaes et de prendre en compte les méliora-
rions a ; :'ortées par les nouvelles techniques de l ' inforn, lion aux
actes de la vie courante, s'emploie ii lever divers obsracles juri-
diques susceptibles de restreindre le reccars à ces techniques .

C'est ainsi que l'article 47 de la loi de finances rectificative
pour 1990 confère, sous certaines conditions, aux factures trans-
mises par voie télématique, la même valeur que les factures d'ori-
gine au regard des articles 28' et 289 du code gér,étal des
impôts . Pareillement, des initiatives ont été prises par la direction
générale des douanes en vue de mettre en oeuvre un système
d 'échange de données informatisé (E .D .I .) destins à faciliter la
transmission des déclarations en douane . Plus largement, des
réflexions sont menées dans le cadre de l'observatoire juridique
des technologies de l'informatif .- sur ces différentes questions .
un rapport sur les nouvelles technologies de l'information et le
droit de la preuve a été établi en avril 1990, et des travaux sont
actuellement menés sur la question plus particulière de la signa-
ture informatique . Ces travaux, ainsi que le résultat d'expériences
en cours, permettront de déterminer si des initiatives législatives
ou réglementaires sont à prendre, et, le cas échéant, si doit être
entreprise une réforme d'ensemble du droit de la preuve.

Ventes et échanges (réglementation)

39386. - 18 février 1991 . - M. Jacques Godfrain signale à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que de plus en
plus de transactions sont effectuées au moyen de systèmes infor-
matiques, notamment par Minitel pour les opérations de télé-
achat et de télé-vente . II lui demande si le développement de ce
type de transaction ne rend pas impérative une réforme urgente
des dispositions de l ' article 1341 du code civil, qui exigent un
document écrit pour toutes les transactions supérieures à
5 000 francs . Dans cet esprit, et afin de compléter les principes
déjà posés par !a loi n° 88-19 de 5 janvier 1988 relative à la

{ fraude informatique en assimilant, cotnme le fait déjà la législa-
tion américaine, les données informatiques à des écrits au sens
du code civil.

Réponse . - Le développement, évoqué par l'honorable parle-
mentaire, des transactions effectuées par voie télématique entre
des particuliers et des entreprises de verte par co :respordance
soulève, en effet, la question de la compatibilité des techniques
utilisées avec les exigences de l'article 1341 du code civil . II
convient cependant d ' observer qu ' un grand nombre des transac-
tions concernées sont d'un montant inférieur à 5 000 francs et
échappent de ce fait à l' exigence de la préconstitution d'un écrit
à titre de preuve et qu ' au demeurant les parties peuvent conclure
des conventions leur permettant, dans le cadre de leurs relations
contractuelles, de déloger aux prescriptions de l'article 1341 sus-
visé . Toutefois le Gouvernement, soucieux d 'adapter l'environne-
ment juridique aux progrès techniques . a engagé une réflexion
sur les différents aspects de cette question dans le cadre de l'ob-
servatoire juridique des technologies d' l'information : un rap-
port sur les nouvelles technologies de l'information et le droit de
la preuve a déjà été établi en avril 1990, et des 'ravaux sont
actuellement menés sur la question plus particulière de la signa-
ture informatique . A la lumière de ce .i iravaux \si du résultat
d'expériences menées à ce sujet ma examinée la nécessité d ' en-
gager une réforme du droit de la preuve et . le cas échéant, dn
ampleur. En l ' état, et sous réserve de l'appréciation souvera ' ne
des tribunaux, il semble difficile d' assimiler purement et sim
ment des données informatiques à des écrits ; si, en effet, certains
systèmes informatiques offrent d'ores et déjà une sécurité au
moins équivalente à celle présentée par l'écrit traditionnel,
d'autres laissent. encore subsister des imperfections, que ce soit
au plan de l ' Identification de l'opérateur, de la question de la
non-répudiation de la manifestation de vo'onté juridique ou du
caractère non contradictoire des preuves préconstituées.

Communes , 4/sace-Lotraine)

39389 . - 18 février 1991 . - M. Jean-Lods Masson attire l'at-
tention d- M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés que
rencontrent les maires des eommanes d 'Alsace-Moselie à appli-
quer le droit public contenu dans le code des romrnunes, mais
aussi dans d ' autres textes épars . Certaines d, ces dispositions
datent de la période révolutionnaire, comme .:n matière de police
municipale, d'astres du début du siècle dernier, comme en
matière de cultes . Il existe, en outre, dans de nombreux cas, des
difficultés à cembincr les règles de droit local avec le droit
général . II lui demande, en conséquence, s ' il ne lui paraîtrait pas
op,n ttun d 'élargir tes conoétences de la commission d ' harmani-
sation du droit privé alsacien-mosellan c,éee en 1985 en lui
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confiant le soin d'examiner toutes les mesures destinées à moder-
niser le droit public local . - Question transmise â M. le garde des
sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - La commission d'harmonisation du droit privé créée
par un arrêté du 22 août 1985 n'a, malgré son appellation, jamais
considéré que sa compétence était strictement cantonnée au seul
droit privé . C 'est ainsi qu'elle a traité des problèmes posés par le
droit local en matière de pompes funèbres, de chasse ou d'ouver-
ture des magasins le dimanche . De même a-t-elle une conception
large de la notion d 'harmonisation qui peut l 'amener, selon les
cas, à proposer l'abrogation, la pérennisation ou la modernisation
du droit local . Aussi la suggestion de l ' honorable parlementaire
d'étendre la compétence de la commission au droit public
n ' aurait-elle d'autre portée que d'entériner la situation existante.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

45783. - 15 juillet 1991 . - M. Michel Meylan expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justI :', qu'un testament par
lequel une personne distribue ses bien-; ;s héritiers ne produit
que les effets d'un partage . Quand le testament est fait en faveur
d'héritiers collatéraux du testateur, il est enregistré au droit fixe,
mais quand il est fait en faveur d ' héritiers directs, le versement
d'un droit proportionnel très supérieur au droit fixe est exigé.
Pour justicier cette disparité de traitement, l ' administration fiscale
se fonde sur les articles 1075 et 1079 du code civil . Or il semble
que ces dispositions ne prescrivent pas pour l ' enregistrement des
testaments-partages l'application d 'un tarif plus élevé que celui
déterminé pour l'enregistrement des testaments ordinaires réali-
sant un partage . Ne pense-t-il pas qu'il pourrait y avoir là une
interprétation des textes contraire au principe d 'égalité des
citoyens devant la loi ? Envisage-t-il de modifier les articles 1075
et 1079 du code civil dans un sens plus équitable ?

Réponse. - En application de l'article 1079 du code civil, le
testament-partage ne produit que les effets d 'un partage . Cet acte
n'a pas la nature juridique d'une libéralité puisqu ' il ne confère
pas aux bénéficiaires la qualité de légataire mais se borne à
répartir les biens entre les héritiers de l 'ordre des descendants
appelés par la loi à la succession . Dès lors, rien ne justifierait
que cette forme de partage échappe au droit d ' enregistrement
proportionnel prévu par l'article 746 du code général des impôts
qui assujettit à ce droit les partages des biens meubles et
immeubles entre copropriétaires, cohéritiers et associés à quelque
titre que ce soit . Ce te analyse a d ' ailleurs été confirmée par la
Cour de cassation tans un arrêt du 15 février 1971 . Aucune
réforme des articles 1075 et 1079 du cade civil n 'est envisagée à
l'heure actuelle par la chancellerie rr .ais cette question pourra
être abordée dans ie cadre de la réforme globale du droit des
libéralités que le ministère se propose d 'entreprendre.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

51563. - 16 sep ;embre 1991 . - M. Julien Dray attire l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des personnels éducatifs de la protection judiciaire de la
jeunesse . La classification de la profession dans la catégorie B,
les grilles de salaires, les promotions et la définition des tâches à
assurer ne correspondent plus à la réalité dans laquelle ces per-
sonnels évoluent . L'accession à la catégorie A ouvrirait la possi-
b i lité de promotions et de passerelles et reconnaitrait les éduca-
teurs non plus comme des agents d'exécution mais comme des
fonctionnaires constituant un rouage essentiel des dispositifs per-
mettant à de jeunes très marginalisés de se « reconstruire »
autant personnellement que socialement . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour assurer à cette profession la reva-
lorisation de leur statut notamment le passage de la catégorie B à
la catégorie A et la définition de l ' échelon de la catégorie 13 à
partir duquel ces personnels peuvent prétendre à l 'accession dans
la cat. ' ;rie A.

Réponse . - L'honorable parlementaire interroge le garde des
sceaux, ministre de la je itice, sur la revalorisation du statut des
personnels de la protection judiciaire de la jeunesse et plus parti-
culièrement, à partir de quel échelon de la catégorie B, ceux-ci
peuvent-ils accéder à la catégorie A . En effet, à un moment où
leurs compétences sont particulièrement sollicitées, les personnels
de la protection judiciaire de la jeunesse attendaient, comme un
signe de reconnaissance professionnelle, la réforme du statut des
éducateurs désormais arrétée dans ses grandes lignes que voici :
1° le métier d'éducateur du secteur public voit son niveau de
recrutement relevé au niveau Deug au lieu de baccalauréat . La
voie d'accès ouverte aux titulaires du diplôme d ' Etat d 'éducateur
spécialisé est cnnservée et il est projeté de la compléter à brève
éct . ance par une -oie d ' accès ouverte aux personnels justifiant

d'une expérience professionnelle suffisante dans un secteur
proche . En outre, grâce à une formation spécifique complémen-
taire, de deux ans pour les titulaires di Deug, d'un an pour les
titulaires du d iplôme d ' Etat, la reconnaissance des acquis profes-
sionnels des éducateurs de la protection judiciaire de la jeunesse
pourra s'effectuer sur des bases plus ambitieuses que jusqu ' à pré-
sent la mise en place d'un cursus de formation nouveau et la
négociation des partenariats nécessaires, notamment celui de
l'université, constitueront l'un des .,.hantiers importants des mois
à venir ; 2° les éducateurs bénéficient du classement indiciaire
intermédiaire prévu par le protocole d ' accord du 9 février 1990
sur la rénovation de la grille de la fonction publique ; leur
régime indemnitaire sera amélioré en 1992 (moyenne des primes
par rapport aux rémunérations brutes majorée . de 2 p. 100) ;
3. l'accès à un nouveau corps de chef de service, classé en caté-
gorie A, constituera désormais pour les éducateurs n'accédant pas
aux fonctions de directeur un débouché normal, en cours de car-
rière, garanti par un pyramidage de départ avec le nouveau corps
d'éducateur comparable à celui des actuels grades d'éducateur et
de chef de service et susceptible d ' évolution . ' La constitution ini-
tiale de ce corps se fera en deux temps : a) au l et août 1991, par
intégration des chefs de service éducatif régis par le décret de
1956 (dans la limite des 40 p . 100 de l'effectif total) qui auront
été inscrits sur une liste d 'aptitude établie après avis de la com-
mission administrative paritaire b) au l et août 1992, par intégra-
tion des chefs de service éducatif qui n ' auront pu être inscrits sur
une liste d'aptitude . Enfin, il existera deux possibilités pour
accéder à ce 'corps : 1° les chefs de service éducatif seront
recrutés par la voie d'un concours inteme ouvert aux éducateurs
de la protection jud i ciaire de la jeunesse, justifiant d'au moins
dix années de services publics effectifs, dont huit en tant qu 'édu-
cateurs de la protection judiciaire de la jeunesse z 2° dans la
limite du cinquième des emplois à pourvoir, pourront être
nommés dans le corps des chefs de service éducatif, au choix,
après inscription sur une liste d ' aptitude, les éducateurs de
Ire classe de la protection judiciaire de la jeunesse parvenus au
moins au 5° échelon de leur grade et justifiant d'au moins deux
années d'exercice dans ce grade ; 3° le corps de directeur d ' éta-
blissement ou service sera désormais ouvert à un recrutement
externe de niveau licence ; cette ouverture s'accompagnera, à
terme, d'une revalorisation indiciaire dans le cadre du protocole
d 'accord du 9 février 1990 . Cette ouverture n ' a pas pour objet de
modifier substantiellement les conditions d 'exercice de la fonc-
tion de direction, ni de réduire l ' accès privilégié des éducateurs.
Le recrutement externe sera, en effet, limité à un poste sur cinq
pendant une période transitoire qui pourra être prolongée, et qui
préfigure la proportion permanente définitive . La détermination
des conditions de diplôme et la nature des épreuves du concours
feront l'objet d'une réflexion et d'une concertation approfondies.
L ' étape décisive de la présente réforme statutaire fera l'objet de
décrets qui, après avoir été présentés au comité technique pari-
taire ministériel, sont actuellement soumis au Conse i l d ' Etat. Elle
ouvre des perspectives intéressantes . Celles-ci, s ' ajourant à la
reprise des recrutements engagés depuis trois ans et à la redéfini-
tion en cours des missions propres du secteur public de la pro-
tection judiciaire de la jeunesse, dans le cadre notamment de
l'élaboration des schéma. départementaux, créent, pour les
années à venir, les conditions d'une dynamique nouvelle de ce
secteur, souhaitée par le ministère de la justice et légitimement
attendue par les juridictions et les partenaires du secteur public.

Commerce et artisanat (registre du commerce)

47692. - 23 septembre 1991 . - M. Jean Briane demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il existe un
lien juridique direct entre l'immatriculation au registre du com-
merce et l ' ouverture d ' une procédure de redressement judiciaire
et si, dans la négative, la radiation d'office de ce registre, interve-
nant à l'initiative du greffier en fin de procédure, fait obstacle a
la possibilité pour l'assujetti de demander sa radiation dans les
quinze jours de la cessation de sort activité.

Réponse. - La cessation d'activité d'un commerçant et la liqui-
dation d'une personne morale ont pour conséquence logique leur
radiation du registre du commerce et des sociétés . Les disposi-
tions du décret n° P< "96 du 30 mai 1984 relatif au registre du
commerce et des sociétés imposent en effet au commerçant de
demander sa radiation dans le délai d'un moi' à compter de la
cessation totale de son activité. Pour les pet .ornes morales qui
font l'objet d'une dissolution, cette radiation doit être requise par
le liquidateur dans le délai d'un mois à compter de la publica-
tion de la clôture de la liquidation . Ce régime déclaratif, ne s ' ap-
plique pas toutefois en cas d'ouverture d'une procédure de
redressement judiciaire. Dans ce cas, en effet, l'article 36-1 de ce
décret prévoit que sont mentionnées notamment d'office par le
greffier au registre les décisions intervenues diras tes procédures
de redressement et de liquidation judiciaires des entreprises, en



30 décembre 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5453

application de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 et en particulier
celles ordonnant la cessation totale ou partielle d'activité . L'ar-
ticle 42 de ce même décret prévoit également qu'est radié d 'office
tout commerçant ou personne morale, à compter notamment de
la clôture d ' une procédure soit de faillite ou de liquidation des
biens pour insuffisance d'actif ou dissolution de l'union, soit de
liquidation judiciaire pour insuffisance d'actif. Cette intervention
du greffier trouve, dans ces cas particuliers, son fondement dans
la nécessité d'assurer rapidement et de manière certaine des for-
malités de publicité qui protègent les intérêts légitimes des tiers,
et en particulier des créanciers . Elle concorde également, d ' une
manière plus générale, avec les dispositions de l ' article 32 de la
loi du 25 janvier 1985 sur le dessaisissement du débiteur . Les
dispositions qui viennent d ' être rappelées de l ' article 36-1 du
décret du 30 mai 1984 font donc ainsi bien obstacle à l ' initiative
d ' un assujetti à l ' immatriculation au registre du commerce et des
sociétés qui, soumis à une procédure de redressement judiciaire,
demanderait lui-même sa radiation à la suite de la cessation d 'ac-
tivité .

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

47757. - 23 septembre 1991 . - M . Michel Meylan appelle l 'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les revendications de revalorisation du statut des personnels
d 'éducation exprimées par les personnels de la protection judi-
ciaire de la Haute-Savoie . Depuis 1956, date de parution du
statut actuel, les conditions d'exercice des fonctions éducatives à
l'éducation surveillée puis à la protection judiciaire de la jeu-
nesse ont à faire face à des situations complexes où s' imbriquent
étroitement des phénomènes d'ordre économique . sociologique,
psychologique, pédagogique, etc . La mise en oeuvre des mesures
d ' aide aux jeunes en difficulté exige une implication et un niveau
de responsabilité sans cesse croissants . Les personnels de la pro-
tection judiciaire de la jeunesse demandent donc que soient
effectivement reconnues les fonctions éducatives par une réelle
revalorisation statutaire incluant l'accès à la catégorie A pour le
corps des éducateurs . Le garde des sceaux ayant reconnu le
caractère légitime de ces revendications, il souhaiterait connaître
dans quels délais et sous quelle forme le Gouvernement entend
leur donner suite.

Réponse . - L ' honorable parlementaire interroge le garde des
sceaux . ministre de la justice, sur la revalorisation du statut des
personnels de la protection judiciaire de la jeunesse qui, à un
moment où leurs compétences sont particulièrement sollicitées,
attendaient un signe de reconnaissance professionnelle, lequel
s'est en effet traduit par les mesures suivantes : 1° le métier
d'éducateur du secteur public voit son niveau de recrutement
relevé au niveau D .E.U .G. au lieu du baccalauréat. La voie
d'accès ouverte aux titulaires du diplôme d ' Etat d'éducateur spé-
cialisé est conservée et il est projeté de la compléter à brève
échéance par une voie d ' accès ouverte aux personnels justifiant
d ' une expérience professionnelle suffisante dans un secteur
proche. En outre, grâce à une formation spécifique complémen-
taire, de deux ans pour les titulaires du D .E .U .G., d ' un an pour
les titulaires du diplôme d'Etat, la reconnaissance des acquis pro-
fessionnels des éducateurs de la protection judiciaire de la jeu-
nesse pourra s'effectuer sur des bases plus ambitieuses que jus-
qu ' à présent ; la mise en place d'un cursus de formation nouveau
et la négociation des partenariats nécessaires, notamment celui de
l'université, constitueront l'un des chantiers importants des mois
à venir ; 2° les éducateurs bénéficient du classement indiciaire
intermédiaire prévu par le protocole d'accord 3u 9 février 1990
sur la rénovation de la grille de la fonction publique, leur régime
indemnitaire sera amélioré en 1992 (moyenne des primes par rap-
port aux rémunérations brutes majorée de 2 p . 100) ; 3° l ' accès à
un nouveau corps de chef de service, classé en catégorie A,
constituera désormais pour les éducateurs n ' accédant pas aux
fonctions de directeur un débouché normal, en cours de carrière,
garanti par un pyramidage de départ avec le nouveau corps
d'éducateur comparable à celui des actuels grades d'éducateur et
de chef de service et susceptible d'évolution : 4° le corps de
directeur d ' établissement ou service sera désormais ouvert à un
recrutement externe de niveau licence ; cette ouverture s'accom-
pagnera, à terne, d'une revalorisation indiciaire dans le cadre du
protocole d ' accord du 9 février 1990. Cette ouverture n ' a pas
pour objet de modifier substantiellement les conditions d'exercice
de la fonction de direction ni de réduire l'accès privilégié des
éducateurs. Le recrutement externe sera, en effet, limité à un
poste sur cinq pendant une période transitoire qui pourra être
prolongée et qui préfigure la proportion permanente définitive.
La détermination des conditions de diplôme et la nature des
épreuves du concours feront l'objet d'une réflexion et d'une
concertation approfondies . L'étape décisive de la présente
réforme statutaire fera l'objet de décrets qui, après avoir été pré-

sentés au comité technique paritaire ministériel, sont actuellement
soumis au Conseil d'Etat . Elle ouvre des perspectives intéres-
santes . Celles-ci, s ' ajoutant à la reprise des recrutements engagés
depuis trois ans et à la redéfinition en cours des missions propres
du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse, dans
le cadre notamment de l'élaboration des schémas départemen-
taux, créent, pour les années à venir, les conditions d ' une dyna-
mique nouvelle de ce secteur, souhaitée par le ministère de la
justice et légitimement attendue par les juridictions et les parte-
naires du s eteur public.

Logement (expulsions et saisies)

47903 . - 23 septembre 1991 . - Mme Ségolène Royal appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat au logementsur la situa-
tion dramatique de certaines familles, qui ne parviennent plus à
rembourser un prêt contracté pour l'acquisition d'une maison . En
effet, malgré la mise en place de la législation sur ie surendette-
ment des ménages, il arrive encore trop souvent que la maison
soit mise en vente par adjudication pour un montant équivalent à
la dette, nettement inférieur à sa valeur marchande réelle . Le
nouvel acquéreur, souvent un agent immobilier, revend la maison
avec un bénéfice substarti_!, entrainant l 'obligation pour les
anciens propriétaires de déménager . Ces pratiques sont particuliè-
rement préjudiciables pour ces familles démunies déjà
confrontées à de grosses difficultés, telles que le chômage, la
maladie, etc. Elle lui demande s'il envisage de prendre des
mesures pour remédier à de telles situations et pour préserver les
intérêts de ces familles contraintes de céder leur maison, en leur
assurant, par exemple, la possibilité de -négocier la vente de celle-
ci à un prix conforme à sa valeur réelle . - Question transmise à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - En cas de vente par adjudication d'un logement
grevé d 'une inscription bénéficiant à un établissement de crédit
préteur des deniers nécessaires à son acquisition, la mise à prix
est fixée par le poursuivent . Celui-ci n'a aucen intérêt à la fixer à
une somme trop élevée, car, à défaut d'enchères, c'est lui qui sera
déclaré adjudicataire . D'ailleurs, l ' inconvénient résultant d ' une
telle vente n ' a pas échappé au législateur, puisqu ' il est permis au
saisi de demander au tribunal la conversion de la vente forcée en
vente volontaire, demande de conversion qui peut avoir lieu dès
la publication du commandement, jusqu'au jour de l'adjudica-
tion. Cette conversion, qui s'impose au créancier poursuivant,
présente l'avantage de permettre à la vente de s'effectuer dans de
meilleures conditions . Le Conseil supérieur du notariat a signé
avec un certain nombre d'établissements de crédit des protocoles
destinés à limiter le recours aux ventes judiciaires en favorisant
les ventes amiables des immeubles saisis . Parfois, ces protocoles
tendent même à faciliter la mise en place d'accords amiables per-
mettant de résoudre les difficultés des emprunteurs sans recourir
à la vente forcée. Le ministère de la justice a entrepris de mener
une réflexion d'ensemble sur les adaptations et les modifications
à apporter aux procédures d ' exécution . Le premier volet de la
réforme, voté le 9 juillet 1991, a trait aux procédures de saisie
mobilière . Le second volet traitera de la saisie immobilière. Le
groupe de travail institué à cet effet se penchera tout particulière-
ment sur la question de la mise à prix à l'occasion des ventes
forcées d'immeubles, avec le souci d'établir des règles telles que
le prix de vente de ces immeubles soit le plus proche possible de
leur valeur réelle . Il est néanmoins prématuré, en l ' état de ces
réflexions, de se prononcer sur la solution qui sera retenue.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

48010. - 30 septembre 1991 . - M . Pierre Estève attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des personnels de la protection judiciaire de la jeunesse,
quant à la refonte des statuts des éducateurs datant de 1956 . Une
grève longue et difficile dont l'objectif principal était la refonte
du statut des éducateurs a permis l'ouverture de ce dossier par
les services de la Chancellerie en vue d'y apporter les modifica-
tions nécessaires . Des mesures d'apaisement pourraient être
prises à l'endroit des personnels grévistes . Il lui demande notam-
ment s'il envisage le paiement des journées de grève . Quelles sont
les mesures statutaires que le Gouvernement entend prendre pour
assurer i la profession la revalorisation à laquelle elle peut légiti-
mement prétendre ?

képonse. - L'honorable parlementaire interroge le garde des
sceaux, ministre de la justice, sur la revalorisation du statut des
personn e ls de la protection judiciaire de la jeunesse qui, à un
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moment où leurs compétences sont particuliéremcnt sollicitées,
attendaient un signe de reconnaissance professionnelle . Par ail-
leurs, il demande si des dispositions seront prises pour le paie-
ment des journées de grève . En ce qui concerne le statut des
personnels de la protection judiciaire de la jeunesse, la réforme
est désormais arrêtée dans ses grandes lignes, que voici : I0 le
métier d'éducateur du secteur public voit son niveau de recrute-
ment relevé au niveau D .E .U .G . au lieu du baccalauréat . La voie
d'accès ouverte aux titulaires du diplôme d'Etat d'éducateur spé-
cialisé est conservée et il est projeté de la compléter à brève
échéance par une voie d'accès ouverte aux personnels justifiant
d'une expérience professionnelle suffisante dans un secteur
proche . En outre, grâce à une formation spécifique complémen-
taire, de deux ans pour les titulaires du D .E .U .G ., d'un an pour
les titulaires du diplôme d ' Etat, la reconnaissance des acquis pro-
fessionnels des éducateurs de la protection judiciaire de la jeu-
nesse pourra s ' effectuer sur des hases plus ambitieuses que jus-
qu'à présent ; la mise en place d'un :ursus de formation nouveau
et la négociation des partenariats nécessaires, notamment celui de
l'université, constitueront l'un des chantiers importants des mois
à venir ; 2° les éducateurs bénéficient du classement indiciaire
intermédiaire prévu par le protocole d'accord du 9 février 1990
sur la rénovation de la grille de la fonction publique, leur régime
indemnitaire sera amélioré en 1992 (moyenne des primes par rap-
port aux rémunérations brutes majorées de 2 p . 100 ; 30 l'accès à
un nouveau corps de cheÇ de service, classé en catégorie A,
constituera désormais pour les éducateurs n'accédant pas aux
fonctions de directeur un débouché normal, en cours de carrière,
garanti par un pyramidage de départ avec le nouveau corps
d'éducateur comparable à celui des actuels grades d'éducateur et
de chef de service et susceptible d'évolution ; 40 le corps de
directeur d ' établissement ou service sera désormais ouvert à un
recrutement externe de niveau licence ; cette ouverture s'accom-
pagnera, à terme, d'une revalorisation indiciaire dans le cadre du
protocole d'accord du 9 février 1990. Cette ouverture n ' a pas
pour objet de modifier substantiellement les conditions d ' exercice
de la fonction de direction, ni de réduire l'accès privilégié des
éducateurs. Le recrutement externe sera, en effet, limité à un
poste sur cinq pendant une période transitoire qui pourra être
prolongée et qui préfigure la proportion permanente définitive.
La détermination des conditions de diplôme et la nature des
épreuves du concours feront l ' objet d ' une réflexion et d'une
concertation approfondies . L'étape décisive de la présente
réforme statutaire fera l'objet de décrets qui, après avoir été pré-
sentés au comité technique paritaire ministériel, sont actuellement
soumis au Conseil d'Etat . Elle ouvre des perspectives intéres-
santes . Celles-ci, s'ajoutant à la reprise des recrutements engagés
depuis trois ans et à la redéfinition en cours des missions propres
du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse, dans
le cadre notamment de l'élaboration des schémas départemen-
taux, créent, pour les années à venir, les conditions d'une dyna-
mique nouvelle de ce secteur, souhaitée par le ministère de la
justice et légitimement attendué par les juridictions et les parte-
naires du secteur public. En ce qui concerne les journées de
grève suivies par les personnels, la direction de la protection
judiciaire de la jeunesse, en accord avec la direction de la comp-
tabilité publique, a communiqué, par note du 19 juin 1991 . aux
directeurs régionaux et départementaux relevant de sa direction,
les dispositions suivantes : 10 un tiers des journées feront l'objet
d une récupération en temps de travail ; 20 deux tiers des
journées feront l'objet d'une retenue sur salaire, sur la base,
conformément à la loi n . 82-889 du 19 octobre 1982, d'une
retenue d'un !rentiéme de la rémunération mensuelle par journée
de grève, échelonnée à raison d'un prélèvement de deux jours par
it:ois jusqu'à apurement.

Justice )conseils de prud'hommes : Paris)

48181. ' octobre 1991 . - M . Jean-Yves Autexier appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les délais qui seront nécessaires au dénouement des affaires
qui seront introduites devant le futur conseil des prud'hommes
de Paris . Si les moyen- actuels restaient constants, un jugement
engagé dev ;mt la section industrie verra son dénouement inter-
venir au niie ux sept mois après son introduction . Pour une
affaire introduite devant la section commerce . il faudra compter
neuf mois au moins et seize mois pour une affaire engagée
devant la section encadrement . C'est pourquoi il lui demande s ' il
envisage, dans le cadre de la future carte prud 'homale, dt
prendre les mesures nécessaires pur accompagner l ' évolution des
effectifs salariés et du nombre prévisible d'affaires qui seront
portées devant le conseil de prud'hommes de. Paris afin d'assurer
aux justiciables des délais de jugement convenables.

Réponse . - La situation du conseil de prud'hommes de Paris
est suivie avec attention par les services de la chancellerie . L ' ef-
fectif budgétaire de cette juridiction se compose de 15 greffiers

en chef, 49 greffiers, 113 fonctionnaires de catégorie C et
I I agents de service pour un effectif réel de 12 greffiers en chef
dont un mis à la disposition de la chancellerie, 31 greffiers dont
I délégué syndical excerçant ses fonctions à temps complet et
4 greffiers mis à la disposition du ministère de la justice, 8 1 fonc-
tionnaires de catégorie C et I l agents de service . Deux postes de
greffiers en chef ont été libérés lors de la commission administra-
tive paritaire qui s'est réunie le 8 octobre 1991 . Ils seront pro-
posés à l'occasion de la prochaine commission administrative
paritaire compétente qui se tiendra courant décembre 1991 . Un
troisième poste est publié pour compenser une décharge syndi-
cale à 100 p . 100 . Les postes de greffiers vacants seront pourvus
par voie de mutation interne à l'occasion de la commission admi-
nistrative paritaire de décembre 1991 à l 'exception d'un poste qui
a été offert aux stagiaires de l'Ecole nationale des greffes dont la
titularisation interviendra le 3 décembre 1991 . Pour pallier les
difficultés de recrutement au conseil de prud'hommes de Paris
par voie de mutation interne, la chancellerie a organisé, dans le
ressort de la cour d ' appel de Paris, un concours régionalisé
d 'agents administratifs après avoir nommé 6 personnes issues du
dernier concours national de recrutement d 'ajoint administratif. A
ce titre, 12 agents ont déjà été nommés au conseil de pru-
d 'hommes de Paris . La réponse de 2 autres candidats est
attendue tandis que 10 postes sont offerts aux agents reçus sur la
liste complémentaire de ce concours. Enfin, le reliquat de postes
de personnel de bureau vacants sera publié en vue de la pro-
chaine réunion de la commission administrative paritaire qui se
tiendra courant décembre 1991 . Ainsi en 1991, et sous réserve
que l 'ensemble des candidats acceptent leur nomination, 30 nou-
veaux fonctionnaires de catégorie C auront été affectés dans cette
juridiction, ce qui constitue un effort de recrutement sans précé-
dent . Le fonctionnement du conseil de pruo'hornmes de Paris
devrait en être sensiblement amélioré, afin d ' assurer tout particu-
lièrement aux j usticiables des délais de jugement convenables.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

48845 . - 21 octobre 1991 . - M. Roland Beix appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
mouvement revendicatif engagé depuis le 3 décembre 1990 par
les personnels d'éducation à la protection judiciaire de la jeu-
nesse. Il lui rappelle notamment que ces personnels recrutés
après le baccalauréat et agréés après deux années de formation
spécialisée étaient à l'origine assimilés à la grille indiciaire des
instituteurs et lui signale les difficultés de recrutement qui se sont
déjà manifestées lors du dernier concours national . II lui
demande, en conséquence, s ' il entend ouvrir rapidement des
négociations salariales et statutaires afin que soient examinés,
avec les organisations syndicales représentatives, les problèmes de
cette profession.

Riponse . -- L'honorable parlementaire interroge le garde des
sceaux, ministre de la justice, sur la revalorisation .iu statut des
personnels de la r_rotecti•nn judiciaire de la jeunesse qui, à un
moment où leurs compétences sont particulièrement sollicitées,
attendaient un signe de reconnaissance professionnelle lequel
s ' est en effet traduit par les mesures suivantes : I o le métier
d 'éducateur du secteur public voit s .,n niveau de recrutement
relevé au niveau D .E .U .G . au lieu du baccala'iréat . La voie
d 'accès ouverte aux titulaires du diplôme d'Etat d 'éducateur spé-
cialisé est conservée et il est projeté de la compléter à brève
échéance par une voie d'accès ouverte aux personnels justifiant
d'une expérience professionnelle suffisante dans un secteur
proche . En outre, grâce à une formation spécifique complémen-
taire, de deux ans pour les titulaires du D .E .U .G ., d'un an pour
les titulaires du diplôme d ' Etat, la reconnaissance des acquis pro-
fessionnels des éducateurs de la protection judiciaire de la jeu-
nesse pourra s'effectuer sur des bases plus ambitieuses que jus-
qu'à présent ; la mise en place d'un cursus de formation nouveau
et la négociation des partenariat .; nécessaires, notamment celui de
l ' université, constitueront l ' un des chantiers importants des mois
à venir . 20 Les éducateurs bénéficient du classement indiciaire
intermédiaire prévu par le protocole d'accord du 9 février 1990
sur la rénovation de la grille de la fonction publique, leur régime
indemnitaire sera amélioré en 1992 (moyenne des primes par rap-
port aux rémunérations brutes majorée de ' p . 100) . 30 L'accès à
un nouveau corps de chef de service, . assé en catégorie A,
constituera désormais pour les éducateurs n'accédant pas aux
fonctions de directeur un débouché normal, en cous de carrière,
garanti par un pyramidage de départ avec j e nouveau corps
d 'éducateur comparable à celui des actuels grades d'éduczteur et
de chef de service et susceptible d ' évolution . 4. Le corps de
directeur d 'établissement ou service sera désormais ouvert à un
recrutement externe de niveau licence ; cette ouverture s'accom-
pagnera, à terme, d ' une revalorisation indiciaire dans le cadre du
protocole d 'accord du 9 février 1990. Cette ouverture n' a pas
pour objet de modifier substantiellement les conditions d ' exercice
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de la fonction de direction, ni de réduire l ' accès privilégié des
éducateurs . Le recrutement externe sera, en effet, limité à un
poste sur cinq pendant une période transitoire qui pourra être
prolongée et qui préfigure la proportion permanente définitive.
La détermination des conditions de diplôme et la nature des
épreuves du concours feront l'objet d'une réflexion et d'une
concertation approfondies . L'étape décisive de la présente
réforme statutaire, fera l 'objet de décrets qui, après avoir été pré-
sentés au comité technique paritaire ministériel, sont actuellement
soumis au Conseil d'Etat . Elle ouvre des perspectives intéres-
santes . Celles-ci, s'ajoutant à la reprises des recrutements engagés
depuis trois ans et à la redéfinition en cours des missions propres
du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse, dans
le cadre notamment de l'élaboration des schémas départemen-
taux, créent, pour les années à venir, les conditions d'une dyna-
mique nouvelle de ce secteur, souhaitée par le ministère de la
justice et légitimement attendue par les juridictions et les parte-
naires du secteur public.

Logement (expulsions et saisies)

leur zone de compétence. Ainsi, la spécificité des thèmes abordés
au sein des conseils postaux locaux et le souci d 'y créer les
conditions d'un dialogue de qualité en prise directe avec les
attentes et les besoins des publics concernés conduisent à privilé-
gier l ' intervention des élus investis d ' un mandat local . La place
prépondérante accordée aux maires et aux conseillers généraux
n ' exclut pas la participation de parlementaires aux travaux de ces
instances de concertation . Toutefois, aux termes de l ' article 25
déjà cité, il incombe au directeur territorial compétent de dési-
gner les membres du conseil postal local . Enfin, le cahier des
charges, en son article 25, l a, prévoit la création, avant le
31 décembre 1991, dans chaque département, d ' une commission
de concertation postale. Cette instance accueille seize membres,
dont quatre représentants des collectivités locales désignés après
consultation du préfet . Un rapport annuel sur le fonctionnement
de ces instances de concertation sera remis par le président du
conseil d ' administration de la poste au ministre chargé des postes
et télécommunications.

Postes et télécommunications (courrier)

50119. - 18 novembre 1991 . - M . Jacques Floch attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
situations dramatiques que vivent certaines familles contraintes
de quitter leur logement. En . cet, il est souvent constaté que les
procédure :; d'expulsion dont ces familles font l'objet sont loin
d'être respectées . De plus, les maisons vendues par adjudication
judiciaire sont souvent bradées, alors qu'il semblerait juste que
celles-ci soient mises à prix à un niveau raisonnable, proche de
la valeur réelle . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de prendre pour
remédier à de telles situations et pour préserver les intérêts de
ces familles.

Réponse . - Le ministère de la justice, conscient de la situation
dramatique que vivent certaines familles contraintes de quitter
leur logement, a entrepris de mener une réflexion d 'ensemble sur
les adaptations et les modifications à apporter aux procédures
civiles d'exécution . Le premier volet de la réforme, voté le
9 juillet 1991, a trait aux procédures civiles de saisie mobilière.
Le second volet traitera de la saisie immobilière . 11 est vrai que
parmi les inconvénients les plus fréquemment relevés en l'état
actuel du droit à l'occasion des ventes forcées d' immeubles,
figure notamment le montant des mises à prix . Le groupe de tra-
vail institué à cet effet se penchera donc tout particulièrement sur
cette question avec le souci d ' établir des règles telles que le prix
de vente de ces immeubles soit le plus proche possible de leur
valeur réelle. Il est néanmoins prématuré, en l 'état de ces
réflexions, de se prononcer sur la solution qui sera retenue.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (fonctionnement)

48696 . - 21 octobre 1991 . - M. François-Michel Gonnot
attire l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télé-
communications sur la composition des conseils postaux locaux.
Il souhaite notamment savoir, en fonction de quel texte régle-
mentaire ou législatif, les parlementaires peuvent être exclus de
cette instance de dialogue et de concertation sur le fonctionne-
ment de La Poste . Le parlementaire de l ' Oise avait sollicité du
directeur départemental de La Poste la possibilité d ' être invité
aux réunions du conseil postal du Noyonnais. Il lui a été
répondu que ces conseils n'ont qu ' une compétence cantonale et
que la participation des élus avait été limitée aux conseillers
généraux et maires . Il aimerait connaitre le point de vue du
ministre sur cette réponse, et savoir pourquoi les parlementaires
ne pourraient siéger dans ces instances.

Réponse. - La mise en place de conseils postaux locaux fait
partie des mesures prises à la suite du rapport de M . Gérard
Delfau, sénateur de l'Ilerault, sur !a présence postale en milieu
rural . Leur création en tant que de besoin, à l ' initiative des direc-
teurs territoriaux de la poste, a été prévue par la loi du
2 juillet 1990, ainsi que par le cahier des charges de La Poste.
Composés d'élus, de représentants des milieux économique,
social, culturel et associatif, des personnels désignés par les orga-
nisations syndicales et de :, responsables des établissements pos-
taux concernés, l 'article 25, 4. du cahier des c? ' rges précise
qu'ils pensent formuler dits propositions concernant les condi-
iion :, de ciévelappement de s; services offerts par l ' exploitant et des
avis sur les projets de décision relatifs à la présence postale dans

49364 . - 4 novembre 1991 . - M . François Bayrou appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur une difficulté quotidienne rencontrée par les syndics
de copropriété professionnels dans l'exercice de leurs fonctions.
Ces difficultés tiennent à l ' obligation faite par l 'administration
des P . et T . d 'utiliser de nouveaux imprimés d 'envoi en recom-
mandé en application d'une récente circulaire . Outre qu'aucune
période transitoire n'a été aménagée, contraignant les profes-
sionnels à d'immédiates modifications dans les dispositifs infor-
matiques, les nouvelles formules ne répondent pas aux normes de
la Communauté économique européenne et sont refusées par nos
voisins. Or les syndics des régions frontalières ont besoin d'orga-
niser des assemblées générales réunissant des copropriétaires r
seulement français mais aussi espagnols, italiens ou allers

	

,.
La situation actuelle les c::ntraint à une double gestion d _uns
envois s'ils veulent à l a fois être en conformité avec le ré . nent
national et pouvoir pénétrer les r :sea•..a postaux européL .ts. Il
souhaite savoir quelle solution les services compétents du
ministre comptent apporter à ce problème.

Réponse. - La mise en place de la nouvelle procédure de
ret'ommandation a débuté le i5 octobre 1990 . La Poste,
cor.iciente des modifications à effectuer par ses clients sur leurs
chaires de traitement du courrier, a accordé un délai d'adapta-
tion de deux ans (soit au plus tard le 1 « janvier 1993) aux titu-
laires d ' autorisations d 'utiliser des imprimés spécifiques dans
l'ancien système, qu ' ils soient ou non informatisés . Par ailleurs, si
la nouvelle procédure de recommandation ne concerne actuelle-
ment que le régime intérieur, l'extension aux relations internatio-
nales est ;i i Ac, que ce soit au moyen d ' un document spéci-
fique su par l 'intermédiaire d'accords internationaux.

Postes et télécommunications (fonctionnement : Nord)

49444. - 4 novembre 1991 . L'association dépar'c,nentale de
la brigade de réserve de la Poste du Nord s ' inquiète de la baisse
des effectifs de ce corps de métier, pourtant indispensable au bon
fonctionnement et à la continuité du service public . Aussi, pour
que ces brigades puissent continuer à œuvrer pour la qualité du
service tant en milieu urbain qu'en milieu rural, M .. Marcel
Dehoux demande à M . le ministre délégué aux postes et télé-
communications quelles mesures il compte prendre en faveur de
cette catégorie de salariés afin de solutionner ce problème.

Réponse. - La mission principale des a g ents des brigades de
réserve départementales de La Poste est d'effectuer le rempiace-
ment des receveurs des petits bureaux de poste . Compte tenu de
l'ensemble des moyens en personnel dont ils disposent, les chefs
de service organisent les différentes équipes d 'agents remplacants
de manière à assurer un bon fonctionnement des services. Dans
le département du Nord, il a été procédé à un tecentrage des
missions des agents de la brigade de manière à accentuer le pro-
fessionnalisme de ces agents dans les fonctions de remplaçant de
rr ,.onsable de bureau . Ainsi . une bonne qualité de prestations
pet' être assurée en toutes circonstances . En effet, le rôle des
br:,, ' iers a toujours été considéré comme essentiel et cmnplé-
mentairc de celui des rezevcurs dans la mesure où ils participent,
au travers de leurs missions, à une présence postale de qualité.
C'est pourquoi, La Poste prendra en compte la spécificité des
fonctions exercées par les intéressés dans le vaste projet des clas•
sifications fonctionnelles amorcé en 1990 et qui doit se poucn.
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suivre jusqu'en 1994 . Les résultats des premiers travaux s'orien-
tent vers une revalorisation du rôle des brigades de réserve
départementa l es.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

50729 . - 2 décembre 1991 . - M. .Lean-Yves Gateaud attire
l 'attention de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur la réforme des P.T.T. Un an après l'adoption de
cette loi, on peut constater des résultats tangibles pour l ' ensemble
du personnel non cadre . D'après les receveurs des postes
retraités, il n'en est pas de même pour certains receveurs, chefs
de centre de tri et de chèques postaux retraités vis-à-vis desquels
les promesses n'ont pas été tenues . Le reclassement doit conduire
au report automatique de chaque fonctionnaire de La Poste et de
France Télécom sur un niveau indiciaire supérieur . Il s'agissait
d ' une amélioration généralisée des traitements et des pensions.
Tous les agents devaient en profiter, y compris les retraités . Ces
retraités se sentent exclus de cette réforme, ne bénéficiant d 'au-
cune mesure positive . Ils constatent que l 'application de cette
réforme pour les chefs d ' établissement retraités est en contradic-
tion avec les articles L - l er et L. 16 du code des pensions . Dans
d ' autres administrations, il a été constaté que le reclassement des
chefs d'établissement a été cohérent entre actifs et retraités par
rapport au code des pensions. En conséquence, il lui demande
quelles mesures sont envisagées pour remédier à cette situation.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

50879 . - 2 décembre 1991 . -- M. Henri D ' Attilio attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur les dispositions de la loi du 2 juillet 1990 relatives au
reclassement des personnels P .T .T . En effet, un an après l'adop-
tion de la loi, si des améliorations tangibles ont été enregistrées
pour l'ensemble du personnel non cadre, il n'en est pas de même
en ce qui concerne les chefs d 'établissement retraités, particuliè-
rement certains receveurs, chefs de centre de tri et de chèques
postaux, etc ., qui semblent exclus de la réforme et ne bénéficient
d'aucune mesure positive de reclassification . Ces personnels
retraités voient dans cette situation une application restrictive de
la réforme, en contradiction avec les articles L . 1 et L. 16 du code
des pensions . II lui demande de bien vouloir veiller à ce que des
textes complémentaires soient rapidement élaborés afin de
répondre à la légitime attente des chefs d'établissement retraités.

Réponse . - La réforme des P.T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d ' exploitation de La Poste et de France 1élécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d ' une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion, qui a pour objectif la valorisation du travail du per-
sonnel et l'obtention d'une plus grande efficacité des missions
assurées par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement
compatible avec les principes fondamentaux des titres i et il du
statut général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec
les mesures de modernisation de l'ensemble de la fonction
publique . Il faut noter que les principes et les orientations de
cette réforme, dite réforme des classifications », ont été progres-
sivement conçus et mis au point dans le cadre de négociations
avec les partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du
9 juillet 1990. II va de soi, que compte tenu de l'ampleur des
objectifs qu ' elle recouvre, cette réforme ne pouvait être réalisée
en une seule année . Aussi, un échéancier a été établi qui prévoit
son achèvement à l'horizon 1994 . Dans ce cadre, afin de garantir
à la grande majorité des igents actuellement en fonction, une
amélioration immédiate de leur carrière, une procédure de reclas-
sement a été instituée . Ce sont donc les mesures de reclassement,
seule phase de la réforme à être intervenue à ce jour en faveur
du personnel actif, qui peuvent s'appliquer au personne! retraité.
Ces mesures concernent la quasi-totalité des grades des postes et
télécommunications et sont constituées de revalorisations indi-
ciaires, essentiellement en faveur des grades de maîtrise ou d'exé-
cution, et de bonifications d ' ancienneté en faveur des grades
d 'encadrement moyen . Les mesures de bonification ont pris effet
dès le 1« janvier 1991 . La première phase des revalorisations
indiciaires a été effectuée le I ,t janvier 1991 pour dix pointa et
s ' achèvera le l e t juillet 1992 . S ' agissant plus particulièrement des
chefs d 'établissement, les mesures mises en place suivent très
exactement le canevas précité . C'est ainsi que les chefs d'établis-

serrent de 4, et 3 , classes bénéficient, au I « janvier 1991, d'une
majoration de dix points réels des indices afférents à leur échelle
indiciaire. Les chefs d'établissement de 2 e classe sont reclassés
dans un nouvel échelonnement indiciaire doté d'un échelon, ter-
minal plus favorable que précédemment . Il est mis en place un
nouvel échelonnement indiciaire en faveur des chefs d'établisse-
ment de I « classe avec corrélativement reclassement des inté-
ressés dans leur nouvelle échelle avec une bonification d'ancien-
neté de deux ans. Enfin, les chefs d ' établissement hors classe et
les chefs d'établissement de classe exceptionnelle bénéficient
d'une bonification d'ancienneté de un an et six mois . En ce qui
concerne les cadres supérieurs et les emplois sous statut, aucune
mesure statutaire ou indiciaire n'est intervenue . Les mesures évo-
quées ci-dessus sont intégralement étendues au personnel retraité
par une disposition du texte statutaire qui, en application de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
fixe les assimilations déterminant, en faveur des retraités, les
modalités de la réforme dans les mêmes conditions que celles
applicables aux actifs.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Environnement (Agence de l'environnement
et de la nraitrise de l 'énergie)

50880 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre de la recherche et de la techno-
iogie sur l'inquiétude extrêmement vive que soulève parmi le per-
sonnel de l'Agence française pour la maîtrise de l 'énergie, le
projet de «« désarticuler » le siège social de Paris à l'occasion de
sa fusion avec l ' Agence pour la qualité de l'air (A .Q .A.) et la
récupération des déchets (Anred), en le dispersant entre Cergy-
Pontoise et deux autres villes sous le nom de l'Agence de l'envi-
ronnement et de la maîtrise de l'énergie (A .E .M .E .) . Il lui rap-
pel ' e eue de telles dispositions prises sans concertation avec les
pei,on tes intéressées, à savoir le personnel de l'agence, posent
st'innom_rrables problèmes familiaux, matériels, scolaires, profes-
sionnels pour les conjoints, et sociaux . Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre
pour répondre à chacun de ses problèmes inhérents à un dépla-
cement non désiré.

Réponse. - Lu question posée par l'honorable parlementaire est
prise très à coeur par le ministre de la recherche et de la techno-
logie, qui comprend l'inquiétude du personnel des agences
concernées . Les préoccupations constantes du ministère de la
recherche et de la technologie dans la gestion des décentralisa-
tions d'organismes placés sous sa tutelle sont, d ' une part d 'as-
surer la cohérence scientifique de ces décisions de décentralisa-
tions et, d'autre part, de veiller à ce que les problèmes que ces
délocalisations posent au personnel des organismes en cause
reçoivent, dans toute la mesure du possible, une solution satisfai-
sante . A cette dernière fin, un prochain comité interministériel
d'aménagement du territoire devrait décider des mesures d ' ac-
compagnement indispensables pour assurer l'exécution des déci-
sions de décentralisation dans de bonnes conditions.

SANTÉ

Boissons et alcools (alcoolisme)

8342 . - 23 janvier 1989 . M. René André attire !'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, sur l'insuffisance des
moyens mis en oeuvre pour lutter contre l'alcoolisme . Le montant
de la subvention accordée par l'Etat au tirre de la prévention, du
traitement de l'alcoolisme et des maladies liées à la consomma-
tion excessive d'alcool dans le cadre de la convention passée par
l'Etat avec le Comité national de prévention de l'alcoolisme, le
26 octobre 1984, a été diminué de 7,5 p . 100 par rapport à 1986.
Les comités départementaux de prévention de l ' alcoolisme, qui
ont vu leur budget réduit de 7,5 p . 100 risquent, pour les années
à venir, de connaitre des difficultés qui les conduiront soit à
licencier du personnel, soit à envisager la fermeture de centres
d'hygiène alimentaire et d'alcoologie . !I demande au Gouverne-
ment d'ouvrir un débat sur la prévention de l'alcoolisme et de
revenir sur la diminution des crédits destinés à la lutte contre ce
fléau . II souhaite que le plus grand nombre possible des disposi-
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Lions prévues par le rapport du professeur Jean Bernard puissent
enfin être mises en application . - Question transmise à m. le
ministre délégué à la santé.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé indique à l ' honorable
parlementaire que depuis l ' intervention de la loi du
25 juillet 1985 qui a modifié l ' article L .335-1 du code de la santé
et confié à l'Etat l ' organisation et la coordination de la préven-
tion et du traitement de l' alcoolisme, les dépenses entrainées pa:
l'application de ces dispositions, indépendamment de la partici-
pation des régimes d 'assurance maladie aux dépenses de soins,
sont financées par des crédits sur le chapitre 47-14, article 30, du
budget du ministère . Un effort particulier a été réalisé
depuis 1988 pour assurer une évolution continue au budget
relatif à la lutte contre l'alcoolisme . II convient de signaler qu'en
dépit de la régulation budgétaire de 5 p . 100 intervenue sur le
chapitre 47-14 du ministère des affaires sociales et de l ' intégra-
tion, en 1991, l 'annulation de ces crédits a été sans incidence sur
les budgets des centres d'hygiène alimentaire et d ' alcoologie
(C .H .A.A.) et les comités départementaux de prévention de l ' al-
coolisme (C .D.P .A.) grâce à un effort de redéploiement interne à
ce chapitre . Ce dispositif spécialisé a pu bénéficier du taux
d ' évolution fixé pour l ' ensemble du secteur médico-social, à
savoir 2,9 p . 100 . Le ministre, conscient des difficultés qu'éprou-
vent les structures précitées en raison des aléas rencontrés dans
l ' évolution de leur financement, s 'efforce de faire admettre le
principe d'une revalorisation régulière de leur budget favorable à
leur fonctionnement et à leur stabilité . Par ailleurs, il faut souli-
gner les avancées importantes que représentent, au regard de la
lutte contre l'alcoolisme, les dispositions de la loi n° 91-32 du
10 janvier 1991 qui a encadré sévèrement la publicité en faveur
des boissons alcooliques et édicté des mesures de protection du
risque d 'alcoolisation au regard des jeunes telles l'interdiction de
la vente de boissons alcooliques par distributeurs automatiques,
l ' interdiction de vente de boissons contenant de l'alcool aux
jeunes de moins de seize ans, ainsi que l'interdiction de vente et
de distribution de ces mêmes boissons sur les stades et lieux
consacrés à la pratique du sport . Ces mesures sont tout à fait
conformes à l'esprit du rapport du professeur Jean Bernard.

Boissons et alcools (alcoolisme : Indre-et-Loire)

11382 . - 3 avril 1989 . - M. Bernard Debré attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les problèmes quo connaît actuellement le centre
d'hygiène alimentaire (C .11.A.) de Tours, structure d'écoute et de
soins gratuits destinée aux alcooliques non dépendants, créé
en 1978, en application d'une circulaire ministérielle . Jus-
qu'en 1982, le financement était avancé par le C .H .R., qui était
ensuite remboursé par le département (lui-même remboursé à
85 p. 100 par l'Etat) . La loi de décentralisation de 1982 a fait de
la lutte contre l'alcoolisme une compétence d'Etat, et le cons .il
général n'intervient plus. Depuis cette date, le ministère de la
santé n'hor,are pas ses engagements et ne rembourse que partiel-
lement les dépenses . Cette situation entraine progressivement la
fermeture du C .H .A . Il lui signale également qu'il a fallu dix ans
pour créer une clientèle, que ce centre soigne, chaque année,
pour un prix raisonnable, pl, sieurs centaines de malades avec un
pourcentage de succès comparable à celui des hospitalisations.
Aussi, ii lui demande s'il ne lui semblerait pas souhaitable de
réétudier le financement de ces centres afin de favoriser leur
développement plutôt que leur fermeture progressive . - Question
transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé a l'honneur d'in-
former l'honorable parlementaire qu'a la suite d'une concertation
avec les différents parties prenantes, au niveau local, les pro-
blèmes de financement et de fonctionnement du centre d'hygiène
alimentaire et d'alcoologie (C .H .A .A .) de Tours ont trouvé une
solution favorable, à la satist'action générale . Pour ce qui
concerne l'Etat, celui-ci a accordé une délégation exceptionnelle
de crédits d'un montant de 1220 000 F qui a permis d ' apurer la
situation.

ministre délégué à la santé.

Réponse. -- La revalorisation de la médecine générale constitue
depuis plusieurs années une préoccupation des pouvoirs publics
Une première action dans ce sens a été mise en oeuvre par la loi
n o 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre
social qui réintroduit la qualification en médecine générale.
S'agissant plus particulièrement de l'enseignement, l 'honorable
parlementaire voudra bien noter que le décret n e 91-966 du
20 septembre 1991 (J .O . du 22 septembre 1991) qui précise les
conditions de recrutement et d'emploi des personnels associés
des centres hospitaliers et universitaires dans les disciplines médi-
cales et odontologiques, a déjà permis le recrutement de cinq
professeurs associés et de quatre maitres de conférence associés
issus du domaine de la médecine générale.

Professions médicales (spécialités médicales)

19865 . - 6 novembre 1989. - M . Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les progrès médicaux réalisés dans le
domaine du diagnostic prénatal des anomalies chromosomiques
et sur une possible extension de la prise en charge par l ' assu-
rance maladie des examens qu'ils rendent possibles . Jusqu ' ici, les
diagnostics chromosomiques prénataux étaient le plus souvent
réalisés sur des femmes à risque, âgées de trente-huit ans ou plus,
le risque d ' une anomalie chromosomique, en particulier la tri-
somie 21, augmentant avec l'âge de la mère. Pourtant, il apparait
à la lecture des statistiques que près des trois quarts des enfants
atteints de trisomie 21 naissent de mères jeunes . Un nouveau test
de dépistage mis au point par un e équipe médicale française
permet de sélectionner un groupe de grossesses à risque accru de
trisomie 21 . Le risque ainsi identifié devrait justifier une analyse
chromosomique des cellules foetales obtenues par amniocentèse,
et ce dans un délai déterminé . Dans ces conditions, il apparait
normal que ce test soit systématisé à l ' ensemble des femmes
enceintes et qu'une amniocentèse soit réalisée dans la population
la plus Irrge possible des femmes chez qui on a enregistré un
risque plus fort . Bien évidemment, la généralisation de ce test de
dépistage doit amener une augmentation des actes de diagnostic
prénatal, suppose donc un nombre suffisant de médecins cytogé-
néticiens capable de répondre aux demandes des patientes dans
un délai assez rapide, et entraînera pour l 'assurance maladie,
pour l ' instant le Fonds national de prévention, un coût supplé-
mentaire lié à la prise en charge de ces diagnostics . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire part de sa position quant
à la possibilité d'étendre de façon significative par le recours aux
méthodes médicales appropriées le dépistage des cas de tri-
somies 21, mais aussi de lui indiquer les mesures tant d'autorisa-
tion que de réglementation qu ' il entend prendre pour assurer le
développement de la médecine prédictive dans le domaine du
diagnostic prénatal des anomalies chromosomiques . - Question
transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - L'attention du ministré délégué à la santé a été
appelée sur les nouvelles techniques de diagnostic prénatal.
Effectivement le dosage de la bêta-HCG dans le sang de la mère
est susceptible de définir un nouveau groupe à risque d ' ano-
malies chromosomiques . Ce test est en cours d ' évaluation dans
un certain nombre de centres en France et les résultats n'en sont
pas encore connus . Si ce dosage s'avérait performant, il
conviendra d'étudier son application chez l'ensemble des femmes
enceintes ou uniquement chez les femmes appartenant à un cer-
tain groupe d'âge . Cette pratique entrainera une augmentation du
nombre d 'amniocentèses, donc un nécessaire développement des
laboratoires de cytogénétique, et un surcoût pour l ' assurance
maladie ; néanmoins cc surcoût sera à comparer à ia prise en
charge des handicaps ainsi évités . Des mesures en matière de
cytogénétique sont à l'étude, avec l'objectif de permettre d.:
répondre aux besoins de santé publique, par des examens dont la
qualité technique représente un enjeu essentiel.

te __te_

Bourses d 'études (bourses d 'enseignement supérieur)

Enseignement supérieur (professions médicales)

15186 . 3 juillet 1989 . - M . Guy-Michel Chauveau attire l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les voeux du syndicat médical des
médecins généralistes de France sur la création officielle de
départements de médecine générale dans les facultés de médecine
et sur l'officialisation de la reconnaissance du statut de médecin
généraliste enseignant . Il lui demande donc s' il envisage de
prendre des mesures en ce sens . . Question transmise à M. le

22681 . - 8 janvier 1990 . - M. Jean-Paul Durieux attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les bourses d ' enseignement supérieur des-
tinées aux élèves préparant une profession à caractère social ou
paramédical . Il lui demande de lui faire part de leur évolution
pour la période de 1984 à 1989 . - Question transmise à M. te
ministre délégué à la santé.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
montant de la dotation budgétaire relative aux bourses d'études
destinées aux élèves préparant un diplôme paramédical a évoiué



545E

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

30 décembre 1991

de la manière suivante : 1984

	

131 411 946 francs
1985 : 117 927 546 francs

	

986 : 117 927 546 francs
1987 r 110 065 546 francs

	

988 . 102 199 546 francs ;
1989 : 108 199 546 francs 1990 : 117 710 546 francs ; prévision
pour 1991 : 125 650 546 francs . Par ailleurs, le montant maximal
d 'une bourse au taux plein est passé de i3 276 francs en 1984 à
12 3,10 francs en 1991 . I .e montant de !z dotation budgétaire rela-
tive aux bourses d'études destinées aux élèves préparant un
diplôme en travail social a esolué de ia maniére suivante
1984 : 61 092 518 francs ; 1985 : 54 752 918 francs
1986 49 252 918 francs 1987 46 541 638 francs
1988 : 44 641 638 francs ; 1989 : 44 884 ()00 francs
1990 ; 46 347 000 francs ; 1991 : 49 637 000 francs . Par ailleurs le
montant maximal d'une bourse au taux plein est passé de
9 276 francs en 1984 à 12 34(1 francs en 1991.

Fonctionnaires et agents publies
(autorisations d'absence)

27002. 16 avril 1990. M. François Bayrou appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le caractère insuffisant des conditions
dans lesquelles les autorisations spéciales d'absences sont
accordées aux fonctionnaires des établissements visés à l'article 2
de la loi n o 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique hospitalière, exerçant un
mandat public électif, et pour lesquels la condition de détache-
ment n'est pas réalisée . il lui demande s'il ne serait pas possible
d'étendre le champ d'application des autorisations d'absences
rémunérées, afin que chaque élu puisse accomplir sa mission
dans des conditions optimales, pour le plus grand bénéfice des
collectivités, souvent de taille très modeste, dont ces fonction-
.-aires ont reçu la charge élective. - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse . - Le régime des autorisations spéciales d'absence
pouvant être accordées aux fonctionnaires hospitaliers occupant
des fonctions publiques électives, et pour lesquels la condition de
détachement n'est pas réalisée, est fixé par la circulaire
DH/8D/315 du 20 décembre 0989 . Cette circulaire invite les res-
ponsables des établissements concernés à accorder à leurs agents
des autorisations d'absence rémunérées n'entrant pas en compte
dans le calcul des congés, dans un certain nombre d'hypothèses.
il s'agit en premier lieu de la durée des sessions des assemblées
délibérantes dont les agents sont membres, ou lorsque l'assemblée
en cause n'est pas régie par un système de sessions, de toute la
durée des :unions plénières . Par ailleurs, en dehors des sessions
ou des réunions plénières des assemblées délibérantes, des autori-
sa-ions spéciales d'absence rémunérées peuvent être accordées
aux fonctionnaires exerçant des fonctions municipales dans les
limites suivantes : une ournée ou deux demi-journées par
semaine pour les maires des communes de _`0000 habitants au
moins une journée ou deux demi-journées par mois pour les
maires des communes de moins de 20 001) habitants ou pour les
adjoints des communes de 20 (KM habitants au moins . La prise en
oeuvre de ces dispositions doit permettre de faciliter l'exercice par
les élus locaux de leur mandat dans des conditions satisfaisantes.

llopituu.v et r!inigoes 'rentres hospitaliers Savoie)

27505. - 23 avril 1990 . - M . Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur sa décision de fermer la maternité de l'hôpital
de Moûtiers en Sas oie. l .a suppression des onze lits de
gynécologie-obstétrique de cet établissement ne peut en aucun
cas se justifier . Elle aggrave tout d'abord le déficit de lits d'obsté-
trique dans le secteur de a Tarentaise au regard des normes en
vigueur . Celui-ci ne dispose déjà en effet que de quarante-
huit lits alors que sur la bise de indice 0,4 lit pour 1000 per-
sonnes et du recensement de I't82 il devrait disposer de
cinquante-sept lits répartis entre les trois hôpitaux de Moûtiers,
Bourg-Saint-Maurice et Albertville et devait même en compter
plus dans la mesure où la population globale a sensiblement aug-
menté depuis 1982 . Elle ne tient, ensuite, aucun compte des
besoins effectifs . Ces derniers trouvent pourtant une traduction
évidente dans la forte progression du taux d'occupation du ser-
vice depuis trois ans (40 p . 100), dans le niveau élevé atteint
en 1989 par ce taux (64 p. 100) et dans ia sorte croissance qu'il
devrait selon tous les praticiens et les experts connaître en 1990.
Ils sont pourtant confirmés par les nombreux cas d'hospitalisa-
tion d'urgence et de consultations de touristes et saisonniers
enregistrés dans la maternité de Moûtiers dont dépend en grande
partie la station de ski de La Plagne et ses satellites . Du 31 jan-

vie!. 1990 au 5 avril 1990, cinq accouchements en urgence y ont
ainsi eu lieu . Ces cas ne peuvent que se multiplier compte tenu
de l'augmentation continue du nombre de lits en station . La sup-
pression des lits de gynécologie-obstétrique qui constituent
Ill p . 100 de l'activité de l'hôpital de Moûtiers complétant la sai-
sonnarisation de ses activités ébranlerait, enfin, sérieusement sa
cohérence et son fonctionnement . L'existence de cette maternité,
qui répond aux besoins des trois cantons d'Aime, de Bozel et de
Moûtiers, qui assure à leur population un lieu d'accouchement
rapproché, de ce fait plus sûr, notamment en cas de grosse chute
de neige l'hiver, est nécessaire. Il lui demande, par conséquent,
de prendre les dispositions nécessaires pour permettre sa réouver-
ture et recherche avec l'ensemble des intéressés les moyens de
faire face avec la plus grande efficacité à sa mission de service
public . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse . - L'élévation du niveau de vie, l'augmentation de la
surveillance prénatale et l ' amélioration des conditions de l'accou-
chement gràce au progrès des techniques médicales et au respect
des normes techniques imposées a entrainé depuis une trentaine
d'années une chute spectaculaire de la mortalité maternelle et
infantile . La France se situe cependant, malgré les efforts
entrepris, derrière de nombreux autres pays européens au regard
des statistiques de mortalité périnatale et maternelle . C ' est pour-
quoi, depuis une dizaine d'années, le Gouvernement poursuit une
politique de fermeture des petits services d'obstétrique assurant
moins de 300 accouchements par an . Ces structures trop petites
n'offrent pas les garanties de sécurité nécessaires en raison d'un
environnement technique généralement insuffisant et d ' un savoir-
faire que ne peuvent correctement entretenir les praticiens et les
sages-femmes . Privilégier le confort apparent des parturientes et
des familles, en maintenant des structures de proximité permet-
tant de n aitre au pays », ne doit pas se faire au détriment de la
sécurité . Il est du devoir du Gouvernement de veiller à l ' égalité
d'accès à des soins de qualité des parturientes et des enfants
appellés à naitre, afin d'éviter des morts et des handicaps inutiles
et tragiques . Toute autre attitude serait irresponsable . C ' est dans
ce contexte, et compte tenu de la notable amélioration des voies
routières entre Moutiers et Albertville qui rapproche dans le
temps ces deux cités, que la fermeture du service de maternité de
l'hôpital de Moutiers a été étudiée par les services ministériels.
En raison d ' éléments d'appréciation insuffisants pour juger de
l'évolution future de l'activité d'obstétrique de cet hôpital, qui
pourrait sensiblement progresser, il a été décidé le IO mai 1991
de surseoir à toute décision de fermeture au cours des deux
années à venir . A terme, la situation du service sera réexaminée.

Hôpitaux et cliniques (équipement)

28015 . - 7 mai 1990 . - M. François Rochebloine appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les critères d'autorisation des équipements
hospitaliers lourds, comme les scanographes ou les appareils
d ' imagerie par résonance magnétique nucléaire, tels qu ' ils sont
prévus par les textes d'application des articles 31 et 48 de la loi
n° 70-1318 du 31 décembre 1970 modifiée . Il estime que les
indices élaborés dans les cartes sanitaires ne correspondent plus
à la demande actuelle ni aux besoins de la population d'ail-
leurs, la France se place à un rang médiocre sur la scène euro-
péenne en taux d'équipements hospitaliers lourds . Il lui rappelle
que le rapport Etienne ou celui du X e Plan souligne le caractère
parfois arbitraire de la sélection des matériels lourds et l'inadé-
quation tant des critères de besoins que de la procédure adminis-
trative à l'évolution de la situation sanitaire et à la modernisation
très rapide des matériels Il lui semble que le système actuel de
planification centralisée aboutit à des effets pervers ; en effet, si
des signes de saturation apparaissent dans certaines régions sani-
taires, une forte demande se manifeste dans d'autres endroits.
Etant donné qu'un matériel comme le scanographe tend à
devenir tin examen banal et é supplanter les méthodes radiolo-
giques traditionnelles, il lui demande s ' il envisage d ' engager une
réflexion sur les critères d ' attribution des matériels lourds et de
reprendre certaines conclusions da rapport Maillard sur l'imagerie
médicale, comme la libéralisation et le déconcentration des auto-
risations d'équipements . - Question transmise à M. k ministre
aélégué à la santé.

Réponse . - L ' honorable parlementaire appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les cri-
tères et conditions actuelles des décisions d'attribution d'équipe-
ments en matériels lourds, notamment les scano : ;raphes et les
appareils d'imagerie par résonance magnétique - t .R .M .) . A la
lumière des différentes études qui ont été conduites et de la loi
n o 91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière, il est
effectivement envisagé de déconcentrer le pouvoir de décision au
niveau régional pour certains équipements en matériels lourds,
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dont les scanographes . Par ailleurs, l'article L . 716-1 de la loi
n° 91-748 précitée autorise la mise en oeuvre d'un régime d 'auto-
risation expérimental qui, à terme, s'il s'avère concluant, per-
mettra d ' envisager une éventuelle libéralisation des équipements
scanographiques . Quant aux I .R .M., leur coût très important (7 à
15 millions de francs) et la complexité de leur utilisation ne per-
mettent pas, dans l ' immédiat, d'envisager de modifier le niveau
de décision . Par contre, une procédure d'évaluation des équipe-
ments autorisés devrait conduire à mieux cerner les critères d'at-
tribution.

Bourses d'étude (bourses d'enseignement supérieur)

28682 . - 21 mai 1990. - M . René Drouin attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
socialesur la diminution du nombre de bourses d ' étude attribuées
aux élèves désirant entreprendre une formation paramédicale. En
effet, la direction départementale des affaires sanitaires sociales
(D .D .A .S .S .) de Moselle, chargée de redistribuer ces bourses, a vu
son quota baisser alors que la demande de bourse augmentait
considérablement . De nombreux élèves désirant entreprendre une
formation paramédicale n ' ont pu bénéficier des bourses, alors
mème qu ' ils auraient pu y prétendre s'agissant d'une bourse
servie par le ministère de l'éducation nationale s ' ils avaient
entrepris une formation classique après le baccalauréat . C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures peuvent être envisagées
pour éliminer cette discrimination et permettre à chaque élève en
formation paramédicale d ' effectuer sa scolarité dans de bonnes
conditions . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le nombre d'élèves suivant une formation paramé-
dicale et bénéficiant d 'une bourse était de 13 175 en 1988-1989,
de 12926 en 1989-1990 et de 13437 en 1990-1991 . Les sommes
inscrites à ce titre au budget du ministère sont réparties dans la
limite d ' un quota annuel de IO 179 bourses à taux plein et ne
permettent pas actuellement d'attribuer des bourses selon les
mêmes critères que l'éducation nationale. Afin de réduire ces dis-
parités, un plan de revalorisation en trois ans a été engagé pour
aligner les bourses servies aux élèves des écoles paramédicales
sur celles de l 'enseignement supérieur universitaire (8 e échelon
avant service national) . Toutes choses égales par ailleurs et sous
réserve du vote du projet de budget pour 1992, le taux plein
annuel des bourses attribuées aux élèves des écoles paramédicales
sera ainsi augmenté de 3 p . 100 en 1992 . L'alignement de ces
bourses et de celles de l 'enseignement supérieur universitaire sera
ultérieurement poursuivi en fonction des moyens inscrits en loi
de finances au titre des prochains exercices.

Boissons et alcools (publicité)

28831 . - 21 mai 1990. - M. Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur sa volonté d'interdire toute publi-
cité sur les boissons alcoolisées . Si chacun se doit de participer
activement à la lutte contre le fléau que représente l ' alcoolisme, il
iui semble cependant que la clandestinité ne soit pas la solution
idéale . En effet, il n'y a pas de publicité pour la drogue et pour-
tant sa consommation augmente constamment . Par ailïeurs, les
récentes études démontrent clairement que la publicité pour les
boissons alcoolisées n'augmente pas la consommation mais
qu'elle déplace la consommation entre produits de même caté-
gorie d'une marque vers; une autre . C ' est pourquoi il lui demande
s' i! ne lui semblerait pas opportun d'avoir une politique de pré-
vention et d'éducation contre l'alcoolisme plutôt q ' une interdic-
tion totale dent les conséquences seraient de favoriser les grands
groupes au détriment de certains autres qui disparaitraient, tuant
ainsi les petits producteurs et empêchant à de nouveaux fabri-
cants de se faire connaître sur le marché . - Question transmise à
M. k ministre délégué à la santé.

Réponse. - Il est indéniable que les publicités en faveur des
boissons alcooliques s ' efforçaient d ' être de plus en plus persua-
sives et constituaient donc un facteur d'incitation à une consom-
mation excessive . Il n ' en est pour preuve que les exemples du
whisky et de la vodka . Depuis l'intervention, en 1980, de l ' arrêt
de la Cour de justice européenne, condamnant la France pour
traitement discriminatoire, ces boissons ont pu accéder, à égalité
avec les boissons d 'origine française, aux supports publicitaires ;
dès lors, leurs ventes ont augmenté de façon spectaculaire . Dans
ces conditions, les restrictions apportées aux possibilités de faire
de la publicité en faveur des boissons contenant de l'alcool par
la loi n° 91-32 du 10 janvier i991 désavantagent relativement les
grands groupes par rapport aux petits producteurs qui, de toute

façon, ne peuvent procéder aux mêmes investissements publici-
taires . Il faut, ert effet, observer que la publicité par voie de
presse et d 'envoi de circulaires par les producteurs, négociants et
commerçants, à domicile demeure autorisée . P. r ailleurs, l ' argu-
ment avancé concernant le développement de la drogue ne parait
pas pouvoir être retenu car aucun élément ne permet de conclure
à une consommation de drogue en augmentation . En effet, les
statistiques en ce domaine attestent d'une stabilité, depuis plu-
sieurs années, du nombre de toxicomanes, soit autour de 100 000,
alors qu ' il y a plus de cinq millions de buveurs excessifs . Le
ministre délégué à la santé convient avec l'honorable parlemen-
taire qu ' il est utile de développer, en corollaire d ' un renforce-
ment de la réglementation, des actions de prévention . C'est pour-
quoi une campagne nationale a été notamment développée
en 1991 et sera poursuivie en 1992 par le Comité français d ' édu-
cation pour la santé.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Vaucluse)

29857 . - I1 juin 1990 . - M. Gilbert Millet expose à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et die la protection
sociale la vive inquiétude du personnel de l ' hôpital de Valréas,
ainsi que de la population de la commune, devant les menaces
de fermeture des soins actifs de l ' établissement, en particulier la
maternité et le service de chirurgie . Cette décision avait été
motivée par le regroupement dans un syndicat interhospitalier
des hôpitaux de Valréas, Vaison-la-Romaine, Nyons, en un pla-
teau technique . Aujourd ' hui, il s' avère que la réalisation de celui-
ci est abandonnée . Ces fermetures ne sauraient être justifiées par
la réalisation à Orange, à 35 kilomètres de Valréas, d'un hôpital
neuf qui ne fait que remplacer un hôpital vétuste dans une ville
de plus de 30 000 habitants . En effet, la présence d ' unités de
soins modernes, de proximité, est de la plus haute importance
pour répondre aux besoins de santé des populations . Leur mise
en cause constitue un recul grave, particulièrement évident dans
cette ville de 10 000 habitants, entourée elle-même par des
dizaines de communes du Vaucluse et de la Drôme d'autant
plus évident que cet hôpital dispose de structures qui se sont
modernisées ces dernières années, notamment d'une salle de réa-
nimation qui fonctionne avec l ' anesthésiste-réanimateur de garde
à l'hôpital . La fermeture prévue des unités mettrait bien entendu
en cause cette activité qui rend les plus grands services à la
population, notamment dans les domaines de l'urgence . Il faut
souligner d'ailleurs que cette pslitique de modernisation a porté
ses fruits, puisqu ' en cinq ans l'activité de la maternité a aug-
menté de 80 p . 100, celle de la chirurgie de 94 p . 100, celle de la
médecine de 25 p. 100, et les soins intensifs de 120 p . 100. Loin
d ' arrêter cette activité des plus nécessaires, il convient de main-
tenir les activités de médecine et de chirurgie et de renforcer
celles de la maternité et de gynéco-obstétrique. Pour ce faire, il
convient d ' obtenir les postes en personnel et en chirurgiens
nécessaires à son bon fonctionnement . La coopération interhospi-
talière fart utile ne peut se concevoir que dans le respect de l 'au-
tonomie de chaque établissement et le maintien des structures de
chacun d 'entre eux qui répondent aux besoins de la population.
Il lui demande, en conséquence, de revenir sur sa décision et de
mette en place les moyens pour élargir les activités de l ' hôpital
de Valréas, activités qui ont fait leurs preuves au service de la
population de cette ville et de son environnement . - Question
transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de t 'intégration sur l ' inquié-
tude du personnel de l'hôpital de Valréas, suscitée par les projets
de restructuration de cet hôpital . L'échec du syndicat interhospi-
talier de Nyons - Valréas - Vaison-la=Rimaine, constitué en vue
de la création d ' un plateau technique commun aux trois établis-
sements sur le site de Visan, conduit à réexaminer l ' avenir de ces
trois structures hospitalières . Ainsi que fe législateur l ' a souhaité,
en instituant notamment par la loi n° 91-748 du 31 juillet portant
réforme hospitalière des schémas régionaux d ' organisation sani-
taire, le services ministériels doivent assurer la mutation du sys-
tème hospitalier induit par le progrès des techniques médicales,
tout en recherchant l 'accès le plus égalitaire possible des citoyens
à des soins de qualité . A cet égard, le problème des trop petits
services de chirurgie et de maternité qui ne peuvent assurer cor-
rectement la sécurité des patients est posé. En effet, les établisse-
ments en cause disposent généralement d ' un plateau technique
insuffisant, et connaissent une activité trop faible pour permettre
le maintien d' un savoir-faire indispensable des personnels médi-
caux et paramédicaux . C'est pourquoi, face au développement de
nouvelles techniques médicales et à un contexte d'infrastructures
routières de plus en plus performantes qui rapprochent dans le
temps les cités, il apparaît indispensable à l'aube du XXIC siècle .
que les établissements hospitaliers s'orientent vers une plus
grande complémentarité et développent sur certains sites hosprta-
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tiers des pôles d 'excellence qui offriront toutes les garanties de
sécurité requises . C'est dans ce contexte que l ' évolution des acti-
vités de chacun des services de l 'hôpital de Valréas sera étudié
dans les mois à venir, notamment au regard de la réponse qu ' il
convient d ' apporter aux problèmes posés par les urgences,
sachant que l 'établissement dessert tout l ' arrière-pays drômois,
relativement montagneux et peu commode d'accès.

Recherche (politique et réglementation)

30489 . - 25 juin 1990 . - M. Jean-Pierre Fourré appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés que sont susceptibles de
rencontrer les promoteurs d ' innovations dans les domaines social
et médical . Il lui cite le cas d'une personne désireuse de créer un
centre de recherches et techniques appliquées en modification de
comportement, qui ne parvient pas, malgré la solidité de son
projet, à obtenir les financements nécessaires auprès de l'Anvar
comme auprès du service bancaire Il lui indique que cette frilo-
sité générale apparaît d ' autant plus regrettable que cette action à
haute valeur innovante répondrait à un besoin reconnu de la
population, besoin qui apparait d ' ailleurs appelé à se développer
dans l 'avenir. II lui demande quel est son sentiment sur cette
situation . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - li doit être conseillé aux promoteurs d ' innovations
dans les domaines social et médical de prendre l 'attache de la
direction départementale ou de la direction régionale des affaires
sanitaires et sociales . Ces services extérieurs du ministère des
affaires sociales et de l ' intégration sont en mesure d'apporter leur
concours aux promoteurs d ' innovations et de les soutenir dans
leurs démarches .

Santé publique (SIDA)

30615 . - 25 juin 1990. - Mine Maeie-France Stirbois attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l 'absence de contrôles médicaux
exercés sur ies équipages des navires fa i sant escale dans les ports
français. Théoriquement tout navire faisant escale doit obtenir
l 'aval du service de santé dépendant du ministère de la santé.
Pratiquement l 'aval de ce dernier est toujours accordé sans
qu'aucun examen ou contrôle médical soit pratiqué . Or les
navires parcourant le monde fréquentent des pays à haut risque
sidaîque ; ii est donc probable qu ' ils ne se contentent pas d ' im-
porter des marchandises mais sont susceptibles de véhiculer des
germes mortels pour la santé de notre population . Elle lui
demande donc quelles mesures il entend prendre pour qu ' un
contrôle efficace et réel soit exercé par le c service de santé aux
frontière ». - Question tranumise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - L ' organisation et le fonctionnement du contrôle
sanitaire aux frontières sont définis par ie décret n° 89-555 du
8 août 1989 pris lui-même en application des articles L . 52 à
L. 54 du code de la santé publique et en référence égaiement au
décret n° 89-38 du 24 janvier 1989 portant publication du règle-
ment sanitaire international de l 'Organisation mondiale de la
santé. En vertu de ces textes, l ' autorisation de « libre pratique »,
c ' est-à-dire d'accoster, est accordée au navire sur la seule base
des renseignements fournis par radio a eant son arrivée . Si,
d ' après ces renseignements, il existe un risque d ' introduction de
maladie soumise au règlement sanitai r e international, à savoir la
peste, le choléra et la fièvre jaune, .'orné sanitaire a la possi-
bilité de procéder à l'examen médicii des équipages des navires
faisant escale dans les ports françai L'infection par le V .I .H.
n 'étant pas visée par la réglementatio, . sanitaire internationale, il
n 'est pas prévu de prendre des mesures spécifiques de contrôle
face à cette infection . En tout état de cause, le Gouvernement
rejette toute mesure tendant à créer une situation d'exclusion des
personnes atteintes .

Boissons et alcools (publicité)

30914 . - 2 juillet 1990 - M . Jean-Michel Ferrand attire l ' at-
tention de M . le minisfee de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inquiétudes des associations viticoles
franç!ises face aux effets induits su ; la production et la commer-
cialisation du vin par sa campagne et son action législative contre
l'alcoolisme. Ces professions redoutent que la législation nouvelle
ne prenne pas en compte la spéciliciié du produi s vin, dont la
consommation ne saurait être la cause principale de l ' alcoolisme

en France. Alors que la publicité pour les alcools est sévèrement
réglementée, et a fait l'objet de restrictions supplémentaires il y a
à peine trois ans (contre le mécénat) un prc ;et de loi du Gouver-
nement limiterait la publicité sur les vins, à la presse « réservée
aux adultes », et sur les lieux de consommation . La publicité sur
ies lieux de production serait donc interdite (par exemple, la
signalisation << route des vins ») . Ce projet de loi porterait
atteinte aux intérêts économiques de nombreuses régions viti-
coles, et en particulier au département de Vaucluse. Il n 'est pas
nécessaire de rappeler l ' importance primordiale pour le départe-
ment, de ses exploitations viticoles, ses caves, ses entreprises
d 'embouteillage et de commercialisation, et l 'accroissement de
son effort d ' exportations de sa production qui a progressé de
14 p. 100 entre 1988 à 1989. Une nouvelle aggravation de la
législation en la matière provoquerait, sur le plan communau-
taire, une véritable distorsion de concurrence à l'encontre de ces
professions et de ces produits . En effet, dans ces conditions, il
serait difficile pour les producteurs français de maintenir leur
effort d'exportation à l ' étranger en faveur des vins de France . Il
lui rappelle que la profession viticole consacre une partie de son
activité et de son crédit à l 'étude de cette question. Il lui
demande de bien vouloir dissocier la production d 'alcool et la
production de vin et de faire appliquer un traitement différent à
la promotion de la production de vin, principale ressource écono-
mique de nombreux départements français . - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé tient à indiquer à
l ' honorable parlementaire qu ' il est conscient des efforts déployés
par les viticulteurs pour produire des vins de qualité et en
assurer une exportation toujours en progression . En ce qui
concerne la publicité, l'interdiction de celle-ci dans la presse pour
la jeunesse a, certes, été formalisée dans la loi du 30 juillet 1987
mais depuis l ' ordonnance du 29 novembre 1960, la publicité en
faveur des boissons alcooliques était interdite sur les stades, ter-
rains de sports publics ou privés, dans les locaux occupés par des
associations de jeunesse et d'éducation populaire . Il était égale-
ment interdit de distribuer ou d'envoyer à des mineurs des four-
nitures scolaires ou des objets nommant ou vantant une boisson
alcoolique . Il est indéniable que les publicités en faneur des
boissons alcooliques s'efforçaient d'être de plus en plus persua-
sives et constituaient donc un facteur d ' incitation à une consom-
mation excessive . II n'en est pour preuve que les exemples du
whisky et de la vodka. Depuis l ' intervention, en 1980, de l 'arrêt
de la Cour de justice européenne condamnant la France pour
traitement discriminatoire, ces boissons ont pu accéder, à égalité
avec les boissons d'origine française, aux supports publicitaires ;
dès lors, leurs ventes ont augmenté de façon spectaculaire au
détriment de celles des autres boissons . Aussi une publicité stric-
tement informative ne faisant pas appel à des réactions incons-
cientes stimulées par la mise en scène favorisera-t-elle la liberté
de choix des consommateurs . Dans ces circonstances, les restric-
tions apportées aux possibilités de faire de la publicité en faveur
des boissons contenant de l'alcool par la loi n° 91-32 du 10 jan-
vier 1991 désavantageai relativement les grands groupes par rap-
port aux petits producteurs qui ne peuvent procéder aux mêmes
investissements publicitaires . D'autre part, le ministre délégué à
la santé tient à rassurer l'honorable parlementaire en ce qui
concerne la publicité sur les zones de production ; celle-ci sera
toujours possible, compte tenu des nouvelles dispositions du code
des débits de boissons et des mesures contre l ' alcoolisme notam-
ment, l ' article L . 18, d 'appl i cation immédiate et relatif au contenu
des publicités en faveur des boissons alcooliques et l'article L . 17
d ' application différée au l es janvier 1993, lequel organise les
modalités de la publicité sous réserve de décrets d 'application.
Aucune mesure d'interdiction rie touchera la signalisation de la
« route des vins » . Enfin, il lui précise que la publicité, par voie
de presse ou d ' envoi de circulaires par les producteurs négociants
et commerçants, à domicile, demeure autorisée.

Boissons et alcools (boissons alcoolisées)

30984 . - 2 juillet 1990. - M. Francisque Perrut attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences que ne manquera pas de
susciter sa volonté d'interdire ou de réduire toute publicité sur
les boissons alcoolisées . Car si chacun se doit de participer acti-
vement à la lutte contre le fléau que représente l'alcoolisme, il lui
semble cependant que la suppression de la publicité en ce
domaine ne soit pas une solution efficace, En effet, aucune
publicité n'est faite en faveur de la drogue et pourtant, on
constate que sa consommation augmente considérablement et
régulièrement . Par ai!leurs, les plus récentes études démontrent
clairement que la publicité pour les boissons alcoolisées n'aug-
mente pas la consommation, mais qu'elle déplace plutôt celle-ci
entre produits de même catégorie, d 'une marque vers une autre .
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Aussi il lui demande s'il ne pense pas qu'une politique de pré-
vention et d ' éducation contre l'alcoolisme soit plus efficace
qu ' une interdiction ou une limitation sévère de toute publicité
dont les effets contribueraient, d'autre part, à favoriser les grands
groupes au détriment d 'autres producteurs appelés à disparaître,
sans que cette disparition corresponde en réalité à une réduction
de la consommation . - Question transmise à M. le ministre délégué
à le santé.

Réponse. - Il est indéniable que les publicités en faveur des
boissons alcooliques s ' efforçaient d ' être de plus en plus persua-
sives et constituaient donc un facteur d'incitation à une consom-
mation excessive. Il n 'en est pour preuve que les exemples du
whisky et de la vodka . Depuis l ' intervention, en 1980, de l'arrêt
de la Cour de justice européenne, condamnent la France pour
traitement discriminatoire, ces boissons ont pu accéder, à égalité
avec les boissons d ' origine française, aux supports publicitaires ;
dès lors, leurs ventes ont augmenté de façon spectaculaire . Dans
ces conditions, les restrictions apportées aux possibilités de faire
de la publicité en faveur des boissons contenant de l'alcool par
la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 désavantagent relativement les
grands groupes par rapport aux petits producteurs qui, de toute
façon, ne peuvent procéder aux mêmes investissements publici-
taires . II faut, en effet, observer que la publicité par voie de
presse et d'envoi de circulaires par les producteurs négociants et
commerçants, à domicile, demeure autorisée . Par ailleurs, l'argu-
ment avancé concernant le développement de la drogue ne parait
pas pouvoir être retenu car aucun élément ne permet de conclure
à une consommation de drogue en augmentation . En effet, les
statistiques en ce domaine attestent d'une stabilité, depuis plu-
sieurs années, du nombre des toxicomanes, soit autour
de 100 000, alors qu'il y a plus de 5 millions de buveurs
excessifs . Le ministre délégué à la santé convient avec l ' hono-
rable parlementaire qu'il est utile de développer, en corollaire
d ' un renforcement de la réglementation, des actions de préven-
tion. C'est pourquoi une campagne nationale a été notamment
développée en 1991 et sera poursuivie en 1992, par le Comité
français d'éducation pour la santé.

Boissons et alcools (alcoolisme)

31209. - 9 juillet 1990 . - M . Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes se posant au service d'al-
coologie de l'office centrai d ' hygiène sociale . Le comportement
alcoolique est de plus en plus considéré comme une pathologie
qui nécessite un traitement spécifique . Pour la prise en :barge
ambulatoire du malade alccoliquc, l'activité du service d ' alcoo-
logie de l'office central d'hygiène sociale est essentielle et ne
cesse de croitre . L ' article L. 355-1 du code de la santé publique
atttihue au ministère de la santé la responsabilité de « l ' organisa-
tion et la coordination de la prévention et du traitement de l ' al-
coolisme » . Les subventions allouées par l'Etat étant soumises
aux contraintes budgétaires, l'office central d'hygiène sociale est
conduit non seulement à rejeter les demandes d'implantations
nouvelles, mais même à envisager une réduction de ses effectifs.
II lui demande en ..orséquence s' il envisage de proposer la modi-
fication de cet article du code de la santé publique, ce qui per-
mettrait notamment au service d ' a . oologie de passer convention
avec la Caisse primaire d ' assurante maladie et ainsi d'assurer au
mieux sa mission thérapeutique. - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

2éponse, - Le ministre délégué à la santé a l ' honneur de faire
connaitre à l'honorable parlementaire que lors de la mise en
place des structures spécifiques d'accueil et de suivi des per-
sonnes menacées par une consommation excessive d'alcool et
d'accompagnement de leurs familles (Centre d'hygiène alimen-
taire ou C .H .A .), leur gestion, suivant les conditions locales, a été
sait assurée directement par les directions départementales ses
affaires sanitaires et sociales . soit confiée à des associations, la
plus connue d'entre elles étant l ' Association nationale de préven-
tion de l 'alcoolisme . Cette gestion a été confiée, dans le départe-
ment de Loire-Atlantique, à l ' Office central d'hygiène sociale,
association fondée en 1917 à Nantes . En effet, l'O .C .H .S . a pour
objet de créer, developper rt gérer den services et établissements
da,ts le champ sanitaire, en ce qui concerne les troubles présentés
par la population et dont l'incidence sociale est particulièrement
i ;ot.able tel, notamm e nt, l'alcoolisme. Le financement du centre
d'hygiène alimentaire géré par l ' O.C .H .S . suit le régime dent
relève l'ensemble du dispositif permanent de prévention et de
suivi ambulatoire des sujets alcoolo-dépendants : son fonctionne-
ment est assuré au moyen des crédits inscrits au chapitre 47-14
(actions déconcentrées) du budget du ministère des affaires
sociales et de l'intégration . Cela étant, rien ne s 'oppose à ce eue
i'O .C .H .S ., compte tenu de son statut, passe convention avec des
organi . :, ts de protection sociale, en vue de mener des actions de

nature thérapeutique auprès des malades alcooliques . Le minis-
tère n ' envisage pas de procéder à une réforme législative en ce
domaine .

Professions paramédicales
(aides-soignantes : Bas-Rhin)

31462. - 16 juillet 1990. - M . François G ►ussenmeyer appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la mrotection sociale sur la crise qui affecte la formation et le
recrutement des aides-soignantes et qui met en danger à court
terme, dans le département du Bas-Rhin, le fonctionnement des
services de soins infirmiers à domicile pour personnes àgées et
d'un grand nombre d 'établissements d'accueil . Il lui demande
que des mesures soient prises d'urgence par les pouvoirs publics
et les organismes compétents pour apporter des solutions effi-
caces à ce problème inquiétant . II souligne la situation particu-
lière du Bas-Rhin en raison de l'importance des besoins en aides
soignantes qui résultent de la mise en place simultanée de nom-
breuses structures de maintien à domicile et d'hébergement, y
compris les maisons de retraite médicalisees, en 1989, 1990
et 1991 après une longue période stationnaire. li souhaite, par
ailleurs, une étude objective, sereine et concertée des conditions
de fonctionnement des services de soins infirmiers dans k dépar-
tement du Bas-Rhin, compte tenu des contraintes de ces services
et du degré de dépendance des personnes prises en charge, et la
poursuite de la politique mise en place des services de soins
infirmiers à domicile pour personnes âgées . - Question trarutnise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse . - II est indiqué à l ' honorable parlementaire que
devant l'important développement des structures de maintien à
domicile et d'hébergement pour personnes âgées constaté dans le
département du Bas-Rhin, la direction départementale des
affaires sanitaires et sociales de ce département a mis en place
dès l'année 1990 des sessions supplémentaites de formation afin
de répondre au mieux aux besoins locaux en personnel aide :-
soignant . Plus de 160 candidats ont été présentés aux épreuves
du certificat d'aptitude aux fonctions d'aide-soigant en 1990 et il
en a été de même en 1991 . L ' augmentation des capacités de for-
mation en 1992, puis à nouveau en 1993, permettra un nouvel
accroissement substantiel de l'effectif en formation.

Fnseignement supérieur (professions médicales)

32298 . - 30 juillet :990 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. 1e ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées d'une façon
générale par les collectivités territoriales lors de recrutement de
médecin chargé de la médecine professionnelle et préventive pour
leur personnel . Les services municipaux de médecine profession-
nelle ont été rendus obligatoires par le décret du IO juin 1985.
Leur bon fonctionnement se heurte aux difficultés de recrutement
de spécialistes de la médecine du travail . La ville de Bourges a
été dans l 'obligation de recrutez un médecin généraliste contrac-
tuel, engagé à suivre une formation pour obtenir le C .E .S . de
médecine du travail . Le conseil départemental de l'Ordre des
médecins du Cher manifeste son dégaccord quant à ce recrute-
ment, sur le plan déontologique . Dé'p$is la réforme des études
médicales, les médecins généralistes qui souhaitent entreprendre
une formation en vue d'un C .E.S . médecine du travail doivent
passer par l ' internat . Or, le Centre national d ' internat spécial de
médecine du travail n'offrira au concours de septembre 1990 que
de quinze à vingt places, qui seront loin de pourvoir au millier
de postes vacants au plan nationa' . II lui demande q u ' une
réflexion soit menée sur la possibilité d 'une filière sans internat
qui permette au , médecins en exercice de poursuivre parallèle-
ment une filière spécifique de médecine du travail . La médecine
préventive en entreprise est au cœur des débats s e r la santé.
Aussi les -- oyens doivent-ils être accordés aux collectivités terri-
toriales, afin que les missions de la médecine professionnelle
soient menées à bien . - Question transmise à M. le ministre délégué
à la santé.

Réponse. - La formation des médecins du travail a connu
depuis 1982 de profonds changements . Cette spécialité était pré-
cédemment acquise pat l ' obtention d 'un certificat d 'études spé-
cialisées (C .E .S .) à l ' issue de trois ans l'enseignement à temps
partiel . Elle corc,tiiue désorrne s une des diseip!ines de l ' internat
de médecine . Les internes pouvant choisir leur spécialité, il appa-
rait aujourd 'hui que 1. nssdecine du travail tint moins attractive
que d'autres specialaés . Afin de pallier les carences dans cer-
taines disciplines, et notamment dans le domaine de la médecine
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du travail, le décret n e 91-1135 du 28 octobre 1991 permet de
recruter par la voie de concours spéciaux parmi les médecins
généralistes ou spécialistes qui justifient d -a moins trois années
d'activité professionnelle, des internes qui préparent le diplôme
d'études spécialisées pour lequel le concours a été organisé . Le
premier de ces concours qui sera organisé au cours de
l'année 1992 permettra le recrutement de 50 internes de médecine
du travail . Par ailleurs, il est rappelé que 75 postes étaient
ouverts dans cette discipline au titre du concours général de l'in-
ternat en 1991 . Ces possibilités de recrutement devraient être aug-
mentées en 1992.

Politiques communautaires (santé publique)

32689. - 6 août 1990 . - M . Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la nécessité de défendre le système français de col-
lecte et de distribution de produits sanguins . L'efficacité, la haute
technicité, les exigences éthiques élevées qui caractérisent ce der-
nier et qui ont conduit l'O .M .S. a en faire un modèle, ne doivent
pas, en effet, être bradées pour satisfaire les intérêts privés
français ou européens . 1 .e maintien de la qualité des transfusions,
le souci de garantir la sécurité maximum pour les donneurs et les
receveurs exigent d ' écarter toute mesure de privatisation des
centres de transfusion sanguine et toute transformation du don
bénévole du sang en un acte commercial . Elles excluent de céder
aux directives européennes visant z faire des produits sanguins
une source de profit obéissant aux lois du futur grand marché
européen, et aux tentatives d ' implantation de firmes étrangères
spécialisées dans ce domaine, comme la société autrichienne
Imrnuno qui s'efforce de s'établir à Bordeaux . II lui demande s ' il
entend agit en ce sens - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse. - Le bénévolat est une des règles fondamentales sur
lesquelles repose l'organisation du don de sang en France . Les
autorités sanitaires françaises ont, de façon constante, proclamé
leur attachement à ce principe et leur volonté de le protéger,
pour une double raison . Sur le plan éthique, le bénévolat protège
le donneur de toute exploitation de son corps par autrui ou par
lui-même . Sur le plan de la sécurité transfusionnelle, la plus
grande vigilance sur la qualité de la matière première sanguine
ou plasmatique est un devoir vis-à-vis du malade . Un donneur
rétribué, craignant d'être évincé du don et donc de perdre sa
rémunération, risque de dissimuler au médecin préleveur des
informations sur son état de santé, faisant ainsi courir un danger
éventuel aux ressources de produits sanguins préparés à partir de
son don . La position française a inspiré de nombreuses recom-
mandations du Conseil de l'Europe, de l'Organisation mondiale
de la santé et la directive C .E .E ./89/381 relative aux « médica-
ments dérivés du sang ou du plasma humains » adoptée le
14 juin 1989, y fait également référence . 1)e nombreux pays de la
Communauté sont sensibles à ces arguments, bien que leur sys-
tème soit différent du nôtre . 1? convient cependant de noter que
dans la plupart d ' entre eux, le don de sang total ou de cellules
est totalement gratuit organisé par un service national de santé
comme en Grande-Bretagne ou par les services de la Croix-
Rouge (R .F.A ., Luxembourg . Belgique) . Le donneur de plasma,
quant à lui, peut être soit totalement bénévole (comme en Bel-
gique) soit « indemnisé » (remboursement des frais de déplace-
ment), soit encore rémunéré directement en espèces (R .F.A .). Il y
a, dans ce dernier cas seulement, un risque effectif de dérive qui
exige en France la mobilisation de tous (établissements de trans-
fusion, donneurs de sang, pouvo i rs publics). Les représentants de
la France dans les instances de la C .E .E. Œuvrent, quant à eux,
pour que les autorités sanitaires, les industriels et !es associations
des donneurs des pays concernés se mobilisent également contre
cette situation . Certains faits doivent, d'ores et déjà, etre consi-
dérés comme positifs . En particulier, une coordination formelle a
été mise en p lace pour que les experts du Conseil d ' Europe et
ceux de la C .E.E . travaillent de concert afin que les objectifs éco-
, . _iniques du « grande marché : , ne prennent le pas sur les exi-
gences éthiques de l 'activité transfusionnelle . De plus, la création
en 1990 de l'association européenne des centres de fractionne-
ment « non-profit » est une initiative importante et prometteuse.
Pour ce qui concerne la France, une nouvelle réglementation est
en cours d'élaboration pour adapter les dispositions de la direc-
tive européenne sans remettre en caille le principe du bénévolat
du donneur de sang ou de plasma . De plus un projet de loi est
également à l ' étude pour réaffirmer le principe de !a non-
patrimonialité du corps htunain et de ses produits (sang, organe :,
tissus) . Ces travaux sont complexes car ils doivent prendre en
considération de multiples facteurs (éthiques, juridiques, scienti-
fiques, médicaux, économique . ..) qui tous méritent une réflexion
approfondie . Les représentants des établissements de transfusion
sanguine et des donneurs de sang sont d ' ailleurs étroitement

associés à ces travaux, connaissent les orientations retenues et
seront bien entendu les premiers informés des mesures concrètes
qui seront décidées .

Naissance (réglementation)

32913. - 20 août 1990 . - M . Jean-François Mattei attire l ' at-
tention de M . le ministre de, ia solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que l'attribution des agréments
pour le diagnostic prénatal, en fonction des textes existants, par
la section de diagnostic prénatal de la commission ministérielle
de médecine et de biologie de la reproduction ne peut aujour-
d'hui prendre en compte des éléments aussi essentiels que le
seuil d'activité minimum, les besoins géographiques et la réelle
insertion dans une équipe pluridisciplinaire associant outre les
biologistes, les obstétriciens et les généticiens . 11 lui demande
quelle mesure il compte prendre pour mieux définir les condi-
tions d'agrément dans un souci de fiabilité technique et les
conditions d'organisation de centres de diagnostic prénatal pluri-
disciplinaires dont la création a par ailleurs été recommandée par
le Comité consultatif national d ' éthique. - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - L'attention du ministre délégué à la santé a été
appelée sur les conditions d'attribution des autorisations données
aux laboratoires pour le diagnostic prénatal . Ces autorisations
sont délivrées par le ministre, selon la procédure de l 'arrêté du
12 avril 1988 modifié par l'arrêté du l et octobre 1990, après avis
de la commission nationale de médecine et de biologie de la
reproduction ; cette commission doit examiner effectivement,
d'après les textes, la formation et lem titres et travaux des deman-
deurs ; mais le dossier fourni par les laboratoires contient bien
sûr d ' autres informations concernant l'activité, le réseau de cor-
respondants cliniciens et généticiens, etc . Ces éléments entrent en
ligne de compte dans la décision ministérielle . Il convient de
remarquer que la plupart des laboratoires publics et privés auto-
risés ont su mettre en place le réseau local pluridisciplinaire de
qualité recommandé par le comité consultatif national d'éthique.
Une circulaire sera diffusée prochainement sur la néc essaire col-
laboration entre généticiens, cliniciens et biologistes.

Naissance (réglementation)

32914 . - 20 août 1990 . - M . Jean-François Mattei attire l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la sanie et de la
protection sociale sur les conditions d ' attribution des agréments
par la section de diagnostic prenatal de la Commission ministé-
rielle de r. cdec:ine et de biologie de la reproduction . Selon les
termes des décrets n° 88-327 et n° 88-328 du 8 avril 1988, les
agréments peuvent être accordés pour !a cytogénétique, l'immu-
nologie et la biologie . Si les activités de cytogénétique et d'immu-
nologie sont relativement faciles à définir, il n 'en est pas de
même pour la biologie . Celle-ci recouvre en effet des activités
très différentes telles que la biochimie, l'enzymologie ou même la
biologie moléculaire qui requièrent des compétences spécifiques.
En l'état actuel den textes, il y a donc deux dangers : so i t
accorder des agréments qui dépassent les compétences des
équipes concernées nu au contraire pénaliser les equipes en leur
refusant tout agrément au prétexte qu ' elles ne possèdent pas l'en-
semble des techniques recouvertes par la biologie au sens
général . II lui demande quelle mesure il compte prendre pour
évite que ne soient accordés des agréments qui pourraient soit
titre contestables, soit ne pas correspondre eux nonnes de compé-
tence technique . - Quesri'n transmise à M. le ministre délégué à la
santé.

R pon.se . - L'attention élu ministre délégué à la santé a été
appelée sur l'insuffisance des textes réglementaires concernant les
autorisations des équipes biologiques à pratiquer le diagnostic
prénatal . Er effet, l'impossibilité de préciser dans le seul mot
« biologie » la nature exacte de l'examen de diagnostic prénatal a
été soulignée per la Commission nationale de médecine et de
biologie de la reproduction . Cette position a conduit le ministre à
modifier l'arrêté du 12 avril 1988 par l ' arrêté du
l « octobre 1990 : le mot biologie a été remplacé par !es termes
« biologie moléculaire ou biochimie ou immunologie » .
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Enseignement (programmes)

32915 . - 20 août 1990 . - M. Jean-François Mattei attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les critères d ' attribution des agréments par
la section de diagnostic prénatal de la commission ministérielle
de médecine et de biologie de la reproduction . Pour la cytogéné-
tique, dont l'activité est facile à définir, il n'existe, cependant,
aujourd'hui aucune disposition fixant clairement les diplômes
nécessaires et l'expérience requise pour pouvoir bénéficier d'un
agrément dans le domaine du diagnostic prénatal . Il lui demande
quelle mesure il compte prendre pour apporter des précisions
indispensables à l'enseignement et au déroulement, dans les sec-
teurs public et privé, d ' une discipline qui n'a encore aucune exis-
tence légale - Question transmise à M. le ministre délégué à ta
santé.

Réponse . - L'attention. du ministre délégué à la santé a été
appelée sur la formation dans le domaine de la cytogénétique
prénatale et plus paaiculièrement de sa prise en compte dans les
autorisations des laboratoires . La commission nationale de méde-
cine et de biologie de la reproduction (section de diagnostic pré-
natal), pour émettre son avis sur un dossier, examine la forma-
tion et les titres et travaux du demandeur en cytogénétique
humaine, comme le précise l'arrêté du 12 avril 1988 modifié par
l ' arrêté du 1 s' octobre 1990 . La formation en cytogénétique pré-
natale s'intègre dans le diplôme d'étude spécialisé complémen-
taire de eptogénétique . Il n'est pas opportun de créer un diplôme
spécifique pour le domaine très pointu de la cytogénétique préna-
tale, ce qui contribuerait à accroitre la parcellisation des études
médicales. Le ministre délégué à la santé va mettre en place un
groupe de travail associant d'autres départements ministériels et
des professionnels sur la formation, en particulier dans le
domaine du diagnostic prénatal.

Politiques communautaires (santé publique)

33296. - 3 septembre 1990 . - M. Paul Chollet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'émotion du milieu médical du Sud-Ouest
sur les projets d'implantation à Bordeaux d'un nouveau centre de
fractionnement, en liaison avec une société autrichienne . Ce
projet de collaboration risque de mettre à mal l'éthique spéci-
fique de la France en matière de don du sang qui repose sur les
principes absolus de volontariat, de bénévolat, de gratuité et
d'anonymat, puisque cette entreprise s ' est spécialisée dans la
fabrication et la vente de dérivés de plasma qu'elle prélève à titre
onéreux chez les donneurs de son pays. Le milieu bénévole du
don du sang s'inquiète d'une extension à la France de pratiques
contraires à l'éthique de notre pays . Il lui demande de lui pré-
ciser la teneur exacte des projets dans ce domaine ainsi que les
mesures qu'il entend prendre pour préserver l'es prit qui préside
au don du sang dans notre pays . - Question transmise à M. Je
ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le bénévolat est une des règles fondamentales de
l'organisation du don de sang en France . Les autorités sanitaires
ont, de façon constante, proclamé leur attachement à ce 1 - ncipe
et leur volonté de le protéger, pour une double raison . Sur le
plan éthique, le bénévolat protège le donneur de toute exploita-
tion de son corps par autrui ou par lui-méme. Sur le plan de la
sécurité transfusionnelle, la plus grande vigilance sur la qualité
de la matière première sanguine ou plasmatique est un devoir
vis-à-vis du malade . Un donneur rétribué craignant d'être évincé
du den, et donc de perdre sa rémunération, risque de dissimuler
au médecin prélevur des informations sur son état de santé, fai-
sant ainsi courir un danger éventuel aux receveurs de produits
sanguins préparé à partir de son don . La position française a
inspiré de nombreuses ••ecorr,mandations du Conseil de l'Europe,
de l'Organisation mondiale de la santé, et la directive
C.E.E/89s ±81 relative aux « médicaments dérivés du sang ou du
plasma humains », adoptée :e 14 juin 1989, y fait également réfé-
rence . D'autres pays de la Communauté sont sensibles à ces
arguments, bien que leur système soit dilTérents du nôtre : dans
la plupart d'entre eux, le don de sang total ou de cellules est
gratuit . Il est organisé par un service national de santé comme au
Royaume-Uni ou per les services de la Croix-Rouge en Alle-
magne fédérale, en Belgique et au Luxembourg, par exemple Le
donneur de plasma, quant à lui, peut être soit totalement béné-
vole - comme en Belgique soit « indemnisé » par le rembour-
semcnt des frais de déplacement, soit encore rémunéré directe-
ment. II y a, dans ce dernier cas, un risque effe .iif de dérive.
Pour l'éviter il faut la mobilisation de tous - établissements de
transfusion, donneurs de sang, pouvoirs publics . Les représen-

tants de la France dans les instances de la Communauté euro-
péenne œuvrent en ce sens . Certains faits doivent, d'ores et déjà,
être considérés comme positifs . En particulier une coordination
formelle a été mise en place pour que les experts du Conseil de
l ' Europe et ceux de la Communauté européenne travaillent de
concert afin que des objectifs économiques ne prennent le pas
sur les exigences éthiques de l'activité transfusionnelle . Une nou-
velle réglementation est en cours d'élaboration pour intégrer les
dispositions de la directive européenne sans remettre en cause le
principe du bénévolat du donneur de sang ou de plasma . De plus
un projet de loi est également à l'étude pour réaffirmer le prin-
cipe de la non-patrimonialité du corps humain et de ses produits
(sang, organes, tissus). Ces travaux sont complexes, car ils doi-
vent prendre en considération de multiples facteurs (éthiques,
juridiques, scientifiques, médicaux, économiques, etc .) qui tous
méritent une réflexion approfondie . Les représentants des établis-
sements de transfusion sanguine et des donneurs de sang sont
d'ailleurs étroitement associés à ces travaux, connaissent les
orientations retenues et seront bien entendu les premiers informés
des mesures concre'- .s qui seront décidées.

Professions médicales (spécialités médicales)

33881 . - 1 « octobre 1990 . - M . Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation de la génétique médicale en
France . Compte tenu de l'évolution de la médecine, toutes les
données statistiques et épidémiologiques démontrent que les
3 p . 100 de nouveau-nés malformés représentent désormais une
priorité et que les maladies génétiques sont devenues un des cha-
pitres les plus importants de la médecine moderne . Au cours des
années passées, des consultations de génétique médicale se sont
donc créées pour assurer un diagnostic précis (plus de
4 000 maladies génétiques répertoriées à ce jour), proposer un
conseil aux familles et réaliser un éventuel diagnostic prénatal.

es consultations se sont organisées selon les opportunités à
l'initiative de pionniers issus principalement de la pédiatrie mais
aussi d'autres spécialités. Elles ont rendu de remarquables ser-
vices dans des conditions difficiles et ont permis à la génétique
médicale française d'être considérée comme un domaine d ' excel-
lence de notre médecine au plan international . Aujourd ' hui la
demande des patients connait une augmentation importante, les
techniques cliniques et biologiques se multiplient, la routine
prend souvent le pas sur la recherche, la dimension épidémiolo-
gique s'affirme avec ses conséquences au plan de l'économie et
de la santé publique, les problèmes éthiques apparaissent devant
des situations inédites . Or, face à ce :te évolution, le système mis
en place il y a trente ans avec des moyens de fortune n'a prati-
quement pas bougé, interdisant désormais aux généticiens d'as-
sumer correctement leurs tâches . Contrairement à ce qui se passe
dans de très nombreux pays, la génétique médicale n'est toujours
pas reconnue en France comme une spécialité à part entière et de
ce fait n ' a pas d'existence légale . Il n'y a pas de formation pro-
fessionnelle définie, pas d'installation possible dans le secteur
libéral, et les postes hospitaliers sont très insuffisants . II y a donc
peu de généticiens formés et il devient impossible de satisfaire les
demandes . Cette situation a parfois même des aspects déconc e r-
tants puisque les textes officiels organisant le diagnostic prénatal
font référence à l'intervention du généticien sans que l'on sache
très exactement quel statut lui reconnaître . Avec l ' ouverture de
l ' Europe en 1993, comment concevoir que la France qui a tou-
jours été à la pointe en ce domaine soit un des -arcs pays à ne
pas reconnaître ses généticiens spécialistes ? II en va d'ailleurs de
même des activités de laboratoire directement liées à la génétique
telles que les études chromosomiques et la biologie moléculaire
dont on attend tout sans en avoir défini ni le champ ni les moda-
lités d'exercice. La France a les atouts et les compétences cli-
nique_ et biologiques pour donner l'exemp l e dans une spécialité
difficile où se rejoignent tous les problèmes fondamentaux de
l'homme face à sa vie et à son devenir . Il serait incompréhensible
qu'elle ne reconnaisse pas cette discipline qui repose aujourd 'hui
en tout et pour tout sur un enseignement universitaire théorique
et la timide reconnaissance d ' une compétence qui ne suffisent
évidemment pas . Il lui demande donc s' il ne considère pas
comme urgent de réunir les experts compétents et les autorités
concernées avec pour tâche d'organiser la spécialité en génétique
médicale qui ne peut continuer de vivre dans la clandesti-
nité . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - La génétique médicale n ' est pris reconnue en France
comme une spécialité médicale . ii en est de même dans les autres
pays de la Communauté économique européenne, où, dans le
cadre de la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et
autres titres de spécialistes prévue par la directive
n e 75/ 362'C .E .E . modifiée du 16 juin 1975, il ne figure pas de
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qualification reconnue par les autres Etats de génétique médicale.
En France, elle faisait partie des anciennes compétences, qui
pouvaient être exercées exclusivement ou simultanément avec une
autre compétence ou avec la médecine générale . A la suite de la
réforme des études médicales, la génétique a été intégrée dans les
enseignements de deux diplômes d'études spécialisées complé-
mentaires différents : pour le domaine clinique, celui de méde-
cine de la reproduction et gynécologie médicale accessible aux
internes en voie de qualification en endocrinologie et métabo-
lisme et en gynécologie obstétrique : pour les activités de labora-
toire, celui de cytogénétique ouvert aux internes en biologie
médicale, gynécologie obstétrique, médecine interne, oncologie et
pédiatrie . Enfin le diplôme d'études spécialisées d'anatomie et
cytologie pathologiques, contient également des enseignements
dans ce domaine . Il n'est pas opportun de créer un nouveau
diplôme d ' études spécialisées qui s'ajouterait à tous ceux existant
déjà et contribuerait à accroitre la parcellisation des études médi-
cales . La solution retenue actuellement du diplôme d'études spé-
cialisées complémentaires accessible à des médecins spécialistes
qui s'intéressent plus particulièrement à la génétique parait satis-
faisante . D'autre part, pour ce qui concerne les activités de labo-
ratoire, la réévaluation de la cotation du caryotype constitu-
tionnel actuellement fixé à B 200 est à l 'étude . L ' inscription à la
nomenclature des actes de biologie médicale du caryotype pré-
natal a été réalisée par arrêté du 29 octobre 1991 . Cela devrait
permettre un meilleur essor de la discipline . Enfin, M . le ministre
délégué à la santé tient à préciser qu'il est conscient de l'excel-
lente qualité du travail réalisé en France par les praticiens expéri-
mentés en génétique.

Professions médicales (spécialités médicales)

34006. - I« octobre 1990 . -- M . Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conditions d'exercice de cytogéné-
tique . Le décret ne 90-810 du 10 septembre 1990 fixant la régle-
mentation du diplôme d'études spécialisées de biologie médicale
mentionne dans son article 5 l'ensemble des disciplines consti-
tuant la formation générale . La cytogénétique ne figure pas parmi
celles-ci . Cette absence peut se comprendre dans la mesure où les
études chromosomiques relèvent de techniques spécialisées.
Cependant, au moment où de nouvelles dispositions sont prises
dans le domaine de la réglementation de la biologie médicale, il
serait nécessaire de préciser les diplômes requis et le champ
d'exercice de la cytogénétique . Les demandes d'analyses chromo-
somiques sont de plus en plus fréquentes et correspondent à des
besoins réels dans l'exploration des malformations et handicaps
congénitaux, des stérilités, des avortements répétés ainsi que des
affections cancéreuses et malignes pour ne citer que les princi-
pales . La situation actuelle résultant d'un développement spon-
tané et anarchique pour répondre à l 'urgence de la demande ne
saurait se prolonger durablement sans risque de carence et de
préjudices graves dans l'exercice de la médecine . En l'absence de
dispositions officielles, il est en effet impossible dé développer
des laboratoires de cytogénétique dans les hôpitaux généra. x
comme dans le secteur privé et les seules structures hospitalo-
universitaires sont dans la totale incapacité de satisfaire la
demande médicale . Il lui demande donc les mesures qu'il entend
prendre pour remédier à cet état de t'ait et organiser la cytogéné-
tique comme discipline biologique à part entière au même titre
que l'immunologie ou l'anatomopathologie, par exemple . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé informe l'honorable
parlementaire que l'enseignement de la cytogénétique n'a pas été
intégré au diplôme d'études spécialisées de biologie médicale, en
raison de son caractère pluridisciplinaire et des techniques spé-
cialisées requises . La cytogénétique humaine fait partie des
diplômes d'étude; spécialisées complémentaires et est accessible
aux internes en biologie médicale, gynécologie obstétrique, méde-
cine interne, oncologie et pédiatrie qui peuvent acquérir ce
diplôme dans le cadre du post-internat . D'autre part, dans le sec-
teur hospitalier public, bien que la cytogénétique ne soit pas
reconnue tomme une spécialité, elle est prise en compte pour le
recrutement des praticiens hospitaliers, dans la discipline biologie
cellulaire, 'i .istoloe 'e, biologie du développement et de le repro-
duction . Cependant l ' emploi de personnes formées en cytogéné-
tique dépend plus largement du nombre de postes mis au
concours . Enfin la revalorisation de la cotation du caryotype
constitutionnel actuellement fixé à B 200 est à l'étude . L'inscrip-
tion à la nomenclature des actes de biologie médicale du caryo-
type prénatal a été réalisée par l ' arrêté du 29 octobre 1991 . Ceci
devrait permettre un meilleur essor de ia discipline .

Naissance (mères de substitution)

34447 . - 15 octobre 1990. - M . Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les deux récents arrêts rendus par la première chambre
de la cour d ' appel de Paris dans le domaine de la maternité de
substitution . Les conséquences de ces décisions au regard de la
jurisprudence dépendent de l'interprétation qui en est faite . S' il
peut paraître normal en la circonstance et en référence à l ' ar-
ticle 12 de la Déclaration universelle des droits de l ' homme de
donner une famille à un enfant en favorisant la constitution
d'une cellule familiale autour du père biologique de l ' enfant, les
déductions qui pourraient en être faites quant au caractère licite
de la maternité de substitution paraissent extrêmement dange-
reuses. Il lui demande si, n ' ayant été déclarée contraire ni à
l'ordre public ni aux bonnes moeurs, la pratique de la maternité
de substitution (recours aux mères porteuses) peut être considérée
comme légale et si l'assimilation du don d ' organes au don d' en-
fant lui parait compatible avec l'idée que notre pays se fait de
l'enfant ? Enfin il souhaiterait savoir s ' il a formé un pourvoi en
cassation « dans l'intérêt de la loi », et si ce n'est pas le cas
quelles en sont les raisons. - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse . - L' attention de M. le ministre des affaires sociales et
de l'intégration a été appelée sur les deux arrêts rendus par la
première chambre de la cour d'appel de Paris, le 15 juin 1990,
prononçant l'adoption plénière d'enfants issus de maternité de
substitution . Un pourvoi dans l ' intérêt de la loi a été formé à
l'encontre de ces décisions . La cour de cassation a rendu, le
31 mai 1991, un arrêt par lequel elle casse et annule, dans l ' in-
térêt de la loi, les deux arrêts de la cour d ' appel de Paris.
Mme Lenoir a remis à Madame le Premier ministre, en juin 1991,
un rapport dans lequel elle propose que soient instituées des
sanctions pénales en ce qui concerne l'entremise en matière de
maternité de substitution . Un projet de loi sur ces questions
d'éthique est actuellement en discussion au sein du Gouverne-
ment . II abordera les problèmes posés par la maternité de substi-
tution .

Pharmacie (entreprises : Seine-Saint-Denis)

35919. - 19 novembre i990. - Mme Muguette Jacquaint
attire l'attention de M . ie ministre délégué à la santé sur le
médicament « Prépulsid » . En effet, ce produit mi : . au point dans
les laboratoires de la société Janssen à Aubervilliers, ne fut pas
commercialisé pendant de longs mois du fait d'un prix fixé par le
ministère, inférieur au souhait de la direction . Or, aujourd'hui,
les pouvoirs publics ont accordé le prix de sortie du Prépulsid à
plus de 130 francs . Ce tarif, selon les salariés, est très élevé d'au-
tant plus que dans la gamme des médicaments Janssen ii existe
actuellement le « Motilum », certes, ayant un principe actif diffé-
rent, mais présentant les mêmes propriétés et vend'. environ
40 francs. Ce tarif permettra au laboratoire Janssen de bénéficier
indirectement de fonds financiers ve. sés par la sécurité sociale ,
se rajoutant aux 300 millions de francs versés par les pouvoirs
publics et les collectivités locales pour leur transfert à Val-de-
Reuil . Or, dans le même temps, la direction licencie 220 salariés
à Aubervilliers et de nombreuses activités vont être abandonnées
sur le nouveau site . En réalité, la sécurité sociale, le Gouverne-
ment, financent directement ou indirectement la caisse de l'indus-
trie pharmaceutique alors qu ' ils devraient la développer. En
conséquence, elle lui demande de prendre toutes les mesures
nécessaires peur agir dans le sens de l'efficacité et du développe-
ment de la protection pharmaceutique.

Réponse. - ii est précisé à Ihonorable parlementaire que,
conformément aux dispositions de l ' article R . 163-3 du code de
la sécurité sociale, les prix des spécialités pharmaceutiques rem-
boursables aux assurés sociaux sont établis e n tenani compte des
indications reconnues à ces médicaments per l'autorisation de
mise sur le marcs . i. Il se trouve que « Prepulsid » et « Moti .
lium » ont des indicetiou's thérapeutiques très sensiblement diffé-
rentes . Les prix de « Prepulsid » et de « Motiiium » sont donc
cohérents avec ceux q ui possèdent les mêmes indications . Cela
suffit à justifier l'écart de prix entre « Prepulsid » et « Moti-
liurn » .
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Santé publique (politique de la santé)

38590. - 4 février 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M . le ministre délégué à la santé de lui indiquer quels sont les
critères qui permettent à une commune d'être déclarée station cli-
matique.

Réponse. - Outre l'examen des conditions d 'hygiène (eau d'ali-
mentation, assainissement, collecte et traitement des déchets . ..) et
des moyens sanitaires (présence de médecins généralistes ou spé-
cialistes, distance des équipements de soin ...), les demandes de
classement des communes en stations climatiques sont étudiées
en prenant en compte notamment des critères relatifs aux condi-
tions météorologiques, à l'état de la pollmion et aux effets du
climat sur la santé . Les données météorologiques, en particulier
rose des vents, conditions de pression, durée d'ensoleillement,
permettent de caractériser le type de climat régnant sur le site et
éventuellement de démontrer l'existence d'un microclimat résul-
tant d'une situation géographique favorable . L'état de la pollu-
tion peut s'apprécier par l'examen de la production locale due
sux foyers domestiques, aux activités artisanales ou industrielles,
à des pratiques agricoles, aux transports routiers ou aériens mais
aussi des apports à distance provenant de zones éloignées . II peut
être également souhaitable de connaître les taux de présence de
pollens ou autres allergènes . En fonction de l ' examen des condi-
tions régnant sur le site, des analyses peuvent être demandées
pour mesurer les concentrations réelles de pollution et leurs évo-
lutions . Les particularités de l 'effet du climat sur la santé peuvent
être évaluées au moyen d'études épidémiologiques adaptées.
Compte tenu de la diversité des situations, il n'est pas possible,
même si des actions sont engagées dans ce sens, de définir par
une règle juridique unique les caractéristiques détaillées spéci-
fiques que doit respecter une station climatique, les demandes de
classement sont donc soumises à l ' avis d'experts regroupés au
sein du Conseil supérieur d 'hygiène publique de France, du Haut
comité du thermalisme et du climatisme et de l'Académie natio-
nale de Médecine.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Alpes-Maritimes)

39224 . - 18 février 1991 . - M . Jacques Barrot expose à M . le
ministre délégué à la santé le problème suivant : un différend
oppose la ville et le centre hospitalier de Menton (Alpes-
Maritimes) quant à la propriété de l'ancien hospice dit Saint-
Julien, aujourd'hui désaffecté . Le terrain sur lequel il est sis a été
acquis par la commune en 1862 et c'est également la ville qui a
fait construire le bâtiment entre 1 862 et fin 1864. La ville ayant
cédé gratuitement au centre hospitalier les terrains nécessaires à
sa nouvelle implantation pensait en toute bonne foi pouvoir ren-
trer en possession de ce bâtiment lorsqu'il aurait été libéré . Or, le
centre hospitalier estime en être le propriétaire . La question de
fond est donc de savoir ce qui a été prévu ou s'il existe une
jurisprudence relative à la dévolution des biens affectés à ces éta-
blissements lorsque les hôpitaux et hospices p ;blics ont été érigés
en établissements publics par l'ordonnance n° 58-1198 du
I I décembre 1958 portant réforme de la législation hospitalière.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
conseil municipal de Menton, dans sa délibération en date du
9 mars 1973, a reconnu que les terrains occupés par l'hôpital-
hospice appartenaient à celui-ci . Cette reconnaissance notariée a
eu lieu à l'occasion de l ' élargissement de l ' avenue Laurenti où la
commune a demandé la cession, par l ' hôpital, d'une parcelle de
terrain . L ' acte notarié a été passé le 11 mars 1977, signé par le
maire et le vice-président du conseil d 'administration de l ' hôpital,
après délibération du conseil d ' administration de l'hôpital . Cet
acte, qui précise que ladite parcelle appartient à l'hôpital-hospice
de Menton depuis plus de trente ans, n'a jamais été contesté par
la ville, et se trouve donc maintenant inattaquable : il prouve que
le terrain de la partie hospice n'a jamais fait partie du domaine
public de la commune, ni de son domaine privé. De plus,
l'hôpital-hospice de Menton a toujours été considéré par la com-
mune comme le propriétaire ; ainsi, la ville lui a demandé de
participer aux frais de soutènement du mur de la propriété, côté
avenue Laurenti . Enfin, le rôle fourni par le centre des impôts
atteste bien que le centre hospitalier est propriétaire des parcelles
de terrain en cause . Au total, tous ces éléments sont la preuve
incontestable de la propriété de l ' hôpital.

Santé publique (politique de la santé)

39278 . - 18 février 1991 . - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'absence
de réglementation concernant le contrôle des piscines à usage
médical . En effet, le décret n° 81-324 du 7 avril 1981 fixe un

certain nombre de normes d'hygiène et de sécurité applicables
aux piscines et aux baignades aménagées . Or ce texte dans sen
article l et précise que « les piscines thermales et les piscines des
centres de réadaptation fonctionnelle d'usage exclusivement
médical ne sont pas soumises aux dispositions du présent
décret » . Dans ces conditions, les services d 'hygiène des direc-
tions départementales d'action sanitaire et sociale ou les services
communaux d ' hygiène et de santé qui assurent 'e contrôle des
piscines recevant du public ne peuvent intervenir dans celles des
établissements médicaux. Aucune base juridique n'autorisant
cette intervention, celle-ci est subordonnée à la discrétion des
gestionnaires . Compte tenu de cette absence de texte, il n'est pas
possible de donner de suite ' aux plaintes des usagers pour
manque d 'entretien de ce type de piscine . Il lui demande donc de
bien vouloir lui faire part de ses réflexions sur cette question et
de lui indiquer le cas échéant les mesures qui pourraient être
envisagées permettant de définir les modalités de contrôle des
piscines à usage médical et les organismes habilités à assurer ce
contrôle.

Réponse . - La loi n° 78-723 du 12 juillet 1978 a introduit dans
le code de la santé un chapitre 111-1 relatif aux piscines et aux
baignades . Ces dispositions visent toutes les piscines autres que
celles réservées à l'usage personnel d'une famille. Elles sont
notamment applicables à tous les bassins à usage médical . L'ar-
ticle L . 25-3 du code dispose que « sans préjudice de l'exercice
des pouvoirs de police appartenant aux diverses autorités admi-
nistratives, l'utilisation d'une piscine [ . . .] peut être interdite par
les autorités administratives si les conditions matérielles d'aména-
gement ou de fonctionnement portent atteinte à la santé et à la
sécurité des utilisateurs ainsi qu'à l'hygiène ou la salubrité
publique » . Par ailleurs, s'il n'existe pas de règle technique spéci-
fique pour les piscines utilisées par les masseurs-
kinésithérapeutes, l'annexe XX Il du décret du 9 mars 1956 préci-
sant les conditions d'agrément des maisons de réadaptation
fonctionnelle prévoit que « l'utilisation des piscines ne peut être
autorisée que dans la mesure où leurs eaux pourront être épurées
et, éventuellement, stérilisées d'une façon normale » et que « les
piscines devront être munies de moyens de sécurité suffisante ».
Ainsi, il apparait que lD'administration dispose de moyens juri-
diques pour intervenir sur les piscines des établissements de soins
et traiter les plaintes des usagers . Toutefois, pour renforcer et
préciser les moyens d'actions de l'administration dans ce
domaine, l'élaboration d'une réglementation fixant des nonnes
d'hygiène et de sécurité ainsi que les modalités de contrôle pour
les piscines à usage médical va étre engagée.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39412 . - 18 février 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur certaines conséquences
de l'obligation faite aux internes de spécialité des hôpitaux d'ef-
fectuer leurs stages en centres hospitaliers généraux . Il apparaît
que les manques d'effectifs ponctuels que cela entraîne pénalisent
lourdement le fonctionnement des services accueillant les
malades nécessitant des soins urgents.

Réponse. - La loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant disposi-
tions relatives à la santé publique et aux affaires sanitaires et
sociales a imposé aux internes de spécialité l'obligation d'effec-
tuer deux stages dans des établissements hospitaliers autres que
les centres hospitaliers régionaux faisant partie d'un centre hospi-
talier et universitaire . Cette obligation existait précédemment,
mais pour un seul stage. Elle correspond notamment à la néces-
sité d'amener les internes, dans le cadre de leur formation, à
connaître des modes d'exercice hospitalier différents de celui, très
spécifique, des centres hospitaliers et universitaires . Il est rappelé
à l'honorable parlementaire que les hôpitaux généraux accueillent
également des malades nécessitant des soins urgents, et donc que
les internes qui y seront affectés pourront les faire bénéficier de
leur travail . De plus, la mesure prise ne concernera que les
internes entrant dans le troisième cycle des études médicales à
compte: du l ei novembre 1991, et non les internes des concours
précédents en fonction aujourd'hui, ce qui donnera les délais
nécessaires pour faire face à d'éventuelles difficultés . II doit être
également précisé que, depuis la mise en place de la réforme des
études médicales, le nombre global d'internes a augmenté dans
les centres hospitaliers et universitaires, alors qu'il a très forte-
ment diminué dans les centres hospitaliers généraux .
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Santé publique (SIDA)

39685 . - 25 février 1991 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les risques infectieux
auxquels sont exposées les femmes inséminées . La multiplication
des banques de sperme et l ' utilisation de sperme fris non
congelé favorisent le développement des risques infectieux dont
la gravité est variable puisque l ' on ne peut exclure une contami-
nation par le virus H .I .V . Il lui fait part de son inquiétude, d ' au-
tant plus réelle que le dépistage du H .I .V . dans le sperme néces-
site des techniques spécialisées . Il lui demande quels moyens il
envisage de mettre en oeuvre pour limiter les risques existants.

Réponse. - L'attention du ministre délégué à la santé a été
appelée sur les risques de l' insémination vis-à-vis de la transmis-
sion du V .I .H . Le décret nt 88-327 du 8 avril 1988 a permis de
limiter les laboratoires autorisés à procéder au recueil, traitement
et conservation du sperme. Les règles que se sont imposées les
centres autorisés à traiter le sperme de donneur font qu ' actuelle-
ment le test de dépistage du V.I .H . est effectué systématiquement
dans le sang du donneur ; il convient en effet de noter que le
dépistage dans le sperme lui-même n ' est pas possible en routine.
En dehors de l ' insémination intraconjugale, les informations dis-
ponibles laissent penser que peu d ' inséminations par sperme frais
sont pratiquées, les praticiens étant conscients des risques de
transmission du V.I .H . et des règles déontologiques à respecter
vis-à-vis de leurs patients. Cependant, pour réduire encore les
éventuels risques, des textes visant, d ' une part, à rendre obliga-
toire le test V.I .H . avant tout don de gamètes et, d'autre part, à
réglementer les banques de sperme sont actuellement préparés.

Hôpitaux et cliniques (cliniques : Alpes-Maritimes)

39799. - 4 mars 1991 . - M. Emmanuel Aubert demande à
M . le ministre délégué à la santé s'il estime raisonnable, dans
un pays évolué comme le nôtre, qu 'une population de près
de "100 000 habitants résidant à l ' est de Nice soit menacée inces-
samment de ne plus pouvoir disposer sur place d'une maternité,
qu ' elle soit publique ou privée, et par conséquent que .le service
public ne soit plus assuré dans cette région . Il lui rappelle que
depuis 1975, à la suite d ' une concession du « service public »
accordée contractuellement par l'hôpital de Menton à la polycli-
nique L'Hermitage en ce qui concerne toutes les activités liées à
la maternité, cet établissement privé restait donc le seul à assurer
ce service public à l'est du département des Alpes-Maritimes.
Pour des raisons économiques, la direction de ia polyclinique a
décidé de dénoncer ce contrat de concession de service public à
compter du mois de septembre 1991 et a signé, sous réserve de
l'accord de la tutelle, un protocole avec la Fondation de l'hôpital
Lenval à Nice, pour lui céder ses 15 lits d ' obstétrique . Il ne
semble pas, ce qui est normal, que l ' autorité de tutelle ait l'inten-
tion de s'opposer à cette transaction privée qui ne modifierait pas
la carte sanitaire du secteur de Nice, mais il ne semble pas non
plus, ce serait même le contraire, qu'elle s'inquiète de la situation
scandaleuse qui en résulterait pour les femmes de l'est de ce sec-
teur si un service public équivalent n'était pas immédiatement
créé dans cette région . Il lui demande s'il est pensable que, dans
une région qui connaît la plus forte expansion démographique du
département depuis le recensement de 1985 et représente actuel-
lement une population d'environ 100 000 habitants permanents, et
près du double en période de pointe, le Gouvernement puisse
refuser de créer, en remplacement, un service de maternité au
sein du centre hospitalier de Menton, qui a d'ailleurs potentielle-
ment les capacités d'accueil de lits nécessaires . Un refus entraîne-
rait rapidement la désertification sanitaire dans cette région fron-
talière au moment même où, dans le cadre de l'Europe, nos
voisins viennent de plus en plus nombreux bénéficier de la qua-
lité de la médecine française ; mais il créerait surtout une situa-
tion intolérable en obligeant les femmes de cette région à aller
accoucher à plus de 30 kilomètres de leur domicile, à moins
d'aller le faire en territoire étranger, aussi amicalement proche
soit-il.

Réponse. - L'élévation du niveau de vie, l'augmentation de la
surveillance prénatale et l'amélioration des conditions de l'accou-
chement grâce au progrès des techniques médicales et au respect
des normes techniques imposées a entraîné depuis une trentaine
d'années une chute spectaculaire de la morta :ité maternelle et
infantile . La France se situe cependant, malgré les efforts
entrepris, derriése de nombreux autres pays européens au regard
des statistiques de mortalité périnatale et maternelle . C'est pour-
quoi, depuis une dizaine d'années, le Gouvernement poursuit une
politique de fermeture des petits services d'obstétrique assurant
moins de 300 accouchements par are . Ces structures trop petites
n'offrent pas les garanties de sécurité nécessaires en raison d'un

environnement technique généralement insuffisant et d'un savoir-
faire que ne peuvent correctement entretenir les praticiens et les
sage-femmes . Privilégier le confort apparent des parturientes et
des familles, en maintenant des structures de proximité permet-
tant de « naître au pays » ne doit pas se faire au détriment de la
sécurité. Il est du devoir du gouvernement de veiller à l'égalité
d ' accès à des soins de qualité des parturientes et des enfants
appellés à naitre, afin d'éviter des morts et des handicaps inutiles
et tragiques . Toute autre attitude serait irresponsable . C'est pour-
quoi, il n 'apparaît pas opportun de rétablir à l ' hôpital de
Menton, un service de maternité dont le potentiel d'activité serait
insuffisant, ainsi que le nombre d 'accouchements pratiqués à la
maternité de l ' Hermitage ces dernières années ie démontre . L' at-
traction déjà exercée sur les parturientes mentonaises par les
maternités de Monaco et de Nice, permet d 'affirmer que le repli
sur ces services ne pose pas de piobléme particulier.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40008 . - 4 mars 1991 . - M . André Santini attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur la situation des médecins
exerçant en clinique privée . La législation actuelle (article 63 du
code de déontologie médicale) et la jurisprudence du Conseil
d 'Etat ne leur permettent pas de recevoir dans une clinique
privée « des malades envoyés par des confrères et des patients
précédemment opérés par eux, et où ils assurent régulièrement le
service des urgences » (Conseil d 'Etat, arrêt n° 06149 du
30 novembre 1979), sans se voir reprocher d ' exercer en cabinet
secondaire s'ils disposent d'un cabinet personnel, même dans une
autre ville . Afin de donner à tous ces acteurs du secteur médical
des chances égales dans un système équilibré où la concurrence
puisse jouer, il lui demande de bien voulcir lui préciser la posi-
tion que compte adopter le Gouvernement vis-à-vis de ces prati-
ciens.

Réponse . - L'article 63 du décret n° 79-506 du 28 juin 1979
portant code de déontologie médicale pose le principe du cabinet
unique pour chaque praticien . Ce texte dispose que la création
ou le maintien d 'un cabine' secondaire, sous quelque forme que
ce soit, n'est possible qu'avec l'autorisation du conseil départe-
mental de l'ordre . Four exercer en clinique privée alors qu'il pos-
sède déjà un cabinet, un médecin doit demander cette autorisa-
tion au conseil départemental . Cette autorisation ne peut être
refusée si l'éloignement d'un médecin de même discipline est pré-
judiciable aux malades . Elle est retirée lorsque l'installation d'un
médecin de même discipline est de nature à satisfaire les besoins
des malades . Toutefois, le Conseil national de l'ordre des
médecins ne considère pas toujours l'exercice en clinique privée
d'un médecin installé en ville comme constituant un cabinet
secondaire . r s lors, en effet, que son nom n'apparaît pas sur les
plaques visible ;, su public et que les malades qu'il examine sont
des personnes hospitalisées dans l'établissement, à l'exclusion des
patients qui viendraient le consulter personnellement, il n 'y a pas
de cabinet secondaire . Il en est de même lorsqu'un médecin hos-
pitalise des malades dans l 'établissement où il exerce, afin de les
suivre. Par ailleurs, l'article 23 du code de déontologie médicale
précise que la médecine ne doit pas être pratiquée comme un
commerce et les articles 51 et 54 interdisent la concurrence. Cette
dernière ne peut donc pas jouer en matière médicale.

Assainissement (égouts)

40738. - 18 mars 1991 . - M . Gérard Longuet attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les articles 34 et 35 du
code de la santé publique . Ces textes régissent la participation
financière des riverains au raccordement aux réseaux d'assainis-
sement. La presse s'est émue des irrégularités intervenues qui ont
conduit des collectivités territoriales à facturer aux administrés
une participation financière supérieure au coût des travaux . De
même, des propriétaires d'immeubles édifiés antérieurement à la
mise en service du réseau ont été appelés à financer ce réseau
alors que l'article 34 du code de la santé publique prévoit leur
exonération . Il faut reconnaître que cet article apparaît imprécis.
Le Conseil d'Etat s'est vu dans l'obligation de l'interpréter . Le
mécontentement des administrés (regroupés dans des associatiens
de défense) devant la surfacturation, l'annulation de décisions de
collectivités locales par le Conseil d'Etat, rendent plus que néces-
saire une nouvelle rédaction de ces deux articles . II lui demande
s'il envisage de prendre prochainement des mesures afin de
mettre fin à cette situation.

Réponse. - Le projet de loi sur l'eau, préparé par le Gouverne-
ment et examiné actuellement par le Parlement, n'introduit pas
de modifications des articles L. 34 et L. 35 du code de la santé
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publique dans le sens souhaité par l 'honorable parlementaire. Les
difficultés rencontrées pour l ' application de ces dispositions légis-
latives sont essentiellement liées à l'usage qui a pu en être fait
pat les collectivités territoriales et, non pas, au sens exact qu ' il
convient de donner aux termes de la loi.

_me	

Personnes âgées (établissements d'accueil : Finistère)

40754 . - 18 mars 1991 . - M. Jean-Yves Cozan attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation de la
maison de retraite d ' Huelgoat . Les personnels et les élus s' inquiè-
tent d ' une éventuelle suppression des soixante-seize lits long
séjour . En conséquence, il lui demande quelles sont ses inten-
tions quant à cette éventuelle suppression, qui serait préjudiciable
au tissu social et économique de cette région de Bretagne cen-
trale.

Réponse . - Le devenir de l'hospice de Huelgoat fait actuelle-
ment l 'objet d 'une large concertation au plan local, entre les ser-
vices de l'Etat, les organismes d'assurance maladie et l 'établisse-
ment, dans le cadre de la poursuite de la politique de
transformation des hospices . Le souci de ces différents acteurs est
de proposer une structure de soins et d'hébergement de qualité
qui réponde au plus près aux besoins de la population.

Politiques communautaires (équivalences de diplômes)

41127 . - 25 mars 1991 . - M . Richard Cazenave aimerait
obtenir de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité des informations sur les changements que le marché unique
devrait entraîner pour les infirmiers français . De nombreux repré-
sentants de cette profession s ' interrogent en effet sur les projets
d ' harmonisation entre les diplômes des différents pays membres
et sur les équivalences qui sont reconnues. Il lui demande par
ailleurs de bien vouloir le renseigner sur l' avenir des infirmiers
psychiatriques . L'équivalence du diplôme d ' Etat sera-t-elle
accordée ou envisage-t-on un reclassement professionnel . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - La directive 77/452/C .E.E. du Conseil du
27 juin 1977 modifiée, vise à la reconnaissance mutuelle des
diplômes, certificats et autres titres d'infirmier responsable des
soins généraux et comporte des mesures destinées à faciliter
l'exercice effectif du droit d'établissement et de libre prestation
de services . La libre circulation des infirmiers au sein des douze
Etats membres de la Communauté européenne est donc effective
depuis 1979, année de l ' entrée en vigueur de cette directive. En
outre, ce texte précise la liste des diplômes reconnus dans le
cadre de la Communauté européenne pour l ' exercice de la pro-
fession d'infirmier . Le Marché uniqae ne devrait donc pas
entraîner de changement significatif pour cette ptû ession qui a
bénéficié bien avant 1993 de la liberté d'établissement. En ce qui
concerne les infirmiers psychiatriques, un projet de proposition
de directive est actuellement en cours d'élaboration au sein de la
Commission des communautés eurof éennes . Toutefois, en atten-
dant l'adoption de cette directive par le Conseil des commu-
nautés européennes, les infirmiers psychiatriques pour ront bénéfi-
cier prochainement de la libre circulation, dans le respect des
lieux d'exercice prévu par la réglementation française, compte
tenu de la jurisprudence de la Cour de justice de la Communauté
européenne . L'élaboration des textes nécessaires pour la mise en
oeuvre de ces dispositions sera entreprise rapidement. Par ailleurs,
un nouveau programme des études d'infirmière regroupant les
formations d'infirmière diplômée d'Etat et d'infirmière de secteur
psychiatrique devrait être mis en place à la rentrée 1992 . Parallè-
lement, des dispositions devraient être prises en faveur des infir-
miers de secteur psychiatrique en fonctions, afin de leur per-
mettre d'accéder dans des conditions plus favorables à la
polyvalence d'exercice.

Professions médicales (sages-femmes)

41209. - 1 e t avril 1991 . - M . Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la situation des sages-femmes libérales quant à l'accès au
plateau technique des structures hospitalières. En effet, un
nombre non négligeable de femmes sont actuellement suivies par
des sages-femmes libérales pour leur grossesse et leur préparation
à l'accouchement . Cependant, l'absence d'accès au plateau tech-
nique des hôpitaux empêche que ce suivi s'effectue jusqu'à l'ac-

couchement, ce qui est pourtant souhaité par la plupart des
femmes concernées, ainsi que par un grand nombre de sages-
femmes libérales . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de rendre possible un tel
accès et ainsi de rendre possible le choix effectué par un grand
nombre de femmes et de couples . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que
l'accès des sages-femmes libérales au plateau technique des éta-
blissements hospitaliers ne pouvait, à ce jour, être autorisé que
dans le cadre des cliniques ouvertes . En effet, l ' article 4 du
décret du 5 septembre 1960 relatif aux conditions de fonctionne-
ment des cliniques ouverte~ prévoit notamment que « les femmes
en couches peuvent faire appel aux sages-femmes de leur choix,
à condition que ces dernières n'appartiennent pas au personnel
titulaire de l'établissement ». Eu dehors de cette hypothèse, les
sages-femmes ne peuvent intervenir dans les établissements hos-
pitaliers si elles n'en sont pas des salariées . Or, un certain
nombre de cliniques ouvertes ont été fermées en raison des dys-
fonctionnement constatés. Toutefois, l'article L .711-5 de la loi
n o 91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière prévoit
que « les médecins et les autres professionnels de santé non hos-
pitaliers peuvent être associés au fonctionnement des établisse-
ments assurant le service public hospitalier. Ils peuvent, par
contrat, recourir à leur plateau technique afin d 'en optimiser
l ' utilisation » . Cette nouvelle disposition ouvre ainsi la possibilité
de passer des conventions entre les sages-femmes libérales et les
établissements hospitaliers.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

41269. - 1 « avril 1991 . - M . Denis Jacquat interpelle M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité sur la néces-
sité et l'urgence d'une reconnaissance légale de la pratique de
l'hospitalisation à domicile, laquelle constitue un moyen innovant
et complémentaire par le maintien à domicile des personnes
âgées . En outre, il serait souhaitable qu'un terme soit mis à cer-
taines exclusions à ce mode d'hospitalisation . En effet, il est
inadmissible que des malades en perte d'autonomie psychique ne
puissent pas y avoir recours . - Question transmise à M. k ministre
délégué à la santé.

Réponse. - L'hospitalisation à domicile est en effet un mode de
prise en charge particulièrement bien adapté aux personnes
âgées . La loi n . 91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme hospi-
talière vise à encourager le développement de cette pratique, et
plus généralement, de toutes les structures de soins alternatives à
l'hospitalisation, mentionnées à l'article L.712-2 de la loi . Le
décret en précisant la liste, prévu audit article, sera prochaine-
ment soumis au Conseil d'Etat . Par ailleurs, un arrêté du
14 mars 1986, pris en application de l'article 9 du décret
n . 86-602 de la même date relatif à la lutte contre les maladies
mentales, a donné une base réglementaire à l'hospitalisation à
domicile au bénéfice de malades souffrant de troubles psy-
chiques . Ce mode de prise en charge peut être mis en oeuvre par
les établissements de santé publics et privés participant au service
public hospitalier.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Gard)

41398. - 1 « avril 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité à
propos de l'information évoquée dans l'émission « La santé
d'abord », sur Antenne 2, à 22 h 10 le lundi I I mars dernier . II a
été affirmé, au cours de celle-ci, que la fermeture de 102 mater-
nités serait programmée dans le pays, cette mesure visant notam-
ment celles qui procéderaient à un nombre d'actes inférieur à 300
par an . Si tel était le cas, la maternité de l'hôpital d'Alès serait
directement menacée, et l'inquiétude grandit dans ce service . Il
lui demande de bien vouloir lui fournir toutes précisions relatives
à ces décisions qui, si elles se confirmaient, porteraient un grave
préjudice au fonctionnement des hôpitaux et, en tout état de
cause, ne sauraient être acceptées . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse. - L'élévation du niveau sie vie, l'augmentation de la
surveillance prénatale et l'amélioration des conditions de l'accou-
chement, grâce au progrès des techniques médicales et au respect
des normes techniques imposées, a entraîné depuis une trentaine
d'années, une chute spectaculaire de la morts ité maternelle et
infantile . La France se situe cependant, malgré les efforts
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entrepris, derrière de nombreux autres pays européen • au regard
des statistiques de mortalité maternelle et périnatale . ( -est pour-
quoi, depuis une dizaine d'e-,iées, les gouvernements poursuivent
une politique de fermeture des petits services d ' obstétrique assu-
rant moins de 300 accoudements par an . Ces structures trop
petites n'offrent pas les garanties de sécurité nécessaires en
raison d ' un environnement technique généralement insuffisant et
d'un savoir-faire que ne peuvent correctement entretenir les prati-
ciens et les sages-femmes . Privilégier le confort des parturientes
et des familles en maintenant des structures de proximité permet-
tant de « naître au pays » ne doit pas se faire au détriment de la
sécurité . Il est du devoir du gouvernement de veiller à l'égalité
d'accès à des soins de qualité des parturientes et des enfants
appelés à naitre, afin d'éviter des morts et des handicaps inutiles
et tragiques . Toute autre attitude serait irresponsable . Ces
mesures ne son ; cependant pas systématiques . II est tenu compte
de l ' isolement consécutif à la géographie, au climat et :i l'infras-
tructure routière de certaines régions françaises, et des maternités
effectuant moins de 300 accouchements par an ne pourront être
fermées car la mesure induirait plus de risques que de progrès
Pour celles qui le seront, les services ministériels veilleront, aussi
souvent que possible, à la mise en place de « maternités pri-
maires » services devant assurer sur place le suivi pré et postnatal
des femmes enceintes et accouchées afin de leur éviter tout
déplacement pénible.

Boissons et alcools (alcoolisme)

41608. - 8 avril 1991 . - M. Jean Falala rappelle à M . le
ministre délégué à la santé que la loi n° 91-32 du 10 jan-
vier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme et l ' alcoolisme
autorise, outre différentes indications (origine, degré d'alcool . . .),
des références relatives aux terroirs de productions et aux distinc-
tions obtenues . De même, elle oblige à l ' inscription sur toutes les
formes de publicité, du message sanitaire « l'abus d ' alcool est
dangereux pour la santé » . Plusieurs questions pratiques peuvent
se poser quant à l ' application de la loi précitée . II lui demande :

1 . si l ' utilisation de blasons ou emblèmes existants depuis des
dizaines ou des centaines d ' années et souvent liés aux marques
de vins et d ' alcools, est encore publicitairement possible, dans la
mesure où ces blasons et emblèmes comportent souvent des ani-
maux (lion, dragon, aigle . . .) ou des symboles (ange) ; 2 . si l'utili-
sation d ' images associées depuis longtemps à certaines marques
de vins ou d 'alcools (ex . : bateau, oiseau, etc .) et figurant sur
leurs étiquettes, est encore publicitairement possible 3 . si le
message sanitaire obligatoire peut, sur certains objets publici-
taires et pour des raisons pratiques et techniques, se trouver en
bas ou en pied (ex. : verre), en dessous (ex . : cendrier), ou au
verso (ex. : pin's) de ces objets, et donc se trouver légèrement
moins visible que la marque ; 4 . si le message sanitaire est obli-
gatoire pour des articles publicitaires destinés à la promotion
internationale et à la clientèle étrangère.

Réponse. - La loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 n ' a pas pour
objectif d ' imposer la modification des étiquettes apposées sur les
bouteilles contenant des boissons alcooliques . Le nouvel
article L . 18 du code des débits de boissons et des mesures
contre l'alcoolisme énumère les mentions pouvant figurer sur les
publicités concernant ces boissons à savoir, l'indication du degré
volumique d'alcool, de l'origine, de la dénomination, de la com-
position du produit, du nom et de l 'adresse du fabricant, des
agents dépositaires ainsi que du mode d'élaboration, des moda-
lités de vente et du mode de consommation . Le conditionnement
ne peut être reproduit sur les publicités que pour autant que les
mentions qui y figurent respectent cet énoncé . A compter du
ler janvier 1993, la propagande ou la publicité directe ou indi-
recte en faveur des boissons alcooliques ne sera autorisée que sur
les supports énumérés à l 'artilce L . 17 nouveau . Dès lors, les
objets publicitaires grand public seront interdits t ainsi, verres,
cendriers ou épinglettes ne pourront plus être distribués ou
vendus et la question de l ' emplacement du message sanitaire ne
se posera pas . A noter que les objets publicitaires mis à disposi-
tion des professionnels pour l ' usage de la clientèle à l 'intérieur
des lieux de vente à caractère spécialisé (cafés, restaurants, par
exe .nple) seront autorisés et dispensés du message sanitaire . D'ici
au ! 0f janvier 1993, rien n'interdit les objets visant à la promotion
directe ou indirecte des boissons alcooliques sous réserve que
cette forme de publicité respecte les dispositions de l 'article L . IF
nouveau du code des débits de boissons et des mesures contre
l 'alcoolisme, d'application immédiate . Cet article impose un mes-
sage sanitaire qui, cela va de soi, pour être efficient doit être
visible et lisible . Il ne peut donc être admis que ce message
figure au dos ou sous les objets utilisés comme support publici-
taire d'une boisson alcoolique, quand bien même s ' a ;,irait-il
d'une épinglette dont la surface permet difficilement l ' inscription
du message, mais dont l'impact publicitaire est particulièrement

efficace . Toute publicité en faveur des boissons contenant de l'al-
cool effectuée sur le territoire national est soumise aux mènes
contraintes, qu'elle soit destinée à une clientèle française ou
étrangère . En ce qui concerne les articles publicitaires destinés à
des pays étrangers, leur présentation est soumise aux dispositions
réglementaires imposées par le pays importateur.

Enseignement supérieur (professions médicales)

41982. - 22 avril 1991. - M . Jean Uel arschlag expose à
M . le ministre délégué à la santé que la législation actuelle-
ment applicable prévoit que seuls les médecins ayant réussi les
épreuves de l'internat peuvent entamer un cursus de spécialisa-
tion . Il lui a cependant été signalé que certains étrangers titu-
laires d'un diplôme de médecin délivré par leur pays d'origine et
reconnu par la France peuvent accéder à la spécialisation en
France sans passer par les épreuves de l'internat . Ce détourne-
ment serait rendu possible, d'une part, gràce à l ' équivalence du
diplôme, d'autre part du fait de l 'acquisition de la nationalité
française par le mariage avec un conjoint français. Ainsi, des
médecins étrangers d'origine, mais ayant acquis la nationalité
française par mariage, exerceraient une spécialité médicale sans
avoir satisfait à toutes les exigences requises pour les Français
d'origine . II lui demande si cette situation existe réellement et,
dans l'affirmative, quels textes la permettent.

Réponse . - II doit tout d'abord être précisé à l'honorable parie-
mentaire que l ' exercice de la médecine en France, fixé par l'ar-
ticle L. 356 du code de la santé, est soumis à deux conditions :
posséder la nationalité d ' un des pays de la Communauté écono-
mique européenne et être titulaire d'un diplôme délivré par un
des pays de cette Communauté, conformément aux directives
communautaires . L'exercice d'une spécialité est également lié à la
possession d 'un diplôme de spécialiste délivré dans la Commu-
nauté . De plus, pour des raisons historiques, les Tunisiens et
Marocains et les ressortissants de certains Etats africains liés à la
Franc_ par une convention d ' établissement, titulaires d'un
diplôme français, peuvent exercer la médecine en France . A ces
exceptions près, les médecins ne remplissant pas les deux condi-
tions citées ci-dessus ne peuvent exercer que sur décision du
ministre chargé de la santé, prise après avis d ' une commission, en
application de la loi du 13 juillet 1972 modifiée . Pour 1 500 dos-
siers déposés, 50 autorisations ont été délivrées en 1990 . La
réponse à la question posée dépend donc de la situation du
médecin concerné . Soit il est ressortissent de la C .E .E . et titulaire
de diplômes délivrés dans la C .E .E . : il peut donc exercer la
médecine et le cas échéant une spécialité acquise dans son pays
d ' origine, et donc sans avoir passé l 'internat . Soit il est ressortis-
sant d 'un pays n'appartenant pas à la C .E .E ., ou titulaire d ' un
diplôme délivré par un Etat n ' appartenant pas à la C .E .E . Dans
ce cas, il lui faut être retenu à l ' issue de la procédure citée ci-
dessus, puis solliciter auprès de l ' ordre des médecins la recon-
naissance éventuelle d'une qualification de spécialiste . La diffi-
culté et la sélectivité de cette procédure assurent la qualité des
candidats retenus . L'acquisition pour ceux-ci de la nationalité
française, éventuellement par mariage, n'est qu ' un des éléments
porté à la connaissance de la commission pour effectuer ses
choix . II est également signalé à l'honorable parlementaire que
des médecins étrangers peuvent effectuer en France des études de
spécialisation mais qùe celles-ci ne permettent pas l ' exercice de
la spécialité sur le territoire français . Fans ce cas, l ' université
française met son savoir-faire au service de pays étrangers qui ne
peuvent former leurs spécialistes et participe ainsi au rayonne-
ment de la culture française.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

42300 . - 29 avril 1991 . - M. François d 'Harcourt attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur certaines dispositions insérées dans le projet de la loi
portant réforme hospitalière, qui reprend en partie les disposi-
tions administratives selon lesquelles les centres hospitaliers géné-
raux dont le nombre des accouchements est inférieur à trois cents
par an voient leurs services de « gynécologie-obstétrique »
frappés de fermeture . Dans la majeure partie des hôpitaux, dont
le nombre total s ' élève à cent deux, il s'agit de centres situés en
milieu rural, quel que soit le statut de la ville . Ainsi, certaines
sous-préfectures peuvent être visées par les décisions arrêtées . Les
élus et ;es populations victimes de cette réglementation s'en
émeuvent à juste titre. Poser pour seul et unique critère le
nombre d ' habitants, sans tenir compte des données liées à la géo-
graphie d ' une région, apparaît surprenant . Les populat ons ainsi
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touchées se voient dans l ' obligation d'accomplir plusieurs
dizaines de kilomètres, parfois jusqu'à cinquante kilomètres, pour
bénéficier de prestation :, naguère dispensées dans le centre hospi-
talier objet de la mesure . Ainsi, en matière d'accouchement, tout
cas difficile dans ce domaine oblige la parturiente à se rendre -
alors que sol état est déjà critique - dans un centre hospitalier
éloigné de son domicile, ou à être admise au centre hospitaliet
général le plus proche, au service des urgences, dont ce n ' est pas
la vocation . Quant à celles dont l'état de santé ne pose aucun
problème, elles sont amenées à accoucher à leur domicile comme
jadis leurs grand-mères et arrière-grand-mères . Ces administrées
comprennent difficilement cette mesure, puisque, par ailleurs,
leur région - souvent cassée « zone fragile » - établit des rela-
tions de partenariat dans le cadre contractuel des accords « Etat-
région » . D'aucuns d ' y voir une certaine incohérence dans la
politique d'aménagement du territoire . Par ailleurs, ces admi-
nistrés craignent que !a disparition des services publics essentiels,
notamment celui de la santé, le plus essentiel de tous, n'accélère
la désertification rurale par ailleurs endiguée par diverses
mesures, dont celles énoncées "lus haut. II lui demande les
mesures qu'il pense adopter pour maintenir un tissu, dans le
domaine de la san g., suffisamment dense peur permettre aux
populations rurales de bénéficier de prestations dans des condi-
tions satisfaisantes pour elles . - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse . - L'élévation du niveau de vie, l'augmentation de la
surveillance prénatale et l'amélioration des conditions de l ' accou-
chement, grâce au progrès des techniques médicales et au respect
des normes techniques imposées, a entraîné depuis une trentaine
d'années une chute spectaculaire de la mortalité maternelle et
infantile. La France se situe cependant, malgré les efforts
entrepris, derrière de nombreux autres pays européens au regard
des statistiques de mortalité maternelle et périnatale . C'est pour-
gaoi, depuis une dizaine d 'années, les gouvernements poursuivent
tarte politique de fcrn«eture des petits services d'obstétrique assu-
rant moins de 300 accouchements par an . Ces structures trop
petites n ' offrent pas les garanties de sécurité nécessaires en
raison d'un environnement technique généralement insuffisant et
d'un save r-faire que ne peuvent corre_tement entretenir les prati-
ciens et les sages-femmes . Privilégier le confort des parturientes
et des familles en maintenant des structures de proximité permet-
tant de « naître au pays » ne doit pas se faire au détriment de la
sécurité . Il est du devoir du Gouvernement de veiller à l ' égalité
d'accès à des soins de qualité des parturientes et des enfants
appelés à naître, afin d 'éviter des morts et des handicaps inutiles
et tragiques Toute autre attitude serait irresponsable . Ces
mesures ne sont cependant pas systématiques . Il est tenu compte
de l ' isolement consécutif à la géographie, au climat et à l ' infras-
tructure routière de certaines régions françaises, et des maternités
effectuant moins de trois cents accouchements par an ne pour-
ront être fermées car la mesure induirait plus de risques que de
progrès. Pour celles qui le seront, les services ministériels veille-
ront, aussi souvent que possible, à la mise en place de « mater-
nités primaires :s, services devant assurer sur place le suivi pré et
postnatal des femmes enceintes et accouchées afin de leur éviter
tout déplacement pénible.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers . Nord)

42655. - 6 mai 1991 . - M . Fabien 'fhiémé attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la situation de la section
hospice de l'hôpital du Hainaut, à Valenciennes . Construit au
XVIIIC siècle, classé monument historique, les locaux, malgré des
travaux d'humanisation . ue sont pas adaptés à l' accueil des per-
sonnes âgées en perte d'autonomie . Les sanitaires sont pour la
plupart collectifs et en nombre insuffisant, les lieux de vie peu
nombreux et mal aménagés. La capacité de la section hospice est
de 491 lits (221 lits invalides, 220 lits valides, 50 lits long séjour
depuis le l e t janvier 1991) . Les taux d'occupation sont les sui-
vants : invalides 97,05 p . 100 ; valides 90,91 p . 100 ; 60 p . 100 des
lits sont en chambre commune de quatre à dix lits . L'hospice du
Hainaut n ' a toujours pas été transformé en maison de retraite.
Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
d'améliorer les conditions d'accueil des personnes hospitalisées et
les conditions de travail du personnel.

Réponse. - La transformation des lits d'hospice se poursuit
dans le cadre d'un programme de médicalisation des lits d ' héber-
gement du Valenciennois . L'opération d 'humanisation de l'hô-
pital du Hainaut, à Valenciennes, est soumise à la décision qui
sera prise au niveau local en ce qui concerne le maintien de cet
établissement dans son site actuel ou son transfert éventuel .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

42744 . - 13 mai 1991 . - M. Jean-François Mattei a pris
bonne note de la réponse de M . le ministre délégué à la santé
en date du 4 mars 1991 et relative aux conditions d'inscription au
concours national des praticiens hospitaliers . Il s ' étonne cepen-
dant qu' il lui ait été répondu. s'agissant de la psychiatrie, que le
nombre de candidats aux concours de type I, Il ou III est « lar-
gement » suffisant pour éviter de recourir à l'ouverture d'un
concours de type IV puisqu'un poste vient d iène ouvert à ce
concours pour l 'année 1991 . Il souhaiterait un éclaircissement
quant à l 'ouverture de ce poste unique.

Réponse. - Dans la discipline psychiatrie hospitalière, le
nombre des candidats aux concours de type 1 et III du concours
national de praticien hosi, :taller est effectivement suffisant pour
qu'il ne soit t,as nécessaire, en règle générale, de recourir à l ' ou-
verture de concours de type IV. Toutefois, afin de tenir compte
de la situation de certains hôpitaux dans lesquels des médecins
exercent des fonctions de praticien hospitalier en psychiatrie à
titre proe ; -oire et peuvent légitimement aspirer à des possibilités
de carrière, il peut sembler souhaitable d'ouvrir certaines années
un concours de type IV. L'ouverture de ce type de concours doit
néanmoins rester exceptionnelle . C'est dans le cadre de cette
démarche qu'un concours de type IV a été ouvert en 1991 avec
une seule inscription possible sur la liste d'aptitude correspon-
dante .

Santé publique (hépatite)

42786. - 13 ruai 1991 . - M. Ma rc Dolez attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur l'hépatite B, qui touche
environ un Français sur cent . Cette maladie est responsable de
80 p . 100 des cancers du foie . Elle peut être particulièrement
dangereuse pour les nourrissons, lorsqu ' elle touche des femmes
enceintes . C'est pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indi-
quer s ' il envisage de rendre obligatoire : I. le test de l ' hépatite B
chez les femmes enceintes, comme nombre de spécialistes le
réclament ; 2. la vaccination de l'ensemble des adolescents,
comme en Italie, pour empocher la propagation de cette maladie
sexuellement transmissible.

Réponse . - L'attention du ministre délégué à ia santé a été
appelée sur les risques de l'hépatite B et les mesures préventives
susceptibles d'enrayer sa diffusion . En ce qui concerne les
femmes enceintes, le décret fixant le nombre et le contenu des
examens prénataux, en cours d 'examen, prévoit le dépistage obli-
gatoire de l ' hépatite B chez les femmes enceintes au sixième mois
de grossesse, mesure qui permettra une prise en charge active des
enfants dès leur naissance . En ce qui concerne la prévention
générale dans la population, la vaccination n 'est obligatoire que
pour les professionnels de santé, groupe particulièrement exposé ;
elle est recommandée pour d 'autres groupes à risque . La vaccina-
tion de tous les adolescents dans te cadre d'une politique d'éradi-
cation poserait de nombreux problèmes, qui ne permettent pas de
prendre actuellement une position de principe à ce sujet.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

42846 . - 13 mai 1991 . - M. Art5ur Paecht attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur le
problème de l'indemnisation des victimes d'accidents thérapeu-
tiques, au nombre de 10 000 tous les ans. Si ce nombre est faible
en comparaison des 400 à 500 millions d'actes médicaux pra-
tiqués en France chaque année, il est toutefois important dans la
mesure où ces accidents ont souvent des conséquences irrémé-
diables pour ceux qui en sont victimes . Dans l ' état actuel de la
jurisprudence administrative, il ne peut y avoir réparation du pré-
judice subi que si la preuve de la faute du médecin peut être
apportée par la victime . La longueur de la procédure s'ajoutant à
l'incertitude pesant sur le résultat de la requête décourage les
patients sortis physiquement et moralement diminués d ' un acci-
dent thérapeutique . C 'est pourquoi il lui demande quelles suites
il entend donner aux multiples initiatives tendant à consacrer,
pour les accidents thérapeutiques, la notion de risque social déjà
admise pour les accidents de la circulation . - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - L'amélioration de la réparation des dommages
médicaux nés de l'activité thérapeutique a fait l'objet, durant plu-
sieurs mois, des réflexions conjointes du garde des sceaux, du
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ministre de l'économie, des finances et du budget, du ministre
des affaires sociales et de l ' intégration et du ministre délégué à la
santé . Cette réflexion a eu lieu avec la participation du conseil
national de l'ordre des médecins. !1 est apparu que devaient être
recherchées d'une part, l'amélioration de l'information des
patients sur le déroulement des faits à l'origine du dommage et,
d'autre part, une prise en compte, par un système de solidarité,
des dommages corporels graves survenus avec ou sans ïaute.
Toutefois les avantages et les inconvénients des différents sys-
tèmes possibles doivent être pesés, du point de vue administratif
et financier . Un projet de loi régissant ce domaine particulier de
la responsabilité pourra probablement être proposé au Parlement
lors de la prochaine session .

nu_

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

43525. - 3 juin 1991 . - Mme Christine Boutin attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés que
posent l'implantation et le fonctionnement des unités « d'inter-
ruption volontaire de grossesse » dans les maternités ou centres
d'éducation et de planification familiale . II est des situations où
le chef de service de la maternité, non favorable aux pratiques de
l ' T .G .V ., voit coexister dans un même établissement un service
dont la vocation serait de donner la vie et une unité chargée de
la supprimer . Elle aimerait ainsi connaître les mesures suscep-
tibles d ' être prises pour que l'implantation des unités I .V.G. soit
distincte et séparée de la maternité et que le fonctionnement
demeure tout à fait autonome et indépendant des autres services.

Réponse. - L'attention du ministre délégué à la santé a été
appelée sur les difficultés que posent l ' implantation et le fonc-
tionnement des unités pratiquant des I .V.G . dans les maternités.
Le décret n° 88-59 du 18 janvier 1988 portant application des
articles L . 162-8 et L. 162-9 du code de la santé publique fait
obligation à tous les établissements publics d'hospitalisation de
pratiquer des interruptions volontaires de grossesse . II revient aux
établissements de s'organiser en conséquence pour qre les I .V.G.
s ' effectuent dans les meilleures conditions.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

43614 . - 3 juin 1991 . - M . Jacques Rimbauit attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé à propos de l'information
évoquée dans l'emission La Santé d'abord. sur Antenne 2, à
vingt-deux heures dix, le lundi I l mars dernier . Il a été affirmé,
au cours de celle-ci, que la fermeture de 102 maternités serait
programmée dans le pays, cette mesure visant notamment celles
qui procéderaient à un nombre d 'actes inférieur à 300 par an. II
lui demande de bien vouloir lui fournir toutes précisions relatives
à ces décisions qui, si elles se confirmaient, porteraient un grave
préjudice au fonctionnement des hôpitaux et, en tout état de
cause, ne sauraient être acceptées.

Réponse. - L'élévation du niveau de vie, l ' augmentation de la
surveillance prénatale et l ' amélioration des conditions de l 'accou-
chement, grâce au progrès des techniques médicales et au respect
des normes techniques imposées, entraîné, depuis une trentaine
d'années, une chute spectaculaire de la mortalité maternelle et
infantile . La France se situe cependant, malgré les efforts
entrepris, derrière de nombreux autres pays européens au regard
des statistiques de mortalité maternelle et périnatale . C'est pour-
quoi, depuis une dizaine d ' années, les gouvernements poursuivent
une politique de fermeture des petits services d'obstétrique assu-
rant moins de 300 accouchements par an . Ces structures trop
petites n 'offrent pas les garanties de sécurité nécessaires en
raison d'un environnement technique généralement insuffisant et
d'un savoir-faire que ne peuvent correctement entretenir les prati-
ciens et les sages-femmes . Privilégier le confort des parturientes
et des familles en maintenant des structures de proximité permet-
tant de « naitre au pays » ne doit pas se faire au détriment de la
sécurité . II est du devoir du gouvernement de veiller à l'égalité
d'accès à des soins de qualité des parturientes et des enfants
appelés à naitre, afin d'éviter des morts et des handicaps inutiles
et tragiques. Toute autre attitude serait irresponsable . Ces
mesures ne sont cependant pas systématiques . Il est tenu compte
Je l ' isolement consécutif à la géographie, au climat et à l 'infras-
tructure routière de certaines régions françaises, et des maternités
effectuant moins de trois cents accouchements par an ne pour-
ront être fermées car la mesure induirait plus de risques que de
progrès . Pour celles qui le seront, les services ministériels veille-
ront, aussi souvent que possible, à la mise en place de « mater-
nités primaires », services devant assurer sur place le suivi pré et
postnatal des femmes enceintes et accouchées afin de leur éviter
tout déplacement pénible.

i'rolessinns paramédicales (infirmiers et infirmières)

43913 . - 10 juin 1991 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la représentativité des
infirmières et infirmiers au sein des différentes structures de
sanie . Ces personnels, acteurs essentiels du fonctionnement de ce
secteur, souhaiteraient connaître des informations supplémen-
taires sur le futur «service de soins infirmiers» (rôle, composi-
tion, mode de consultation, différence public, privé, etc .) . D'autre
part, elles et ils s 'interrogent sur leur participation au comité
national et dans les comités régionaux de l'organisation sanitaire
et sociale . Ces infirmières (et infirmiers) voudraient également
obtenir leur représentation au comité technique d'établissement
(C.T.E.), non plus selon des catégories A, B et C de la fonction
publique (catégories dites «d ' élaboration », «d'application» et
« ( ! 'exécution »), mais selon des groupes professionnels : groupe
du service de soins infirmiers, groupe administratif, groupe
médico-technique, groupe ouvriers et techniques . D'autre part,
ces personnels souhaiteraient obtenir la création d ' une direction
du se-vice des soins infirmiers et d'une commission du service
des soins infirmiers composée d'infirmières, de cadres infirmiers
et d'aides-soignantes, consultée sur tout projet pouvant avoir une
influence sur les soins infirmiers . Il lui demande donc s'il compte
répondre prochainement à ces revendications.

Réponse . - La loi n» 91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme
hospitalière contient un certain nombre de dispositions qui sont
dans la droite ligne des suggestions formulées par l ' honorable
parlementaire . En effet, l' article L . 714-26 de ladite loi institue un
service de soins infirmiers dont la direction est confiée à l ' infir-
mier général, membre de l'équipe de direction . Ce mème article
créé au sein du service infirmier une commission présidée par le
directeur du service de soins infirmiers et composée des diffé-
rentes catégories de personnels du service de soins infirmiers.
Cette commission, dont un projet de décret soumis à une très
large concertation prévoit qu'elle est composée de cadres infir-
miers, d ' infirmiers et d'aides-soignants, est consultée sur l 'organi-
sation générale des soins infirmiers, la recherche dans le domaine
des soins infirmiers, l'élaboration d'une politique de formation, et
le projet d'établissement. En ce qui concerne les modalités d'élec-
tion au comité technique d'établissement, il n'est pas possible, en
l ' état actuel du statut de la fonction publique d'écarter la réfé-
rence aux catégories A, B et C . Cela étant, il convient d ' observer
que, les infirmiers constituant parmi les fonctionnaires rangés
dans la catégorie B le groupe professionnel de loin le plus nom-
breux, ils seront en pratique très largement représentés au titre de
cette catégorie.

Sang et organes humains (don du sang)

44431 . - 17 juin 1991. - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre délégué à la santé de lui communiquer les conclusions
du groupe de travail mis en place, en 1989, par la direction géné-
raie de la santé, pour étudier avec précision les différentes adap-
tations de la réglementation française rendues nécessaires par
l ' harmonisation des législations européennes dans le domaine des
produits sanguins.

Réponse. - Le groupe de travail mis en place par la direction
générale de la santé avait pour but d'étudier les conséquences de
la directive C .E .E./89/381 adoptée le 14 juin 1989 sur l'organisa-
tion transfusionnelle française . Cette première étude était une
étape dans la réflexion menée conjointement par les représentants
des professionnels concernés et des donneurs de sang et les ser-
vices du ministère . Un projet de loi est à l ' heure actuelle en
cours d'élaboration pour transposer en droit français les disposi-
tions de la directive . En particulier, ce projet de loi régularise je
statut juridique des produits sanguins dits « stables » préparés
industriellement par fractionnement du plasma et seuls visés par
la directive . Ceux-ci devront satisfaire aux exigences de contrôle
et de sécurité des médicaments et justifier d'une autorisation de
mise sur le marché (A .M .M .) . Les centres de fractionnement pro-
ducteurs de ce type de dérivés sanguins devront par conséquent
adopter le statut d'établissement pharmaceutique . Le projet de loi
ne remet pas en cause le monopole intégral des établissements de
transfusion sanguine pour la collecte de sang et de plasma, pour
la préparation et la distri bution de produits labiles (cellules
notamment) . L ' achèvement de ce projet de modification législa-
tive est conditionné par le résultat des études qui ont été confiées
à l ' inspection générale des affaires sociales sur l 'organisation
générale de la transfusion sanguine et le tarif de cession des pro-
duits sanguins et à l'inspection générale des finances sur les
centres de fractionnement français . Ces rapports devraient être
remis au ministre de la santé avant la fin de l'année .
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Santé publique (politique de la santé)

44749 . - 24 juin 1991 . - M . André Rossi attire l'atcntion de
M. le ministre délégué à la santé sur les conséquences finan-
cières pour les clubs de sport de la loi du 10 janvier 19' I relative
à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme . En vertu de l'ar-
ticle 10 de cette loi « la vente et la distribution des boissons des
groupes 2 à 5 est interdite dans les stades et dans les salles
d'éducation physique, les gymnases et d'une manière générale,
dans tous les établissements d'activités physiqees ou sportives ».
Si la lutte contre l ' alcoolisme est pleinement justifiée, l ' applica-
tion de cet article prive les clubs de sport et en particulier les
plus petits d 'entre eux de ressources financières importantes . La
loi risque ainsi de pénaliser l'activité sportive . Pour poursuivre
leur mission, les petits clubs se voient dans l ' obligation d ' aug-
menter leur cotisation, ce qui peut détourner les plus démunis de
leurs adhérents de la pratique d'un sport . Vu que la loi prévoit
que le préfet peut accorder des dérogations à titre temporaire
pour des raisons liées à des événements à caractère sportif, agri-
cole ou touristique, il demande si les petits clubs ne pourraient
pas obtenir un nombre fixé annueilen.ent de dérogations pour la
vente de boissons de groupe 2 . Un tel dispositif leur garantirait
un minimum de ressources qui leur permettraient de poursuivre
convenablement leurs missions éducatives et sportives.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé a l ' honneur de rap-
peler à l ' honorable parlementaire que l ' interdiction de débits de
boissons sur les stades et terrains de sport n'est pas nouvelle et
que c'est en raison du non-respect des dispositions de l ' article
L49 du code des débits de boissons et des mesures contre l'al-
coolisme qu' il a été nécessaire de préciser cette interdiction . En
effet, l 'article L.49 relatif aux zones protégées dispose que les
zones de protection édictées par les préfets sont applicables aux
stades, piscines et terrains de sport publics ou privés et que l'in-
térieur des édifices et établissements en cause est compris dans le
calcul des distances . Cela signifie que les périmètres devaient être
calculés à partir du bord d'une piscine ou d'une piste de stade.
Ainsi, si cette réglementation avait été réellement appliquée, les
associations sportives n'auraient jamais pu exploiter une
licence II dans l 'enceinte des terrains de sports . La pratique d'un
sport ne doit pas être associée systématiquement à la consomma-
tion de boissons alcooliques en raison, notamment, de la fréquen-
tation de ces établissements par les jeunes, d 'autant que la
consommation précoce de bière par les adolescents est une
donnée préoccupante et que la surmortalité accidentelle d'origine
alcoolique des jeunes adultes du sexe masculin prend un tour
dramatique qui impose la mobilisation de tous . II serait contra-
dictoire d'engager les jeunes à pratiquer du sport pour se pré-
server de conduites déviantes, en tes assurant qu'ils y trouveront
équilibre et santé, pour qu'ils soient confrontés à la consomma-
tion banalisée des boissons alcooliques à l'occasion des réunions
sportives . Ils se trouvent alors incités à consommer par imitation,
avec le risque non négligeable de tomber dans la di.Nendance. La
valeur de l'exemple des ainés est bien connue . Il convenait de
lever cette contradiction que comportait la tolérance envers l ' as-
sociation alcool et sport . Cette interdiction de vente et de distri-
bution d'alcool sur les lieux où se pratique habituellement du
sport est une mesure de santé publique qui s ' inscrit dans le dis-
positif de protection des jeunes, au regard du risque d 'alcoolisa-
tion, contenue dans la loi du 10 janvier 1991 qui édicte, parallèle-
ment, une interdiction de distribution de boissons alcooliques au
moyen de distributeurs automatiques. Le ministre délégué à la
santé rappelle qu ' une buvette de boissons sari,alcool peut être
maintenue sur les terrains et dans les lieux où ie pratique du
sport et qu'une dérogation pourra être accordée annuellement,
pour la fête de l'association, en ce qui concerne la consommation
de boissons alcooliques notamment sur les stades.

_os ses as.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

44922, - l er juillet 1991 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les graves
conséquences sociales qu'entrainerait l'adoption du projet ten-
dant à supprimer dans les hôpitaux ruraux certains services,
notamment ceux de petite chirurgie et de maternité enregistrant
moins de 300 naissances par an . Il lui demande s 'il n'estime pas
souhaitable d 'envisager des dérogations, en particulier dans les
zones où sévit un exode rural très préoccupant et dont les popu-
lations usagers de ces hôpitaux de campagne sont déjà fort défa-
vorisées dans bien d'autres domaines.

Réponse. - L'élévation du niveau de vie, l'augmentation de la
surveillance prénatale et l'amélioration des conditions de l'accou-
chement gràce aux progrès des techniques médicales et au res-
pect des normes techniques imposées a entrainé, depuis une tren-
taine d'années, une chute spectaculaire de la mortalité maternelle
et infantile . La France se situe cependant, malgré les efforts en

progrès, derrière de nombreux autres pays européens au reg:,rd
des statistiques de mortalité maternelle r.t périnatale. C ' est pour-
quoi, depuis une dizaine d 'années, le Gouvernement poursuit une
politique de fermeture des petits services d'obstétrique assurant
moins de n .;O accouchements per an . Ces structures trop petites
n'offrent pas les garanties de sécurité nécessaires en raison d ' un
environnement technique :;énéralement insuffisant et d 'un savoir-
faire que ne peuvent correctement entretenir les praticiens et les
sages-femmes . Privilégier le confort apparent des parturientes et
des familles en mainten .nt des structures de proximité permettant
de « naître au pays » ne doit pas se faire au détriment de la
sécurité. il est du devoir du Gouvernement de veiller à l ' égalité
d'accès à des soins de qualité des parturientes et des enfants
appelés à naître, afin d'éviter des morts et des handicaps inutiles
et tragiques . Toute autre attitude serait irresponsable . Ces
mesures ne sont cependant pas systématiques . Il est tenu compte
de l ' isolement résultant de la géographie, du climat et de l'infras-
tructure routière de certaines régions françaises, et des maternités
effectuant moins de 300 accouchements par an ne pourront être
fermées car la mesure induirait plus da risques que de progrès.
Pour celles qui le seront, les services ministériels veilleront, aussi
souvent que possible, à la mise en place de « maternités pri-
maires »,, seriices devant assurer sur place le suivi pré-et post
natal des femmes enceintes et accouchées afin de leur éviter tout
déplacement pénible. En ce qui concerne les petits services de
chirurgie, leur maintien pose plusieurs problèmes . La spécialisa-
tion des chirurgiens entraine une division du travail dans cette
discipline qui ne peut se concevoir que dans des établissements
ayant une activité suffisante pour cela . De ce fait, les petits éta-
blissements deviennent peu attractifs pour des chirurgiens spécia-
lisés d', i des difficultés à pourvoir les postes . L ' isolement d'un
ou deux chirurgiens spécialisés dans un petit établissement pose
des problèmes de sécurité : les gardes sont alors difficiles à
assurer . Il en est de même pour les anesthésistes-réanimateurs qui
sont également peu nombreux . De plus, les chirurgiens peuvent
être amenés à faire des interventions qui ne relèvent pas de leur
spécialité. Tout ceci entraîne une désaffection de la population
pour ces établissements . Il vaudrait donc mieux concentrer les
moyens, notamment en personnel, pour alléger les contraintes et
les gardes, améliorer les conditions de travail et rendre ainsi
meilleur service à la population.

Professions médicales (médecins)

45105 . - 8 juillet 1991 . - M. Msrc Dolez attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur le rapport que M . Lazar
(Philippe) lui a remis en octobre 1990 sur l'ensemble de la méde-
cine ambulatoire . Il le remercie de bien vouloir lui indiquer les
suites que le Gouvernement entend donner à ce rapport.

Réponse. - A la suite du rapport établi en 1990 par M . Lazar
sur l'ensemble de la médecine ambulatoire, le directeur général
de la santé a été chargé, dans le cadre des orientations visant à
parvenir à une meilleure maîtrise des dépenses de santé, de
conduire une étude afin d'examiner les problèmes posés par la
régulation des flux d'entrée et de sortie de la profession médi-
cale, et de recenser les besoins non couverts dans les domaines
de la santé publique susceptible de constituer des débouchés
pour les médecins . Ces travaux ont permis d'identifier avec préci-
sion plusieurs secteurs dans le domaine de la médecine non pres-
criptive où il existe un nombre d ' emplois potentiels important.
Les résultats de ces travaux font actuellement l'objet d'une large
concertation en vue de dégager les orientations susceptibles de
recueillir l'accord des différents partenaires du secteur de la
santé .

Professions médicales (spécialités médicales)

45203 . - 8 juillet 1991 . - M. Jacques Delhy appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude des
pédicures-podologues face à certains projets de réforme de leur
profession, et tout particulièrement concernant les dispositions
prévues par le décret n° 85-631 du 19 juin 1985 . lI lui demande
en conséquence s'il peut donner aux pédicures-podologues l'assu-
rance qu'ils pourront continuer à accomplir directement, et sans
prescription médicale, les actes énumérés dans les articles 2 à 6
du décret.

Réponse. - L'article L . 493 du code de la santé publique prévoit
que « seuls les pédicures-podologues ont qualité pour traiter
directement les affections épidermiques (couches cornées) et
unguéales du pied, à l'exclusion de toute intervention provoquant
l'effusion de sang . ils ont également seuls qualité pour pratiquer
les soins d 'hygiène, confectionner et appliquer les semelles des-
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tinées à soulager les affections . Sur ordonnance et sous contrôle
médical, les pédicures-podologues peuvent traiter les cas patholo-
giques de leur domaine (hygromas, onyxis, etc ., soins pré et post-
opératoires) . Le décret du 19 juin 1985 a pour objectif de
mieux définir les activités des auxiliaires médicaux dont le code
de la santé publique ne fixe que de manière très générale le
champ de compétence . 11 répond également aux exigences de
l'article L .372 qui prévoit que la liste des actes accomplis par ces
professionnel ; doit être fixée par décret en Conseil d'Etat après
avis de l'Académie nationale de médecine.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

45295 . - 8 juillet 1991 . -- M . Serge Charles attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur le problème que
posent, pour la bonne gestion des hôpitaux publics, la situation
statutaire insuffisante et l'absence de perspective de carrière des
directeurs de 4, classe Si le projet de création au sein de la fonc-
tion publique hospitalière, d'un second corps de direction, classé
en catégorie A, constitué par les directeurs de 4 e classe, est
aujourd'hui abandonné, d'autres mesures sont étudiées alors
même que les organisations syndicales ne semblent toujours pas
avoir été consultées par votre ministère . La désespérance des
directeurs de 4 e classe s'acroit chaque jour davantage. Alors
qu'ils sont diplômés de deuxième cycle universitaire, issus de
concours et sont des techniciens chevronnés de la gestion hospi-
talière, ils constatent que leurs capacités et responsabilités ne
sont pas reconnues : compétence se conjugue, pour eux, avec
absence de perspectives de carrière et faible rémunération . II lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître ses intentions
sur le problème soulevé, et si les mesures qu'il entend prendre
vont ouvrir aux directeurs de 4 e classe un véritable espoir de pro-
motions dans les grades supérieurs.

Réponse. - Le ministre délégué à la sak :té a demandé à ses
services d 'étudier les modalités d'une amélioration sensible du
déroulement de carrière des directeurs de 4e classe dans le cadre
de la mise en oeuvre d'une politique de restructuration de notre
système hospitalier. II est notamment envisagé d'accorder à ceux
d'entre eux qui accepteraient d'assurer la gestion de plusieurs
établissements le bénéfice d'une bonification indiciaire. Par ail-
leurs, il est étudié la possibilité de mettre fin à terme à l'existence
du grade de directeur de 4e classe, ce qui suppose, par le biais
d'opérations de restructuration et de regroupement, le reclasse-
ment progressif d'un certain nombre d'emplois en 3 e classe . En
contrepartie, le quota d'accès à la 3 e classe serait relevé à titre
transitoire . Une concertation avec l'ensemble des organisations
syndicales représentatives du corps des directeurs sera organisée
sur les orientations ci-dessus décrites.

Professions paramédicales (orthophonistes)

45465 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Luc Préel attire l 'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur l'impatience de la
Fédération nationale des orthophonistes de voir se réunir le
groupe de travail interministériel promis pat te ministre des
affaires sociales et de la solidarité le 22 mars 1990 . lI lui
demande s'il a l'intention de mettre en place : cette structure, cela
afin d'assurer un minimum de cohérence gouvernernentale, et
surtout, d'aborder, enfin, les problèmes des orthophonistes.

Réponse - Un groupe de travai) comprenant des représentants
des orthophonistes, des représentants de la direction des hôpi-
taux, de la direction de l ' action sociale et de la direction générale
de la santé a été mis en place depuis te mois de septembre 1991.
II a pour objet la démographie professionnelle, l'évaluation de
l 'exercice et des pratiques professionnelles ainsi qu'une réflexion
sur l'organisation du travail.

Professions paramédicales (aides-soignants)

46226 . - 29 juillet 1991 . - M. François Roehebloine attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la durée de la
formation préparatoire exigée des agents des services hospitaliers
pour se présenter aux épreuves du certificat d'aptitude aux fonc-
tions d 'aide-soignant (C .A .F .A.S .) . Dans un souci louable de pro-
motion interne, le décret n° 89-241 du 18 avril 1989 portant
statuts particuliers des aides-soignants et des agents des services
hospitaliers de la fonction publique hospitalière permet aux

agents des services hospitaliers d'accéder aux fonctions d'aide-
soignant . Mais, alors que pour les élèves aides-soignants de droit
commun, la durée de la formation, C .A.F .A .S ., est d'un an, elle
n'est dans le cadre de la promotion interne que de trois mois. il
lui demande si une telle durée lui parait suffisante, surtout à
l'horizon de 1992 : en effet, afin que tes aides-soignants français
soient l'équivalent des aides-soignants dans certains pays euro-
péens, la durée de la formation devrait être non pas raccourcie
pour certains, mais allongée pour tous, dans la mesure où les
aides-soignants sont amenés à assumer de plus en plus de res-
ponsabilités, notamment dans le cadre de l'hospitalisation à
domicile.

Réponse. - Le dispositif auquel fait référence l ' honurable parle-
mentaire procède, ainsi qu'il l'observe lui-même, d'une volonté de
favoriser la promotion interne . II conviendra de faire un bilan de
son application pour, le cas échéant, y apporter les modifications
nécessaires en terme de contenu et de durée de la formation.

Santé publique (politique de la santé)

46371 . - 5 août 1991 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué à la santé ,uelles mesures il a pu déjà pres-
crire à l'annonce faite par l'I .N .S .E .R.M., ii y a quelques
semaines, précisant qu ' en France il y aurait 18,3 décès pour
100 000 naissances (décès liés), chiffre supérieur à celui des pays
comparables au nôtre, cette annonce ayant causé une certaine
inquiétude.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
mesures prises pour limiter la mortalité maternelle . La direction
générale de la santé avait en effet chargé l'lnserm d'effectuer une
étude épidémiologique sur ce sujet qui a révélé une sous-
estimation des cas effectivement déclarés. Le taux avancé de
18,3 décès maternels pour 100 000 naissances est supérieur à celui
annoncé par d'autres pays européens ; mais il n'est pas certain
que leur enregistrement soit exhaustif . Une étude qualitative ano-
nyme cas par cas est actuellement en cours, pour essayer de
mieux en cerner les causes dans le but de dégager des mesures
pour éviter ces décès qui, bien que rares, représentent autant de
drames individuels.

Semé publique (politique de la santé)

46858 . - 19 août ;991 . - M. Pierre Brana attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur l'installation d'équipe-
ments en imagerie par résonance magnétique dans le département
de la Gironde . Le département de la Gironde compte trois équi-
pements I .R .M ., un à l ' hôpital public, deux dans des établisse-
ments privés . Les trois plus importants organismes membres de la
mutualité de la Gironde avaient demandé, en association et avec
l'avis très favorable de la D.D .A .S., l'agrément d'implantation . Il
leur a été momentanément refusé. Il apparaît pourtant souhai-
table que les établissements mutualistes qui participent au service
public hospitalier et au budget global puissent être équipés à leur
tour . Il lui demande dans quelle mesure il sera possible d'accéder
à cette demande des principaux établissements mutualistes de la
Gironde.

Réponse - L'honorable parlementaire attire l'attention de M. le
ministre délégué à la santé sur les équipements d'imagerie par
résonance magnétique en Gironde . Les besoins de la population
en équipements d ' I .R.M. de la région Aquitaine avec 5 autorisa-
tions accordées sont actuellement couverts, le département de la
Gironde avec un appareil pour environ 303 400 habitants étant le
mieux desservi de la région . Seule une ouverture de l'indice carte
sanitaire pour ces équipements permettra d'envisager de nou-
velles autorisations qui devront se faire dans le souci d'une
répartition la plus harmonieuse possible de ces équipements sur
la région .

Enseignement supérieur (professions médicales)

47094. - 2 septembre 1991 . - M . Alain Rodet attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes sus-
citées par la décision d'abaisser progressivement le nombre d'étu-
diants en médecine admis en seconde année . Sur le pian
national, cette mesure risque en effet d'aggraver, lors de l ' ouver-
ture du grand marché en 1993 la concurrence entre médecins
français et médecins issus de pays de la C .E .E . non soumis au
numerus clausus . Sur ie plan local, les facultés de médecine pour-
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raient éprouver de plus en plus de difficultés pour fournir l'enca-
drement en internes généralistes ou de spécialité nécessaire au
bon fonctionnement des centre, hospitaliers . Il lui demande si
ces éléments ont été pris en considération et s'il entend reconsi-
dérer sa position.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé la baisse du numerus
clausus de fin de première année des études médicales qui passe
de 4 000 pour l'année universitaire 1990-1991 à 3 750 pour
l'année 1991-1992 et 3 500 pour 1992-1993 . Cette décision a été
prise afin de limiter les conséquences de la croissance du nombre
de médecins pour la période 2000.2010, durant laquelle la courbe
démographique des médecins atteindra son maximum . Elle
devrait permettre de limiter la croissance des dépenses de santé
tout en protégeant l'activité de chaque médecin . II est cependant
certain qu'il sera nécessaire, d'ici à la fin du siècle, de remonter
le nombre d ' admis afin de faire face aux départs en retraite des
générations « pleines » de médecins formés entre 1970 et 1980 . Il
doit être précisé à l ' honorable parlementaire que l ' ouverture du
Grand Marché européen en 1 ;93 n'aura pas de conséquence
directe ttur les migrations de médecins . La libre circulation des
médecins, basée sur la reconnaissance mutuelle des diplômes,
existe depuis 1975. Il n ' a été constaté depuis !ors que moins de
1 000 installations de médecins européens en France, et autant de
départs de médecins français en Europe . A court et moyen terme,
la saturation de la démographie médicale en France, et les condi-
tions particulières d'exercice de la médecine, liées notamment à
la nécessité d'une maitrise parfaite de la langue, font que ces
mouvements ne devraient pas s 'amplifier. Cependant, à long
terme, il est nécessaire que les différents pays aient une politique
cohérente en matière de démographie médicale et donc de
numerus clausus. La France a attiré à plusieurs reprises l'attention
de ses partenaires sur ce sujet, et des mesures en ce sens com-
mencent à être prises dans certains pays. Par ailleurs, il est cer-
tain que la diminution du nombre des étudiants en médecine
entraîne automatiquement celle du nombre d ' internes et de rési-
dents, qui commence à être constatée aujourd 'hui . Des mesures
d ' adaptation de l'organisation des services, avec par exemple la
création de postes d'assistants des hôpitaux, sont d 'ores et déjà
prises ou à l'étude pour faire face à cette évolution.

Enseignement supérieur (professions médicales : Vienne)

47095 . - 2 septembre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les graves
conséquences de l 'abaissement du numerus clausus des étudiants
en médecine peur les jeunes en facultés, et notamment celle de
Poitiers . En effet, cet abaissement, à terme, remet en cause la
survie de la faculté de médecine de Poitiers et d ' une manière
générale des facultés de petite taille . De plus, il va compromettre
gravement le fonctionnement de l 'ensemble des hôpitaux de la
région . Il lui demande donc de revoir sa décision, notamment
quant au numerus clausus de Poitiers qui, calculé sur le chiffre de
l'an dernier, représentait 1,8 p. 100 du numerus clausus national,
pour une région qui regroupe 2,8 p . 100 de la population fran-
çaise.

Réponse . - Le Gouvernement a décidé la baisse du numerus
clausus de fin de première année des études médicales qui passe
de 4 000 pour l ' année universitaire 1990-1991 à 3 750 pour
l' année 1991-1992 et 3 500 pour l'année 1992-1993 . Cette décision
a été prise afin de limiter les conséquences de la croissance du
nombre de médecins pour la période 2000-2010, durant laquelle
la courbe démographique des médecins atteindra son maximum.
Elle devrait permettre de limiter la croissance des dépenses de
santé tout en protégeant l'activité de chaque médecin . Il est
cependant certain qu'il sera nécessaire, d 'ici la fin du siècle, de
remonter le nombre d'admis afin de faire face aux départs en
retraite des générations « pleines » de médecins formés
entre 1970 et 1980 . Il doit être précisé à l ' honorable parlemen-
taire que la répartition de la baisse du numerus clausus entre les
différentes unités de formation et de recherche médicale
entre 1991 et 1992 s'est faite de façon stricte, au prorata de leurs
quotas précédents. Cependant, sur une longue période, il a été
tenu compte de la situation spécifique des petites unités de for-
mation et de recherche de médecine . Ainsi, depuis 1980, le
numerus clausus au niveau national a été diminué de 41,5 p . 100
et celui de Poitiers de 23,3 p . 100 seulement.

_me	

Naissance (fécondation in vitro)

47280. - 9 septembre 1991 . -- M . Marc Dolez attire l 'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les risques de
contracter le sida que courent les femmes qui ont recours à une
fécondation in vitro réalisée grâce à un don du sperme . Il le

remercie de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement a l'in-
tention de rendre obligatoire le dépistage systématique du sida
pour les dons du sperme, comme c 'est déjà le cas actuellement
pour les dons du sang.

Réponse. - L ' attention du ministre délégué à la santé a été
appelée sur les risques de transmission du V .I .H . aux femmes
ayant recours à la fécondation in vitro avec donneur. Le Gouver-
nement prépare un texte rendant obligatoire le dépistage
du V.I .H . avant le don de gamètes . 11 est à observer que, fidèles
à leur déontologie, les centres autorisés à recueillir, traiter et
conserver le sperme en vue de la fécondation réalisaient déjà sys-
tématiquement ce test.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

47514 . - 16 septembre 1991 . - M. Jean-Claude Bois attire
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le problème
de la diminution du nombre d'internes et de faisant fonction
d ' internes en milieu hospitalier . Une réforme, non contestée par
l 'ensemble de la profession médicale hospitalière, des diplômes
interuniversitaires va en effet diminuer le nombre d 'étrangers fai-
sant fonction d'internes de spécialité, mais le nombre d ' internes
français va aller en diminuant en raison du numerus clausus à
l'entrée des facultés de médecine . La diminution des spécialistes
en formation dans les hôpitaux devrait donc être rééquilibrée par
des créations de postes s ' adressant à de jeunes spécialistes
diplômés : postes d'assistants, voire postes de praticiens hospita-
liers . Il souhaite donc savoir quelles sont les mesures envisagées
afin de remédier à cette situation pour l'avenir de la médecine
hospitalière française.

Réponse. - La réduction du numerus clausus à l 'entrée en
deuxième année des études médicales n'a aucune incidence
directe sur l ' effectif des spécialistes en formation dont le nombre
de postes mis au concours se situe à peu près au niveau de 2 300
par an depuis 1988 . Elle a, en revanche, pour effet de diminuer
le nombre des futurs médecins généralistes, appelés résidents lors
de leur stage hospitalier de 3 s cycle des études médicales . Pour
remédier à la baisse des effectifs de cette catégorie d'étudiants, à
laquelle s ' ajoute la décroissance prévisible du nombre de
médecins étrangers en formation spécialisée en France, diverses
mesures sont envisagées telles que la création d ' emplois de prati-
cien hospitalier, le développement de l ' assistanat et la possibilité
d'engager des médecins contractuels comme le prévoit la loi du
31 juillet 1991 portant réforme hospitalière.

Santé publique (hygiène dentaire)

47664 . - 23 septembre 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'in-
quiétante étude menée par la Caisse nationale d'assurance
maladie révélant « le délabrement dentaire des Français » . Les
résultats de cette étude sont en effet préoccupants : les Français
de quarante ans ont en moyenne quatorze dents cariées, absentes
ou obturées ; on estime que trois personnes sur quatre devraient
se faire soigné- ou remplacer des dents ! Or on sait qu'une dent
non soignée peut entraîner des conséquences graves sur d'autres
organes, comme le coeur et les reins . Cette étude reconnaît qu ' une
politique de prévention bucco-dentaire bien menée pourrait
entraîner à moyen terme une diminution de 60 à 70 p . 100 du
nombre des caries . Elle lui demande, en conséquence, quelles
mesures il entend prendre afin d ' enrayer ce fléau, qui touche
toute la société et alourdit davantage le déficit de la sécurité
sociale.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé informe l ' honorable
parlementaire que la prévention bucco-dentaire figure parmi les
priorités de son action . En effet, l ' extrême fréquence de cette
pathologie, les conséquences financière. à la fois pour la per-
sonne et pour le budget de l ' assurance maladie en font un enjeu
important de santé publique . Des moyens de prévention efficaces
existent, ils visent la population jeune de 0 à 16 ans . Dans ce
contexte plusieurs dispositions ont été adoptées, notamment la
fluoration du sel de table en 1985 avec, corrélativement, une éva-
luation de l'état bucco-dentaire de la population infantile . En
1987 et en 1990 une enquête sur un échantillon représentatif des
enfante âgés de 6, 9 et 12 ans a permis de mettre en évidence une
amélioration significative de l'indice de carie . Depuis 1989, la
prévention, bucco-dentaire auprès des jeunes enfants fait l'objet
d ' un programme spécifique dans le cadre du Fonds national de
prévention d ' éducation et d'information sanitaire, ce programme
concerne l'ensemble des enfants des circonscriptions de
huit caisses primaires d'assurance maladie . Il comporte trois
mesures : éducation à la santé en milieu scolaire pour acquérir
des comportements préventifs, dépistage en cabinet des caries au
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cours d'une consultation gratuite et cela pour chaque tranche
d'àge, possibilité de scellement des sillons des molaires défini-
tives . Au vu de l'analyse des difficultés rencontrées et des
résultats de l'évaluation qui sera faite, ces actions de prévention,
qui ont montré leur efficacité dans d'autres pays, pourraient être
étendues à des aires géographiques plus importantes, avec corré-
lativement un transfert de charge du compte risques de
l'assurance-maladie au Fonds national de prévention, d'éducation
et d'information sanitaire . Enfin, il convient de souligner les
efforts entrepris depuis plus de vingt ans par l'Union française
pour la santé bucco-dentaire au profit des élèves du cycle pri-
maire notamment.

Sang et organes humains (don du sang)

47674 . - 23 screembre 1991 . - M . Daniel Colin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le rapport que
lui a remis l'inspection générale des affaires sociales concernant
la transfusion sanguine . Les faits relatés dans ce rapport sont
accablants pour les pouvoirs publics en charge de ce dossier dans
les années 1983 à 1985 . Ils révèlent que, dès 1983, des scienti-
fiques éminents ont fait des recommandations très précises sur
les risques de contamination du sida par le sang . Or, de 1984
à 1985, du ministre de la santé jusqu 'au corps médical, personne
ne pouvait ignorer les risques encourus par l 'utilisation des
stocks de Bang non protégés. Et, malgré cette connaissance, par
souci d'économie, des stocks de sang contaminés ont été utilisés.
II lui rappelle les propos très clairs qu'il avait tenus k 26 juin à
l 'Assemblée nationale au cours de la séance des questions au
Gouvernement : il lui avait été répondu que ce rapport demandé
à l'I .G .A S . a ne servira pas à couper court aux actions en justice
qui sont engagées » . Face à ce scandale qui a coûté la vie à
2 000 personnes et en a contaminé plusieurs milliers d'autres, il
insiste pour que ce rapport ne soit pas enterré et demande
qu ' une instruction judiciaire soit ouverte afin que toute la vérité
soit faite et que ies responsables de cette triste affaire soient
connus.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé informe l'honorable
parlementaire que le rapport demandé à l'inspection générale des
affaires sociales relatif à la chronologie des faits et décisions
pour ce qui concerne les hémophiles a été versé aux dossiers des
différentes instructions ouvertes sur cette affaire, tant devant les
juridictions civiles et pénales qu'administratives . Les juges saisis,
auxquels il appartient de trancher les litiges et de retenir d ' éven-
tuelles responsabilités, pourront donc compléter leur information
et avoir une apppréciation facilitée de faits déjà anciens.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

47764 . - 23 septembre 1991 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M. k ministre délégué à la santé sur la situation
Jes orthophonistes exerçant en fonction hospitalière . Le précé-
dent ministre des affaires sociales et de la santé leur avait pro-
posé la mise en place d'un groupe de travail interministériel,
composé de représentants du ministère de l'éducation nationale
et du ministère de la santé, et où devaient être admis des repré-
sentants de la profession . Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer si ce groupe de travail a enfin été constitué.

Réponse. - L'engagement pris envers les orthophonistes de
mettre en place un groupe de travail chargé de l'examen de leur
situation a été tenu. Deux réunions de ce groupe ont eu lieu le
12 septembre et le 17 octobre 1991 . Le principe d'une réunion
mensuelle jusqu 'à la conclusion des travaux à la fin de
l 'année 1991 a été retenu.

Psychologues (exercice de la profession)

47910 . - 23 septembre 1991 . - M . Jean-Claude Blin attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'article 44
de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 portant protection du titre
de psychologue qui fait état, pour les psychologues, s' ils veulent
se prévaloir de ce titre, de la nécessité d ' obtenir une formation de
haut niveau, sanctionnée par un diplôme de troisième cycle des
universités : diplôme d'études supérieures spécialisées ou doctorat
de troisième cycle, formation obtenue en U .E.R . de psychologie,
dans les facultés de lettres et de sciences humaines et sociales.
Cette formation n 'est donc pas une formation médicale ou para-
médicale, même si de nombreux psychologues sont recrutés dans
les établissements d'hospitalisation, de soins et de cure publics,
leur recrutement et leur avancement étant soumis aux règles pré-

cisées par le décret n° 71-988 du 3 décembre 1971 . Leur carrière
est donc gérée par !'autorité investie du pouvoir de nomination, à
savoir le directeur de l'établissement hospitalier public . Il souhai-
terait qu 'une dei' nition exacte de la profession de psychologue
puisse être donnée et qu'une règle d'intervention dans les établis-
sements soit établie.

Réponse. - II est porté à la connaissance de l'honorable parle-
mentaire que les psychologues ne sont plus régis par le décret
n . 71-988 du 3 décembre 1971, mais par le décret n° 91-129 du
31 janvier 1991 portant statuts particuliers des psychologues de la
fonction publique hospitalière. Ce texte donne, pour la première
fois, des fonctions de psychologue une définition qui a été établie
après une large concertation avec les organisations représenta-
tives des intéressés . II améliore sensiblement leurs perspectives de
carrière en créant une classe normale culminant à l'indice
brut 801 et une classe supérieure, ouverte à 15 p . 100 de l 'effectif
du corps, culminant à l 'indice brut 901 . Il prévoit des conditions
favorables de reclassement dans la grille nouvelle au profit des
psychologues en fonctions lors de son entrée en vigueur . Enfin, il
offre des possibilités d'intégration aux non-titulaires à l'occasion
de la constitution initiale du corps . L'ensemble de ces disposi-
tions, dont le contenu sera précisé par une circulaire qui fera,
elle aussi, l'objet d'une très large concertation manifeste la
volonté de reconnaître pleinement le rôle et l'importance des psy-
chologues hospitaliers.

Santé publique (soins à domicile)

48057 . - 30 septembre 1991 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les difficultés rencontrées dans la
mise en place d'unités d ' hospitalisation à domicile . La circulaire
n° 86-24 du 7 mars ;986 et l'annexe I de la circulaire
C .N.A .M .T.S . n° 207 du 29 octobre 1974 rendent en pratique
impossible l'hospitalisation à domicile, en particulier en gériatrie.
Face à l'absence de textes législatifs cohérents, le Gouvernement
envisage-t-il de déposer un projet de loi tendant à faciliter la
mise en place de telles structures . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse . - L' hospitalisation à domicile recouvre des soins
médicaux et paramédicaux continus et nécessairement coor-
donnés délivrés au domicile des malades dont l ' état ne justifie
pas un séjour au sein d'une unité d'hospitalisation. La loi
n . 91-748 du 31 juillet 1991 portant réfortne hospitalière com-
porte dans son champ d'application les structures d'hospitalisa-
tion à domicile qui constituent un sous-ensemble des structures
de soins alternatives à l'hospitalisation . Les textes réglementaires
d'application sont en cours d ' élaboration et permettront le déve-
loppement d 'unités d'hospitalisation à domicile de manière à
assurer dans ce domaine la satisfaction optimale des besoins de
la population .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

48164 . - 7 octobre 1991 . - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'applica-
tion de l'article 44 de la loi du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière . Il
lui demande de s ' assurer que les dispositions de cet article qui
prévoit, sous certaines conditions, la gratuité des soins, des four-
nitures pharmaceutiques et de l'hospitalisation pour les per-
sonnels hospitaliers soient appliquées sans aucune restriction
dans tous les établissements hospitaliers quelles que soient leur
importance ou leur spécificité . En conséquence, il souhaite qu ' il
lui indique lei: initiatives qu ' il compte prendre dans ce sens.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé est très attaché à une
application complète et effective des dispositions de l'article 44
de !a loi du 9 janvier 1986 . II est prêt à adresser, si nécessaire,
aux établissements hospitaliers, des instructions appelant leur
attention sur ce point.

Naissance (fécondation in vitro)

48182 . - 7 octobre 1991 . - M . Adrien Zeller appelle l'atten-

tion de M . le ministre délégué à la santé sur les graves consé-
quences résultant de l'existence d'organismes ou d'associations
non agréés qui fourniraient à des gynécologues-obstétriciens du
sperme conservé par congélation ou du sperme frais aux fins
d'insémination . Outre que des errements graves de cette nature,
s'ils sont vérifiés, semblent contrevenir à des dispositions régle-
mentaires qui exigent un agrément des organismes par les pou-



30 décembre 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5475

voirs publics, il lui parait nécessaire de souligner les risques
graves pour la santé de la mère et de l'enfant pouvant résulter
d 'insémination à partir de sperme qui n ' aurait pas subi les
contrôles sanitaires indispensables. Il lui demande, dans ces
conditions, les dispositions qu 'il envisage de prendre pour éviter
le renouvellement de pratiques qui peuvent être préjudiciables à
la santé publique . II apprécierait notamment de savoir si te Gou-
vernement envisage d déposer rapidement sur le bureau de l ' As-
semblée nationale un projet de loi fixant un ensemble de règles
applicables au domaine de la procréation médicalement assistée
et de nature à offrir les garanties que les candidates à une mater-
nité par insémination artificelle sont en droit d'exiger pour elles-
mêmes et pour l'enfant à venir.

Réponse. - L'attention du ministre délégué à la s•,nté a été
appelée sur les garanties que les couples sont en droit d' exiger
des techniques de procréation assistée . Les laboratoires prati-
quant actuellement sans autorisation des activités de recueil et de
conservation de sperme font l'objet de procédures réglementaires.
Les informations disponibies laissent penser que peu d ' insémina-
tions par sperme frais sont pratiquées, les praticiens étant
conscients des risques de cette méthode et des règles déontolo-
giques à respecter vis-à-vis de leurs patients . Le dépistage du
V .I .H . va être rendu oblgatoire, avant tout don de gamètes . Dans
le projet de loi portant diverses dispositions d ' ordre social exa-
miné par le Parlement est prévu un article comportant des dispo-
sitions pénales afin de sanctionner les pratiques contraires à la
santé publique dans le domaine de l ' insémination artificielle avec
donneur . Enfin, un projet de loi traitant de l'ensemble des ques-
tions liées à la procréation médicalement assistée devrait rapide-
ment être présenté à l'Assemblée nationale.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

48282 . - 7 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
dont vient de lui faire part l'union régionale des groupements de
donneurs de sang bénévoles de Lorraine, Champagne-Ardenne,
quant à l'application de la directive européenne ni, 89-381 rela-
tive aux médicaments dérivés du sang ou du plasma humain . Les
intéressés craignent que cette directive soit, en France, un instru-
ment de déréglementation préjudiciable au bon fonctionnement
de l'ensemble de la transfusion sanguine . Ils demandent l'assimi-
lation du sang et du plasma aux organes humains, al in qu ' ils ne
fassent pas l'objet de tractations commerciales visant à rémunérer
des intérêts privés ou publics . Ils souhaitent également que, dans
les pays de la Communauté économique européenne, seuls les
établissements de transfusion sanguine gérés par la loi du « non-
profit » continuent d ' assurer le fractionnement et que les Etats
assument leurs responsabilités dans ce domaine en leur donnant
tous les moyens techniques, financiers et médiatiques . Ils réaffir-
ment leur opposition à la séparation, au sein de la Transfusion
sanguine française, de deux domaines : d'un côté la collecte de
sang et plasma ; de l 'autre, le fractionnement plasma. II lui
demande de bien vouloir lui raire connaître son avis à propos
des remarques qu ' il vient de lui exposer et de lui apporter des
assurances quant à l 'avenir de la transfusion sanguine après l ' ou-
verture du marché intérieur dès 1993.

Réponse. - Le bénévolat est une des règles fondamentales sur
lesquelles repose l 'organisation du don de sang en France . Les
autorités sanitaires françaises ont, de façon constante, proclamé
leur attachement à ce principe et leur volonté de le protéger,
pour une double raison . Sur le plan éthique, le bénévolat protège
le donneur de toute exploitation de son corps par autrui ou par
lui-même. Sur le plan de la sécurité transfusionnelle . La plus
grande vigilance sur la qualité de la matière première sanguine
ou plasmatique est un devoir vis-ii-vis du malade . Un donneur
rétribué, craignant d ' être évincé du don et donc de perdre sa
rémunération, risque de dissimuler au médecin préleveur des
informations sur son état de santé, faisant ainsi courir un danger
éventuel aux receveurs de produits sanguins préparés à partir de
son don . La position française a inspiré de nombreuses recom-
mandations du conseil de l ' Europe, de l 'Organisation mondiale
de la santé et la directive C .E .E ./89/381 relative aux «médica-
ments dérivés du sang ou du plasma humains » adoptée le
14 juin 1989, y fait également référence . De nombreux pays de la
Communauté sont sensibles à ces arguments, bien que leur sys-
tème soit différent du nôtre . 1 ; convient cependant de noter que
dans la plupart d ' entre eux, le don de sang total ou de cellules
est totalement gratuit, organisé par un service national de santé
comme en Grande-Bretagne ou par les services de la Croix-
Rouge (R .F .A ., Luxembourg, Belgique) . Le donneur de plasma,
quant à lui, peut être soit totalement bénévole (comme en Bel-
gique) soit « indemnisé » (remboursement des frais de déplace-
ment) soit encore rémunéré directement en espèces (R .F .A .). II y
a dans ce dernier cas seulement, un risque effectif de dérive qui
exige en France la mobilisation de tous (établissements de trans-

fusion, donneurs de sang, pouvoirs publics). Les représentants de
la France dans les instances de la C .E .E . oeuvrent, quant à eux,
pour que les autorités sanitaires, les industriels et les associations
des donneurs des pays concernés se mobilisent également contre
cette situation . Certains faits doivent, d 'ores et déjà, être consi-
dérés comme positifs . En particulier, une coordination formelle a
été mise en place pour que les experts du Conseil de l ' Europe et
ceux de la C .E .E . travaillent de concert afin que les objectifs éco-
nomiques du « grand marché » ne prennent le pas sur les exi-
gences éthiques t!,: l' activité transfusionnelle . De plus, la création

1990 de l'association européenne des centres de fractionne-
ment « , .ca nroat» est une initiative importante et prometteuse.
Pour ce qui concerne la France, une nouvelle réglementation est
en cours d'élaboration pour adapter les dispositions de la direc-
tive européenne sans remettre en cause le principe du bénévolat
du donneur de sang ou de plasma . De plus un projet de loi est
également à l ' étude pour réaffirmer le principe de la non-
patrimonialité du corps humain et de sés produits (sang, organes,
tisses) . Ces travaux sont complexes car ils doivent prendre en
considération de multiples facteurs (éthiques, juridiques, scienti-
fiques, médicaux, économiques . . .) qui tous méritent une réflexion
approfondie . Les représentants des établissements de transfusion
sarguine et des donneurs de sang sont d ' ailleurs étroitement
associés à ces travaux, connaissent les orientations retenues et
seront bien entendu les premiers informés des mesures concrètes
qui seront décidées.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

48393 . - 14 octobre 1991 . - M . Francisque Perrut appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le statut des
masseurs-kinésithérapeutes . Ceux-ci réclament en effet, dans le
cadre de la conclusion du protocole d ' accord avec la Caisse
nationale d'assurance maladie, la mise en place d'un conseil de
l ' ordre des kinésithérapeutes . Cela répondrait au souhait de l'en-
semble de la profession de se doter des moyens de faire appli-
quer efficacement et durablement les réformes qui se mettent
actuellement en place . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir
prendre en considération cette requête et de lui faire connaître
ses intentions à ce sujet.

Réponse . - Le Gouvernement a récemment déposé sur le
bureau de l'Assemblée nationale un projet de loi relatif à l'orga-
nisation de certaines professions d ' auxiliaires médicaux . Ce pro-
jedet vise à mettre en place des intances juridictionnelles
chargées de veiller au respect des règles d 'exercice professionnel
qui, à l ' issue du vote de la loi, seront instituées par voie régle-
mentaire après concertation avec les professionnels.

Enseignement supérieur (professions médicales)

48520 . - 14 octobre 1991 . - M. Jean-Claude Peyronnet attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les consé-
quences que risque d'entraîner en Haute-Vienne l ' abaissement du
numerus clausus pour les études de médecine . En effet, dans ce
département où le secteur hospitalier est fort, il sera de plus en
plus difficile à la faculté de médecine de fournir l ' encadrement
en internes généralistes ou de spécialité . En conséquence, il lui
demande s ' il entend prendre des mesures pour rendre plus
attractif le secteur hospitalier.

Réponse . - Le Gouvernement a décidé la baise du numerus
clausus de fin de première année des études médicales qui passe
de 4000 pour l ' année universitaire 1990-1991 à 3 750 pour
l'année 1991 .1992 e 3 500 pour 1992-1993 . Cette décision a été
prise afin de limiter les conséquences de la croissance du nombre
de médecins pour la période 2000-2010, durant laquelle la courbe
démographique des médecins atteindra son maximum . Elle
devrait permettre de limiter la croissance des dépenses de santé
tout en protégeant l'activité de chaque médecin . II est cependant
certain qu ' il sera nécessaire, d'ici la fin du siècle, de remonter le
nombre d'admis afin de faire face aux départs en retraite des
générations « pleines » de médecins formés entre 1970 et 1980.
La répartition de la baisse du numerus clausus entre les diffé-
rentes unités de formation et de recherche médicale entre 1991 et
1992 s'est faite de façon stricte au prorata de leurs quotas précé-
dents . Cependant, sur une longue période, il a été tenu compte
de la situation spécifique de certaines unités de formation et de
recherche de médecine . Ainsi, depuis 1980, le numerus clausus au
niveau national a été diminué de 41,5 p . 100, et celui de Limoges
de 33,7 p. 100. Par ailleurs, il est certain que la diminution du
nombre des étudiants en médecine entraine automatiquement
celle des nombres d'internes et de résidents, qui commence à être
constatée aujourd'hui . Des mesures d'adaptation de l'organisation
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des s e rvices, avec par exemple la création de postes d'assistants
des hôpitaux, sont d'ores et déjà prises ou à l'étude pour faire
face à cette évolution . Il doit enfin étre précisé à l'honorable par-
lementaire que les internes et résidents n'on' pas de fonction
d ' encadrement, mais qu'ils sont des étudiants en formation sous
la responsabilité de leurs chefs de service.

Professions paramedicales (masseurs-kinésithérapeutes)

4.8580 . - 14 octobre 1991 . M. Patrick Balkany appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la volonté des
masseurs-kinésithérapeutes de se doter d'un conseil de l 'ordre, à
l'instar de la plupart des professions de santé exerçant dans notre
pays . Cette juridiction ordinale doit leur permettre d ' assurer un
suivi efficace et actif des réformes qui se mettent en place, tout
en facilitant leur consultation lors des négociations engagées avec
le monde de la santé . II lui demande donc s'il est prêt à appuyer
une telle démarche et à donner !es autorisations qui sont néces-
saires.

Réponse. - Le Gouvernement a récemment déposé sur le
bureau de l'Assemblée nationale un projet de loi relatif à l'orga-
nisation de certaines professions d'auxiliaires médicaux . Ce
projet vise à meure _n place des instances juridictionnelles
chargées de veiller au respect des règles d ' exercice professionnel
qui, à l'issue du vote de la ici, seront instituées par voie règle-
mentaire après concertation avec les professionnels.

Tabac (tabagisme)

48719. - 21 octobre 199 : . - M . Jean-Paul Fuchs souhaite que
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration lui
indique à quelle date les décrets d'application de l'article 16 de
la loi du 10 janvier 1991 relatif à la lutte contre le tabagisme
vont être pris . - Question transmise à M. le ministre délégué à la
santé.

Réponse . - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que le
décret d'application de l'article 15 de la loi du 10 janvier 1991
est actuellement à l'étude . Ce .te dt,it faire l'objet d'un passage
su Conseil d'Etat d'ici à la fin de l'année avant sa publication au
Journal n(ricie!de la Républisct,te française.

Hdr"sus et cliniques (pet .)nne!)

49578. - 4 novembre 1991 . M . Bernard Debré rappelle à
M . le ministre délégué à la sauté que les médecins hospitaliers
non universitaires sont les seuls agents de la fonction publique à
ne pas bénéficier du supplément familial contrairement, notam-
ment, aux professeurs des universités, qui sont fonctionnaires
d'Etat, et aux autres agents hospitaliers, qui relèvent du titre IV
de la fonction publique . II lui demande si, aujourd 'hui, alors que
2 700 postes de praticiens hospitaliers sont vacants, il ne lui
parait pas opportun de remédier à cette injustice . Cette mesure
qui serait certainement bien accueillie pourrait favoriser les plus
jeunes des médecins hospitaliers qui ont des enfants à charge.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

49579. - 4 novembre 1991 . - M. Alain Vidalies appelle l ' at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les revendica-
tions des médecins hospitaliers non universitaires qui sont les
seuls agents de la fonction publique à ne pas bénéficier du sup-
plément familial . Alors que 2 700 postes de praticiens hospitaliers
sont toujours vacants dans les hôpitaux généraux, ne serait-il pas
opportun de faire bénéficier ces agents d't"ue prestation qui pro-
fiterait avant tout aux plus jeunes médecins ayant des enfants à
charge . En consée .,ence, il lui demande s' il entend prendre des
dispositions pour répondre à cette revendication.

Réponse. - Le ministre de la santé croit devoir signaler à l ' at-
tention de l'honorable parlementaire que les 2 700 postes de pra-
ticien hospitalier non pourvus de titulaires qu 'il aurait
dénombrés, son très s ouvent occupés par des praticiens en ins-
tance le nomination, n raison notamment des délais inhérents à
une procédure centra!`sée . En fait, il a cté repertorié un peu plus
de I 100 poste ; physiquement vacants . Il est toutefois permis de
s'inte rroger sur le bien-fondé de pourvoir les emplois en cause,
comte tenu de la r'aible attractivité qu ' ils présentent pour les
praticiens . Cet état rie fait résulte des conditions de vie difficile
que connaissent les titulaires de ces postes, en raison du poids
des gardes et astreintes qui y sont nécessairement attachées . Seule
un : restructe .ration des services, impliquant un regroupement de

certains d'entre eux, peut créer les conditions favorables pour
que les postes ainsi redéfinis soient pourvus . De plus l'améliora-
tion de la situation des personnels médicaux du secteur hospita-
lier public a déjà fait l'objet ces dernières années d ' une large
concertation avec leurs organisations représentatives . Un premier
train de mesures concernant la rémunération des gardes et
astreintes, l'amélioration des émoluments de début de carrière, le
raccourcissement de la carrière et le financement de la formation
continue a été mis en ouvre en 1988 et 1989 . Concernant les
gardes et astreintes, ainsi que l'amélioration de la carrière des
praticiens hospitaliers, d'autres négociations sont aujourd'hui en
cours . Aussi la question de l 'attribution da supplément familial
de traitement à ces personnels doit-elle s'analyser dans ce
contexte et être replacée dans l'ensemble des démarches faites
par les praticiens eux-mêmes en tenant compte des priorités à
établir en concertation avec leurs organisations professionnelles
et du degré d'urgence de chacune d'elles.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

49599 . - 4 novembre 1991 . - M. Francisque Perrut attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les conditions
de mise en place d'un diplôme unique pour la formation des
inflrrnier(e)s diplomé(e)s d'État et des infirmiers(e)s psychia-
triques, que renforcerait l'unité de la profession . Il lui rappelle
qu'en avril dernier le ministère avait confirmé la décision de
créer ce diplôme et qu'une restructuration de l ' appareil de forma-
tion avait été annoncée ainsi que la présentation aux écoles d ' in-
firmières des nouveaux programmes dès cette dernière rentrée de
septembre. Or rien de ce qui était prévu ne s ' est fait ; aujourd ' hui
les délais sont importés à janvier 1992 et 168 écoles sur 318 sont
menacées de fermeture avec les conséquences que cela entraîne.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer les raisons de
ce retard.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

49700. - II novembre 1991 . - M. Claude Gaillard appelle.
l'attention de M . le ministre délégué ù la santé sur les consé-
quences néfastes du décalage entre la cGmmunication du nouveau
programme de formation aux écoles d'infirmières, d'une part, et
la mise en route de la restructuration de ces mêmes écoles,
d'autre part . En effet, le projet du nouveau programme devait
Initialement être remis aux écoles en septembre 1991 pour ana-
lyse et proposition d'amendement ; en fait, cela aura seulement
lieu au début de l'année 1992. Des problèmes de recrutement se
poseront donc dès le mois de janvier 1992 en raison de l'impossi-
bilité de fournir aux candidats toutes informations sur les études,
ce qui ne pourra qu'aggraver la pénurie d' nfirmières . Par ail-
leurs, comment les équipes pédagogiques pourront-elles organiser
la formation ? II demande donc quelles mesures seront engagées
afin de pallier ces graves inconvénients, dont l'incidence sur la
qualité des soins prodigués à la population peut finalement être
sensible.

Réponse . - Il est ind'qué à l 'honorable parlementaire qu'un
nouveau programme de formation des infirmiers sera mis en
place à la rentrée 1992 . Ce programme est actuellement en cours
d'élaboration et sera publié au début de l'année 1992 . Les
épreuves d'admission dans les écoles d ' infirmiers ne seront pas
modifiées en 1992 . Il est précisé par ailleurs qu'il n 'est nullement
envisagé de fermer 168 écoles d'infirmiers sur 318 . 11 a été sim-
plement demandé aux directions régionales des affaires sanitaires
et sociales de mener une réflexion approfondie sur l'appareil de
formaticn existant, en vue d'optimiser l'enseignement dispensé
aux futurs infirmiers.

Avortement (politique et réglementation)

49715 . - II novembre 1991 . - Mme Christine Boutin attire
l'attention de M . le [ministre délégué à la santé sui les diffi-
cultés que posent l'implantation e•. le fonctionnement des
unités I .V .G. dans les maternités ou centres d'éducation et de
planification familiale. Il est des situations où le chef de service
de la maternité, non favorable aux pratiques de l'I .V .G ., voit
coexister dans un même établissement un service dont la vocation
serait de donner la vie et une unité chargée de la supprimer.
Dans beaucoup de cas, les unités I .V .G. ne peuvent fonctionner
de façon autonome . Aucune installation matérielle ne permet
cette réelle séparation des deux services et nombreuses sont les
interruptions de grossesse ayant lieu dans la salle d'opération de
id maternité . Elle lui demande donc quelles mesures il compte
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prendre pour que ces deux types de service puissent fonctionner
de manière indépendante, ce qui serait le simple respect des obli-
gations fixées par la loi Veil.

Réponse . -. L ' attention du ministre délégué à la santé a été
appelée sur les difficultés que posent l'implantation et le fonc-
tionnement des unités pratiquant des I .V .G. dans les maternités.
Le décret n° 88-59 du 18 janvier 1988 portant application des
articles L. 162-8 et L . 162-9 du code de la santé publique fait
obligation à tous les établissements publics d 'hospitalisation de
pratiquer des interruptions volontaires de grossesse . Il revient aux
établissements de s'organiser en conséquence pour que les I .V .G.
s'effectuent dans les meilleures conditions.

Professions sociales (puéricultrices)

50404 . - 11 novembre 1991 . - Mme Christine Boutin attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le devenir
professionnel des auxili'ires de puéricultrice. Cette profession
qui existe depuis 1947 est reconnue et appréciée de très nom-
breux parents et en particulier des mères de famille . Leurs com-
pétences et leur dévouement au bien-être et à l'éveil des enfants
en font une profession spécifique et irremplaçable . L ' amalgame
entre !es fonctions d ' auxiliaire de puériculture et d 'aide soignante
sera avant tout préjudiciable aux enfants . Elle demande quelles
mesures prendra le ministère pour qu'en aucun cas les deux
fonctions d'auxiliaire de puéricultrice et d ' aide-soignante ne
soient confondues.

Professions sociales (puéricultrices)

50005 . - II novembre 1991 . - M . Henri Bayard appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
exprimees par les auxiliaires de puériculture quant à leur devenir
professionnel . Devant le risque que leur profession soit
confondue avec celle d'aide-soignante, elles rappellent qu'elles
ont reçu une formation spécifique, t anctionnée par un certificat
d'aptitude, et souhaitent donc que cette formation ainsi que la
profession qu'elles exercent soient pleinement reconnues . il lui
demande en conséquence quelles réponses il peut apporter aux
préoccupations exprimées par les auxiliaires de puériculture.

Professions sociales (puéricultrices)

50006 . - I I novembre 1991 . - M . Jean-Luc Préel attire l 'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'importance
du rôle des auxiliaires de puériculture. Leur profession existe
depuis 1947 et est hautement appréciée par les pédiatres et les
parents . Or, il semble que la politique de son ministère tende à
confondre leur fonction avec celle d 'aide-soignante, ce qui pro-
voque leur mécontentement . Il lui demande donc de garantir aux
auxiliaires de puériculture ln statut particulier qui leur revient.

Réponse . - Une réforme des études préparant au certificat
d ' aptitude aux fonctions d ' aide-soignant et au certificat d'auxi-
liaire de puériculture est effectivement envisagée afin, d'une part,
d'actualiser les programmes et d'autre part de remédier aux mul-
tiples difficultés pratiques d ' application de réglementations déjà
anciennes et souvent lacunaires . Un groupe de travail chargé de
réfléchir sur cris deux formations, au sein duquel est représentée
chaque profession, a été mis en place par la direction générale de
la santé . Les représentants des auxiliaires de puériculture, comme
des aides-soignants, seront invités à s'exprimer sur difrérentes
hypothèses et non sur un projet définitivement arrêté . En tout
état de cause, le niveau de qualification de ces professions sera
maintenu .

Professions sociales (puéricultrices)

50400. - 25 novembre 1991 . - M . Maurice Gousset attire l 'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l ' inquiétude
des auxiliaires de puériculture . Celles-ci ont appris que le Gou-
vernement envisageait de confondre leurs fonctions avec celle
d ' aide-soignante . Il lui demande quelles sont les dispositions
qu ' il compte prendre à ce sujet.

Professions sociales (puéricultrices)

50442 . - 25 novembre 1991 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les vives préoccu-
pations quant à leur devenir professionnel exprimées par les
auxiliaires de puériculture, qui redoutent que leurs fonctions ne

so f t confondue avec celle, tout à fait méritoire par ailleurs, d'aide
soignante. Il tient, par conséquent, à rappeler que les auxiliaires
de puériculture ont reçu, dans une école agréée, une formation
sanctionnée par la délivrance d ' un certificat d'aptitude aux fonc-
tions d'auxiliaire de puériculture et qu'elles contribuent à la prise
en charge, individuelle ou en groupe, de l ' enfant bien portant,
malade ou handicapé . De plus, les auxiliaires de puériculture
répondent aux besoins quotidiens de l 'enfant par leur présence,
les soins spécialisés qu ' elles dispensent et les activités d'éveil
qu'elles ne manquent pas d'organiser. Enfin, les auxiliaires de
puériculture exercent leurs fonctions de soins au sein d 'équipes
pluridisciplinaires, par délégation, sous la responsabilié de pro-
fessionnels de la santé, d'un personnel éducatif ou social, dans le
cadre d'institutions d'enfants . Considérant que cette profession
qui existe depuis 1947 et compte environ 20000 personnes est
particulièrement appréciée par les médecins pédiatres tandis que
sa contribution au bien-étre, au confort et à l'éveil de l'enfant est
unanimement reconnue, il lui demande quelles mesures sont
envisagées par le Gouvernement pour défendre efficacement sa
formation et son statut.

Professions sociales (puéricultrices)

50443 . - 25 novembre 1991 . - M . André Berthol appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
des auxiliai : is de puériculture quant à leur devenir professionnel.
En effet, il semblerait qu ' un projet de fusion de leur profession
soit envisagé avec celle d' aide-soignante. Or, cette catégorie de
personnels a reçu dans une école agréée une formation sanc-
tionnée par un certificat d ' aptitude aux fonctions d ' auxiliaire de
puériculture. Par ailleurs, cette profession, créée en 1947, compte
20 000 adhérents et est reconnue et appréciée par les pédiatres . Il
lui demande de les rassurer sur les différents problèmes qu 'elles
soulèvent et de lui fournir des informations sur leur avenir pro-
fessionnel .

Professions sociales (puéricultrices)

50444 . - 25 novembre 1991. - M. Dominique Perben attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
des auxiliaires de puériculture quant à leur devenir professionnel.
Un projet de fusion de leur profession avec celle d ' aide-soignante
devrait voir le jour . Il tient à lui rappeler que la profession
d'auxiliaire de puériculture existe depuis 1947, qu 'une école
agréée dispense une formation sanctionnée par le certificat d ' ap-
titude aux fonctions d ' auxiliaire de puériculture et qu'elle compte
environ 20000 personnels, reconnus et appréciés des pédiatres.
De plus, les auxiliaires de puériculture exercent des fonctions de
soins au sein d 'équipes pluridisciplinaires, par délégation, sous la
responsabilité de professionnels de la santé, d'un personnel édu-
catif ou social, dans le cadre d 'institutions d ' enfants . En raison
de l ' efficacité de leur rôle, il lui demande expressément de mettre
tout en oeuvre pour que leur statut soit maintenu.

Professions sociales (puéricultrices)

50445 . - 25 novembre 1991 . - M. Philippe Vasseur attire l ' at-
tention de M . le miaisnre délégué à la santé sar la situation
des auxiliaires de puériculture et sur l 'inquiétude qui frappe cette
profession quant à son avenir . L ' auxiliaire de puériculture est
une professionnelle qui a reçu, dans une école agréée, une forma-
tion sanctionnée par un certificat d'aptitude aux fonctions qu'elle
exerce : 1 a elle contribue à la prise en charge, individuelle ou en
groupe, de l 'enfant bien portant, malade ou handicapé ; 2° elle
répond aux besoins quotidiens de l'enfant par la présence qu'elle
assure, les soins spécialisés qu'elle dispense et les activités d'éveil
qu'elle organise 3 , elle exerce ses fonctions de soins au sein
d ' équipes pluridisciplinaires, par délégation, sous la responsabi-
lité de professionnels de la santé, d ' un personnel éducatif ou
social, dans le cadre d'institutions d'enfants . Les 20000 auxi-
liaires de puériculture de France entendent défendre à juste titre
leur formation et leur profession . Il lui demande de bien vouloir
l'informer sur le projet de réforme qui vise à inclure cette corpo-
ration dans celle d'aide-soignante.

Professions sociales (puéricultrices)

50446. - 25 novembre 1991 . - M . Georges Gorse appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des auxiliaires de puériculture . Cette profession existe
depuis 1947 et compte environ 20 000 auxiliaires de puériculture .



5478

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

30 décembre 1991

Le ministère de la santé veut confondre cette fonction avec celle
d 'aide-soignante alors que l'auxiliaire de puériculture est une
professionnelle qui a reçu, dans une école agréée une formation
sanctionnée par un certificat d 'aptitude aux fonctions qu'elle
exerce : elle contribue à la prise en charge, individuelle ou en
groupe, de l ' enfant bien portant, malade ou handicapé ; elle
répond aux besoins quotidiens de l 'enfant par les soins spécia-
lisés qu ' elle dispense ; elle exerce ses fonctions de soins an sein
d 'équipes pluridisciplinaires, par délégation, sous la responsabi-
lité de professionnels de la santé, d'un personnel éducatif ou
social, dans le cadre d ' institutions d'enfants. En conséquence, il
lui demande s'il entend accorder un statut spécifique aux auxi-
liaires de puériculture.

Professions sociales (puéricultrices)

50448 . - 25 novembre 1991 . - M. Jacques Godfrain attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
exprimées par les artxiliaires de puériculture qui craignent de voir
leur profession confondue avec celle d'aide-soignante . L'auxi-
liaire de puériculture est une professionnelle qui a reçu, dans une
école agréée, une formation sanctionnée par un certificat d ' apti-
tude aux fonctions qu'elle exerce : l e elle contribue à la prise en
charge, individuelle ou en groupe, de l' enfant bien portant,
malade ou handicapé ; 2° elle répond aux besoins quotidiens de
l'enfant par la présence qu'elle assure, les soins spécialisés qu 'elle
dispense et les activités d ' éveil qu ' elle organise : 3 . elle exerce ses
fonctions de soins au sein d ' équipes pluridisciplinaires, par délé-
gation, sous la responsabilité de professionnels de la santé, d ' un
personnel éducatif ou social, dans le cadre d 'institutions d ' en-
fants . Cette profession existe depuis 1947 et compte environ
20000 auxiliaires de puériculture. Elle est reconnue et appréciée
des pédiatres. Aussi, il lui demande de bien vouloir faire
connaître les mesures qu'il compte prendre pour rassurer les
auxiliaires de puériculture oui souhaitent défendre la spécificité
de leur profession.

Professions sociales (puéricultrices)

50508. - 25 novembre 1991 . - M. Robert Montdargent attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
des auxiliaires de puériculture concernant leur devenir profes-
sionnel . :I semble que le ministère veuille confondre leur rôle
avec celui des aides-soignantes alors qu ' elles ont reçu dans une
école agréée une formation sanctionnée par le certificat d'apti-
tude aux fonctions d'auxiliaires de puériculture ; fonctions bien
spe'cifques, liées au bien-être, au confort et à l'éveil de l'enfant,
reconnues et appréciées des pédiatres . C'est pourquoi il lui
demande de veiller à la sauvegarde de leur formation et de leur
profession .

P-ofessions sociales (puéricultrices)

50646. - 25 novembre 1991 . - M . Jacques Farsan appelle l'at-
tention de M. k ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
des auxiliaires de p'téeiculture, qui craignent d ' être assimilées à la
profession d'aide-soign . . ..;, personnes reç'rivcnt une forma-
tion dispensée g sr une école agréée et sanctionnée par le certi-
ficat d'aptitude aux fonctions d'auxiliaire de puériculture . Leur
rôle, auprès de l'enfant, est essentiel et leur efficacité est
reconnue et appréciée des pédiatres . Il lui demande donc quelles
mesures il envisage de prendre en faveur des auxiliaires de puéri .
culture.

Professions sociales (puéricultrices)

50647. - 25 novembre 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire
i 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le devenir
des auxiliaires de puériculture. Cette profession, qui regroupe
20 000 auxiliaires qui ont reçu une formation sanctionnée par un
certificat d'aptitude, semble menacée d'être confondue avec celle
d'aide-soignante . Considérant le specificité de cette profession,
une telle hypothèse ne saurait être retenue et elle lui demande de
bien vouloir lui infirmer ou lui confirmer ces rumeurs.

Professions sociales (puéricultrices)

50648 . - 25 novembre 1991 . - M. Régis Perbet attire l'atten-
t i on de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude des
. exiliaires de puériculture quant à leur devenir professionnel . Un
projet de fusion de leur profession avec ceile d'aide-soignante

devrait voir le jour. Il tient à lui rappeler que la profession
d'auxiliaire de puériculture existe depuis 1947, qu 'une école
agréée dispense une fcrmation sanctionnée rar le certificat d ' ap-
titude aux fonctions d ' auxiliaire de puériculture et qu 'elle compte
environ 20 000 personnels, reconnus et appréciés des pédiatres.
De plus, les auxiliaires de puériculture exercent des fonctions de
soins au sein d ' équipe. < pluridisciplinaires, par délégation, sous la
responsabilité de professionnels de la santé, d ' un personnel édu-
catif ou social, dans !e cadre d ' institutions d'enfants . En raison
de l'efficacité de lems rôle, i'. lri demande expressément de mettre
tout en oeuvre pour que leur statut soit maintenu.

Professions sociales (puéricultrices)

50649. - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Marc Nesme attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur le rôle
primordial des auxiliaires de puériculture. Cette profession existe
depuis 1947 et est reconnue et appréciée tant par les pédiatres
que par les parents . Or, ces auxiliaires de puériculture sont très
inqiètes quant à leur avenir professionnel . En effet, un projet ten-
dant à assimiler les fonctions d'auxiliaire de puériculture avec
celles d'aide-soignante est à l ' étude . Un tel projet serait particu-
lièrement préjudiciable pour cette profession aux compétences et
qualifications spécifiques et surtout pour 'e bien-être de l'enfant.
II lui demande donc de l'informer des mesures qu'il compte
prendre pour garantir aux auxiliaires de puériculture le caractère
particulier de leur statut.

Professions sociales (puéricultrices)

50650. - 25 novembre 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les préoccupa-
tions exprimées par les auxiliaires de puériculture quant à leur
devenir professionnel . Il tient à souligner le rôle important que
jouent ces personnels dans la prise en charge, individuelle ou en
groupe de l ' enfant bien portant, malade ou handicapé dans notre
société . Or, il semble que les auxiliaires de puériculture tendent à
être assimilées de plus en plus à la catégorie des aides-
soignantes . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour revaloriser cette professior. et garantir aux auxi-
liaires de puériculture un statut digne de leur formation.

Réponse . - Il est vrai qu'une réforme des études préparant au
certificat d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant et au certificat
d'auxiliaire de puériculture est envisagée afin, d'une part, d'ac-
tualiser !es programmes et, d'autre part, de remédier aux 'nui-
tiples difficultés pratiques d'application de réglementations déjà
anciennes et souvent lacunaires . La direction générale de la santé
va mettre en place, dans les plus brefs délais, un groupe de tra-
vail chargé de réfléchir sur ces deux formations, au sein duquel
sera représentée chaque profession . Il serait souhaitable que les
membres du groupe s'interrogent sur l'opportunité et les moda-
lités d'un rapprochement entre .cts deux formations dans le but
notamment de faciliter le passage d'une profession à l'autre . II ne
s'agit toute ois, en l'étai actuel des choses, que d'un thème de
réflexion sur lequel les représentants der_ auxiliaires de puéricul-
ture comme des aides-soignants seront invités à s'exprimer et non
d ' un projet définitivement arêté . En tout état de cause, le niveau
de qualification de ces professions sera maintenu.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Associations /politique et réglementation)

15455 . - IO juillet 1989 . - M. Jean Beauflls demande à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle s'il ne conviendrai : pas d'étendre aux délégués 'du per-
srtnnel d'une association de droit d'être reçus par le conseil d'ad-
ministration dans le cadre de l'article L .424-4 du code du travail,
et aux représentants du comité d 'entreprise des associations le
droit de siéger au conseil d'administration dans le cadre de l'ar-
ticle L .432-6 du code du travail.

Réponse. - Les dispositions des articles L . 424-4 et L. 432-6
visés par l'h v aorable parlementaire sont issues de la loi du
16 avril 1 046 s'agissant des délégués du personnel et des lois du
16 mai 1946 et du 29 décembre 1972 s'agissant de la représenta-
tion du comité d'en :reprise . Cette dernière loi, dont l'objet prin-
cipal a été la création du troisième collège électoral, a modifié
deux dispositions de la loi du 16 mai 1946 relative :; ae champ
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d 'application . D'une part, elle a prévu la représentation du
comité d 'entreprise au sein du conseil de surveillance pour tenir
compte de l'évolution de la législation sur les sociétés commer-
ciales . D ' autre pan, elle l ' a étend, °, suite à un amendement par-
lementaire, à l 'ensemble des sociétés par la suppression du mot
« anonyme dans le texte de 1946 . En principe, et sauf disposi-
tions conventionnelles plus favorables, s ' agissant des délégués du
personnel, tous groupements n'ayant pas la forme de société ano-
nyme et s ' agissant des comités d 'entreprise n'ayant pas plus géné-
ralement la forme de société, sont donc exclus du champ d ' appli-
cation des articles L. 424-4 et L. 432-6 . C'est notamment le cas
des associations régies par la loi du l e i juillet 1901 . Le législa-
teur, par la loi du 28 octobre 1982, a accru de manière très
importante les compétences des institutions représentatives du
personnel, mais il n'a pas à cette occasion porté son attention sur
les dispositions sus-évoquées . La suggestion de l ' honorable parle-
mentaire pourrait faire l'objet d'un examen approfondi dans le
cadre d'une réflexion plus large sur ces institutions.

Emploi (création)

35271 . - 5 novembre 1990. - M. François Rochebloine attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des associés minori-
taires salariés d'une S .A .R .L. qui exercent dans la pratique en
qualité de gérants. Considérés comme gérants de fait, et donc
comme non-salariés, ils sont exclus des -égimes d 'assurance chô-
mage gérée par les Assedic . Parallèlement, ils sont considérés
comme salariés par les organismes de sécurité sociale et donc
comme premiers salariés lorsqu'ils participent à la création de la
S.A .R .L. De ce fait, ils ne peuvent prétendre aux dispositifs favo-
risant l'emploi, comme l'exonération de charges sociales pour
l'embauche d'un premier salarié telle qu'elle a été instituée par
l ' article 6 de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses
mesures d'ordre social . Il lui demande s ' il ne considère pas que
cette double exclusion aboutit, dans le cas des associés minori-
taires, à une certaine iniquité et s ' il envisage de remédier à cette
situation, par exemple en faisant rentrer de tels gérants dans le
champ d' application de la loi du 13 janvier 1989 précitée.

Réponse . - Vous avez souhaité attirer mon attention sur le
champ d'application de +'article 6 de la loi n° 89-18 du 13 jan-
vier 1989 relatif à l ' exonération des charges sociales patronales
pour l'embauche d ' un premier salarié et notamment sur la situa-
tion des associés minoritaires salariés d 'une S .A .R.L. Conformé-
ment à l'article 10 de la loi n° 90-1260 du 31 décembre 1990 qui
a modifié l'article 6 de la loi n° 89 .18 du 13 janvier 1989, les
gérants minoritaires ou égalitaires de S.A .R .L. peuvent bénéficier
de l ' exonération de charges sociales pour l ' embauche d ' un pre-
mier salarié depuis le 1 « janvier 1991, cette disposition n ' étant
plus réservée aux seuls gérants majoritaires de S .A.R .L.

Risques profess annels (accidentés du travail)

39125. - I février 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver au
rapport Querrien, relatif aux accidents du travail dans le secteur
du bâtiment et des travaux publics. Puisque la Fédération natio-
nale du bâtiment vient d ' indiquer que « les propositions de
M . Querrien rejoignent, dans de nombreux domaines, la réflexion
que la Fédération nationale du bâtiment mène en permanence sur
un dossier qui constitue pour elle une priorité », il lui semble
opportun de souligner l'intérêt et l'urgence d'une concertation
partenariale aboutissant à des propositions et des décisions rela-
tives à ce dossier.

Réponse. - Le rapport de M. Max Querrien a fait l 'objet d ' une
large communauté de vues tant de la part des organisations syn-
dicales représentatives de salariés que de la part du patronat.
Mais sa mise en oeuvre peut s ' avérer très complexe, puisque les
dispositions dont il s'agit visent, à la fois, les maîtres d 'ouvrages,
les maîtres d'ceuvre et les entreprises intervenantes. C'est pour-
quoi, il a été décidé de mettre en place une commission spécia-
lisée bâtiment et travaux pubiics dans le cadre du conseil supé-
rieur de la prévention des risques professionnels, afin que
l'ensemble des partenaires sociaux puisse faire part de ses expé-
riences et de ses suggestions aux pouvoirs publics. D'ores et déjà
plusieurs initiatives ont été prises par le Gouvernement . D'une
part, le secteur du B.-T .P . fait l'objet d'un suivi spécifique de la
part des services de contrôle qui n'hésitent pas à faire preuve de
la plus grande fermeté dès lors que l'intégrité physique des tra-
vailleurs est en cause . D'autre part, et en ce qui concerne la
connaissance des accidents du travail, le ministère du travail a
reconduit cette année une requête sur ies causes des accidents

mortels survenus dans le B .-T.P . enquête dont les résultats seront
portés à la connaissance des partenaires sociaux avant la fin de
cette année . De même, la mise en place d'un observatoire des
risques professionnels qui fonctionne, à titre expérimental, dans
certaines régions, sera étendu à l'ensemble du territoire, dès 1992.
Le ministre des affaires sociales et de l'intégration vient, quant à
lui, de réformer les règles de tarification qui seront applicables
aux industries du B .-T .P ., dès l'exercice 1992 . Cette mesure
rendra plus incitative la prise en considération des mesures de
prévention . Enfin, le Parlement est saisi à la session d'automne,
d'un important projet de loi relatif à la lutte contre les accidents
du travail, ramenant à cinquante salarié le seuil de création des
C .H .S .C .T. dans le B.-T.P., tout en augmentant de façon signifi-
cative leurs moyens d'action . Ce projet de loi, adopté en pre-
mière lecture par le Sénat le 8 octobre dernier, sera examiné par
l'Assemblée nationale le 20 novembre . Les autres propositions
contenues dans le rapport élaboré par M. Querrien ne pourront
aboutir qu'après une refonte de la réglementation . Celle-ci sup-
pose une très large concertation, notamment des partenaires
sociaux, qui sera entreprise dès que le projet de directive « chan-
tiers temporaires ou mobiles », qui a fait l'objet d'une position
commune du conseil des ministres européens, sera adoptée et
publiée.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

41748. - 15 avril 1991 . - M. Willy Diméglio attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'important écart de rémunération qui existe
entre les différentes formules d'insertion professionnelle en alter-
nance proposées aux jeunes . Ainsi à dix-neuf et vingt ans, un
jeune, titulaire d'un contrat de qualification de deux ans, sera
rémunéré à 60 p . 100 du S .M .I .C. horaire au premier semestre,
65 p. 100 au second, 70 p . 100 au troisième et 75 p . 100 au
quatrième. Pour une même tranche d'âge et une durée de contrat
identique, un apprenti, titulaire d'un contrat d'apprentissage, per-
cevra 25 p. 100 du S.M .I .C. horaire au premier semestre,
35 p. 100 au second, 45 p . 100 au troisième et 55 p . 100 au
quatrième. La différence de rémunération n'est donc pas négli-
geable et constitue un frein incontestable à l'apprentissage . Il lui
demande donc, d'une part, de lui préciser sur quelles bases
repose cet écart de rémunération et, d'autre part, s'il envisage de
.nodifier les règles de rémunération des apprentis en les alignant
sur celles applicables aux jeunes titulaires d'un contrat de qualifi-
cation.

Réponse. - Les rémunérations applicables aux jeunes titulaires
de contrats de qualification et d'apprentissage divergent de
manière importante notamment à partir de l'âge de dix-neuf ans.
Cet écart s'expliquee par l'origine de ces contrats. L'apprentis-
sage est, en effet, un dispositif qui concerne des jeunes en forma-
tion initiale . En revanche, le contrat de qualification a été mis en
place en 1984 à la suite d'un accord des partenaires sociaux qui
se sont engagés sur des montants de rémunérations supérieurs et
s'inscrit dans le cadre de la formation continue. Les partenaires
dans leur accord du 3 juillet 1991 sur la formation profession-
nelle ont modifié les rémunérations applicables aux contrats de
qualification . Une négociation sur l'apprentissage devrait prochai-
nement débuter et aborder les questions de la rémunération
versée aux jeunes apprentis.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

43574. - 3 juin 1991 . - M. Bernard Besson attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de ta formation
professionnelle sur l'application des nouvelles dispositions
conventionnelles en matière d'indemnisation du chômage des tra-
vailleurs intérimaires . il lui rappelle que, par arrêté du
21 février 1991, il a agréé l'avenant ne 1 du 20 novembre 1990 à
l'annexe ïV au règlement annexé à la convention du 1 « jan-
vier 1990 relative à l'assurance chômage . Aux termes de cet ave-
nant, le délai de carence de cinq jours entre la fin de l'emploi
intérimaire et le début du versement des allocations est supprimé,
et remplacé par une formule complexe de calcul du nombre de
jours à soustraire (en raison de la reprise d'emploi temporaire)
du nombre de jours indemnisables. Il apparaît que la complexité
même de ces dispositions, sans doute plus équitable que l'an-
cienne réglementation des cinq jours de carence systématique,
fait obstacle à leur application par l'Assedic, cette dernière s'en
tenant pour l'instant à sa pratique antérieure à l'arrêté du
21 février 1991 . II lui demande en conséquence dè bien vouloir
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préciser si elle entend résoudre cette difficulté d'application.
notamment en incitant les partenaires sociaux à simplifier les
règles qu'ils ont édictées en cette matière.

Réponse. - L'accord national interprofessionnel du
24 mars 1990 relatif aux contrats de travail à durée déterminée et
au travail temporaire prévoyait un aménagement des conditions
de prise en charge des salariés intermittents et intérimaires rele-
vant de l 'annexe IV au règlement annexé à la convention du
l e t janvier 1990 relative à l'assarance chômage . Cet aménagement
a été concrétisé dans l' avenant n° I du 20 novembre 1990 à cette
annexe IV. Jusqu'ici les allocations journalières des bénéficiaires
de cette annexe étaient dues à l 'expiration d'un délai de carence
fixé forfaitairement à cinq jours . Cette carence de cinq jours était
appliquée lors des admissions, réadmissions ou reprises de droits
indépendamment de la durée de la dernière activité . L 'avenant
n o I prévoit désormais une carence qui est fonction du montant
des indemnités compensatrices de congés payés perçues par l'in-
téressé . Ainsi .. en cas d 'admission et de réadmission, les alloca-
tions journalières sont attribuées au terme d'un délai de carence
calculé en divisant les indemnités compensatrices de congés
payés perçues au cours des douze mois qui précèdent la fin du
contrat de travail par !e salaire journalier de référence, avec un
minimum de deux jours et un maximum de trente jours . Au
terme d ' une nouvelle période d ' activité, les droits aux allocations
ne sont repris qu'après un décalage correspondant au nombre de
jours de travail effectués augmenté d ' une carence forfaitaire de
deux jours par mois civil . LeS instructions relatives à l ' applica-
tion de ces dispositions ont été adressées à l'Assedic par
l ' Unedic . Il est par ailleurs précisé que les partenaires sociaux
réexaminent actuellement l'ensemble des questions relatives à
l'exercice d'activités réduites par les allocataires du régime d 'as-
surance, y compris celles concernant les intermittents afin de
répondre au souci d'harmonisation exprimé dans l'accord du
24 mars 1990.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

44147 . - 17 juin 1991 . - M. Michel Sainte-Marie appelle l 'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des travailleurs en
intermittence . Il lui fait remarquer que l ' Assedic refuse de verser
les indemnités à des travailleurs en intermittence, dès lors que le
salaire versé dépasse 47 p . 100 de la moyenne mensuelle des
salaires bruts perçus dans les douze mois précédents . Il souligne
que cette disposition crée des si t uations manifestement injustes
dans lesquelles il s'avère plus profitable de ne pas travailler . Il
lui demande quelle décision il envisage de prendre pour pallier
cette situation.

Réponse. - Le règlement du régime d ' assurance chômage
permet le cumul des allocations de chômage avec le revenu d'une
activité réduite dans la mesure où les gains procurés par cette
activité n'excèdent pas 47 p. 100 du salaire antérieur . Le nombre
de jours indemnisables est alors égal à la différence entre le
nombre de jours calendaires et le nombre de jours obtenus en
appliquant la formule suivante : rémunérations brutes men-
suelles/salaire journalier de référence . Pour les travailleurs inter-
mittents, ces dispositions ne s'appliquent pas. En cas de reprise
d'activité réduite, le nombre de jours non indemnisables corres-
pond au nombre de jours de travail effectués, augmenté d ' une
carence forfaitaire de deux jours par mois civil.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

44150 . - 1 '1 juin 1991 . - M . Alain Vidalies appelle l'zttention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les dispositions de l 'arrêté du 21 février 1991
portant agrément de l'avenant n° I du 20 novembre 1990 0 l'an-
nexe IV au règlement annexé à la convention du 1 « janvier 1990
relative à l'assurance chômage. Selon les termes de cet arrêté, le
délai de carence de cinq jours entre la fin de l'emploi intérimaire
et le début du versement des allocations a été supprimé .et rem-
placé par un délai de carence variable calculé selon les modalités
précisées su 3 e alinéa de l'article 35 de l'annexe IV de cette
convention . A sa connaissance, les Assedic ne semblent pas
appliquer l'arrêté du 21 février 1991 et persistent à opposer un
délai de carence de 5 jours . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions elle compte prendre afin que cette réglemen-
tation s'applique effectivement.

Réponse. - L'accord national interprofessionnel du
24 mars 1990 relatif aux contrats de travail à durée déterminée et
au travail temporaire prévoyait un aménagement des conditions

de prise en charge des salariés intermittents et intérimaires rele-
vant de l ' annexe IV au règlement annexé à la convention du
l« janvier 1990 relative à l'assurance chômage . Cet aménagement
a été concrétise dans l 'avenant n o I du 20 novembre 1990 à cette
annexe IV . Jusqu ' ici les allocations journalières des bénéficiaires
de cette annexe étaient dues à l'expiration d'un délai de carence
fixé forfaitairement à 5 jours. Cette carence de 5 jours était
appliquée lors des admissions, réadmissions ou reprises de droit
indépendamment de la durée de la dernière activité . L'avenant
n o 1 prévoit désormais une carence qui est en fonction du mon-
tant des indemnités compensatrices de congés payés perçues par
l'intéressé . Ainsi, en cas d'admission et de réadmission, !es allo-
cations journalières sont attribuées au terme d 'un délai de
carence calculé en divisant les indemnités compensatrices de
congés payés perçues au cours des 12 mois qui précèdent la fin
du contrat de travail par le salaire journalier de référence, avec
un minimum de 2 jours et un maximum de 30 jours . Au terme
d'une nouvelle période d'activité, les droits aux allocations ne
sont repris qu'après un décalage correspondant au nombre de
jours de travail effectués augmenté d'une carence forfaitaire de
2 jours par mois civil . Les instructions relatives à l ' application de
ces dispositions ont été adressées aux Assedic par circulaire et
directive de l'Unedic. Il est par ailleurs précisé que les parte-
naires sociaux réexaminent actuellement l ' ensemble des questions
relatives à l'exercice d'activité réduites par les allocataires du
régime d'assurance, y compris celles concernant les intermittents
afin de répondre au souci d'harmonisation exprimé dans l'accord
du 24 mars 1990.

Formation professionnelle (A .F.P.A .)

45624 . - 15 juillet 1991 . - M. Muguette Jacquaint attire l 'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait que au titre du budget de
l'Association pour la formation professionnelle des adultes
(A .F .P.A.), l'Etat doit 1 milliard dont 560 millions destinés à
régler les actions de formation dans le cadre des A.I .F . (action
d ' insertion pour les demandeurs d ' emploi) . Le retard de paiement
entraine déjà des licenciements de formateurs dans certains orga-
nismes de formation agrémentés par les D .D .T.E . Des fournis-
seurs de l' .A.F .P.A . sont pénalisés . Dans ces conditions, elle lui
demande les dispositions qu'elle entend prendre pour mettre un
terme à ces difficultés du service public de l'A .F .P .A.

Réponse . - Les organismes de formation qui' mènent des
actions conventionnées, imputées au Fonds national de l'emploi.
ont subi durant l'été des retards dans le règlement des sommes
qui leur étaient dues . En effet, les délégations de crédits affé-
rentes à ces actions ont effectivement dù être échelonnées, en
raison des difficultés financières d'ordre conjoncturel auxquelles
l'Etat s'est trouvé confronté . Dans ces conditions, l'A .F.P.A ., qui
assure le règlement de ces actions pour le compte de l'Etat, a été
amenée à différer le paiement de certaines subventions en atten-
dant la réception des enveloppes nécessaires . Ces problèmes sont
à présent résolus, et les services extérieurs du travail et de l'em-
ploi, ainsi que l'A.F .P.A., conjuguent leurs efforts pour résorber
ces difficultés.

Chômage. : indemnisation (conditions d'attribution)

45936. - 22 juillet 1991 . - M . Pierre Bernard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des personnes qui ont
deux activités professionnelles distinctes au regard des indem-
nités de chômage . En effet, il peut citer l'exemple d'un agricul-
teur exploitant une propriété de 5 hectares en zone de montagne
et qui a dû, pour avoir un revenu décent, travailler dans une
entreprise de maçonnerie . Ses revenus de salarié étant supérieurs
à ceux de son exploitation, il a été inscrit au régime général de la
sécurité sociale . A 54 ans, il se retrouve au chômage car son
employeur cesse son activité et, alors qu'il a cotisé aux Assedic
comme tout salarié, il se voit refuser les indemnités de chômage
car il est toujours considéré comme exploitant agricole et n'est
donc pas sans emploi . En conséquence, il lui demande : s'il est
normal que des personnes dans des situations similaires versent
des cotisations aux Assedic alors qu'elles ne pourront pas bénéfi-
cier des indemnités si elles perdent leur emploi ; quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le régime d ' assurance chômage dont les règles sont
élaborées par les partenaires sociaux a pour mission de servir un
revenu de remplacement aux salariés totalement privés d'emploi.
Ainsi, normalement, les personnes qui exercent une activité, ne
peuvent bénéficier des allocations d'assurance chômage . Tou-
tefois des assouplissements à ce principe ont été apportés. Ils
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permettent le maintien partiel des allocations de chômage en cas
d 'exercice d'une activité non salariée agricole si l ' exploitation
représente une surface inférieure à la moitié de la surface
minimum d ' installation telle qu ' elle est retenue par la Mutualité
sociale agricole . Cependant, lorsque ce seuil est atteint, et que la
situation de fait semble mériter un examen particulier, la com-
mission paritaire de l'Assedic peut autoriser le versement des
allocations . Le nombre de jours non indemnisables est déterminé
selon le calcul suivant : revenu fiscal divisé par le salaire journa-
lier sur lequel est calculée l 'allocation de chômage.

sante structurelle, répondant à une profonde aspiration et à une
évolution socioculturelle et économique irréversible . Quant à
« l' amplification » de la formation professionnelle, elle corres-
pond à la réalité de la politique menée depuis déjà plusieurs
années et que le Gouvernement entend poursuivre. A l ' évidence,
c' est avec une main-d'oeuvre qualifiée que la France développera
sa compétitivité internationale.

Douanes (agences en douane)

Emploi (politique et . églementation)

46691 . - 19 août 1991 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les préoccupations exprimées par les entre-
prises d ' économie sociale du fait d 'une éventuelle suppression du
fonds régionalisé d' initiative locale pour l ' emploi (Frile) créé
en 1989 pour financer l'étude, le montage et le démarrage de
projets innovants et créateurs d'emplois . Ce fonds, doté de
crédits de plusieurs ministères est récent, encore insuffisamment
connu, et n ' a pas pu produire totalement ses effets . Il serait donc
regrettable de supprimer dès maintenant un organisme qui
finance des actions pour lesquelles sont affirmées des priorités,
notamment dans des orientations pour l'emploi retenues par le
Gouvernement . Il lui demande en conséquence s'il ne juge pas
nécessaire de poursuivre cette expérience.

Réponse. - L ' honorable parlementaire appelle l ' attention sur
l ' éventuelle suppression du fonds régionalisé d 'aide aux initia-
tives locales pour l'emploi (F.R.I .L.E .) créé par lettre du Premier
ministre en date du 28 octoh-e 1988 et mis en place en 1989.
Ainsi qu'il l ' est rappelé dans la question, il s'agit d'un fonds
interministériel doté à l'origine de 250 MF/an et alimenté par le
ministère de l ' aménagement du territoire, le ministère du travail,
de l 'emploi et de la formation professionnelle et le ministère de
l ' agriculture . La régulation budgétaire qui est intervenue cette
année et l'absence de mouvement des crédits du ministère de
l ' agriculture, n 'ont permis d ' absorber ce fonds qu ' à hauteur de
209,5 MF. La politique de développement local soutenue par ce
fonds figure dans les orientations des contrats de plan Etat-
région du X e plan (1989-1993) ; c ' est ainsi que les conseils régio-
naux abondent ainsi la participation de l'Etat de 180 MF environ
par an . Des travaux d 'évaluation sont actuellement en cours . II
n'est pas à ce jour envisagé de supprimer ce dispositif dont la
mise en cuivre est encore récente.

Démographie (statistiques)

47166 . - 2 septembre 1991 . - M . André Berthol appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le rapport de l'I .N .S.E.E. préconi-
sant certaines mesures, y compris le recours à l ' immigration, pour
faire face au problème de la main-d'oeuvre après l'an 2000 . Ce
rapport a-t-il tenu compte du nombre de chômeurs ? L'augmenta-
tion de la longévité pose problème, mais ne semble pas insur-
montable. Par contre, la natalité semble aller à l'encontre d'un
travail excessif de la femme . Afin d'y remédier, n'y aurait-il pas
lieu d 'étudier à nouveau la question du salaire attractif de la
« femme au foyer », lui donnant ainsi la possibilité d ' élever et de
se préoccuper efficacement de l'avenir des enfants. II pourrait
être également envisagé d'amplifier la formation professionnelle
afin de permettre à notre pays d'exporter de la main-d'œuvre
qualifiée eu lieu d'en importer. Il souhaiterait connaitre son avis
sur ce sujet.

Réponse. - Dans sou article paru dans « Economie et Statis-
tique » de mai 1991, l'I .N .S.E .E. s'appuyant sur les perspectives
démographiques établies sur la base de différentes hypothèses de
fécondité prolonge les tendances de t'activité à partir d'une varia-
tion tendancielle du taux d'activité par sexe et par àge . L'étude
prévoit que le volume global de population active disponible
diminuera à long terme. Elle présente des scénarios de réajuste-
ment, mais ne se prononce pas sur les choix à opérer. Le lien
entre population active et chômage est complexe . Se plaçant dans
une perspective à long terme, l'étude envisage quantitativement le
risque d'une pénurie de main-d'œuvre pouvant coexister avec un
maintien du chômage . A la suite de cette étude, et en réponse
aux questions posées par l'honorable parlementaire, le Gouverne-
ment ne voit pas dans le retour des femmes au foyer une solu-
tion pour réduire le chômage actuel . Il n'y a pas de raison non
plus de privilégier le retour au foyer pour un éventuel accroisse-
ment de la natalité plutôt que de faciliter la conciliation vie fami-
liale - vie professionnelle. La participation des femmes à la vie
économique et au marché du travail est désormais une compo-

47571 . - 16 septembre 1991 . - M. Bernard Carton attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'avenir des salariés du secteur
commissionnaire en douane, transitaires et professions annexes,
confrontés aux conséquences prévisibles de la suppression des
frontières, le 1 « janvier 1993. Il observe que cette échéance
risque d'être particulièrement difficile pour une profession qui
occupe de nombreux salariés dans le Nord . Certaines estimations
laissent prévoir que 80 p . 100 d'entre eux seraient vraisemblable-
ment licenciés . Afin que la construction européenne ne soit pas
vécue en l ' espèce comme une fatalité, il lui demande si elle dis-
pose d'infirmations qui confirmeraient des prévisions aussi pessi-
mistes et surtout, comment en tout état de cause, elle entend ins-
crire l 'action des pouvoirs publics vis-à-vis de la profession
concernée.

Réponse. - L'application de l'Acte unique européen conduira à
la suppression des opérations de douanes à l ' intérieur de la Com-
munauté économique européenne à compter du l er janvier 1993.
Conscient des conséquences sociales que cette suppression risque
d'engendrer, le ministère du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle, en la personne du secrétaire d'Etat à la for-
mation professionnelle, a signé avec les représentants de la
branche professionnelle des transports un contrat d'étude prévi-
sionnel sur les emplois et les qualifications professionnelles dans
ce secteur d'activité . Les résultats de cette étude ont démontré
que la disparition des frontières intercommunautaires risquait
d'engendrer la suppression de I 1 000 à 15 000 emplois chez les
transitaires et commissionnaires .en douane, dont 9 000 à I 1000
dans les P.M .E. Afin de préciser ces résultats, une étude euro-
péenne comportant un volet national est en cours auprès des pro-
fessionnels . Elle permettra de connaitre avec plus de précision le
nombre de suppressions d'emplois réellement envisagé, ainsi que
les catégories professionnelles des salariés concernés. Au vu de
ces résultats, le ministère du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle, conjointement avec les autres ministères
concernés, déterminera les mesures qu'il convient d'adopter dans
le cadre du dispositif général d'aides à l'emploi. D'ores et déjà
des actions sont cependant engagées, en collaboration avec les
partenaires locaux et les entreprises, dans les départements
concernés (Nord, Moselle, Savoie, Pyrénées-Atlantiques, etc.) afin
d'envisager le reclassement des salariés dont l'emploi disparaîtra
en 1993 . Dans le cadre de ces actions sont mobilisés les outils du
service public de l'emploi adaptés aux différentes situations exis-
tantes . Toutefois, compte tenu que la charge de travail actuelle
des entreprises concernées, notamment des P .M .E ., tend à aug-
menter, le reclassement effectif des salariés ne pourra intervenir,
pour la majorité d ' entre eux, qu'après la suppression de leur
emploi .

Sécu rité sociale /cotisations)

48017. - 30 septembre 1991 . - M. Jean-Pierre Santa-Cruz
attire l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur l'application de la législa-
tion en vigueur relative à l'exonération des charges sociales pour
l'embauche d'un premier salarié . La loi n° 89-18 du 13 jan-
vier 1989 a institué une mesure d'exonération des cotisations
patronales de sécurité sociale, au bénéfice des travailleurs indé-
pendants qui embauchent un premier salarié. Cette disposition a
été reconduite, pour l'année 1990, par la loi nC 89-1008 du
31 décembre 1989 et, pour l'année 1991, par la loi n e 90-1260 du
30 décembre 1990 . Cette mesure, réservée initialement aux seules
personnes physiques inscrites en qualité de travailleur indépen-
dant, a été étendue, à compter du I« janvier 1991, aux S .A.R .L.
dont le gérant ne possède pas plus de la moitié du capital social
et ne bénéficie pas de cette exonération à un autre titre . Mais il
semblerait qu'en l'état actuel de la législation, une association de
type loi 1901 n'entre pas dans le champ d'application de la loi
précitée et ne peut prétendre à l'exonération des cotisations
patronales pour l'embauche d'un premier salarié . En consé-
quence, il lui demande si des mesures peuvent être prises pour
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étendre la loi aux associations (type loi 1901) afin d'éviter la dis-
crimination que les présidents et dirigeants d'associations ressen-
tent.

Réponse. - L'extension aux associations régies par la loi
de 1901 du champ d ' application de l'article 6 de la loi n° 89-18
du 13 janvier 1989 modifié par la loi n° 90-1260 du
31 décembre 1990 relatif à l'exonération de charges sociales pour
l'embauche d'un premier salarié fait l'objet d'un projet de loi en
discussion actuellement au Parlement . Cette extension serait
applicable pour les salariés embauchés à compter du I « jan-
vier 1992 .

Travail !droit du travail)

48056. - 30 septembre 1991 . - M. Alain Moyne-Bressand
attire l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur le problème que rencontrent
de plus en plus fréquemment les entreprises de location de linge
qui travaillent de manière importante dans le secteur de la santé
(hôpitaux) et de l ' hôtellerie et sont soumises par ces clients à des
contraintes de services qui leur imposent, pour y répondre, d'or-
ganiser leur production en travaillant le dimanche . C'est une évo-
lution à laquelle les entreprises concernées ne peuvent se sous-
traire . Le code du travail prévoit en ses articles L . 22'-9 et
R . 221-4 la liste des activités pour lesquelles le repos hebdoma-
daire peut être accordé par roulement un jour autre que le
dimanche . Ce texte, publié il y a plus d' un demi-siècle, à une
époque où l ' activité de location de linge n'existait pas n'y fait
pas allusion . Par contre, il mentionne expressément les activités
de santé, d 'hôtellerie et même de location de chaises . Pour tenir
compte de ce qui précède et des contraintes imposées, au cas
particulier, aux entreprises de location de linge par les services
exigés par certains de leurs clients, il serait souhaitable que ces
entreprises bénéficient désormais des dispositions des articles
L. 221-9 et R. 224-4 à 221-6 du code du travail.

Réponse . - Comme le relève l'honorable parlementaire, les
entreprises de location de linge souhaitent pouvoir organiser leur
production en travaillant le dimanche afin de répondre aux
demandes de leurs clients dans le secteur de la santé et de l'hô-
tellerie . Elles souhaiteraient donc être expressément mentionnées
par l'article L . 221-9 ou l'article R.221-4 du code du travail . L'ar-
ticle R . 221-4 prévoit une dérogation de droit au repos dominical
pour les activités de « transport pour livraison » des établisse-
ments industriels et commerciaux, quelle que soit la nature de
leu activité . Ces entreprises peuvent donc déjà donner le repos
hebdomadaire par roulement à une partie importante de leurs
salariés . Elles peuvent ainsi procéder à la livraison du linge loué
et récupérer chez leurs clients le linge utilisé . En revanche, il
n'apparaît pas réellement nécessaire que l 'ensemble des salariés
de ces entreprises travaillent le dimanche . Dans ces circonstances,
il ne semble pas nécessaire d'ajouter à la liste des articles
L.221-9 et R . 221-4 du code du travail les entreprises de location
de linge.

Chômage : indemnisation (allocations)

4.8151 . - 30 septembre 1991 . - M. Claude Bourdin appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation très défavorable des
travailleurs saisonniers au regard de l'indemnisation du chômage
total . En application de l ' article 3 du règlement du régime d ' assu-
rance chômage, le chômage saisonnier n'est pas indemnisé, même
si la commission paritaire unitaire du régime Unedic a prévu des
exceptions à la règle de non-indemnisation . Alors que tous les
travailleurs saisonniers cotisent au régime d ' assurance chômage,
peu d'entre eux sont autorisés à en bénéficier. Il sait que les
conditions d ' attribution des allocations d'assurance chômage relè-
vent de la compétence des partenaires sociaux gestionnaires du
régime Unedic . Mais il lui demande si le Gouvernement estime
équitable que des salariés cotisent à un régime d'assurance
auquel ils ne peuvent prétendre et s ' il envisage de prendre des
dispositions pour améliorer la protection des travailleurs saison-
niers contre le chômage.

Réponse . - Une interruption d'activité se produisant régulière-
ment tous les ans, à la même époque, ne constitue pas un chô-
mage susceptible d'étre indemnisé par le régime d'assurance chô-
mage . l.es partenaires sociaux considèrent, en effet, qu'un régime
fondé sur les principes de l'assurance garantit une protection
contre un risque dont la réalisation doit être incertaine . Le chô-
mage saisonnier répétitif n'a pas le caractère aléatoire qui permet
sa prise en charge par un régime d'assurance chômage interpro-
fessionnel . Les organisations patronales et syndicales membres de
la commission paritaire nationale ont toutefois assoupli depuis

décembre 1988 les dispositions de la délibération n° 6 relatives
au chômage saisonnier. Par ailleurs, il convient de rappeler que
les salariés saisonniers qui se trouvent privés d 'emploi pendant
une période habituellement travaillée peuvent être indemnisés . Le
Gouvernement n'envisage pas de prendre des mesures particu-
lières pour les salariés en chômage saisonnier, dont la situation
au regard de l'indemnisation relève de la compétence des parte-
naires sociaux .

Douanes (agences en douanes)

48283. - 7 octobre 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l ' avenir des salariés des entreprises de transi-
taires et déclarants en douane. La Commission des communautés
européennes prévoit : « Les répercussions du marché unique sur
les activités des professionnels du dédouanement impliqueront
des pertes d'emplois ou des reconversions .» En France, c'est
plusieurs milliers d'emplois qui sont menacés . A presque un an
de l'échéance, la question devient urgente . Les mesures de forma-
tion des salariés et de diversification pour les entreprises de ce
secteur d'activité doivent être entreprises dans les plus brefs
délais . En conséquence, il lui demande si ces mesures sont à
l'ordre du jour du Gouvernement dans les semaines qui viennent.

Réponse. - L'application de l'Acte unique européen conduira à
la suppression des opérations de douanes à l'intérieur de la Com-
munauté économique européenne à compter du I « janvier 1993.
Conscient des conséquences sociales que cette suppression risque
d'engendrer, le ministère du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle, en la personne du secrétaire d 'Etat à la for-
mation professionnelle, a signé avec les représentants de la
branche professionnelle des transporta un contrat d'étude prévi-
sionnel sur les emplois et les qualifications professionnelles dans
ce secteur d'activité . Les résultats de cette étude ont démontré
que la disparition des frontières intercommunautaires risquait
d'engendrer la suppression de I 1 000 à 15 000 emplois chez les
transitaires et commissionnaires en douane, dont 9 000 à
11 000 dans les P .M.E . Afin de préciser ces résultats, une étude
européenne comportant un volet national est en cours auprès des
professionnels . Elle permettra de connaître, avec plus de préci-
sion, le nombre pie suppressions d'emplois réellement envisagé,
ainsi que les catégories professionnelles des salariés concernés.
Au vu de ces résultats, le ministère du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle, conjointement avec les autres minis-
tères concernés, déterminera les mesures qu'il convient d'adopter
dans le cadre du dispositif général d 'aides à l'emploi . D ' ores et
déjà des actions sont cependant engagées, en collaboration avec
les partenaires locaux et les entreprises, dans les départements
concernés (Nord, Moselle, Savoie, Pyrénées-Atlantiques, etc .) afin
d'envisager le reclassement des salariés dont l'emploi disparaîtra
en 1993 . Dans le cadre de ces actions sont mobilisés les outils du
service public de l'emploi adaptés aux différentes situations exis-
tantes . Toutefois, compte tenu que la charge de travail actuelle
des entreprises concernées, notamment des P.M .E ., tend à aug-
menter, le reclassement effectif des salariés ne pourra intervenir,
pour la majorité d ' entre eux, qu'après !a suppression de leur
emploi .

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : fonctionnement)

48586. - 14 octobre 1991 . - M. René Dosière signale à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que, dans son dernier rapport, la Cour des
comptes souligne que l ' éclatement géographique des services de
la direction de l ' administration générale et de la modernisation
complique considérablement la gestion du ministère . Ainsi, l'éta-
blissement d ' un simple ordre de mission pour l'étranger demandé
par un agent travaillant place de Fontenoy exige de multiples
navettes puisque sa demande part d'abord quai André-Citroën,
puis gagne la rue Cambronne et, de là, la rue de Grenelle . Elle
est ensuite renvoyée place de Fontenoy avant de repartir quai
André-Citroën d 'où l ' ordre de mission, enfin établi, est transmis
place de Fontenoy pour remise à son bénéficiaire . Il aimerait
connaître le délai nécessaire à l 'obtention d'un ordre de mission
et le coût d ' un tel ordre de mission . Plus généralement, il aime-
rait savoir les dispositions prises ou envisagées pour améliorer et
moderniser le fonctionnement des services concernés.

Réponse. - La direction de l'administration générale et de la
modernisation des services (Dagemo), consciente des longueurs
de la procédure en vigueur, va entreprendre une étude d'organi-
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sation concernant le circuit des ordres de mission . En effet,
aujourd'hui, une demande pour un déplacement à l ' étranger est
envoyée d'abord, pour avis, à la direction des relations interna-
tionales située place Fontenoy, puis au cabinet du ministre, rue
de Grenelle, pour approbation, ensuite a la Dagemo, quai André-
Citroén, pour traitement, qui renvoie enfin à l'agent concerné
l 'ordre de mission et le bon de transport . Pour un déplacement
sur le territoire métropolitain, le circuit se limite à un aller-retour
entre le demandeur et la Dagemo : dans ce dernier cas . le délai
est de l'ordre de quatre à cinq jours, mais peut être réduit à
quelques heures en cas d 'urgence . Pour l ' étranger, le visa de la
direction des relations internationales puis du cabinet du ministre
entraine un allongement des délais oe plusieurs jours il est envi-
sagé de substituer à ces visas une procédure d ' information . Le
circuit se limitera ainsi à un simple aller-retour entre le service
demandeur et la Dagemo, quelle que soit la destination de
l ' agent . Les demandes sont actuellement transmises à travers les
circuits du courrier interne, et leur acheminement n ' induit aucune
dépense supplémentaire.

Travail (droit du travail)

48619. -• 14 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l 'at-
tention de Mme le ministre 4u travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait que la loi de 1991 insti-
tuant les conseillers du salarié prévoit la constitution de listes
départementales . II s'avère, cependant, que les salariés menacés
de licenciement n'ont qu'un délai très bref pour choisir un
conseiller sur cette liste et ils se heurtent souvent à plusieurs
refus, ce qui les met finalement dans l'impossibilité d ' être
défendus normalement . Il souhaiterait qu'il lui indique les
mesures qu'il envisage de prendre pour pallier les conséquences
du fait que de nombreux conseillers sont indisponibles au
moment où ils sont contactés.

Réponse. - En premier lieu, il est rappelé à l 'honorable parle-
mentaire que la loi du 18 janvier 1991 relative au conseiller du
salarié a institué, lorsqu'il n'existe pas d ' institutions représenta-
tives du personnel dans l ' entreprise, un délai d 'au moins
cinq jours ouvrables entre la convocation à l ' entretien préalable
et la tenue de cet entretien . L'introduction de ce délai a pour
objet de permettre au salarié de solliciter dans de bonnes condi-
tions un conseiller sans allonger de manière préjudiciable la pro-
cédure de licenciement . Par ailleurs, il convient de préciser que le
nombre moyen de conseillers par département est d'environ
vingt-cinq . Ces derniers, lorsqu'ils sont salariés et employés dans
des établissements d'au moins onze salariés, bénéficient, dans la
limite de quinze heures par mois, d'un droit à autorisation d'ab-
sence pour leur permettre d ' exercer leur mission . Ces absences
sont rémunérées par l ' employeur, à qui l'Etat rembourse le mon-
tant des salaires maintenus . Ainsi que le soulignent les premiers
éléments d ' information recueillis sur ce point, il apparaît que le
dispositif, après des difficultés de mise en place, fonctionne dans
de bonnes conditions.

Travail (droit du travail)

48620 . - 14 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle qt'e la loi de 1991 sur les conseiller du salarié
prévoit que le préfet publie, dans chaque département, la liste de
ces conseillers agréés . Cette liste doit comporter l 'appartenance
syndicale des intéressés . Il souhaiterait qu'il lui indique, d 'une
part, la liste des départements où jusqu ' à présent cette obligation
de publication de l ' appartenance syndicale a été respectée et,
d ' autre part, s'il ne pense pas qu ' il faudrait prévoir obligatoire-
ment l ' existence d'un nombre suffisant de conseillers n ' apparte-
nant à aucun syndicat afin d'éviter que !es personnes menacées
de licenciement aient l'impression d'être obligées, contre leur gré,
de se référer à une structure syndicale.

Réponse . - Ainsi que le rappelle I honorable parlementaire,
l'intervention de la loi du 18 janvier !991 relative au conseiller
du salarié nécessite une modification des listes départementales
des conseillers . En effet, l 'article L . 122-14 du code du travail
prévoit désormais l'obligation de mentionner sur les listes le nom,
l'adresse, la profession ainsi que l ' appartenance syndicale éven-
tuelle des conseillers et précise également que les conseillers pru-
d 'hommes en activité ne peuvent être désignés comme conseillers
du salarié . De nombreuses listes font actuellement l'objet de
modifications ou de compléments pour tenir compte de ces nou-
velles dispositions, cette mise en conformité nécessitant un cer-
tain délai . Par ailleurs, il y a lieu de souligner qu'en application

de l'article D . 122-3 du code du travail, les conseillers du salarié
sont choisis en fonction de leur expérience des relations profes-
sionnelles et de leurs connaissances du droit social . En consé-
quence, le choix des intéressés n'est nullement limité, ainsi que
l ' indique la composition des listes départementales, aux seuls
membres d'organisations syndicales.

Risques professionnels (réglementation)

48630 . - 14 octobre 1991 . - Mme Marie-France Stirbois
attire l'attention de Mme le ministre du travail, de l 'emploi et
de la formation professionnelle sur le coût des accidents du
travail, passé de 48 à 96 mi!lards de francs entre 1989 et 1990 . La
sécurité sociale attribue une large responsabilité dans l ' explosion
de ce coût au manque de formation des intérimaires . Elle lui
demande ce qu'il entend mettre en oeuvre pour combler cette
lacune et enrayer cette dérive si coûteuse en vies humaines.

Réponse . - Les derniers chiffres connus du coût des accidents
du travail des salariés relevant du régime d 'assurance maladie
font état d'une dépense en 1990 de 42,896 milliards de francs,
contre 40,753 milliards en 1989, soit une augmentation de
5,2 p . 100 légèrement supérieure à l ' érosion monétaire et qui cor-
respond à 1a fois à une légère augmentation du nombre d ' acci-
dents du travail mais aussi à une tendance constatée depuis plu-
sieurs années à l ' augmentation du coût de l 'accident du travail
même en francs constants- Cependant, si l ' on ne peut imputer
aux accidents du travail survenus aux salariés des entreprises de
travail temporaire une augmentation considérable du coût de la
réparation des accidents du travail et des maladies profession-
nelles, les problèmes particuliers en matière d ' hygiène et de sécu-
rité de ces travailleurs ont retenu l ' attention du Gouvernement.
Ainsi a-t-il déposé un projet de loi, adopté par le Parlement le
12 juillet 1990, favorisant la stabilité de l ' emploi par l ' adaptation
des contrats précaires, qui comprend des dispositions essentielles
pour l 'amélioration de la santé et de la sécurité des travailleurs
sous contrat à durée déterminée ou sous contrat de travail tempo-
raire, comme l'interdiction de certains travaux particulièrement
dangereux, la formation à la sécurité renforcée pour les salariés
affectés à des postes de travail comportant des risques particu-
liers . . . Un bilan de leur application sera dressé et remis au Parle-
ment avant le 31 décembre 1991 . Par ailleurs, tin décret relatif à
la surveillance médicale des travailleurs temporaires a été publié
le 23 juillet 1991 qui permet désormais un suivi médical de ces
travailleurs adapté à leur situation particulière de travail.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

49441 . - 4 novembre 1991 . - M . Marc Dolez attire l ' attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l 'année européenne pour la sécurité, l ' hy-
giene et la santé sur le lieu de travail, qui se déroulera du
l e t mars 1992 au 28 février 1993 . Il la remercie de bien vouloir
lui indiquer comment la France entend participer à cette initia-
tive.

Réponse . -- Le conseil des ministres européen a décidé, le
25 juin dernier, l'organisation d'une année européenne pour la
sécurité , l'hygiène et la santé sur le liez; de travail se déroulant à
partir du l er mars 1992 jusqu ' au 28 février 1993 . A la suite de
cette décision le ministre du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle a assuré une large information sur cette
année, notamment par l'envoi au cours du mois d ' août de
2 000 brochures à partir d'un fichier préétabli : services extérieurs
du travail et de l ' emploi, membres du Conseil supérieur de la
prévention des risques professionnels, organismes et administra-
tions concernés, participants au F.1 .T .S . 90. .. Depuis le mois de
septembre, environ 500 brochures ont été adressées sur demande
(émanant d'entreprises, d'organismes spécialisés, de structures de
formation, etc .) . II a également mis en place, le 12 juillet 1991, le
comité de liaison national tripartite dans le cadre de cette année
européenne avant la transmission à la Commission des Commu-
nautés européennes compétente pour décider de l ' attribution
d ' une subvention communautaire. Le comité de liaison s ' est réuni
le 17 octobre pour examiner les demandes de parrainage pour la
première phase de l'année européenne (I « mars - 31 août 1992) :
trente-huit dossiers avaient été déposés ; dix-neuf demandes de
subvention ont reçu un avis favorable pour un montant de
391 750 ECU et trente et un projets se sont vus autorisés à uti-
liser le logotype de l 'année européenne . Enfin, pour marquer
cette année européenne, le ministère du travail, de l ' emploi et de
la formation professionnelle se propose d ' organiser des ren-
contres au niveau national et régional, sur le thème de la préven-
tion des risques professionnels et de l'amélioration des conditions
de travail.
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4. RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 31, A .N. (Q) du 5 août 1991

RÉPONSES DES MINISTRES

10 Page 3122, I « colonne, dernière ligne de la réponse à la question n° 41729 de M . François Léotard à M . le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants et victimes de guerre :

Au lieu de : « . . . de 1940 à 1953 . ».
Lire . « . . . de 1940 à 1954. ».

2. Page 3125, 2e colonne, dernière ligne de la réponse à la question n° 43577 de M . Robert Cazalet à M . le secrétaire d ' Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre :

Au lieu de : « . . . de 1940 à 1953 . ».
Lire : « . . . de 1940 à 1954. ».

1I . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 42, A .N. (Q) du 28 octobre 1991

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4432, I « colonne, dernière ligne de la réponse à la question n° 45738 de M . Etienne Pinte à M. le secrétaire d ' Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre :

Au lieu de : « . . . de 1940 à 1953 . ».
Lire : « .. . de 1940 à 1954 . » .
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